


AVIS AU LECTEUR.
IjES Ordonnances de nos Rois qui 
prononcent des peines contre les crimes_> 
font répandues dans un fi grand nombre 
de volumes quil efi très-difficile de les 
rajfembler dans leur ordre naturel fur 
chaquef objet.

C’efi ce qui afait naître Vidée de cette 
Collection y que Von ne pré fente cepen
dant point au Public comme un Recueil 
complet. On ne s’efl point propofé de 
rapporter toutes les Loix généralementy 
& fans en omettre aucune. Le Recueil 
eut été immenfe. Comme le dejjèin prin
cipal a été de réduire les Loix Pénales 
dans un jufie volume qui fût facile à 
tranfporter ■> on n’y a compris que les 
Loix effentielles & les plus récentes y en 
indiquant dans des Notes fommaires 
celles qui font renouvellées par les difi 
pofitions des Loix poftérieures. La pre
mière Partie de VOuvrage contient des 
Maximes y o.u Von a tâché d’exprimer 
la fubfiance des Loix Criminelles,

On a mis en tète un Ejfai fur Ve fprit 
& les motifs de la Procédure Crimi
nelle j dans lequel on a développé
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fes principes fondamentaux. On n ap
prend communément la Procédure que 
par routine 3 au lieu de l etudier par 
raifon & par principes. Cependant cette 
derniere façon ejl la feule qui foit réel
lement utiles & qui ferve à guider dans 
les difficultés qui peuvent Je préfenter 
pendant le cours d une infiruclion crimi
nelle. • *

On s’ejlimera fort heureux j fi le, Pu
blic retire de cet Ouvrage Vutilité que 
l’Auteur a eue en vûe en y travaillant«

Ë S S A-i

SUR L’ESPRIT ET LES MOTIFS
DE LA PROCEDURE CRIMINELLE.

La Procédure eh général eft une luire 
d’opérations, par le {quelles on travaille 
à découvrir toutes les vérités néceflaires 
pour rendre à chaque action ce qui lui 
appartient. Le premier dégré de ce tra
vail confifte à fixer l’état de la queftion 
fur laquelle il s’agit de prononcer, par 
des aéfces qui ne foient pas eux-mêmes 
dans le cas de faire naître de nouveaux 
problèmes.

Dans la Procédure Criminelle, cette i. Dans la 
première Partie eft remplie de plein Sndfelré^t 
droit. L’état de la queftion eft tou- d(e, la ‘weftion 
jours fixé :c’eft l’ordre public troublé, fonte'TS 
L’intérêt commun 'demande la puni- 
tion du trouble & le rétabliftement 
de l’ordre.- Le Icandaîe d’un fait vrai 
ou faux met entre les citoyens une 
fermentation contraire à leur repos.
Il faut la détruire , foit en rendant 
eonftant à leurs yeux, que l’ordre n’a



TI. Lorfque 
le coupable eft 
pii1! en fla
grant délit , 
les délais font 
abrégés»

vj EJJaî fur Vefprit & les motifs 
point été troublé, foit en appliquant les 
remedes & la, punition convenables» 
s’il l’a été. La queftion eft donc de cons
tater fi le fait eft vrai ou faux, &, s’il eft 
vrai, d’en connoître l’auteur. Le refte 
eft la matière d’un Jugement aifé , & 
d’ailleurs réglé par les Loix & par des 
principes fifurs, qu’ils font peu fufoep- 
tibles de difcufïion. Les Loix-générales, 
ou en tout cas, les vues les plus fini- 
pies fixent aifément ce qui eft con
traire à l’ordre public , quelle eft la 
grandeur de la plaie qu’il a reçue 
quels remedes elle exige *, mais la re
cherche difficile , c’eft celle du fait 8c 
des circonftances qui le cara&érifent.

Lorfque le fcandale eft flagrant & 
public , c’eft-à-dire, lorfque le cou
pable a été furpris dans l’exécution 
même de fon crime *, lorfqu’il a été 
arrêté de façon que le moment fixe du 
crime a été rendu vifible à une cer
taine univerfalité de perfonnes , peut- 
être même aux miniftres de la Jufti- 
ce qui doivent le juger »on fent cjue 
dans ce cas la Procédure eft abrégée y 
à caufe de la facilité de la mettre à 
fin. Elle n’eft abrégée qu’à caufe de 
cette facilité : car le Juge doit d’ail-

dé là Procedure. Criminelle. ÿjJ 
leurs au fiecle préfent & à la poftéri- 
té, la juftification de fa conduite par 
toutes les preuves qui peuvent conft 
tater que le cri qui s'eft élevé contre 
un coupable nétoit point un cri témé
raire -, qu’on a prévu & calculé la témé
rité ou la juftice du tumulte, & qu’ori 
a cherché I’exa&e vérité.' Mais les 
pièces de conviétion, les-témoins, & 
l’accufé font fous la main du Juge, & 
en préfonce les uns des autres. Ainfi 
les délais pour les faire comparaître 
font abrégés, & quelquefois la Procé
dure toute entière peut être confomv 
mée par un procès-verbal uno tenore y 
8c fans déplacer.

Hors de ce cas, & lorlqu'e le fait 
s’eft paffe feulement fous les yeux d’un 
nombre limité de perfonnes, ou même 
lorfqu’ff n’y a point eu de témoins 
oculaires,la difficulté delà recherche 
du fait refte toute entière.

Pour y parvenir, il faut d’abord être 
averti du fcandale , 8c la Juftice ne 
peut 1 etre que par ceux qui én font 
jnftruits. Ainfi tous ceux qui ont con- 
noiffance du crime font obligés par 
leur qualité de citoyens , par l’inté
rêt qu ils doivent prendre à la caufo
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Viij EJfai fur l3éfprlt & les motifs 
de Tordre, qui eft celle même de leur 
repos , d en porter la nouvelle aux 
perfonnes établies pour procurer la 
vengeance de Tordre , c’eft-à-dire au 
Miniftere Public, ou au Juge dont le 
miniftere renferme toujours éminem
ment celui du Miniftere Public. Qu'on 
ne s’y trompe point : le rôle de Dé
nonciateur n’eft point un rôle d’igno
minie : l’intérêt public exige qu’on 
bannifte ce préjugé. Les Hiftoriens nous 
ont inlpiré avec raifon dos fentimens 
d’indignation & de mépris contre les 
vils Délateurs , qui alloient par des 
bruits lourds & faux allumer la colere 
des tyrans contre les meilleurs citoyens. 
C’eft la tyrannie dont ils fe rendoient 
complices , ce font les crimes, qu’ils 
faifoient exécuter, qui les ont couverts 
d’ignominie : s’ils* n’avoient procuré 
que des mouvemens d’une exa&e juf- 
tice, ils auroient mérité la reconnoif- 
fance de leurs concitoyens & non 
leur indignation. Le Dénonciateur 
n’eft donc pas odieux en lui-même : 
il ne le devient qu’au tant qu’en dé; 
nonçant il feroit calomniateur , & la 
Loi prononce alors contre lui des pei* 
.nés graves,.

la Procédure Crlmmette, ix
Lorfque-le fcandale public n’eft pas 

le feul motif de la dénonciation , & 
qu’il s’y joint un préjudice perfonnel 
fouffert par le Dénonciateur , qui Tin- 
térefte à la réparation -, en ce cas , ce 
n’eft. plus au Miniftere Public que s’a- 
dreftè la dénonciation, c’eft au Juge 
lui-même en forme de Plainte. Dans 
le premier cas, il n’y a que l’intérêt de 
la caufe publique : le citoyen n’eft point: 
chargé de la défenfo de cette caufo. 
Son miniftere ne conftfte qu’à mettre 
fous les yeux de ceux qui en font char
gés , ce qui intérelfe l’ordre public. 
Mais dans le fécond cas, le citoyen a 
Un titre dans le préjudice qu’il a fouf- 
fert perfonnellement, pour porter lui- 
même fous les yeux de la Juftice le* 
fait, qui, en lui faifant tort, blefîe en 
même-temps la caule publique.

Il eft enluite à fon choix de voir s’il 
veut fuivre fa caufe particulière , & 
demander la réparation du préjudice 
qu’il a fouffert , ou s’il lui fufïit de 
voir la réparation du préjudice porté 
à la c&ife publique , dans laquelle il 
laifte confondreda fienne.. S’il prend le 
premier parti en fe rendant partie ci- 
¥ile, c’eft l’affaire du Miqiftere Public
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,Vï. Dturas
•ù le fait dé
noncé ne mé
rite point d'ê
tre pourfuivi.

x E [fai fur Vefprit & les Motifs^ 
qui fe pourfuit en même-.temps que 
celle du Plaignant.. Elle s inftruit ave<& 
lui , & à la faveur des lumières ^qu il 
administre. Quel que foit'l’interet du 
Plaignant, celui de 1 ordre public eft 
toujours le plus grand il autre eft ce
pendant le plus direct & le plus im
médiat. Ceft. donc une jondion dans 
laquelle le Miniftere Public ne paroit 
être quen fécond , quoiqu’il fort nean
moins attentif à toutes les operations 
de la Procédure, pour veiller a l inté
rêt public. C’eft ainfi que dans les af
faires civiles le Miniftere Public ( lorf- 
qu’il remarque quelque choie qui 1 m- 
térefle ) prend la parole ,. & s interpo- 
fe pour la revendication des interets.
publics.it ainri poxté au Juge, foit 

par le cri public , foit par la plaints 
dJun citoyen, foit par celle du Mmif 
tere Public *, fon premier foin eft ds 
voir fi ce fait eft digne de iattention 
de l’ordre public, & s’il eft intereftant 
d’en avoir la vérification. S il ne k 
trouve pas, tel, le Procès eft ter
miné par un Jugement qui le dé
claré ainfi. On ne parle point ici des 
différens degrés de révifion auxquels

de la Procédure Criminelle, xj 
le Droit public de la France foumet les 
Jugemens des premiers Tribunaux.
C’eft le droit naturel & non le droit 
public confidéré dans la Procédure Cri- ' 
minelle que nous traitons ici.

S’il eft néceflaire de procéder à la vu. Du cas 
vérification , alors les faits par rap- “oncé^mérlte 
port à ceux qui n’ont point été Ipec- d’êae poutT 
tateurs, ne peuvent être connus que fuivl’ 
par deux voies, i °» Par les traces qu’ils 
laiftent après eux. i°. Par le témoi
gnage de ceux qui ont vu le fait en 
lui-même , ou du moins les circonftan- 
ces qui l’ont précédé, accompagné ou 
fuivi.

Les traces ne" mènent iouvent pas vnr.Deîtr*. 
loin, ou plus fouvent encore elles fe îTcs^atfltnc^ 
perdent & ne fe retrouvent plus. Quel- aPrès eux” 
quefois elles donnent des foupçons 
importans , & même fe joignant à 
d’autres preuves , elles acquièrent elles- 
mêmes de la force..

Un. couteau fe trouve dans la plaie 
d’un homme afifaiïiné. Le couteau eft 
une trace que le crime a laiftee après 
lui, trace qu’on appelle autrement té
moin muet } voilà un corps de dé- V 
lit établi par cette trace ", mais elle 
#accule encore perlonne.- Ce cou»



IX. Ces tra
ces doivent 
être recueil
lies précieufe- 
mea.

xij Effai fur Vefprït & les motifs' 
teau eft enfuite reconnu pour appar
tenir à un tel. Le foupçon naît con
tre lui : mais ce n'eft qu\m foupçon, 
puifqu’il peut s'en être deflaifi très-in
nocemment , & puifque mille événe- 
mens peuvent l'avoir mis dans les 
mains d'un autre. Il eft prouvé dans la 
fuite, que le propriétaire du couteau 
Tavoit dans les mains trois minutes 
avant qu'on l’ait trouvé dans la plaie, 
& qu’il ne peut pas répondre lur ce 
que ce couteau eft devenu comment 
il a pu en 11 peu de temps fortir de Tes 
mains, & le trouver dans la plaie d’un 
homme alTaiïiné. Alors le témoin muet 
commence à acquérir des forces, quoi
qu'il ne falTe pas preuve complette: 
degré auquel il eft prefqu'impollible 
que les témoins muets puiftent parve
nir tout leuls-

On voit néanmoins que les traces 
que. laifle un crime après lui doivent 
être recueillies précieulement. Il y en 
a une infinité qui lofit relatives à 
la multitude des formes différentes 
fous lefquelles les affaires fe préfen- 
tent. S'il y a des chofes qui ayent fervi 
au crime, ou qui puiftent donner des 
lumières > foit fur le fait>. foit. fur les

de la Procédure Criminelle, xiij 
auteurs, on en ordonne le dépôt au 
Greffe : s'il y a des bleffures, on les 
fait vilîter & conftater par un procès- 
verbal bien détaillé. En un mot , on 
confulte les experts de chaque art, 8tc+
Tout ce que ces efforts produiront 
fera raftemblé comme pièces du 
procès.

Ces traces étant ainfi recueillies, eft- x. LaProcé- 
il poftible que la procédure le trouve ^ur^rpoc^'cerlle 
complette dans ce premier degré , & complette par, •*- ■ rr rr ■ -r ° r réunion dequon puilie aiieoir un Jugement ians ces traces,fans- 
poufter les recherches plus loin ? Cette ^ de'pouf"
queftion fe réioud aifément. Cela eft les recher-/v*j « . nr\ i 3.1 chesplusloiu^polilble ou împoilibie , autant quil 
eft poftible ou impoftible de trouver 
dans ce degré des lumières complettes 
& capables d’exclure tout nuage- «t 
Nous ne nous arrêterons pas d difeu- 
ter cette poflîbilité , ni à fonder l’in
finité de pofitions différentes dans 
lefquelles les affaires peuvent fe trou
ver. Mais s’il y a poftibilité , la Loi 
feroit abfurde de condamner les hom
mes à des travaux qu’elle jugeroit elle- 
même inutiles, puifqu’elle ne cher
che que la preuve complette. Cette 
Loi n’exifte donc pas : & vouloir trou
ver une pareille dilpofftion dans celles



XI. De l’Or
donnance 
d’informer.

y.îv EJfai fur Fefprit & tes motifs 
que nous avons»■ ce feroit les calons 
nier. Par exemple» H on fuppofe un 
crime d'opiniâtreté ou de défobéiftan- 
ce aux ordres de la Juftice » & que ce 
crime fe renouvelle lous les yeux mê
mes 8c en préfence du Juge en fonc
tion *, c'en eft aflfez, fans aucune autre 
Procédure, que l'interrogatoire de l'ac
cule , ou qu’un procès-verbal, qui tranf- 
met le fait de l'opiniâtreté & qui le 
rend fenfible : on peut prononcer le 
Jugement le plus févère.

Mais il faut convenir qu'il arrive 
très-rarement qu'il ne foit pas nécef- 
fàire de rechercher les dépolirions de 
ceux qui ont quelque connoiflance de 
ce qui s'eft paffé. La Jufticone fçauroit 
trop approfondir les faits, parce que ce 
feroit un trouble plus violent porté à 
l'ordre public, de làcrifier un innocent, 
que de lailfer un crime impuni. Les 
citoyens {broient bien moins al larmes 
du crime même, que de la peine infli
gée à celui qui n'eft point coupable : 
ce feroit préfenter un poilbn au lieu 
d'un remede. L'Ordonnance qui pref- 
crit d’informer eft donc une Procédu
re générale & uniforme dans tous les 
procès criminels*

de la Procedure Criminelle. XV 
Mais avant de voir comment elle 

s’exécute » il y a un coup d'œil à dom 
ner fur la recherche des témoins eux- 
mêmes : car qui eft-ce qui a connoif- 
fance du fait ? Souvent la Juftice l'i
gnore. S’il y a une Partie plaignante » 
c'eff d’elle que la Juftice attend ce (e- 
cours »■ parce qu'elle s'eft annoncée 
comme étant inftruite du fait & de fes 
circonftances.- Mais ft la Partie Civile 
n'eft pas en état de fournir ce fecours 
fufhfant » ou ft la Juftice ignore les 
témoins auxquels elle doit s'adrefter , 
comment faire ? Si on fe contente d'in
viter , fans les connoître , ceux qui ont 
vu, on n’aura par ce moyen que les 
témoignages de gens qui s'oftrent 
d'eux-mêmes » & dont le zele lulpeéfc 
peut avoir d'autres motifs que ceux de 
la Juftice. Les méchans croiront que 
c'eft une occafion qui livre leurs enne
mis dans leurs mains : les honnêtes 
gens , retenus par une faufle délica- 
tefle, ne. voudront point venir d’euxr 
mêmes, de peur de contribuer volon
tairement au fupplice d'un homme» 
quoique coupable.,

, Il a donc été néceftàire de recourir 
à la Religion >,& de prendre un £e-

I

XII. De la 
cherche des 
Témoins.

XIÏT. Dîj 
Monitoirsî»



Xvj EJfai fur Vefprit &Jeï motifs'■ 
cours quelle oftre & même quelle 
doit, puifqu’elle contribue par - là au 
bon ordre & au maintien de la fage 
Geconomie du gouvernement tempo
rel. Les contraintes de la Religion ne 
peuvent point être lulpeétes à la Juf- 
tice , parce qu’elle les réglé par la 
confidence de ceux auxquels elle les 
applique , & qu’en la leur mettant 
perpétuellement ious les yeux , elle 
épure & modelle toujours fur la vé
rité & fur la juftice les chofes. qu’elle 
exige. Suivant les loix exaétes de la 
confidence , ceux qui ont connoiiTance 
du fait doivent le révéler. L’exadion 
de cette dette, ainfi que celle de tou
te dette intérieure «St inconnue , ap
partient au miniftere des Pafteurs. 
On s’adrefte donc à eux pour recher
cher l’intérieur : non pour faire de cet 
intérieur quelque chofe d’efficace , & 
qui opéré par loi-même , mais pour al
ler de l’intérieur à l’extérieur. C’ell 
ce qui s’exécute par les Monitoires j 
dont l’objet eh; d’indiquer à l’ordre 
public par les révélations qu’il pro
cure , les témoins qu’il doit confu-Iter, 
Voiîà ce que la fageffe humaine pou
vait faire de mieux à cet égard- : voit

de la Procédure Criminelle, xvij 
îà tout ce que pouvoit produire l'heu
reux accord établi par Dieu même en
tre le Sacerdoce & l’Empire. -

Les témoins étant connus, le plus 
grand & le plus important travail eft 
là ns doute celui de la recherche de la 
vérité dans leurs dépofitions.

Quelques allarmes que puiffient 
donner lur la nature de la preuve tefi 
timoniale les considérations des perfi
dies dont les hommes font capables , 
il eft certain que deux perlonnes qui 
concertent féparément un menfonge 
ne fe rencontreront point d’une ma
niéré uniforme dans la conftruétion 
de ce menfonge* C’eft un piège que 
la nature tend perpétuellement aux 
impofteurs. Deux témoins qui con
certeront enlèmble un menlbnge, s’ac
corderont aulîî bien rarement dans le 
détail des circonftances., Lés vieillards » 
acculàteurs de Suzanne, s’étoient con
certés : la première queftion qu’on 
leur propofe hors du plan qu’ils avoient 
formé les divifa, les mit en contradic
tion , & fauva l’innocence. Si deux té
moins concertés ne fe contredifent en 
rien, au moins tomberont-ils en con
tradiction avec les autres témoins qui

XIV. De îa 
foi qu’on doit 
avoir dans ia 
preuve teüi- 
raoniale.



Xviij EJfai fur l*efprit & lés Motifs 
ont dépofé des circonftances précè? 
dentes, concomitantes, ou fubféquen- 
tes. La vérité feule, en fixant une rou
te certaine & invariable, peut mettre 
tin accord parfait entre des gens qui ne 
font point concertés. Il y a plus : dans 
les malheurs de l'humanité qu'on cite, 
où des innocens ont fuccombé, on ver
ra ( fi l'on y prend garde ) que ce n'eft

F oint aux témoins qu'on peut imputer 
erreur qui a trampé la Juftice, mais 

aux traces muettes par lefquelles les 
Juges ont cru reconnoître le fait, à une 
fatalité de circonftances enchaînées les 
unes aux autres, & non à un projet 
formé par les paillons , de fubftituer 
une viétime innocente au vrai cou
pable.

Cette obfervation feule fuffit plei
nement pour la iùreté des citoyens 
innocens : '8c un principe auiïl folide 
ne fera jamais interverti , qu'au tant 
qu'un ordre impénétrable de la Provi
dence , qu'il n'eft pas permis aux hom
mes de taxer d'in juftice, le permet
trait.- D'ailleurs on y joint toutes les 
précautions que la prudence humaine 
a pu imaginer pour mettre les artifàns 
du menionge , s’il s'en p'réfentoit,

<Le la Procédure Criminelle, xix 
dans des pièges perpétuels r comme il 
fera aifé de s'en appercevoir tant par 
les moyens qu'on employé lors de l'in
formation , que par les recollemens & 
les confrontations. *

Dans la réception des dépolirions, j^T'quf 
on examine perlonnellement le Té- pratiquentr 1 i . n . lors de l’au^moin lur toutes les circonftances qui dition d’u» 
peuvent en déterminer le poids > lur Tenioin* 
ion fexe, fur fon âge r fur fa qualité, 
fur fa demeure, fur les liaifons de pa
renté , d’affinité ou de domefticité avec 
ceux qui paroiftent comme Parties dans 
l'affaire. On lie le Témoin par la Re
ligion du ferment , on rédige fcrupu- 
leufement fes propres paroles j on lui 
relit cette rédaction, 8c enfin on le 
fomme de la certifier véritable par fa 
fignature.

Cette opération faite , quel poids xvi. Queleft 
donne-t-on à l’information ?. On ne lui poidTd’unc 
donne jamais celui de faire prononcer informaclon* 
une peine affliétive contre le citoyen 
qui eft inculpé. L'information eft feu
lement , dans ce premier moment, un 
mémoire exaét & détaillé , qui met fops 
les yeux du Juge le fait & les circonf
tances , non plus tels que la Partie in- 
téreftee * ou le cri confus & obfcur



xx EJfal fur Vefprlt & les motifs 
de la voix publique les denonçoienî* 
mais tels qu’ils exiftent dans la mé
moire des gens qui ont vu, gens juf- 
ques-là fans reproches. Ce n’eft ce
pendant encore qu'une Procedure , 
c’eft-à-dire une operation préparatoire 
pour parvenir à de nouvelles instruc
tions qui authentiqueront , pour ^ainfi 
dire , cette information elle-même, 
& qui lui donneront le dernier fceau 
îiécelTaire pour afteoir une décifion fur 
ce qu’elle contient. Les Juges font 
avertis qu’il ne leur eft pas encore 
permis de faifir aucune idée définitive 
£ir le fondement de ces mémoires, qui 
font devenus eux-mêmes le véritable 
Sujet du Procès, & qui font les Pièces, 
de la fidélité defquelles il s’agit de s'af
finer,-

Autrefois, on faifoit faire les infor
mations par un Sergent, & l’Ordon
nance de 1670 préfente encore des 
traces de cet ancien ufàge. On- trouve 
aujourd’hui que leur conftru&iôn eft 
un travail digne du Juge lui-même. 
C’eft un pur gain pour la caufe delà 
vérité , fans changer la nature de la 
choie.

Nous arrivons à l’époque dans la»

de la Procédure Criminelle, xx]. 
quelle on commence à décider la qua
lité de la Procédure , c’eft-à-dire au 
moment dans lequel la Procédure ex
traordinaire ou criminelle eft divifée 
par la nature même de la chofe, d’avec 
la Procédure ordinaire ou civile. C’eft 
çe qu’il s’agit d’expliquer.

Les Jugés voyent dans les informa- xvn.Ducas 
lions quelle eft la portée & l’éten- f ’rSform^ 
due de l’affaire. C’eft pour cette raifon uon, l'affaire

a 1 . r ne meme pas
qu on les communique au Miniitere d'êue fume. 
Public., & quelles font rapportées au 
Tribunal avant qu’il y ait personne qui 
foit judiciairement inculpé. Si les in
formations ne contiennent rien qui 
fntéreftè l’ordre public , la procédure 
s’arrête, on renvoyé de la Plainte : lauf 
à ceux qui prétendent que leurs droits 
particuliers ont été bleftés, à attaquer 
au Civil ceux qu’ils veulent rendre refi 
ponfables de ce préjudice,

La Procédure s’arrêtera de même , xvtti. Du 
fî on voit inutilement un fait digne macîon’ne^ 
d’attention, mais fur lequel on ne dé- don"e aucu’^ A nés lumières
couvre rien, Peut-etre que , pour ne fur un fait 
pas défefpérer trop promptement de suve“ 
ce que peuvent les efforts des nom
mes , on ordonnera des additions d’in
formation & des publications de Mo»
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nitoires -, mais s’il ne furvient pas de 
nouvelles lumières, il faut bien qu on 
fe réfolve à ignorer entièrement un 
fait dont la trace s’eft perdue.

Il arrive quelquefois que les infor- ' 
mations, fans en dire beaucoup , fans 
annoncer des faits bien graves , 
cependant indiquent quelqu’un qui, 
doit avoir une connoiflance du fait, 
un peu plus perfonnelle qu’un fim- 
pie fpe&ateur , & qu il peut être 
utile d entendre, avant de prononcer 
le Jugement qui doit fixer la route de 
la Procédure. Cet homme qu il s agit 
d entendre par fa bouche , eft-il incul
pé comme coupable ? Eft-il partie dans 
le procès ? Non , il ne l’eft pas encore, 
le fait n’eft point encore qualifié, la 
nature du procès eft encore incertaine. 
Ceft un homme qu’il s’agit d’enten
dre fur des faits qui lui font perfonnels: 
c’eft un homme qui eft plus intéreffé 
dans l’affaire qu’un fimple témoin : 
c’eft un homme enfin qui eft décrété 
d’affigné pour être oui, parce qu’il pa- 
rolMî fingulierement inftruit de l’af
faire , qu’il pourra bien être foupçon- 
né dans la fuite, s’il ne répond pas ca
tégoriquement y mais en attendant
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Û n’eft pas compromis. Aufïî, fi c’eft 
un Magiftrat ou un Officier, on le ver
ra fans fcandàle continuer l’exercice 
des fondrions d’un office public : fî 
c’eft un Prêtre, on le verra fans fean- 
dale monter à 1 autel. Si l’opinion pu
blique attache des allarmes & des in
quiétudes au decret d’afîîgné pour être 
oui, c’eft à caufe d’un avenir éloigné, 
& non à caufe du préfent.

Le Décrété comparoît, on l'interro
ge , & on employé dans cet interroga
toire les mêmes précautions que celles 
qui font preferites pour la réception 
dune depofition. L’interrogatoire , 
après avoir été fournis aux réflexions 
du Miniftere public , revient fous les 
yeux du Juge, & forme une pièce de 
plus pour le jugement de la queftion 
encore pendante , de fçavoir quelle 
procédure on fuivra.

Si le Décrété ne comparoît point, il 
1e rend coupable d’une défobéiffance 
à la Juftice, & laifle ouverture à des 
foupçons. On pourfuivra contre lui le 
délit, en aggravant lés décrets, & en
fin il fe trouvera fournis aux liens du 
dernier decret, celui de prife de corps, 
Jufqu’à ce qu’en fe repréfentapt
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purge fa défobéilfance, ou que s’il eft 
innocent, il obtienne Ton renvoi de la 
Juftice, qui eft toujours en ce cas mi- 
fériçordieule lur 1 article do ta deio- 
béiflance. S’il, ne fe repréfente pas 
pendant l’inftruétion du Procès , on le 
continue par contumace contre lui , en 
fuivant les formalités prefcrites par 
les loix 5 & il fubit par contumace le 
jugement de condamnation > s il eft 
coupable , & le Jugement d’abfolu- 
tion, s’il eft innocent.

Lorfque les informations annoncent 
^u Juge une peine aftliétive & infa* 
mante à infliger , fi la fidélité des dé
polirions eft fuflifamment conftatée 
par la fuite des procédures , & que 
les informations indiquent quel
qu’un , comme le fujet que la Loi 
menace *, alors on le fait comparaître 
en vertu d’un Décret appellé d’ajour
nement perfonnel. Il y a une difle- 
xence dans les exprefïîons du decret 
d’afligné pour être oui , & du décret 
d’ajournement perfonnel, qui eft deft 
tinée à diftinguer celui qui n’eft qu’in
terrogé fur des faits dont il doit avoir 
une connoilfance perfonnelle , d avec 
celui qui fe trouve dénoncé comme
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«étant point fans reproches , foitpar 
une fatalité de circonftances qui dif- 
paroitra apres un plus long examen > 
ioit parce qu il 1 a mérité. Le Décrété 
d’ajournement perfonnel n’eft pas en
core juge : Ion état & Ion honneur ne 
font point perdus jmais ils font com
promis j & 1 honneur de l’opinion pu
blique , plus délicat encore que l’hon
neur légal, eft tellement attaqué dans 
1 elprit de^ les Concitoyens , qu’il ne 
peut renaître que par un Jugement 
d abfolution. Dans cet état il y auroit 
fcandale , fi on lui voyoit exercer 
quelque portion de la Puiflance pu
blique . il doit donc s en abftenir. A 
plus forte raifon , l’Eglife & le Public 
ïeioient-ils Icandalilés de voir les 
fondions làintes & honorables du 
Sacerdoce publiquement exercées par 
un Pretre Décrété d’Ajournement 
perfonnel , tandis qu un Sergent , en 
pareil cas , 1er oit jugé indigne , par 
1 ordre public , de lignifier un ex
ploit.

La nature des affaires, la qualité 
des Parties, 1 importance du fait, peu
vent rendre nécelTaire de s’alfurer de 
la perfonne des Accufés , & de leur 

L Partie,
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oter tous les moyens de ie fouftraire 
aux pourfuites de la Juftice : c eft ce 
qui produit le Décret de prife de corps. 
Ce Décret n emporte pas plus d’eftet 
réel que le précédent, mais il allarme 
bien davantage encore fur le compte 
de i’Accufé , qu’il prélente fous le 
point de vue d’un homme foupçonne 
d’un délit emportant^ peine atïlidfcive 
ou infamante, ou meme capitale. Ce 
Décret n’eft donc pas une peine ^ & 
ne détruit ni l’honneur legal, ni 1 état 
de l’Accule qu il lulpend : il produit
cependant un préjudice & un mal, plus
grands encore que le décret d’ajour
nement perfonnei -, c’en eft donc ai- 
fez pour que la confcience des Juges 
foit intéreflée à ne prononcer ni l’un 
ni l’autre, fans avoir misaans la balan
ce les inconvéniens avec, les raifons 
d utilité qui peuvent les exiger. De-Ià 
vient la terreur que ces décrets répan
dent , & l’ignominie que le Peuple y 
-attache, non comme à une chofe des
honorante en elle-même, mais comme 
à l’augure finiftre d’un déshonneur 
avenir.

Tout ce qu’on vient de dire au w 
jet des décrets & de leur effet, eft ft
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confiant, que toutes les fois qu’un 
homme meurt dans les liens d’un dé
cret prononcé fur une accufation mê
me capitale, il meurt en Citoyen qui 
jouit de tous fes privilèges , & de 
toute l’intégrité de fon état. On ne 
pourfuit point les cendres d’un dé
funt , lî ce n’eft lorfqu’il s’agit de cer
tains crimes dont il eft fi important 
d’infpirer l’horreur , que les Loix 
ont cru devoir préfenter le Ipecftacle 
de la Juftice vengerefte qui le pour- 
foit jufques dans la nuit du tom
beau.

Les décrets prononcés font exécutés 
par les Accules, ou ne le font pas. Si 
ïes Décrétés ne comparoilfent point, 
il faut néceftàirement , avant d’aller 
plus loin , conftater la Contumace qui 
en empêche l’exécution. La préfence 
du Décrété eft jugée néceftaire par le 
decret prononce: les Juges ne peuvent 
donc être déchargés de la néceffité 
d’exécuter ce Jugement , qu’autant

2fil fota confiant que toutes les me- 
res poffibles ont été employées, foit 

pour avertir 1 Accufé des proclama
tions. & affiches, foit pout faire les pern

XXTI.Derra- 
ftrudtion par 
Contumace-
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quittions necelfaires pour trouver fa 
perfonne. L'Accule ainfi prévenu né 
peut imputer qu à lui-meme les effets 
de là fuite, Par une abfence volontai
re , il autorife à faire fans lui ce qui ne 
pouvoit le faire quavec lui. Si là 
fuite donne lieu à quelque erreur, elle 
retombera lur lui. La Société n y peut 
quapplaudir : c’ell lui qui la voulu, 
& ce n’eft pas l'erreur forcée du Juge 
qui afflige la Société , mais l’injuftice 
ou l’erreur produite par fa négligen
ce. Toutes les Loix appellent l’Ac- 
eufé , toutes les Procédures répètent 
cet avertififement : elles lui notifient 
qu’on palTera outre, lui abfent. Que 
peuvent de plus les Loix en faveur 
d’un homme fiufped, qui augmente en
core la fufpicion par fa faute , lorfqu il 
y a délit confiant j & tandis que l’or
dre public crie & demande une ven
geance que la Jullice lui doit ? C ed 
la feule maniéré de tenir la balance 
égale.

vxiii.De Si quelqu'un ell conftitué prifon* 
rinterrogatoi nier, on lui abrégera autant qu il fera 
%dlStCXd? poffible la durée d’un état qui ell vio- 
coips* lent : dans les vingt-quatre heures il
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fera interrogé, & cet Interrogatoire 
étant joint au Procès on décidera la 
quellion de la route de la Procédure. 
Mais après les précautions indiquées 
comme devant précéder & accompa-* 
gner le décret de prife de corps , on 
fient bien que lorfqu’on a jugé à pro
pos de le prononcer, la quellion de la 
nature de la Procédure n’elt gueres 
problématique. Il ell alors prefqu’im- 
poffible que la pofition de l’affaire foit 
telle qu’il n’y ait pas lieu de fuivre une 
Procédure annoncée avec tant d’éclat, 
parce que la quellion dont il s’agit 
n ell point encore celle de l’innocence 
de l’Accufé , mais uniquement celle de 
la nature de l'affaire & de la Procédure 
qu’on doit tenir.

Ainfi s’il y a réellement un délit qui 
exige qu’on rétablifTe l’ordre par la 
punition du coupable : fi la voix pu
blique , recueillie dans les informa
tions , indique l’Accufé comme coupa
ble , les parties fe trouvent en faits 
contraires , le Minillere Public affir
mant dune part, & l’Accufé déniant 
de 1 autre, ou du moins l’Acculé étant 
réputé, quand même il auroit avoué 
ion crime, neconfentir à fa condam-

Biij

XXIV. ïpo* 
que où fe doit 
décider la rou» 
te de Procé
dure qu’il faut 
tenir.
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nation qu’autant que la preuve Judi- 
ciaire fétrouveroit acquile contre lui: 
il eft donc néceffaire de travailler a 
compléter la réception de la preuve par 
i emoins.

xx\r. Diffe- Cette route eft encore commune a 
l’Ordre civil la Procédure Civile & à la Procedure 
roidi-e Cri- crimineiie 5 maiS' elle s’exécute bien

différemment. Quelle en peut erre la 
railbn ?

Dans l’Ordre Civil, il s’agit de réta
blir la paix entre deux Citoyens divi
sés lur les intérêts, & de rendre à cha
cun ce qui lui appartient. Ces deux Ci
toyens , maîtres de leurs intérêts, peu
vent fe faire réciproquement telles 
grâces qu’ils jugeront à propos, & tout 
Jugement qui mettra la paix entre eux 
fera fufEfant,. s’ils n’ont eux-mêmes au
cune raifon pour le taxer dinjufticei 
La juftice & la paix font une même 
chofe , & celui qui ne perd que ce 
qu’il n’a pas voulu revendiquer, a tout 
ce qui lui appartient. Ainft la caufe de 
la vérité eft dans les mains des Par
ties , parce que dans cet Ordre la vé
rité intéreftànte eft celle qui rétablit 
la paix entre elles relativement aux 
titres qu’elles ont produits & aux fa
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mandes quelles ont formées. Si dans 
l’événement cette vérité fe trouve dif
férente delà vérité intérieure & réelle, 
celle-ci eft anéantie par une conven
tion des Parties qui a toute autorité en- 
tr’elles.

L’Ordre Criminel , ait contraire , 
n’eft point fufceptible de ces quaft con
trats qui forment une juftice exaéfe , 
finon en elle-même , au moins par le 
concert des parties çpllitigantes. Le 
Miniftere Public, toujours fans intérêt 
& fans palïioü , ne demande jamais 
rien que fouS l’hypothefe de la vérité 
réelle : & fi l’hypothefe qui préfente 
un tel pour coupable fe trouve faillie, 
la caufe de l’Accufé & celle du Minif
tere Public deviennent aulîî-tôt une 
feule & même caufe.,Tant que la vé
rité de cette hypothefe eft dans l’in
certitude , on cherche l’éclairciffement 
de cette vérité encore inconnue, & le 
vœu de l’ordre public pencheroit plu
tôt en faveur de l’Accufé , s’il pouvoit 
pencher d’un ou d’autre côté.

De cette différence de principes, ré- 
fulte une différence dans l’état de la 
queftion. Dans l’Ordre Civil, la quef-

B iv
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tion eft de fçavoir fi le fait doit être 
réputé prouvé , relativement aux de* 
mandes des Parties , & aux conven
tions judiciaires quelles ont pu con
tracter. Le ftile même de cette procé
dure eft conforme à ce que nous ve
nons de dire, puifqu'on prononce que , 
les parties font admifes à la preuve ref- K 
peétive de leurs faits. Si leur négligen-1 
ce ou leur impéritie trahit leur caufe j | 
la Juftice n en çft point inquiette, & 
elle ne regarde point comme injufte 
le préjudice qu'elles pourront fouffrir, 
lorfqu'il fera provenu de leur faute : 
le Miniftere Public n'y porte pas feu
lement la vue.

Dans l'Ordre Criminel, qui n’eft 
point fufceptible de tranfa&ion , & 
qui n'eft fournis à la loi d'aucune par
tie , la queftion unique eft de fçavoir 
ft le fait eft ou n'eft pas, avec un égal 
intérêt de la part delà caufe publique» 
& par conféquent avec un équilibre 
parfait. Ce point de vue écarte tout 
miniftere de la part des parties , & 
l'Accufé lui-même ne peut pas , par fa 
défenfe , tranquillifer fuffilamment la 
Juftice» parce que les fuites de la né*
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gligence & de l'impéritie de l'Accufé 
feraient autant à redouter pour elle , 
que les fuites de fes menfonges & de 
fa fraude. On fent donc à prefent quel 
eft le caradere effentiel qui différencie 
les deux Procédures. Dans l'une , la 
Juftice ne fait que recevoir & pefer les 

Épreuves des Parties : dans l'autre, elle 
*Pes recherche elle-même. Si elle reçoit 
dans cette derniere les lumières que 
les Parties peuvent lui procurer , c'eft 
toujours en jugeant elle-même de la 
nature de ces lumières, de leur qua
rte , & de 1 utilité dont elles peuvent 
erre pour l’éclairciffement de la vé
rité.

Lôrfqu’il s'agit , dans la Procédure 
Civile, de vérifier un fait dont la preu
ve eft admife , on exige d’une Partie , 
qu elle notifie à 1 autre le jour auquel 
elle fe propofe de faire comparaître 
les Témoins, & quelle la Pomme d'af- 
fiftet à leur preftation de ferment. On 
rédige enfuite un Procès - Verbal de 
cette preftation de ferment, & on le 
fjgnifie , pour mettre fous les yeux de 
ladverfaire toutes les indications 
qu on peut lui donner fur les Témoins, 

i- u des reproches à faire contre les 
l Bv
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Témoins , il eft tenu de les propoier 
fous pëine d en être exclus auffi-tôt qu il 
aura eu connoiffance de leurs dépofi- 
tions. On foumet enfuite les enquêtes 
.mêmes à la contradiéfion , & cette nou 
-v41e conteftation le porte enfin fous 
les yeux du Juge. On verra le mem|| 
fonds de Procédures pratiqué dansTO| 
dre Criminel-, mais avec beaucoup plf| 
de précautions, & de bien plus grandP 
avantages pour la découverte de la 
vérité.

Un principe commun unit 1 Ordre 
Civil & P Ordre Criminel-, c’eft quon 
ne doit pefer aucun témoignage ni lui 
accorder aucune confiance, jufqu a ce 
que celui qui foutient un fait contraire 
à celui du Témoin, ait pu , en pre
mier lieu, par la connoilfance de la 
perfonne du Témoin, découvrir a la 
Juftice les vues ou les préjuges que des 
circonftances particulières ont pu inl- 
pirer à.ce Témoin, & qu'il ait eu,en 
fécond lieu., la liberté de joindre à la 
dépofition de ce Témoin , toutes les 
réflexions qui peuvent en déterminer 
le poids, le fens, & l’étendue. Voilà le 
principe commun que ces deux Ordres 
exécutent par deux routes differentes*
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Comme ce font dans le Civil les Par
ties qui fe font les interpellations né- 
ceffaires, & qu’il n’y a aucune autorité 
de l’une fur l’autre , tout le conduit 
comme dans toute autre Procédure par 
des lignifications de Procureur à Pro
cureur. Mais dans le Criminel , c’eft: 
la Juftice qui fait les interpellations j 
.& comme elle les fait avec autorité, 
c’eft à la perfonne même [qu’elle s’a- 
dreffe, c’eft la perfonne même qui lui 
répond.

Il rélulte de tout ce qu’on,vient de xxvi. De U 
dire , que fi une affaire annoncée d’a- awprocé- 
bord comme Criminelle fe trouve néan- ^ure criminel* 
moins n etre que celle des Parties, & cédme civile, 
non celle de l’ordre public , on doit, ^e^cc.ipioqUÜT 
au lieu de pourfuivre la route Crimi
nelle, renvoyer à la route Civile, en 
ordonnant la converfîon des Informa-* 
tions en Enquêtes. On rédige alors un 
Procès-Verbal des noms & des autres- 
indications des Témoins qu’on fîgni-- 
fie à l’Accule, devenu défendeur,pour 
qu’il fournifle des reproches contre 
eux, avant d’avoir connoiffance de leur 
dépofition , & il eft toujours en mê
me-temps autorifé à faire la preuve- 
contraire.

B vj
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Réciproquement, il peut fe trouver 

dans une vérification au Civil» des faits 
qui méritent l’animadverfion du Mi- 
niftere Public. Que fera-t-on en ce cas? 
Convertira-t-on pareillement les En
quêtes en Informations ? La chofe eft 
impoiïible, parce que ce feroit ordon
ner que ce qui a été une fois public & 
découvert , devienne fecret & caché. 
Ce fecret eft indifjpenfable dans l’Ordre 
Criminel » à caufe de la facilite qu au
rait l’Accufé de fçavoir le contenu des 
dépolirions , avant la confrontation , 
& de reprocher les Témoins qu’il fçau- 
roit d’avance avoir dépole contre lui» 
Il faut donc une Plainte dans le cas 
dont nous parlons : il faut commen
cer une Procédure Criminelle dès fon 
premier pas » & dans cette nouvelle 
inftrudion, tout ce qui a été fait au 
Civil ne peut fervir que de mémoire & 
d’indication.

Il eft néceftàire d’obferver que le 
principe , que la dépofition d’un Té
moin qui n’eft point éprouvé par la 
contradidion » ne produit pas d’eftet» 
reçoit une exception dans l’Ordre Cri
minel» exception fondée ftir un autre 
principe > qu’il ne faut pas abufer de
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cette maxime pour la détourner con
tre ceux mêmes en faveur delquels elle 
eft établie, & pour les jetter dans des 
involutions de Procédures inutiles, mal
gré eux-mêmes & malgré leur récla
mation. Ainfi, dans les affaires légères- 
qu’on nomme de petit Criminel, par
ce qu’il n’y eft pas queftion de peines 
afflidives ou infamantes, & parce qu’il 
ne s’agit ni de l’honneur ni de la per- 
fonne des Citoyens •» l’Accufé peut con- 
fentir de prendre droit par les charges 
devant les premiers Juges,ou bien de
mander à l’Audience fur l’appel d’un 
décret prononcé contre lui, l’évocation 
du principal , & un Jugement défini
tif. Alors il n’eft point contraire aux 
Ordonnances , & il eft avantageux 
pour la liberté légitime & pour le bon
heur des Citoyens, que les Juges ter
minent le Procès par des défenfes de 
récidiver, par quelquesinjondions, & 
par une prononciation de dommages 
St intérêts, ou par un hors de cour, 
s’il y a lieu,

Mais hors ces deux cas , c’eft-à-dire dEp-rri. »«
i-i . , _ Reglement acelui du renvoi au Civil, ou du Juge- l’extraordi- 

ment du principal en petit Criminel, nalreï 
la Procédure Criminelle doit etre ftric-
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tement luivie, & c'eft ce qu'on appelle 
prononcer le Reglement à l'extraordi
naire , parce que c'eft à cette époque 
que la Procédure devient réellement 
Criminelle , & qu'elle fort tout-à-fait 
de^ la route ordinaire, ou, ce qui eft la

xxix Du Ré- meme c^°^e ’ de L route Civile.
««Jernenr. Le Réglement à l'extraordinaire or

donne que les Témoins feront récolés 
& confrontés à l'Accufé > fi befoin eft. 
L ancien ulâge , dont nous avons par
le > de faire dreller les informations 
par un Miniftre fobalterne , a introduit 
dans la Procédure Criminelle , une for
malite de plus : c'eft le récolement : 
la depofition des Témoins fo trou voit 
déjà rédigée, quoi qu'avec peu de fo- 
lemnité , & par conféquent peu de 
méthode for la fidélité de la rédaction, 
C etoit cette folemnité qu'il s'agiftoit 
de iuppléer, c'étoit cette fidélité qu'il 
s agifloit d'afturer. On y parvenoit en 
failant comparaître de nouveau les Té
moins devant le Juge. Là , après un 
nouveau forment , on leur relit leur 
depofition : on leur demande s'ils la 
reconnoififont ou s'ils y perfiftent : on 
écrit tout ce qu'ils difont : & c’eft là 
le véritable moment de la réception
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de leur témoignage , puifqu'il leur eft 
permis d'y varier , & que paffé le ré
colement , un Témoin qui varie doit 
être pourftiivi comme faux témoin.
Par cette raifon, on agirait encore 
lors de l’Ordonnance de 1670 , la 
queftion de fçavoir fi, lorfque les in
formations avoienfe été reçues par le 
Juge lui-même il y avoit lieu d'or
donner un récolement qui paroiftoit 
dans ce cas une procédure foperflue , 
un refte inutile d'un ufage vicieux 
aboli. L'Ordonnance décide ce dou
te , en ordonnant le récolement me
me dans ce cas : c'eft un monument 
du vœu de l’ordre public en faveur 
de l'innocent, vœu qu'on doit refpec- 
ter , quoiqu'il n'y ait plus la même 
utilité.

Lorfou'on a dit qu’un Témoin pou- xxx. De 1»
a , 1 r ' 1 1 variation d ua*.voit varier lors de ion recolement, Témoin lorv 

fans crainte d'être pourfuivi comme J;1cnc!lcco!8'’ 
faux témoin , on n'a entendu parler 
que d'une variation ordinaire ,. telle 
quelle peut échapper à la mémoire 
inexa&e des hommes -, mais non de 
eette variation qui produirait une 
contradiction évidente entre la dé- 
pofition & le récolement , telle que
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celle du oui ou du non , du blanc & 
du noir. Pourroit-on en effet fe dif- 
penfer de füfpeCter comme calom- 
niateur , un Témoin qui dépoferoit 
dans l'information , avoir vu un tel 
plonger un poignard dans le fein d’un 
autre, & qui déclareroit au récole- 
ment, que ce n’eft pas le même hom- 
me , mais un autre perfonnage à lui 
connu ?

coiXwtion ï orfque le récolement eft fait, les 
informations font un corps de dépor
tions digne d’être préfenté à la contra
diction , & capable de faire preuve, 
s’il en triomphe. Dans le Civil, com
me nous l’avons obfervé , cette con
tradiction s’exécute par des lignifica
tions qui entraînent avec elles des dé
lais. Dans le Criminel , comme c’eft 
la Juftice elle-même qui opéré , tout 
eft fous fa main, & les délais font inu
tiles: on met donc les Témoins en pré
sence de l’Accufé , & on l’interroge 
fur les deux objets de contradiction 
qu’il a fous les yeux , qu’on lui pré
fente féparément & dans leur ordre 
naturel, fçavoir, le Témoin & la dé- 
pofîtion. On font aifément combien 
cette confrontation perfonnelle petit

de la Procédure Criminelle, xîj 
produire d’avantages pour la décou
verte de la vérité. On commence d’a
bord par interroger l’Accufé fur la per- 
fonne même du témoin : la connoît-il ? 
Lui eft-elle fufpeCte ? A-t-il quelque 
reproche à propofer contre elle ? On 
tient un regiftre fidèle des obfervations 
de l’Accufé & des réponfos du Témoin. 
On entrera dans la fuite , fuivant les 
circonftances & fuivant l’intérêt de la 
chofe , dans les éclairciftemens nécef 
faires, pour ne pas donner à la dépo
fition plus de poids qu’elle n’en méri
te -, bien entendu que lorfqu’une fois le 
livre des dépofitions fera ouvert à l’Ac- 
cufé, il ne fera plus à temps de cher
cher à altérer le poids d’un Témoin , 
qui ne lui eft devenu odieux que par 
les chofes qu’il a dites.

Mais, de même que la perfonne du 
Témoin peut être reprochable, de mê
me auffi fa dépofition peut-elle être 
fufceptible de reproches -, & c’eft le fé
cond objet de contradiction qu’on pré
fente à l’Accufé. Il eft donc maître de 
critiquer la dépofition, de faire au Té
moin des interpellations : on écrit tout 
ce qu’il dit, & tout ce que répond le 
Témoin. Ces dires & ces obferva-

/
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tions accompagneront perpétuelle
ment les informations qui ne feront mi- 
fes dans la balance qu avec ce contre
poids.

Cette Procédure qu’on nomme Con
frontation , n’ a lieu, comme on le voit, 
que par rapport aux témoins qui peu
vent faire charge contre l’Accufé : les 
déportions qui font à fa décharge ne 
font point pour cela rejettées du pro
cès , dont elles font toujours une partie, 
eflentielle. A l’égard des dépolirions 
dont on ne peut rien conclurre à charge 
ou à décharge, elles entrent toujours 
dans la vifite du procès , mais unique
ment pour être jugées ne devoir pro
duire aucun effet-

On objectera peut-être que jufqu’au 
moment de la Confrontation , la dé- 
fenfe n’eft: pas égale entre les Parties. 
L’Accufë j dira-t-on , eft évidemment 
moins bien traité que l’Accufàteur. On 
reçoit tout de la part du fécond, & rien 
de la part du premier. L’équivoque eft 
ailée à dilliper.

Premièrement, cette objection ne 
peut pas s’appliquer jufqu’au moment 
du decret , parce que jufques-là l’ac- 
eufation n’elt qu’un projet que la. Ju(-

de la Procédure Criminelle, xliïj 
tice elle-même tient en fufpens : juf
ques-là elle ne permet point que l’on 
trouble la paix de l’Accufé, & elle n e - 
coûte rien de -fa part , tant qu’il n’eft: 
point perlonnellement en caufe : de 
même que dans l’Ordre Civil on ne re
cevrait point les défenfes qu’un hom
me préfenterait avant d’avoir été af- 
fîgne : mais le premier i-nftant de la 
procédure qui va jufqu’à l’Accufé, & 
qui le met en caufe, lui donne en mê
me-temps la faculté de faire enten
dre fa juifification par fa bouche, dans 
fes réponfes à l’interrogatoire qu’on 
kii fait fubir. Il eft vrai qu’en appel- 
■lant l’Accufé à fa juftification par un 
décret, on ne lui notifie point le fujet 
pour lequel il eft accufé. Ce ferait en 
effet traiter trop inégalement la cau
fe publique , que de donner à un 
homme qui, s’il eft coupable, a un fl 
grand intérêt de déguifer la vérité, la 
facilité de concerter des menfonges. 
Qu’a-t-il befoin de préparation ? Il 
s’agit d’une fimple vérité de fait fur la
quelle il n’a aucune lumière à rece
voir. La chofe eft ou n’eft pas * & c’eft 
fa connoiftance perfonnelle dont il s’a
git. Après avoir eu la faculté de fe dé-
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fendre dans fon interrogatoire, f Ac
cu le a encore celle d'inculper la per- 
fonne des Témoins, s'ils font reprocha- 
bles , & enfin d'examiner & de criti
quer les dépofitions elles-mêmes, lors 
de la confrontation. La balance n’eft- 
elle pas égale, & l’Accufé a-t-il fujet 
de fe plaindre ?

Mais, dira-t-on encore, dans le Ci
vil, il eft permis d'oppofer Témoins i 
Témoins , & de faire une enquête par 
laquelle on anéantit celle de fon ad- 
verfaire. On reftife à l’Accufé cette 
preuve contraire , & pourquoi ne lui 
donne-t-on pas la même liberté pour la 
défenle de la vie ?

Cette objeéhon eft déjà rélolue, 
fi on veut faire attention au ca
ractère eflèntiel qui diftingue la Pro
cédure Civile d'avec la Procédure 
Criminelle. Dans la première, c'eft 
une Partie qui expofe un fait comme 
certain , qui s'annonce & fe déclare 
comme voulant faire non une preuve 
impartiale , mais la preuve d'un fait 
qu'elle a allégué *, de façon qu'elle 
choifira lès Témoins , & ^ que vrai
semblablement elle ne produira que 
ceux qu'elle préfumera lui devoir être

de la Procédure Criminelle, xlv 
favorables. L'adverfaire joue un pa
reil rôle de fon côté *, il affirme auffï 
& offre la preuve de l’aflertion con
traire : il s'agit de ftatuer entre les 
Parties, & de prononcer laquelle au
ra le mieux rempli fon objet. Dans la 
Procédure Criminelle, ce ne font point 
des affertions à vérifier, c'eft une vé
rité commune à rechercher -, c'eft un 
intérêt commun & unique, foit pour 
la juftification , foit pour la punition. 
L’une & l'autre prouvent le fait en mê
me-temps *, on reçoit les dépofitions 
des Témoins, foit à charge, foit à dé
charge : il y en a un article formel 
dans l’Ordonnance de 1670, & c'eft 
un article important , qui avertit les 
Juges de la véritable nature de leur 
miniftere. Qu’ils ne fbient donc pas 
trompés par l'analogie , entre l'Ordre 
Civil & fOrdre Criminel, & par l'in
dication des Témoins que la néceffité 
feule les oblige à recevoir de la part 
de la Partie plaignante. Ils ne doi
vent pas p enfer que c'eft l'affaire de la 
Partie plaignante qu'ils font ; ils ne 
doivent jamais au contraire perdre de 
yûe qu'ffs travaillent à celle de la Juf- 
tice & de l'ordre public allarmé , mais



xlyj EJfai fur l*efprii & les motifs 
impartial : ils informent fur un fait, non 
dans la vue de juger la preuve de ce 
fait, mais dans la vue de parvenir à la 
vérité.

Audi, fi lors de la confrontation, 
l’Accufé inftruit pour la première fois 
du choix des Témoins , relevoit avec 
fondement une affectation dans ce 
choix, s'il indiquoit d autres Témoins 
inftruits des faits ,& quon avoit laifTés 
exprès à l’écart} il n’y a pas de doute 
qu’une pareille obfervation ne s’atti
rât toute l’attention des Juges , & 
qu’ils ne dulfent, lors de la vilîte du 
procès , ordonner d’office que les Té
moins lailfés dans l’oubli feroient en
tendus. Il y a même plus, c’eft qu’une 
pareille allégation de la part de 1 ac
culé , fi elle eft circonftanciée comme 
elle doit l’être, ne peut pas être regar
dée ni traitée comme un fait juftiKca- 
tif de fa part : au contraire elle con
cerne le corps même de la preuve; 
elle attaque la nature même de l’infor
mation. En effet, il faut qu’un procès 
foit inftruit & complet avant de pou
voir être jugé : or il ne 1 eft pas, li on 
a négligé le témoignage de gens inf- 
fruits,,
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Lorfquele récolement & la confron

tation font terminés., l’affaire eft en 
état d’être mife fous les yeux du Mi- 
nifterepublic & enfuite du Juge, fauf 
les nouveaux iéclairciffemens dont les 
Juges, en vifitant le procès, croiront 
avoir befoin.

Obfervons que Jorfque l’Accufé eft ja***”,;08 
en Contumace , il n’eft pas pofïible de donc s’exécute 
confronter les Témoins. Le recoiement à l’extraordi- 
vaut donc confrontation, & l’Accufé ne ^ffreuJ^snslcs 
peut imputer qu’à lui-même le préju- PaL' comuma.- 

dice qu’il en fouffre lors du jugement 
qui intervient-Jugement d’ailleurs qu’il 
peut détruire en fe repréfentant pen
dant les cinq années qui le fuivent.

L’Interlocutoire le plus important xxxiv. Des 
qui peut réfulter de la vifit.e du pro- JuftlilT' 
cès , c’eft celui des faits juftificatifs : 
il eft néceftaire de l’expliquer, àcaufe 
de l’analogie qu’il paroît avoir avec le 
cours ordinaire de la procédure. Si le 
réfultat du procès eft qu’il y a preuve 
ou du moins commencement de preu
ve contre un Accufé i fî cet Acculé ex- 
pofe néanmoins dans fe s interrogatoi
res & dans les confrontations , des faits 
c[ui établiroient fon innocence , s’ils 
étoient vérifiés} on fent que l’aftafte
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n eft pas nette & qu’il 7 a un fcrupule 
à lever •, celui de l’aftertion des faits 
qui feroient inconciliables avec le fait 
même de l’acculàtion : c eft donc la 
matière d’une nouvelle recherche. On 
ne met au rang des faits juftificatifs 
que ceux qui font étrangers au corps 
de la preuve, & non ceux qui frappe
raient fur la preuve même & qui en 
ébranleroient l’authenticité. De ce der
nier genre, eft l’exemple que l’on ci- 
toit tout-à-l’heure de 1 omiuion de Té
moins qui pouvoient décharger 1 Accu- 
fé. On doit mettre auiïi hors de la claflc 
des faits juftificatifs, les plaintes en fu- 
bornation de Témoins , appuyées de 
circonftances qui peuvent ôter le foup- 
con d’une défenfe de mauvaile foi de 
la part de l’Accule : les faits de cette 
nature tendent à établir que le procès 
n eft point complet, que les informa
tions font infuftifantes, ou vicieufes :■ 
c’eft donc un point préliminaire à 
éclaircir , & non un fait juftificatif à 
vérifier.

Un exemple familier des faits jufti
ficatifs , c’eft Y alibi, qui confifte dans 
l’aftertion de l’Accufé , qu il ne peut 
pas être coupable du délit qu on lui

impute >
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impute , parce qu’il étoit dans un autre 
lieu que celui ou le crime a été com
mis. Il en réfulte du premier coup 
d’œil, qu’une allégation auftî précile 
juftifie l’Accufé , s’il peut parvenir à la 
prouver.

D’un autre côté ', il n’eft pas vrai- 
femblable de préfumer qu’une preuve 
complette ait pu foutenir les épreuves 
auxquelles elle a été loumife, & en for- 
tir fans aucune atteinte , fi le fait qu’elle 
établit eft faux. Si donc la preuve le 
trouve complette & lans aucun nuage, 
il eft naturel d’en conclurre qu’il eft 
impoftible d’attendre la preuve égale 
d’un fait diamétralement contraire : 8c 
par conféquent on doit regarder les 
allégations de l’Accufé , comme des ef
forts artificieux d’une Partie trop fuf-- 
peéte.

Il réfulte de la combinailôn de ces 
deux points de vue , qu’on ne doit pas 
livrer la matière à ladilcrétion de l’Ac- 
cufé. C’eft l’aftaire de la Juftice elle- 
même , que l’éclairciftementde fes Icru- 
pules : ce fera donc elle qui décidera 
par un premier jugement après la vi- 
fite du Procès, fi la pofition des cho- 
fes exige ce nouveau travail. Si elle le 

/. Partie. C ~~
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Croie néceffaire, elle recueille dans le 
Procès les faits quelle veut éclaircir, & 
qui font inférés dans ce Jugement. ?

Dans les faits juftificatifs , ceftl’Ac- 
çufé qui expofe : ceft lui qui a connoif- 
fance des Témoins par lefquels le fait 
peut fe vérifier *. ainfi c eft à lui qu on 
en demande l’indication. S il ne les 
connoît point, ou s’il ne les peut pas 
nommer fur le champ , il eft clair que 
fes allégations font des fables inven
tées par fon intérêt : ce n eft donc point 
le cas de publier des monitoires, par
ce quil y a lieu de croire que la re
cherche du fait juftificatif eft fuffifante, 
Jorfqu’on a épuiié toutes les connoifïan- 
ces d’un Accufé, qui avance une afler- 
tion déjà démentie par une preuve con
traire. ,

Mais lorfquel’Accufé indique desTe- 
moins, la chofe rentre dans l’ordre de 
la Procédure. C’eft la Juftice qui fait la 
recherche : c’eft à la requête du Minif- 
tere public que les Témoins font ali
gnés & entendus dans leur dépofition. 
L’Information ou l’Enquête ( car on lui 
donne ce dernier nom, quoique faite 
d’office & dans la forme extraordinah 
fe, ) fera jointe au Procès,

de la. Procédure CriminelleIj 
Nulle défenfe particulière de la part 

de 1! une ou de l’autre Partie n’entre 
dans cette Procédure, comme y étant 
efîentielle : ce qui eft encore conséquent 
au point de vue d’une recherche im
partiale , que la Juftice fait d’office & 
pour l’intérêt commun de la fociété.
Les Parties peuvent cependant agir: 
mais dès que cela n’eft point dans l’or
dre légal de la Procédure , elles ne 
peuvent point par-là retarder le cours 
du Procès. Lorlque les Parties donnent 
des requêtes, la balance eft égale en
tre elles : toute requête avec les pièces 
qui y font jointes,eft communiquée à 
l’autre Partie , avant d’être jointe aii 
Procès. Si l’Accufé a befbin d’un con- 
feil pour répondre à une requête, ou 
même pour en préfènter une , on le 
lui donne après qu’il a fubi interroga
toire. D’ailleurs , qu’en a-t-il befoin , 
tant que la queftion ne roule que fur 
des faits dont il a connoiffance plus di
recte qu’aucun confeil ? Il y a donc des 
cas où la Juftice eft en droit de lui re- 
fufèr ce confeil.

Au furplus tout eft tellement égal xxxv.Con- 
dans la Procédure Criminelle , que le clufîons du

.n Mmiftere ptr
C ij Wic.
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Miniftere public lui-même, en donnant 

-Tes conclufions fur le Procès , ne les 
donne jamais verbalement , parce que 
dans Ton difcours il pourrait lui échap
per quelque parole qui ferait fur les 
luges une impreffion fâcheufe contre 
l’Accufé, fans qu’elle eût été foumife à 
fa contradiction. De plus, en donnant 
fes conclufions par écrit, le Miniftere 
public ne peut pas les motiver, parce 
que ces motifs feraient des écritures 
qu’il faudrait pareillement foumettre a 
la' contradiction de l’Accufé.

Les Jugemens interlocutoires , au
tres que celui qui concerne les faits juf- 
tificatifs, dont il nous refte à parler, 
font ceux qui ont rapport à la luborna- 
tiondes Témoins, ou ceux qui donnent 
de nouvelles informations, ou enfin la 
queftion préparatoire.

xxxvï. De A l’égard des fubornations de Té-
I’Interlocutoi. moins il arrive quelquefois qu’un Ac
re,concernant r. , i . 1 r i - j t'!>ia fubornation cufé rend plainte en lubornation de 1 e- 
ies Témoins. moins # contre la Partie plaignante.

Souvent c’eft une rufe de fa part pour 
éloigner un Jugement que la conlcien- 
ce troublée lui fait redouter avec rai- 
fom Quelquefois aulîî ce peut être la - 
yoix d’un citoyen innocent, qu’un au}

de la Procédure Criminelle. îiif 
tre Citoyen calomniateur veut faire fuc- 
comber fous les ru fes de l’artifice & 
du menlonge. C’eft donc aux Juges à 
pefer avec fcrupule la nature des cir- 
confiances qu’allègue un Accule •, à les 
comparer avec les dépofitions des Té
moins ; à creufer & approfondir ces dé- 
polîtiory, elles-mêmes, pour voir s’il y 
a des contradictions & des nuagds qui 
donnent ouverture à fulpe&er leur fi
délité , & à prononcer enluite, en n’ou
bliant jamais que l’impartialité la plus 
exa&e eft la feule réglé sûre, & que la 
recherche de la vérité d’un fait eft le 
lèul objet de la Procédure Criminelle. 
Delà il réfulte que , fi un Accufé ne 
rend pas plainte en fubornation, & que 
néanmoins le Juge découvre dans le 
langage des Témoins des contradic
tions inconciliables avec le langage de 
la vérité , il cherchera d’office à inf- 
truire la religion , foit en décrétant 
des Témoins fufpeCts, foit en travail
lant dans ce nouveau point de vûe de 
fufpicion, à acquérir des lumières plus 
pures.

L’Interlocutoire, qui tend à ordon
ner de nouvelles informations, peutfe 
préfenter dans trois circonftances di£

C iij

XXXVÏT. Dtf 
plus ample- 
mentinfoimé»
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férentes. Ou les nouveaux Témoins 
qu'il s'agit d'entendre , font fous la 
main de la Juftice , enforte que cette 
nouvelle opération n'exige point un 
long délai : ou bien ils font aîfez éloi
gnés pour qu'il en réfulte un délai : 
ou bien ils font inconnus à la Juf
tice.

Dans le premier cas, le Juge ordon
ne d’office , en voyant le Procès , que 
les Témoins qu'il indique feront en
tendus en dépofition. Lorfque cette 
opération eft finie , on fait fubir un 
nouvel interrogatoire à l'Accufé , afin 
qu'il puifte fe défendre fur cette nou
velle inftruétion, comme il l'a fait lors 
de la première. On prononce enfuite 
im nouveau Reglement à l'extraordi
naire , s'il eft befoin , & on procédé 
à un récolement & aux confronta
tions, afin de donner à cette nouvelle 
Procédure la même forme & la même 
authenticité qu’à la première. Ces 
deux Procédures réunies font de nou
veau mifes fous les yeux des Juges, 
pour qu'ils prononcent leur Juge
ment.

Lorfque les nouveaux Témoins à en
tendre font éloignés , Sc qu’il en ré-
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fuite un délai, on prononce ordinaire
ment qu'il fera plus amplement infor
mé pendant un certain temps, pendant 
lequel les Témoins indiqués feront en
tendus. On fait l’information pendant 
le délai fixé , & à fon échéance on fuit * 
pour completter la procédure > les for
mes ordinaires.

Enfin le troifiéme cas a lieu , lorf- 
qu'après toutes les recherches que la 
prudence humaine peut faire , on 
trouve réunis contre un Accufé des 
foupçons violens & des indices puif- 
fans , mais trop foi'oles pour affeoir 
lin jugement de condamnation. On 
tente alors un dernier effort, en accor
dant un plus amplement informé pen
dant trois mois, fix mois, ou un an , 
fuivant que la nature du délit ou 
les circonftances de l'affaire peuvent 
l'exiger -, & on retient l'Accufé pri- 
fonnier pendant ce délai , fi l'intérêt 
public demande qu'on continue à s'af- 
lurer de fa perfonne : c'eft le non II- 
quet des Romains. Si le bénéfice du 
temps ne procure point de nouvel
les lumières , la Juftice ne perd pas 
encore toute efpérance : elle met 
en liberté l'Accufé en ordonnant

Civ
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qu'il en fera plus amplement infor
mé , fans fixer de délai, & en impo- 
Tant à F Accu fé la loi de fie repréfen- 
rer à la Juftice lur la première réquifi- 
tion qui lui fera faite. L'Accufé eft 
un homme violemment fufpeét d'un 
délit grave, fur lequel il eft important 
que la Juftice ait les yeux fixes pour 
veiller ftir la conduite : d'ailleurs la 
vengeance d'un fcandale exige qu'on 
ne renonce point aux nouvelles preu
ves que le temps & le halàrd procu
reront peut-être dans la fuite , 8c qui 
deviendraient inutiles, fi on eût pro
noncé un jugement définitif , qui au
rait éteint la Procédure, en terminant 
le Procès.

Auffi dans les délits moins graves 
où l'ordre public n'eft pas fi eftentief- 
lement intereftè, on prend quelque
fois le parti, après l'échéance du plus 
amplement informé , de terminer l'af
faire par un Jugement définitif, qui 
met i'Accufé ordinairement hors de 
Cour.

Mais lorfqu'il y a une preuve prefi 
que complette acquife au Procès con
tre un Accufé, lorsqu'il y en avoit aftèz 
pour ainfi dire pour le condamner, fi

de la Procédure Criminelle. Ivi) 
le Juge n'étoit pas perpétuellement ar
mé de fcrupules , quand il s'agit de

frononcer en définitif , on ordonne 
interlocutoire de la Queftion prépara

toire , qui achèvera de procurer la preu
ve complette, fi I'Accufé avoue *, ou qui 
lui lauvera la vie, s'il continue à dé
nier d'avoir commis le crime qu'on lui 
impute. Au refie, l’aveu que la force 
des tourmens arrache à un Accufé, ne 
fait preuve contre Jui qu'autant qu'il y v 
perfévere lorfqu'il eft délié & délivré 
de la torture. Nous n’entrerons point 
ici dans la queftion de fçavoir fi la gê
ne préparatoire eft jufte ou injufte , 
utile ou inutile : c’eft une matière trop 
vafte pour un eftai , 8c fur laquelle 
d'ailleurs on a imprimé des Volumes 
entiers.

Les Jugemens définitifs font de trais xxxtx. Des
Jugemens dî *eipeces. fînitifs.

La première eft le Jugement dab- xi. Du ju- 
folution. Lorfqu'il ne le trouve point fohnk.rJ1 ^ 
d’indice réel contre un Accufé, & que 
la recherche commune de la vérité a 
établi fon innocence, la Juftice le dé
charge de l'accufation intentée contre 
lui. S’il y a eu une Partie Civile, elle 
eft condamnée aux dommages 8c in«

Cv



XII- Du hors 
de Cour»

Iviij EJfai fur l’efprit & les motifs ■ 
térêts de rÀccufé , qui doivent être 
proportionnés , autant qu'il fe peut » 
avec le préjudice qu'il a ibuflert. S'il 
n’y a point eu de Partie Civile , c’eft 
au dénonciateur que l'Accule doit s’a- 
dreftèr pour Tes dommages & intérêts, 
St le Miniftere public eft obligé de 
lui en apprendre le nom. Voilà tout 
ce que peut faire la Juftice la plus 
exaâre pour réparer un préjudice que 
les circonftances, les apparences & la 
vindicte publique ont forcé de faire \ 
eiTuyer à un Citoyen dont enfin l'in
nocence eft reconnue. Mais dans des 
cas malheureux , où il n’y a perfonne 
qui puiftè être attaqué pour raifon des 
dommages & intérêts d’un Citoyen in
fortuné , qui a langui dans les fers St 
dans les allarmes , ne feroit-ce pas à 
l’Etat lui-même à le dédommager de 
fa louftrance ?

La deuxième elpece de Jugement 
définitif, eft celle par laquelle on pro
nonce un hors de Cour fur l'acculation ; 
dans ce cas , on ne prononce point de 
dommages & intérêts en faveur de 
l'Accufé', ôt par confequent on ne lui 
apprend point le nom de Ion dénon
ciateur. L'innocence de l’Accufé n'eft

de la Procédure Criminelle, îix 
pas aftez clairement reconnue pour 
qu'on le traite fi favorablement \ il 
refte quelques nuages fur fa con
duite , puifqu'on ne lui a pas accordé 
le bénéfice d’être décharge de l'accu- 
iàtion, titre fi précieux d’un Citoyen 
dans la Société. Seroit-il jufte de con
damner à des dommages & intérêts 
un Plaignant ou un Dénonciateur qui 
a eu des motifs légitimes de fufpe&er 
un Accufé dont l’innocence ne paroît 
pas évidente aux yeux de la Juftice elle- 
même ? La prononciation d’un hors de 
Cour ne compromet cependant point 
l'état d’un Citoyen , puifqu’il peut 
continuer d’en exercer les fondions j 
mais on ne peut pas dilconvenir qu’elle 
ne lui enleve dans l’opinion publique 
l'eftime d’une partie de fes Conci
toyens.

Enfin le troifiéme Jugement défini- XUï. Du Ju- 
tif, eft celui qui déclare l’Accufé at- condamna^ 
teint & convaincu du Crime. Les Juges tIon‘ 
font féveres fur la preuve : ils pefent -, 
ils balancent ; ils difcutent beaucoup 
avant de la trouver fufïifante pour 
prononcer une condamnation ; mais 
quand ils font convaincus , il ne leur 
refte plus qu’à appliquer la peine que



XLIIL Con- 
çlalion.

XLTV. Delà 
Procédure au 
l'ujer du crime 
de faux-

lx ËJfai fur liefprit& les motifs 
prononcent les Loix pour chaque dé
lit, & on a eu pour objet dans le Code 
Penal, de mettre à portée de confuî- 
ter les textes de ces Loix avec plus de 
facilité.

On a tâché dans ces réflexions fom- 
maires , d'indiquer l'efprit & la clef de 
la Procédure Criminelle j clef peu fa
milière , & qu'on ne trouve point dans 
les livres qui traitent de cette matière. 
C'efl ce qui a porté à croire qu'on ne 
déplairoit point au Public en les joi
gnant au recueil des Loix Pénales de la 
France. On n’a pas cru devoir y traiter 
les différentes parties delà procédure» 
qui le régiflent par des principes parti
culiers relatifs à leur objet & indepen- 
dans de l'elprit général. Le titre de 
l'Ouvrage en annonce le motif : ce n'eft 
ici qu’un Eflài dans une route qui n'eft 
pas encore frayée : heureux s'il engage 
quelque plume plus fçavante à traiter 
à fonds, tant dans l’ordre Criminel que 
dans l’ordre Civil , une matière fl im
portante.

On n'a pas traité non plus , par la 
même raifon, la Procédure particulière 
au flijet du crime de Faux. On fe con
tentera d'obferver ici que dans ce cas

de la Procédure Criminelle. ïx| 
il y a un double objet : le Délit lui-mê
me eft invifible & fait la matière d’une 
recherche auflï difficile que celle de 
l'Auteur du Délit. Il faut juger la vé
rité de la pièce par des dépolirions d'Ex- 
perts auxquels on donne pour pièces 
de coiiiparaifon des écritures publiques 
8c authentiques. Il faut juger aulfi le 
coupable j non-feulement lur toutes les 
préiomptions qui peuvent s'élever con
tre lui , mais aulli fur les dépolirions 
des Experts, qui comparent l'écriture 
arguée de faux, avec un corps d'écri
ture fait par l'Accufé 8c avec les écritu
res publiques & authentiques émanées 
de fui, que la Juftice raflemble. Avec 
quelque étude 8c quelques réflexions 
fur cette Procédure, on y trouvera une 
analogie entière avec la Procédure gé
nérale , & on verra que le même elprit 
y préfide.

Enfin la crainte d'interrompre l’or- xty.peîi 
dre & la chaîne des principes nous a tion?miIUr 
fait pafler lous filence le cas d'une Ré
crimination entre l'Accufé & l'Acculà- 
teur. C'efl: ce qui arrive lorfque tous 
les deux rendent plainte mutuelle
ment l'un contre l’autre. Ceux qui 
n'ont pas allez réfléchi fur les princir



Ixij Effai fur Vefprlt & lesmoùjs 
pes de la Procédure Criminelle, ima
ginent qu on ne permet pas à un Ac- 
cufé prévenu par une plainte , de ren
dre réciproquement la plainte j de dé
noncer Ton Acculateur comme coupa
ble -, de faire une information contre 
lui & de le pourfuivre. On lui im- 
pofe filence tout à coup * difênt-ils , 
par fobjection de la Récrimination. 
Cependant neft-ce pas un ftratagême 
trop ufité de la part de ceux qui font 
aggrelïeurs, que de fe plaindre les pre
miers & eft-ce une raifon de décider 
que cette diligence eft ou n’eft pas 
affeéfcée ? f

Pour réfoudre cette difficulté,on doit 
diftinguer fi la plainte qu’a rendu l’Ac- 
cufé, a pour objet le même crime , ou 
un crime étranger à l’affaire entamée. 
Si elle a pour objet un crime étranger 
à l’affaire entamée , les deux Procé
dures auront chacune leur cours fépa- 
ré, & les mêmes Parties feront refpec- 
tivement Plaignantes dans lune , Sc 
Accufées dans l’autre. Mais fi les ob
jets des différentes plaintes font Con
nexes & relatifs au même fait -, alors 
on informe fur chacune des deux plain
tes : la Juflice toujours impartiale re-

de la Procedure Criminelle. Ixiij 
çoit également les lumières que lune 
ou l’autre Partie peut lui fournir, & 
elle entend les Témoins indiqués par 
l’une & par l’autre. Elle fera enfuite 
tomber le poids de l’inftruétion fur 
celle des deux Parties que ces recher
ches indiqueront comme coupable. Ce 
n’eft point le motif de la plus grande 
diligence de la première Partie Plai
gnante , qui décidera feule, mais l’exa
men des informations refpeétives, des 
circonftances particulières , & des ef
forts qu’on a faits polir la recherche de1 1 • f 1la vente.

Il peut arriver néanmoins qu’il fe 
prefente des circonftances dans lef- 
quelles un Accufé rend une plainte fi 
dénuée de fondement & fi évidem
ment récriminatoire, que la Juftice lui 
refufe la permiftîon d’informer : & mê
me dans le cas de la plainte récrimi
natoire d’un crime étranger, la Juftice 
refufera quelquefois la qualité de Par
tie Civile à un Accufé } approfondira 
le fait à la requête du Miniftere pu
blic , ou bien en fufpendra la pourfuite 
pour un temps. On fent que des mo
tifs de jufte fufpicion & des circonf
tances importantes réunies enfemble ,
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peuvent dicter des Jugemens diftérens^ 
& que c'eft une matière qui ne peut 
dépendre par conféquent que de far-* 
bitrage du Juge.

Fin de PEffai fur Vefprit & les motifs 
de la Procédure Criminelle.

CODE PENAL
O U

RECUEIL
DES PRINCIPALES ORDONNANCES »

EDITS ET DECLARATIONS}

SUR LES CRIMES ET DÉLITS,
PREMIERE PARTIE.

Maximes formées fur les Loix Pénales t 
avec Vindication du Texte des Loix.

TITRE PREMIER.
Des Blafphêmes ■, Impiétés 

& Juremens.
L on peut diftinguer trois clafTes de 
Blalphêmes.

i °. Blaljphêmes , termes impies, & 
juremens échappés dans la colere & le 
premier mouvement.

2°. Blafphêmes habituels , & dans 
lefquels les coupables font tombés plu- 
heurs fois.
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3°. Blafphêmes énormes, qui appar

tiennent au genre d'infidélité, & déro
gent à la bonté, à la grandeur de Dieu 
& de fies attributs. Ils font ordinaire
ment réfléchis 8c fondés fur quelque 
fyftême.

Il eft enjoint aux Juges de procéder 
avec févérité contre les Jureurs & Blaf- 
phémateurs. Ordonnances d'Orléans j 
de Moulins & de Blois j vid. pag. i.

Ordre des peines.

_ ^TACçr Tous Jureurs 8c Blafphémateurs du 
nom de Dieu, de la Sainte Vierge 8c 
des Saints , feront condamnés la pre
mière fois à une amende proportion
née à leurs biens & à la qualité de leurs 
blafphêmes, dont les deux tiers à l'Hô
pital i 8c s'il n'y en a pas , à l'Eglife 
du lieu -, & l'autre tiers au dénoncia
teur. Déclaration du 30 Juillet 1666, 
page 4.

H. classe. P°ur ^ feconde » troifiéme & qua
trième fois, l'amende fera double, tri
ple 8c quadruple, ibid. pag. 7.

Pour la cinquième fois , ils feront 
mis au Carcan 8c condamnés à une 
grolfe amende, (a) ibid.

(a) S’ils ne payent pas l’amende, ou qu’ils ne foieat

TITRE I. Ixvij
Pour la flxiéme fois, ils feront mis 

au Pilori, 8c on leur coupera la lèvre 
fupérieuTe avec un fer chaud, ibid.

Pour la feptiéme fois, ils feront mis 
au Pilori, & on leur coupera de même 
la lèvre inférieure, ibid.

Pour la huitième fois, on leur cou
pera la langue. ( b )

Les Blafphêmes énormes qui appar
tiennent au genre d’infidélité, feront 
punis de plus grandes peines, à l'arbi
trage des Juges, félon leur énormité. 
(cj ibid. pag. 8.
pas en état de payer, ils méritée , il fera fait regif- 
riendront prifon pendant rre particulier de ceux qui 
un mois au pain 8c à l’eau, auront été pris Ôt condam- 
ou plus long-tems , fi les nés. ibid. Décl. de 1666. 
Juges l’eftiment à propos. (c) La Jurifprudence 
yid. ibid. Déd. de 1666. fournit des exemples de 

( b ) Pour connoître peines très-graves fuivies 
combien de fois le Crimi- de celle de mort , pour 
nel eft coupable de ce cri- cette derniere ClaiTè. Vid. 
me , & quelle peine il a la note o pa$. g.

TITRE IL
JDu Sacrilège.

L e Sacrilège joint à la fuperftition 
& à l’impiété, eft: puni de mort. Dé
claration de 1682 j art. 3 not.a.pag.
IOt V

III. CLASSE.

IV. CLASSE*
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Le Sacrilège avec la profanation des 

chofes Saintes, puni de même. Jut if-- 
prudence des Arrêts j ibïd. not. a. pu g. 
1 o.

Il eft défendu fous la même peine 
d’abattre & de démolir les Croix & 
Images , & de faire autres aétes de 
fcandale& fédition impie. Charles IX, 
14 Février 1561, art. 1 , 5?.

TITRE III."

De l’HéréJîe & du Schifme.
O n réduit tout ce qui concerne l’Hé* 
rélie à neuf objets.

i°. Affemblées illicites.
Tous ceux qui s’aflèmblent pour faire 

des exercices d’une Religion autre que 
la Catholique , fous quelque prétexte 
que ce puiffe être, feront condamnés, 
lçavoir les hommes aux Galeres perpé
tuelles , & les femmes à être ralèes & 
enfermées à toujours , avec confifcation 
de leurs biens. Decl. du 24 Mai 1724, 
art. 1. page 13. t

La peine de mort aura lieu , s’ils fe 
font aüemblés en armes, ibid.page 14. 

Tous les Prédicans qui auront con*

f T I T R E T I I. Ixix
Toqué ces aftèmblées , qui y auront 
prêché ou fait aucunes fondions , fe
ront punis de mort *, & ceux qui leur 
auront donné retraite , fecours & alïîf 
tance , feront condamnés, les hommes 
aux Galeres perpétuelles, & les femmes 
à être enfermées pour le refte de leurs 
jours -, le tout avec confifcation des biens. 
ibid. art. 2,page 14.

-2°. Baptême & éducation des Bnf ans.

U eft enjoint à tous'Jes fujetsdu Roi, 
de faire baptifer leurs enfans à l’Eglile 
Paroiiïiale dans les 24 heures de leur 
naiftance , à moins que l’Archevêque 
ou Evêque n’eût permis de différer les 
cérémonies du Baptême \ enjoint aux 
fages-femmes & autres qui affiftent les 
femmes en couche , d’en avertir les 
Curés, à peine contre les contre venans, 
de condamnations d’amendes, & même 
de plus grandes peines, s’il y échet, 
ibid. art. 3 ,p. 15.

Défenfes d’envoyer élever les en- 
fans hors du Royaume , fans la per- 
milïion lignée d’un Secrétaire d’Etat, 
à peine d’une amende annuelle pro
portionnée aux biens des pere & me- 
|e| lefquels, ou autres pcrîonnes çhar-
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gées de l'éducation des enfans, les en* 
verront aux Ecoles, aux Catechifines , 
aux Inftru&ions & aux Offices, à pei
ne , contre les contrevenans , de con
damnation d’amende. ibid. art. 4, 5 » 
6 & 7 .pag. 15 & fi-iv.

30. Secours fpirituels pendant les 
maladies.

Lorfqu’une maladie eft dangereufè, 
les Médecins, & à leur défaut, les Chi
rurgiens St Apoticaires doivent en don
ner avis aux Curés ou Vicaires, lorf* 
quon ne les a point appellés :fînon ils 
feront condamnés à une amende : & 
en cas de récidive, ils pourront être 
interdits , fuivant l’exigence des cas, 
ïbid. art. 8. p. 19.

La même peine auroit lieu contre 
les pareils , fërviteurs ou autres qui, 
étant auprès des malades , auraient 
refufé l’entrée aux Curés , Vicaires, 
ou Prêtres par eux envoyés, ibidem y 
pag. 10.

40. Relaps.
Si un malade refufe les derniers Sa- 

cremens } St que retournant à fes er
reurs qu’il avoit abjurées , il déclare 
publiquement qu’il veut mourir dans

TITRE III. IxxJ
ïa R. P. R. St qu’il y perfîfle *, il fera 
condamné , s’il recouvre la fanté , au 
banniffement à perpétuité, avec confif- 
cation de biens : s’il en meurt, le pro
cès fera fait à fa mémoire, ibid. art. p. 
pag. 20.

Pour établir la preuve du crime de 
relaps, il ne fera pas nécefïàire que le 
Juge fe foit tranfporté chez le malade , 
pour y drefïèr procès-verbal de fon re
fus : il fuffira de la déposition des Cu
rés ou Vicaires , ou de ceux qui y 
etoient préfèns, ibid. art. 10. pag. 21.

50. Religionaires qui exhortent les
relaps à perféve'rer dans leur erreur.
Les Religionaires qui affilient les 

malades & les exhortent fécrétement à 
retourner à leurs anciennes erreurs, St 
à y perfévérer, feront condamnés, fca- 
voir les hommes aux Galeres , St les 
femmes à être enfermées, à tems ou à 
perpétuité, fuivant la prudence des Ju
ges. ibid, art. 11. p. 11,
(6°. Religionaires exclus des Charges,des
Uniyerjités & de certainesprofejjions.

Les Religionaires font exclus de 
toutes charges de Judicature de Ville, 
St de toutes celles qui emportent fonc-
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tions publiques, ihid.art. iij page 2^,

Ils font exclus des Licences de toutes 
les Univerfités du Royaume , à l’ex- 
ception des Etrangers qui viendroient 
y étudier, mais fous la condition que 
leurs Degrés ne pourront leur fervir 
dans le Royaume, ibid. art. 13, p. 23.

Ils font auffi exclus des profeffions 
de Médecins, Chirurgiens, Apothicai
res 8c Sages-femmes, comme auffi de 
Vétat de Libraires & Imprimeurs, ibid. 
art. 14, pag. 24.

70. Mariages des Hérétiques.

Tous les Sujets du Roi, & notant-* 
ment les nouveaux convertis, obferve- 
ront dans leurs mariages les folemni- 
tés preferites par les loix du Royau
me -, le tout , fous les peines y por
tées , & de plus fous peine de punition 
exemplaire, s’il y échet. ibid. art. 15, 
pag. 24.

Les mineurs dont les Pere , Mere 
Tuteurs ou Curateurs fe feront retirés 
en pays étrangers pour caufe de Re
ligion , peuvent fe marier fans le con
sentement des abfens , au défaut def- 
quels on prendra lavis des Tuteurs ou 
Curateurs créés ad hoc ^ St de leurs

TITRE m Ixxii; 
lies, amis, ou voifms, fans qu’ils puif- 
fent encourir les peines prononcées 
contre les enfans qui fe marient fans 
le confentement de leurs Pere ou Mere. 
ibid. art. 16, page 25.

Défenfes à tous les fujets du Roi, 
de confontir , fous quelque prétexte 
que ce foit, que leurs enfans ou ceux 
dont ils font Tuteurs ou Curateurs , 
fe marient en pays étrangers, à moins 
d’une permiffion exprefie fignée d’un 
Secrétaire d’Etat, fous peine des Ga
lères à perpétuité pour les hommes , 
& du bannilfement perpétuel pour les 
femmes, avec confiication des biens. 
ibid. art. 173 page 2 6.

7°. Mariages des Catholiques avec 
les Hérétiques.

Les Mariages de Catholiques avec 
fujets faifant profeffion de la R. P. R. 
feront déclarés nuis, & les enfans qui 
en proviennent, illégitimes 8c incapa
bles de fuccéder à leurs Pere & Mere. 
Décl. de Novembre 16 8 o j p. 2 8.

$°‘ Fugitifs en pays étrangers.
Les Fugitifs en pays étrangers fe

ront condamnés 3 fçavoir les hommes 
aux Galeres à perpétuité > les femme? 

I- Partie, D
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à être enfermées le relie de leurs jours 9 
avec confifcation de biens,. Déçl. du 
jj Septembre 165)9,p. 19°

La même peine aura lieu contre 
ceux qui auront contribue directement 
ou indirectement à leur évafion , aidé 
& favorifé, en quelque maniéré que 
ce foit, l’exécution de leurs delfeins, 
Ibid,

io°. Du Schijme.
Ceux qui font coupables du Schif- 

me font punis comme perturbateurs 
du repos public. Decl. du 2 Septembre 
1754 j régijlrée le 5 Septembre 1754» 
& Note a,page 30..

TITRE IV,
De la Magie & des Sortilèges„

O n rapporte à quatre Claffes tout 
ce qui concerne ce crimeyi°- les De
vins & faifeurs de prognoltications.

z°. Ceux qui commettent des pra
tiques fuperltitieufes, comme le fort, 
le fortilege,

30. Ceux qui ajoutent à la fuperlti- 
tion l’impiété & le lacrilége.

TITRE IV. Ixxv
4°. Ceux qui commettent le crime 

•de forcellerie 8c magie.
Ordre des peines.

Tous les Devins & Devinerelïès, 
Faifeurs 8c Imprimeurs de prognoltica
tions 8c d’almanachs , excédant les 
termes de l’Altrologie (a), feront pu
nis corporellement. Decl. de 1682, 
art. 1 jp. 31 & Ord. d'Orléans & de
Blois j not. c. p. 32.

Ceux qui commettent des pratiques 
fuperltitieufes de fait ou par écrit, 
feront punis exemplairement fuivant 
l’exigence des cas. Décl. de 16 82 art,
2.p.^Z.

Ceux qui joignent à la fuperltition 
l’impiété 8c le lacrilége, feront punis 
de mort. ibid. art. 3 ,p. 33.

La Jurifprudence a déterminé des 
peines differentes fuivant les circonf- 
tances de chaque affaire -, & on a quel
quefois prononcé la peine de mort, 
qui a toujours lieu dans le cas de Sor

cellerie & de Magie, notes e & g,p. 3 3,
(a) C’eft-à-dirc Agronomie.

1. classe*

II. CLASS&

III. CLASSE*

IV. CLASSE*



TITRE V.

De la Simonie 3 ù de la 
Confidence.

J y A Simomie eft l’achat on la ven
te d’une chofe fpirituelle , ou dii 
moins annexée à une choie fpirituel- 
îe.

La Confidence confifte à Jouir, fous 
le nom d’autrui ? de tout, ou de par
tie des fruits d’un bénéfice dont on n’eft 
point titulaire *, ou à ponferver pour 
un autre, les fruits d’un bénéfice dont 
on n’eft titulaire que comme prête- 
Jiom.

Ces deux crimes font punis par la 
vacance du bénéfice qui devient impc- 
trable. (a) Ordon. de Blois 3 art. n 3 
tv. 3 5 ; Edit de 161 o, art. i j & Ord. 
'de 1619 ydru 18 j> pages 35 <5* 36.

Les Juges doivent procéder févére- 
jrient & foigneufement contre tous 
ceux qui fe rendent coupables de ces 
crimes. Ord.de Blois 3 art. 21 y p. 35.

(<t) A l’égard des pci- b. pag. )é, Sc du genre de 
îles canoniques contre les preuves qu’on peut admets 
Situoniaques , voyez. noî. trc, mot. c, pag. 37,

Ixxvj [CODE PENAL. Tl T'RE VT. ïxxv-ï

TITRE VI.

De Vinobfervation des Fêtes & 
des Dimanches 3 & du. trouble 
au Service Divin.

Inobfervation des Fêtes & Dimanches*

T .es Foires, Marchés & Danfes pu
bliques font prohibées les jours de 
Dimanches, Fêtes annuelles 8c folem- 
nelles: enjoint aux Juges de punir les 
contrevenans. (a) Ord. d3Orléansy art, 
23 >P- 37.

zü. Défenfes aux joueurs de farces ? 
bateleurs & autres , de jouer les Di
manches 8c Fêtes aux heures du Ser
vice Divin, de fe vêtir d’habits Ecclé- 
fîaftiques, 8c de jouer chofes diffolues 
8c de mauvais exemple, à peine de 
prifon 8c de punition corporelle. Ord. 
d3Orléans, art. 24, page 37.

30. Défenfes aux Cabaretiers, Ta- 
verniers & Maîtres de Paulme , de 
recevoir chez euxaux heures du Ser
vice Divin, 8c aux habitans des villes 
8c villages , d’y aller à pareille heure,

{a) Cette peine eft arbi- autres qui rcfultent des 
traire , ainlî que tyutes ks Ord. relatées dans ce Tit,

D iij
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à peine d'amende arbitraire pour la 
première fois, & de prifon pour la fé
condé*, enjoint aux Juges a y tenir la 
main à peine de fulpenfion & même de 
privation de leur état, en cas de con
nivence ou longue diflimulation. ibid. 
art. 25 , p. 38.

40. Défenfes à tous Ouvriers de tra
vailler les jours de Fêtes & Diman
ches, à boutiques ouvertes, à peine 
d'être punis rigoureufement à l’arbi
trage du Juge : Charles IX à Vincen- 
nés, le 14 Juin 15 <51 jp. 38»

Trouble au Service Divin»

i°. Il eft défendu de fe fervir des 
cloches, & meubles des Eglifes, âînfr 
que d'occuper les Eglifes & lieux dé
diés au Service Divin. Charles IX j Pa
ris , Avril 1571 j art. 3 p. 39.

20. Défenfes à toutes perfonnes de 
fe promener dans les Eglifes pendant 
la célébration du Service Divin. Ord. 
de Blois j art. 39 ,77. 39.

30. Le trouble au Service Divin eft 
un cas Royal, luivant l’Ordonnance 
de 16703 & la peine en eft arbitraire. 
Voye-{ les Arrêts de Reglemens rappor
ts note g,page 39,

Titre vît. ïx*ïi

TITRE VIL

Des üfurpations des Bénéfices»

IL y a quatre maniérés d ufurper les 
Bénéfices.

i°. Se mettre en pofleflion par for
ce & violence, d’un Bénéfice auquel 
on eft prétendant de droit. L'article 60 
de l'Ordonnance de Villiers-Cotterêts 
prononce la déchéance de tout droit 
pofteftoire à ce Bénéfice, p. 40,

2°. Ufurper par force ou autrement 
les Maifons, Juftices, Cenfives, Ter
res, Dixmes, Champarts & autres dé
pendances d’un Bénéfice *, la peine de 
-confilcation de corps & de biens a 
lieu dans ce cas, de même que la con- 
fifcation des Fiefs & autres biens ap
partenais aux ufurpateurs, (a) Ord. dç 
Blois j art. 47 j page 41.

30. La même peine aura lieu contre 
ceux qui, fous prétexte d'un titre de

(a) Ces peines ne s’ob- ijoncées avec tant de fé- 
fervent plus à la rigueur ; vérité, que parce que ces 
les Juges ont crû devoir crimes étoient la fuite des 
les modérer , d’autant troubles qui avoient agité 
qu’elles «’ont étc pro- U Royaume.

Div
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dévolut ou d’un fuppofé Patronage; 
fe mettent en poüefïion des Bénéfi
ces, fans avoir préalablement obtenu 
fentence avec un contradicteur légiti- 
me. Ibid. Ord. de Blois art. 47.

40. Il eft défendu à tous Seigneurs 
& autres de démolir les Chapelles ou 
Eglifes, même de leur fondation j fous 
peine d’être privés du droit de patro
nage , & punis fuivant l’exigence des 
cas. Charles IX. Paris 1571 j art. 4 j 
page 42..

TITRE VIII.'.

Du crime de Le-çe - Majefli 
humaine au premier chef.

L e s crimes de Leze-Majefté humai
ne au Premier Chef, font 1 °. l’Atten
tat fur la perfonne du Souverain, fur 
fes Enfans & poftérité. Ordonnance de 
Villiers-Cotterèts, art. 1 & 2 xp. 45.

i°. L’attentat à la chofe publique, 
par des ligues, afïociations & corres
pondances pratiquées foit entre les Su
jets , Soit avec des étrangers : Charles 
IXj à Amboife le 16 Mars 1562 art. 
15 s p tige 45 j & en 15 6 3j art. 7, & 9*

1

TITRE VIII. Ixxxj 
?• 45- Ordonnance de Blois, art. 1 8 3 
p. 46. Henri III ^ à Saint Germain le 
11 Novembre 1583; ibid.

30. Enfin la non révélation de la 
connoiflànce qu’on peut avoir d’une 
confpiration contre le Souverain ou 
contre l’Etat. Louis XI. au PleJJis j 
Décembre 1477 y page 47. François 
à Saint Germain en Laie, 14 Juillet 
1534.^.37,^.45.

I. Les criminels de Leze-Majefté au

f>remier Chef, Seront punis tant en 
eqrs perSonnes, qu’en leurs biens * 

tellement que ce Soir chofe exemplai
re à toujours* Villiers-Cotterèts j art.- 
1 6 i, pag. 43. La jufte horreur de 
ce crime a fait prononcer contre eux 
le fupplice d’être tirés à quatre che
vaux, & de la confifcation de tous 
leurs biens. On fait même le procès 
au cadavre. Ord. de 1670. tit. 22. art. 
\.page\%.

II. Quand les troupes font en mar
che , défenfes de parlementer aux en
nemis , à peine d’être puni comme' 
coupable de Leze - Majefté \ défenfes 
fous les mêmes peines, de recevoir 
lettre ou meffage de l’ennemi fans le 
révéler,. François 1, à S. Germain en

jDv
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Laie j le 14 Juillet 1534., art, 31 &
3 7 5 Pa§' 44- t ^

III. Ceux qui courent le Royau
me pour folliciter les fujets d’entrer 
dans des ligues, alTociations & enrô- 
îemens , Toit verbalement , Toit par 
écrit, feront aufïi punis comme cou
pables de Leze-Majefté. Henri III, à 
Saint Germain en Laie y le 11 Novem
bre 1585 46*

TITRE IX.
Du crime de Le^e - Majefié 

humaine au fécond Chef.
is.portd’ar. j. Le port d’afmês , de Ia^tart de 

tiées illicites, tous autres que ceux qui y lont obliges 
par les fonctions* de leur état , fera 
puni grièvement. Charles VIIIj à fain- 
te Catherine du Mont-de-Rouen y le 15 
Novembre 1487 ypâge 48. (c’eft-à-dire 
puni de mort. ) François/, à Fontaine
bleau j le 16 Juillet 154^, art. 1 ,p. 50.

II. Défenfes aux Gentilshommes & 
à tous autres, de faire des affemblées 
illicites, fous quelque prétexte que ce 
foit, à peine d’être punis comme cri
minels de Leze-Majefté & perturba-;

'TITRE IX. Ixxxiîj 
teurs du repos public du Royaume.
Charles VIII j ibid. p. 48. Or don. de 
Blois j art. 178 y pag. 51.

III. Les Hauts Jufticiers qui ne fe
ront pas pourfuite du port d’armes 
<& des affemblées illicites, tenues dans 
l’étendue de leur Juftice , feront pri- ,
vés de leur Juftice , qui feront unies 
& incorporées au Domaine du Roi ;
& les Officiers en cas de connivence 
ou de difîimulation , feront privés de 
leurs Officiers, fans efpérance d’y être 
jamais rétablis. Ord. de Moulins y art.
30 ,p. 5 1 t& Ord. de Blois j art. 191 j 
page fi.
• IV. Les Deferteurs avec fortie du 1*. Défer* 
Royaume , feront punis comme cri- ““du&oyau- 
minels de Leze-Majefté, s’ils peuvent tnei 
être pris*, finon ils feront mis en fi
gure par quatre quartiers dans les lieux 
les plus expofés en vue, leurs biens 
connfqués , & leurs enfans déclarés 
incapables de tous honneurs , digni
tés , & exclus de toutes fucceffions 
direcbes, collatérales ou autres. Fran
çois /, à. S. Germain en Laye j Juil- 
let 1534 j art. 53 „ page 53.

V. Ceux qui font levée de gens de ^“.çenxquî 
guerre à pied ou à cheval, fous quel- troupes' 4?

Dvj
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4*. Ceux
lui font amas ramies.

Y®. Font* 
fïcatcurs de 
Châteaux.

€°. Prédi
cateurs fëdi- 'deiu.-

que prétexte que ce Toit, fans lettre# 
de commiilion, feront punis comme 
criminels de Leze-Majefte. Louis XIII, 
du 14 Avril 1615,. & Ord.de 1619. 
art. 121 j pages 536' 54.

VI. Ceux qui font amas darmes 
pour gens de pied ou de cheval » de 
quelque maniéré que ce foit,. fans une 
permiffion expreffè, feront punis con> 
me coupables de Leze-Majefté. Ordon, 
de 1619..art. 172,17ay & 1 74.-/?- 54.

VIL II en fera de même de ceux 
qui fortifient des Châteaux, on qui 
s'emparent de ceux du Roi déjà forti
fiés. Louis XLIL. Décl. du 27.Mai 1610. 
& Ordon. de 1629-y art. 1 i6>page 5 5.

VIII. Les Prédicateurs féditieux ie- 
ront bannis à perpétuité du Royau
me ,• après avoir eu la langue percée 
d'un fer chaud.. Henri LV, en 1 595 j
page 56.

TITRE X
De la fauffe Monnaie..

L T o u s*,^ceux- qui■ contrçferont ou 
altéreront les elpèces qui ont cours.,., 
feront punis de mort, de meme que'

Titre x, îxxxt
Ceux qui contribueront à l’expofitioîi 
des elpéces contrefaitesou à leur in
troduction dans le Royaume. Louis IX, 
Ord. de 1262 ; Philippe LH. 1273, art.
1, 2 j 3 & 4. page 5 8 ; Henri IV, à 
Fontainebleau en Janvier 1599, art. 
21. page Go. & Louis XV y Décl. de 
1726, art. 1. page 6 3;.

II. Défenfes à tous Payeurs 8t Re
ceveurs , même des deniers du Roi-, 
de recevoir ni faire entrer dans au
cun payement des efpéces fufpectes de 
fauffêté, à peine de fupporter la perte à 
faire fur Ielaires efpéces. DécLde iji6-, 
art. 2, p. 6 3-

III. La peine de mort aura lieu con
tre lefdits Receveurs ou Payeurs 
s'ils diftribuent feiemment des efpé
ces de fauffe fabrique. DécLde 1-716 s 
art. 2 , ou de faux poids. Henri LVy à 
Fontainebleauy Janvier 1599, art. 4. 
page 60.

IV. On accorde 300 Iiv. de grati
fication aux dénonciateurs. Déd. de 
j726, art. 3 ypage 63.

V. Toutes les efpéces décriéesmê
me les efpéces étrangères qui fe trou
veront parmi les meubles & effets des 
parties faifies, des défunts ou autres»
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feront failles & corifilquées au profit 
du Roi, & portées à l’Hôtel des Mon- 
noies, à peine d’interdi&ion , de payer 
îa valeur des efpéces , & d’être con
damnés en une amende qui ne pourra 
‘être moins que du quadruple de la va
leur defdites efpéces, contre les Juges 
qui contreviendraient. Décide 1726 j 
art. \ j s p. 64 & 65 j defquelles 
amendes, moitié au profit du Dénon
ciateur.' Ibid. art. 6 , p. 6 5.

VI. Le.s dépofitaires des anciennes 
efpéces d’or & d’argent décriées ou 
étrangères, font tenus de les porter à 
l’Hôtel des Monnoies, à peine de con
fifcation , & de répondre de leur valeur 
aux propriétaires ou créanciers, ibid. 
art. 8 , p. 66.

VII. DéfenfeS de transporter hors 
du Royaume des efpéces ou matières 
d’or ou d'argent, au - delà de ce qui 
eft nécelîàire pour le voyage, à peine 
de mort, de confifcation des elpéces 
& des marchandifes avec lefquelles 
elles fe trouveront emballées , ainh 
que des équipages qui auront fervi 
au tranfport -, & à peine de 6000 liv. 
d’amende dont moitié au Dénoncia
teur. ibid. art, 9>p. 67.

TITRE X Ixxxvij
VIII. Défenfes de tirer Lettres de 

Change payables en efpéces décriées, 
à peine pour la première fois de con
fifcation avec amende du double de 
leur valeur, & pour la fécondé fois 
d’un banniflement de trois ans ‘,1e tout 
néanmoins fans préjudicier à l’ufage 
des Lettres de change payables au 
cours du jour où elles ont été tirées. 
ibid. art. 10, p. 67.

IX. Défenfes à tous étrangers, mê
me jouilfant du privilège de régnico- 
les, de négocier des efpéces d’or & 
d’argent à plus haut prix que celui por
té dans les Edits, & de faire billo- 
nage à peine, pour la preiniere fois, du 
carcan & de la confifcation avec amen
de de 3000 liv. pour la fécondé fois, 
des Galeres à perpétuité *, & même à 
peine de mort, dans le cas ou il feroit 
prouvé que ces efpéces auraient été 
achetées dans le delïèin de les faire 
fortir du Royaume, ou de les fournir 
à de faux fabricateurs. ibid. art. 12, 
p. 69.

X. Défenfes à tous Orphévres , 
Jouailiiers & autres travaillant en or 
& en argent, de diftormer aucunes 
efpéces pour les employer à leur* ou-
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vrages, fous peine des Galeres à: per^ 
pétuité. ibid. art. 13. pag.-jo. L art. 
149 j de V Ordonance d’Orléans ? page. 
61, prononçoit contre eux la meme 
peine que contre les faux monnoyeurs.

XL Défenfes aux mêmes Ouvriers 
d'acheter ni de vendre les matières 
dor ou d’argent à plus haut prix que 
celui qui en doit être payé aux Hô
tels des Monnoyes, à peine de con- 
fifcation St de 3000 lïv, d’amende. 
ibid. art. 13 .p. 70.

XII. Défenfes de tranfporter ou 
envoyer les efpéces qüi n’ont point de 
cours, hors des villes du Royaume où 
il y a un Hôtel des Monnoies, à peine 
de confifeation St. d’amende, ibid. art. 
14, p. 70..

XIII. La peine des galeres aura lieu 
contre les conducteurs des voitures 
publiques qui fe chargeront feiemment 
d’efpéces décriées , fans qu’il en ait 
été fait mention fur les regiftres des 
carrolfes ou melïàgeries, & fur les let
tres de voitures, ibid. art. 15, p. 70.

XIV. Les ferruriers , forgerons & 
autres ouvriers travaillant en fer, qui 
auront fabriqué des uftenfiles-, machi
nes* balanciers St outils fervant aux

TITRE X. Ixxxix 
Monnoies-, & dont l’ufage ne leur eft 
pas connu, feront punis de mort, com
me complices de ceux qui auront fait 
ufage de ces outils , à moins qu’ils 
n’eulîènt eu une permiffion par écrit 
des Officiers des Monnoies. ibid. art. 
16 , p. 70.

XV. Pareille punition de mort con
tre tous les graveurs , St autres qui 
auront gravé poinçons , quarrés & 
autres pièces propres à la fabrication 
des efpéces, fans permiffion des Of
ficiers des Monnoies.-ibid.-art. 17,p. 71.

XVI. La même peine de mort, com
me fauteurs & complices, contre les 
voituriers, meffagers ou autres, qui 
auront tranfporté feiemment les ma
chines St outils pouvant iervir aux 
monnoies, fans en donner avis aux 
Procureurs Généraux ou aux Commifi- 
faires départis dans la Province , ibid. 
art. i8,p. 71.

XVII. Les Billonneurs ou Négocia
teurs qui auront déclaré leurs compli
ces , avant d’être compris dans une 
inftruélion criminelle feront exempts 
des peines, & comme dénonciateurs 
recevront la part des amendes St con- 
fifeations, ibid. art. 19 , p. 71,
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XVIII. Défenfes aux Officiers des 

Monnoies, à peine de mort, de dé
livrer aucunes efpéces , qu elles ne 
foient de poids, de bonne rotondité, 
affiette & impreffion *, & que les cor
dons & lettres foient entières. Henri 
iy j à Fontainebleau y Janvier 15^9 > 
art. 4, p a g* 60,

XIX. Tous changeurs & autres qui 
fe mêlent de changer, font tenus à pei
ne de mort, de cifaillier, en préfence 
du vendeur, les efpéces d’or ou dar
gent , légères ou caffiées ou foudées 
qu’ils auront achetées. Ordon. dyOr« 
lé ans y art. H8 \P' 6l-

TITRE XI.

Du crime de péculat.
I. Le Péculat eft le crime de ceux 
qui volent ou divertiffient les de
niers du Prince, ou les deniers pu
blics. On le punit de mort, & de la 
confifcation des biens. François I3 Mars 
x 5 4-5 7 3 *

II. On met auffi au nombre des cou
pables de Péculat, ceux qui font ban
queroute en emportant les deniers

TITRE XL xcj 
Royaux •, ceux qui fe trouvent débi
teurs envers le Roi de grandes fouî
mes, fans pouvoir vérifier les caufes 
de leurs pertes j ceux qui jouent les 
deniers du Roi ou ceux de leurs char
ges -, ceux qui donnent les deniers 
Royaux à rente, change ou intérêt5 
ceux qui changent les efpéces par eux 
reçues, & en achètent d’autres pour 
faire leurs payemens *, ceux qui fabri
quent ou font fabriquer de faux rôles, 
fauffes quittances, & autres aétes , ou 
qui les employent & s’en fervent ; 
ceux qui n’employent pas les deniers 
Royaux auffi-tôt qu’ils les ont reçus, 
à l’effet de leur deftination, fans en 
donner avis au Confeil, ceux qui re
çoivent des deniers ou gratifications 
pour ne pas preffer les autres compta
bles, ou pour n’être pas preffés par 
eux *, enfin ceux qui font omimon 
de recette, faux ou doubles emplois , 
fauffes reprifes , compofîtion avec les 
affignés ou achat des mandemens , 
refcriptions ou quittances, & autres 
chofes femblables , qui font larcins, 
publics. Ord. de 1619, art. 350 &
fuiv. p. 74-

III. Tous Commis aux Recettes Gé-
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hérales de particulières , CaifEers & 
autres ayant maniement des deniers. 
des Fermes du Roi, feront punis de 
mort, lorfqu’ils auront diverti ces de
niers jufqu’à concurrence de 3000 liv. 
êc au-defïùs ; & de telle peine afflic
tive qu’il plaira au Juge, lorfque le, 
divertiftement fera au-deffous de 3000 
liv. Décl. du 5 Mai 1690 3p. 77.

IV. Tous Tréforiers, Receveurs & 
autres prépofés au maniement des de
niers Royaux,- qui employent à leur 
ufage particulier, ou détournent les 
deniers de leurs caiffes * feront punis 
de mort ÿ fans qu’en aucun cas la peine 
puiiTe être modérée par les Juges. Décl. 
du 3 Juin j 1701 j p. 79. &on ny dis
tingue plus, comme dans la Décla
ration précédente, fi le divertiffement 
eft au-deftus, ou au-defflous de 3000 , 
liv.

TITRÉ XI I.

Du crime de ConcuJJion.
I.La Concuffion eft le crime de ce
lui qui ayant une fondion publique > 
exige de l’argent ou des préfens qui

TITRE XIII. xciij 
ne lui font point dûs légitimement.

Ce crime doit être puni par la con- 
fifcation de corps & de biens, fans que 
la peine puiffe être modérée par le 
Juge. Ord. de Moulins 3art. 23 ,p. So, 
& Ord. de Blois, art. 280 ,/>. 80.

II. La Jurifprudence des Arrêts a 
varié fur la peine de ce crime 3 on a 
prononcé en diftérens temps, le blâ
me , l’amende honorable, le pilori, le 
banniftement à tems ou à perpétuité ? 
& quelquefois la peine de mort, note 
d , p. 8 6.

T I T RE XIII.
Des rébellions a juflice > recelée 

des criminels 3 b du bris de 
prifon.

X l y a différentes maniérés de fe re-r 
b.eller à Juftice.

i°. En outrageant & excédant de 
mauvais traitemens , les Magiftrats , 
les Officiers, Huiffiers ou Sergens exerr 
çant les fondions de leur état. Ce crir 
me eft défendu fur peine de la vie, & 
fans efpérance de grâce. Ordon. de Blois, 
art. 190,p. Si,
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2°. En refufant d’ouvrir les portes 

aux Juges ou Commiftaires exécuteurs 
de Jugemens, & en tenant Fort dans 
les mailons ou châteaux pour leur ré-r 
iîfter : les coupables punis par la dé
molition de la maifon ou château, par 
la confifcation de leurs Fiefs & Juftice, 
& par une peine corporelle ou pécu
niaire, fuivant l’exigence des cas. (a) 
Charles IXj à Amboife, Janvier 1572» 
art. 2 j p. 82.

30. En s'emparant par violence des 
fruits & revenus des biens qui font 
faifis. La punition eft la confifcation 
des biens failîs, & une peine corpo
relle ou pécuniaire, à l’arbitrage du 
Juge. ibid. art. 5 , p, 84. Cette confié 
cation ne s’exécute plus.

40. En donnant retraite h ceux que 
la Juftice pourfuit, ou qu’elle a con
damnés. On doit les punir comme re
celeurs , c’eft-à-dire, comme compli
ces des coupables. François IL à Cham- 
borty Décembre 1559. p. 8 6. Ordon. 
d’Orléans 3 art. 16 > ib. & note 1. p. 87.

50. En procurant aux accufés les
(<0 Les Officiers de Juf- peine de réparation ho no

tice doivent fe comporter rable , ôc de punition cor
de leur côté avec beau- porelle. Charles IX, Am• 
«oup de naedénuipn, à 1,^72 pt.

TITRE XIII. xcv 
moyens de s’évader des mains de la 
Juftice, & de fortir de prifon. Fran-i 
cois I, à Ys-Sur- Thille, Octobre 1535. 
ch. 11 j art. 15* page 88. La peine eft 
arbitraire. Arrêt récent qui condamne 
en pareil cas au carcan: note n.p. 88»

Ceux qui fe louent ou s’engagent 
pour retirer des mains de la Juftice 
les prifonniers pour crime, ne pour
ront obtenir lettres d’abolition. Ord* 
de 1670,. tic. 16, art. page 88.

6°. En brifant la prifon. Le pro
cès doit être fait au prifonnier évadé» 
Ord. de 1670. tit. 17, art. 15 , pag, 89. 
mais on ne prononce communément 
de peine pour le bris de prifon , qu’au- 
tant que l’accufé auroit commis des 
violences ou d’autres crimes, en s’é
vadant. not. i. p. 85?.

Le Geôlier qui laifte vaguer les pri
fonniers , doit être condamné aux Ga
lères. Ordon. de 167® > tit, 1 3 , art, 19 , 
p. 88. La même peine a lieu» lorfqu’il 
a concouru à l’évafton d’un prifonnier» 
note o, p. 8 8.

La peine des Galeres a lieu pareil
lement contre les Greffiers ou Geô
liers qui délivreroient des écroiies à 
des perfonijes qui ne font pas en pri-
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(on, ou qui feraient des écrouës ou 
des décharges fur des feuilles volantes. 
Ordon. de 1670 ^ tit. 13, art. 5).p. 88. , 

En matière do rébellion à Juftice, 
ies Procès-verbaux des Sergens peuvent 
être décrétés de prife de corps. Ord. de 
1670p tit. 10. art. 6. & not. \.p. 85.

TITRE XI V.
Des Meurtres 3 AjJdJJinats 3 Ho- 

micicLes 3ô du Port d'armes*
O n doit diftinguer, 1 °. le meurtre, I 
alTalîînat ou homicide de guet-à- 
pens.

z°. L'homicide nécefïaire pour fü 
propre défenfe.

30. L'homicide involontaire.
40. L’homicide cafuel. 
i°. L’homicide de guet-à-pens , le 

meurtre ou l’aflàHinat, fera puni de 
mort fur la roue, fans qu’il puilïe y [ 
avoir lieu à aucune commutation de 
peine. Henri II 3 cl Saint Germain en 
Laie j Juillet 1547 3 page 8p.

Ceux qui accompagnent les meur
triers ou homicidiaires, fous quelque 
prétexte que ce fait, feront punis de

h

TITRE XIV. xcvij 
Ia‘ même peine j fans qu’il puiffe leur 
être accordé Lettres de grâce ou de 
rémillion. Ordon. de Blois 3 art. 190, 

J>age po_, & note 0, page 96.
La feule machination de tuer , ou

trager , ou excéder ( a ) quelqu’un , 
quand même elle n’auroit pas été fui- 
vie d’effet , fera punie de mort, tant 
contre les aflaffins qui le forant loués 
à prix d’argent ou autrement, que con
tre ceux qui les auront loués ou induits 
à ce faire. Ordon. de 1670 , tit. 16 , 
art. 4 j p. 91 j & autres Ordon. citées 
note f j pag. 91.

z°. «Tout homicide doit être puni 
de mort, fans aucune elpérance de Let
tres de grâce , lï ce n’eft dans le cas 
de celles qui font de juflice , c’eft-à- 
dire , pour l’homicide nécelîàire & au
tres cas. (b) Ord. de Villiers-Cotterêts, 
en 1539) art. 168, p. 92.

'( a ) Ce font ccs mots re, & 4'’. l’homicide cs- 
mtrager ou excéder qui cm- fuel, comme on l’a indi- 
portent, fuivant la Jurif- que ci-deilus. En pronon- 
prudence, le dernier fup- çant la peine de mort , 
plice,dans le cas du com- les Juges ordonnent que 
plot pour donner des coups l’Accufé fc retirera auprès 
de bâtons. du Prince , pour obtenir

(A) Ces autres, cas font lettres de grâce, note h , 
3Î. l’homicide involontai- page ?i.

£L Partie*
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Du Port d’armes.

i°, Il eft défendu à toutes perfon- 
nes de porter, de jour ou de nuit, des 
armes à feu dans Paris, à peine de con- 
fifcation , 8 o liv, d’amende & punition 
corporelle, s’il y échet. Déçl. de 16 6 o, 
art. i, p, 92.

z°. Défendu de porter des épées ou 
autres armes , excepté aux Gentils
hommes Officiers de Juftice , qui 
n’en pourront porter la nuit qu’en fe 
fai fan p accompagner de flambeau ou 
lanterne, pourvu qu’elle ne foit four- 
de : permis d’arrêter les contrevenons, 
&: de les conftituer plafonniers. ibid. 
art. 2, par. 93.

30. Les Maîtres des Hôtels garnis 
tenus d’avertir de ces défenfes , les- 
fç)rains qui arrivent, finond’en répon
dre 3 les Maîtres refponlables de leurs 
domeftiques qui font armés 3 les Prin
cipaux de Collège de leurs écoliers 3 
les Maîtres des Académies de leurs 
Penfionnaires & valets 3 & les Ecuyers 
des Princes & grands Seigneurs , des 
Pages & laquais^ ibid. art, 3 & 4., pdgT 
? 4*

. ^°. Enjoint au Guet de faire Ja ga>>

TITRE XIV. xcix 
de & la patrouille, art. 5 ~>pag. 95.

50. Défenfes aux Cabaretiers Sc au
tres de recevoir chez eux, fur le loir, 
des perfonnes armées -, à peine d’en ré
pondre en leur nom. art. 8 p. 95.

6°, Les Gardes Françoifès & Suif- 
fes ne pourront pas porter autre arme 
que leur épée 3 ne pourront être que 
deux enfemble hors de leurs quartiers ; 
feront tenus de s’y retirer , ou à leurs - 
corps de garde, de 5 à 6 heures en 
hiver, 8t de 7 à 8 en été 3 & fl on les 
trouve dehors paffé ladite heure, fans 
ordre ou congé, ils feront mis en pri-* 
fon & punis extraordinairement com
me infracteurs des Ordonnances, art,
I9'Pag' •

7°. Enjoint aux Prévôts des Maré
chaux & autres , de tenir les abords de 
Paris en fureté, art. 11 , p. 97.

8°. Défenfes de fabriquer des cou
teaux en forme de poignard , qui fe 
mettent au bout des fuhls de chaflè ou 
dans la poche , des piftolets de poche 
à fufil ou à rouet, à peine de confifca- 
tion & de 80 liv. d’amende, art. 13, 
P*g 97-

90. Défenfes à tous autres qu’aux 
.Gentilshommes , Officiers de la Mat-.

E ij
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4*on du Roi , & Officiers de Jufticei 
de Te fervir d’arquebufes, moufquets, 
.carabines , piftolets d'arçon & autres 
armes à feu 3 & défenfes même aux 
Gentilshommes qui n’ont droit de 
.chaffie , de fe fervir d’arquebufes & fu- 
iils, fi ce n’eft dans l’enclos de leurs mai- 
fons. art. 146’ 151 p, 9%-

i o°. Cependant permis à tous les Su- 
-jets du Roi , de porter une épée en 
voyage. Décl. du 4 Septembre 1674» 
pag- 5>9>

TITRE X Y,
Du Vol.

J l y a plufieurs efpeces de vols , 
le vol fur les grands chemins- 20. le 
vol avec eftraétion. 30. le vol dans 
les Maifons Royales. 40. le vol do- 
meftique, 50. le vol dans les Eglifes, 
6°. les autres efpeces de vols moins 
confidérables, 70. le vol fur la foi pu
blique.

Ordre des Peines.
i°. Les Voleurs de grands chemins 

feront condamnés à expirer vifs fur la 
roue 5 6c les Rues des Villes feront

)

Titre x v. cj
ÿéputées grands chemins , quant à la 
punition des voleurs. François I.P-aris^ 
4 Janvier 1534,'page 99.

z°. Le Vol avec effiaéfion dans les 
maifons, fera puni de la même peiné 

v de la roue, ibid.p. 99.
30. Le vol dans les Mailbns Royales 

fera puni de mort, fans avoir égard à 
la valeur & eftimation des effets volés. 
Dé cl. du 15 Janvier 1677, y». 102.

Dans les Maifons Royales, -feront 
eomprifes les cours, avant-cours, cours 
des cuffines : offices 6c écuries d’icelles 
ou des autres maifons 011 Sa Majefté 
fera logée , 6c qui ferviront aux offi
ces & écuries. Décl. du 7 Décembre 
1682, page 102.

40. Le Vol domeftique fera puni de 
mort. Louis IXj en 1270, p. 1 o 3 , & 
Louis XVj Décl. du 3o Mars 1724 v 
art. 2. ibid.

*5°. Les Voleurs d’Eglife 6c leurs 
complices 6c fuppôts ne pourront point 
être punis de moindre peine que , 
fçavoir les hommes *, des Galeres à 
tems ou à perpétuité, les femmes de 
celle d’être flétries 8c enfermées à 
tems ou à perpétuité dans la maifbn 
de force, & le tout fans préjudice de
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de meurtriers, 
ou voleurs 6c 
receleurs d’ef
fets volés.

ci) CODE PE NA IL: 
la peine de mort, s'il y échet, fuivaWfc 
l'exigence des cas. Décl. du 30 Mars 
1724, art. 1 > pag. 1*04.

6°. A l'égard des autres efpeces de 
vois moins confidérables , ils ne pour
ront point être punis d'une peine moin
dre que le Fouet , & la marque pour 
la p‘remiere fois *, & dans le -cas de ré
cidive , des Galeres à tems ou à perpé
tuité pour les hommes 5 & d'être en
fermées dans une mailon de force à 
rems ou à perpétuité pour les femmes3 
le tout néanmoins fans préjudice de 
plus grande peine, s'il y échet. (a) ibid. 
art. 3 , page 104..

Ceux qui récidivent en crime de 
vol, après avoir déjà été flétris, fe
ront punis des Galeres, ou de l'Hôpi
tal , à tems ou à perpétuité, ibid. art.
4>Pag-

Ceux qui accompagnent les meur
triers ou larrons, feront punis de mê
me qu'eux ; & ceux qui recèlent feiem-

(4) C’eli en conféquea- 
ce de cet arbitrage , 1 ai lie 

-aux Juges, que l’on pro
nonce contre tous ces 
genres de vols, pour la pre
mière fois le fouet*, la 
marque & le banniiTement 
de trois ans j 6c qu’on a '

prononcé l’amende hono
rable , le fouet, la mar
que & le banni ilèmenr 
de neuf ans , contre un 
homme qui avoit volé, 
l’Audience de la Grand- 
Chambre tenant, ibid. 

q.

TITRE XVI. cîîj 
ment des eftets volés, feront punis de 
même que les voleurs. Louis IXj en 
1270, chap. 32, liv. i , p. 105.

Ceux qui glanent avant l'enlevement 
des dixmes , champarts & gardes, pu
nis comme larrons. Henri II. Paris 
Novembre 15545 art. 8.p. 106.

Le crime d’enlevement ou tranlpo* 
fitiôn de bornes , efl: puni arbitraire
ment , mais toujours d'une peine afflic
tive ou infamante -, à caufe de l'exem
ple. note 5.77. 107.

70. ’C'efl: auiïi par la même raifon , 
que la Jurifprudence prononce pour la 
première fois les Galeres à tems, pour1 
les effets laiflfés fur la foi publique. On 
doit rapporter à cette derniere efpece 
de vol, le crime d’Abigeat ou vol de 
troupeaux paillons. ibid. note o > page 
104.

TITRE XVI.
Des Crimes commis par des perfonnes 

mafquées ou déguifées.

I l efl: défendu à toutes perfônnes i 
fans exception , à peine de confifea-

E iv
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tion de corps & de biens , d'aller maf- 
quées ou déguifées <k armées par les 
villes & campagnes. François I ^ à. Cha* 
tillonfur Loing 3 Mai 1535» 07.

Défenfes , fous les memes peines , ■ 
de les recevoir ou loger .3 enjoint au 
contraire de les déclarer & dénoncer. 
ibid. ■

Permis de courir fus par autorité de 
Juftice , à toutç perfonne mafquée, 
ayant commis volerie , meurtre ou 
aifaffinat. Ordonn, de Blois art. 19 8, 
page 10%..

Il eft défendu aux Soldats des Gar
des Françoifes , d'aller de nuit pu de 
jour dans la ville & fauxbourgs de Pa
ris , dans leurs quartiers ou hors de leurs 
quartiers, dans les lieux publics ou dans 
les m&ifons particulières, avec d'autres 
habits que ceux du Régiment , ayant 
épées ou armes prohibées , à peine 
d'être condamnés aux Galeres à tems 
ou à toujours , quand même ils n'au- 
roient point été trouvés commettant 
du défordre. Louis XIVDéclar. du
11 Juillet 1682 , p. 108.

Permis néanmoins à ceux des Sol
dats aux Gardes qui travaillent , de* 
prendre les habits de leur métier qul

TITRE XVI ï. cv 
profefïîon, pourvu que pendant tout 
le tems qu'ils l'auront, ils ne portent 
ni épée' ni autre arme défendue, ibid.

TITRE XVII.
Du Crime de Plage j ou Vol d3homme.
L ’Exode & les Loix Romaines pro-- 
noncent la mort contre les Plagiaires.- 
En France, les Loix contre le vol s'ap
pliquent au crime de Plage, fans qu'il 
y ait eu de loi particulière contre ce' 
crime. On prononce la peine de mort, - 
ou celle des Galeres , luivant lès cir- 
confiances. On punit de mort les gueux 
qui volent des enfans , & les muti
lent 3 au lieu qu'on né les condamne 
qu'aux Galeres, quand il.n'y a point 
eu de mutilation.* Voye-ç tit.-XVII^t 
p. iii.

Les Capitaines des Galères ou au
tres, ne doivent pas retenir des Galé
riens , après le tems expiré, fous peine 
d'être privés de leur éta uOrd.de B lois,* 
art. 200, p, 112,-
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TITRE XVIII.
Des Vagabonds ^ Gens fans aveu± 

& Mendians.

I. I l eft défendu à tous Taverniers 
8c Cabaretiers, déloger chez eux plus 
d'une nuit gens fans aveu >. enjoint à 
eux de les venir révéler : le tout à pei
ne des Galeres. Ord. de Blois ^art. 360*
p- 113-

IL Ceux qui s'appellent Bohemes ou 
Egyptiens, leurs femmes , enfans, & 
autres de leur Elite , feront condam
nés, içavoir les hommes aux Galeres 
perpétuelles, & les femmes à l'HopL 
tal, ainfi que les enfans hors d'état de 
fervir fur les Galeres 3 8c en cas de ré
cidive de là part des femmes * elles 
feront fuftigées & Bannies du Royau
me. Défenfes aux Seigneurs de leur 
donner retraite, à peine de privation 
de leurs Juftices, confilcation de Fiefs 
8c même de plus grande peine, s'il y 
échet. Déclarât, du 11 Juillet 1671, 
Page nf

III. Enjoint à tous vagabonds {a)
{a) Les Vagabonds 8c qui n’ont ni profeffion, 

Cens fans ayçij, font ceux ni métier , ni domicile ,

TITRE XïIII. evi)
&g ens fans aveu , de fe mettre en con
dition dans un mois , ou de travailler 
aux terres ou aux arts& métiers. Décl. 
du 27 Août 1701 , art. i ,p. i16.

IV. Faute de fe retirer dans un mois* 
le procès en dernier reffort leur fera 
fait par le Lieutenant de Police, & jugé 
par fept OfHciers du Châtelet au moins. 
ibid. art. 3 , p. 116.

V. Ils feront la première fois bannis 
de la Prévôté , 8c la fécondé condam
nés à trois* ans de Galeres. ibid. art. 
p. 117 j & ils iront aux Galeres dès la 
première fois, s'ils ont déjà été con
damnés pour d'autres crimes, à peine 
corporelle , amende honorable ou ban- 
niiTemént. ibid., art. 6. p. 117 , & la 
note d. ibid.

VI. Les Mendians qui demandent 
l’aumône avec infolence ; ceux qui fe 
difent faulfement foldats y ceux qui 
font porteurs de congés faux y ceux 
qui déguifent leur nom ou le lieu de 
leur naiffance lorfqu'on les arrête y ceux 
qui contrefont les eftropiés y ceux qui 
feignent des maladies qu'ils 11'ont pas ;

ni bien pour vivre, qui ne faire certifier leurs vie 8e 
font avoués de perfonne mœurs par gens dignes de 

qui ne peuvent point foi. ibid, art. z , page J17*
E v/'
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ceux qui s'attroupent dans les villes Gif 
dans les campagnes au nombre de qua-~ 
tre, non compris les enfans y ceux qui 
portent des armes y enfin ceux qui ont 
déjà été flétris d'une marque infaman
te , feront condamnés pour la première 
fois, fçavoir les hommes, au moins à 
cinq ans de Galeres, & les femmes ou 
hommes invalides à l'Hôpital, fauf aux 
Juges à prononcer de plus grandes pei
nes, s’ils jugent à propos. Déclar, de 
1724 yart. 6 ., p. 124.

On ne rapportera pas le lurplus des 
difpofitions de cette Déclaration de‘ 
1724 r parce que les mefores qu'elle 
avoir prifes contre les Mendiâns, font 
reftées fans exécution pour la plus ; 
grande partie.

VII. Les pèlerinages à S. Jacques en 
Galice , à N. D. de Lorette & autres 
lieux hors du’ Royaume , entrepris 
fons une jpermilïion expreflè lignée 
d'un Secrétaire d’Etat fur l’approba
tion de l’Evêque Diocéiain, feront pu
nis des Galeres à perpétuité contre les- 
ho urnes, & contre les femmes, de telle 
peine afïliébive que les Juges eftime- 
ront convenable. Déclar, du Août 
1738,7?. 131.,

TITRE XIX. dx

TITRE XIX. \
De Vinfraction de Ban.

C e u x qui enfreignent le Ban pro* 
nonce par Sentence Prévôtale ou Ju
gement Préfidial , foront condamnés 
aux Galeres à tems ou à perpétuité : 
ceux qui enfreignent le Ban prononcé 
par Arrêt, foront punis ainfi que les 
Cours jugeront à propos, & eu égard 
à la qualité des crimes pour lefquels* 
ils avoient été bannis. Déclar, du 31 
Mai 1682 , p. 133.

Celles qui enfreignent le ban pro
noncé par Sentence Prévôtale ou Ju
gement Préfidial, foront enfermées à 
PHôpital à tems ou à toujours y la pu
nition arbitraire de même réforvée aux 
Cours Souveraines pour iïnfra&ion du 
banniflemént prononcé par leurs Ar
rêts. Déclarai, du 1% Avril 1687 , p.
134*

On fera leéture de ces Déclarations 
aux accufés , en leur lifant le Juge
ment qui les condamne au bannilfè- 
mènt. Arrêt de Réglement du 1 z Mars 
1485,7?. 137»,
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Tous les bannis par quelques Juges» 

& de quelques lieux que ce Toit, font 
bannis en même-tems de la Prévôté & 
Vicomté de Paris, & de la fuite de la 
Cour, fous peine d'être punis comme 
infraéteurs de leur ban. Déclar. du 27 
Août 1701, art. 8 & 9 , p. 13 6.

TITRE XX.
Des condamnés aux Galeres j qui 

commettent crime emportant peine 
afflictive.

Ceitx qui ont déjà été condamnés 
aux Galeres , foit à tems, foit à per- 
pétuité , & qui commettront quelque 
Crime emportant peine affli&ive , fe
ront punis de mort, quand même ils 
auraient obtenu des lettres de rappel 
ou de commutation de peine. Décl. de 
1724 , art. 5 & 6-, p. 138.

TITRE XXL
Des Galériens qui fe mutilent 

eux-mêmes.
Les Condamnés aux Galeres, qui 

fe mutilent ç>u fe font /mitiler quel-

TITRE XXII. exj 
que membre , afin de n être plus en 
état de fervir , feront punis de mort, 
Décl. de 1677,77. 13,8.

TITRE XXII.

Du Suicide j ou de Vattentat fur
foi-même.

O n doit faire le procès au cada
vre , & on le conduit à la voirie » 
pendu par les pieds *, & les biens du 
défunt font confifqués. Ces peines 
n'ont lieu que contre ceux qui fe font 
tués de fe«s froid & de defifein pré
médité. Ceux qui font fojets à la dé
mence ou aux égaremens d'efprit, ne 
font point condamnés. Voye% à la page 
139.

Par une Déclaration du 5 Septem
bre 1712,,. page 140, il a été ordon
né que ceux qui trouveront des Ca
davres , en donneront avis à un Com- 
milfaire ou au Juge » à peine d’amen
de 3 & même s'il y échet, à peine d'ê
tre punis comme fauteurs d homicide, 
s'ils font enterrer les cadavres fans en 
çfonner avi^Le Juge > de fon côté ? doit
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dreffer procès-verbal de l’état du ea«" 
davre, le faire vifiter par des Chirur
giens, faire fur le champ une informa
tion des vie 8c mœurs du défunt, & 
de ce qui a pu occafionner fa mort: 
après quoi ,.s’il n’apparoît de rien , il 
ne peut pas refufer de permettre l’inhu* 
mation, à peine d’interdiétion.

TITRE XXI I I;

JDu crime de Poifon.

I. IL A peine de mort (a) a lieu con- 
tre tous ceux qui fe fervenj; de véné- 
fice 8c de poifon , foit que la mort s’en 
Toit enfüivie ou non, lorfqu’il n’a pas 
tenu à eux que le crime n’ait été con- 
fbmmé. Edit de 1682 , art,. 4 & 5 , 
page 142, 143- & 144=

II. Tous ceux qui ont connoiffance 
qu’il ait été préparé du poifon , qu’on 
en ait demandé ou donné, doivent le 
dénoncer, à peine d’être procédé con
tre eux extraordinairement, 8c d’être 
punis fuivant. les circonftances , com
me fauteurs & complices -, 8c les dé
nonciateurs ne feront fujets à aucune

Ccft celle da feu» mite, page 1443

TITRE XXIII. cxiiî 
peine , ni aux intérêts civils, lorfqu’ils 
auront déclaré des faits ou indices con- 
fidérables qui fe trouveront confor
mes à la vérité : ce qui aura lieu, quand 
même les accufés feroient dans la fui
te déclarés innocens. ibïd. art*.4, pzg* 
144.

III. On regarde comme poifons , 
non-feulement ceux qui caufent un# 
mort prompte , mais aufli ceux dont 
l’effet eft lent : & il eft défendu fous 
peine de mort à toutes fortes de per- 
fbnnes, d’en garder de pareils, même 
aux Médecins, Chirurgiens 8c Apothi
caires , lorfqu'ils n’entrent dans aucu
ne compofition ordinaire, ibid. art. 6 , 
pag. 144.

IV. A l’égard des poifons dange
reux qui entrent dans des compofi- 
tions néceffàires, il n’y a que les mar
chands demeurans dans les villes, qui 
puifïènt en vendre à ceux qui font, 
obligés par leurs profefîîons de les 
employer : les acheteurs doivent écrire 
fur le regiftre des marchands , leurs- 
noms, demeures, qualités, &: la quan
tité qu’ils en prennent •, & s’ils ne fça- 
vent pas écrire , les marchands écri
ront .pour eux» Quant aux inconnus ».
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comme Chirurgiens 8c Maréchaux des 
bourgs & villages , les marchands ne 
leur, en délivreront , qu'en recevant 
un certificat de leurs noms , demeures 
8c profeiïions, ligné ou du Juge, ou i 
d'un Notaire 8c deux témoins , ou du 
Curé & de deux habitans •, le tout à 
peine de 3 000 liv. d'amende, & mê
me de punition corporelle, s’il y échet. ! 
ibid. art. 7 , p. 144, & Arrêt conte
nant reglement du 3 Mars 1732, note 
d , p. 146.

V. Il efi> enjoint à ceux qui ont droit
d’acheter ou vendre de pareilles dro
gues * de les tenir en lieu fur, dont ils 
gardent la clef, 8c d'écrire fur un re
gistre particulier , la quantité qu'ils en 
employant, & pour quels remedes , 
ainn que le nom de ceux pour qui ils 
font faits ; & d'arrêter à la fin de l'an
née ce qui leur en reSte , à peine de 
1000 liv. d’amende pour la première 
fois, & de plus grande > s'il y échet. 
ibid. art. 8 sp. 146. . r

VI. Défenfes fous peine de puni- 
tion corporelle , à tous ceux qui ont 
des drogues venimeufes , d'en distri
buer en Substance, à qui que ce foitj 
8c k eux enjoint de compolêr eux-*

T I T R E X X I I I. cxv 
mêmes, ou de faire compofer en leur 
préfence, par leurs garçons, les reme
des où il en doit entrer nécessairement. 
ibid. art. 9 j p. 146.

VII. Défenfes à d'autres qu’aux Mé
decins & Apothicaires, d'employer au
cuns infeétts venimeux, comme fer- 
pens , &c. fous quelque prétexte que 
ce foit, à moins d'une permiSIion par 
écrit, ibid. art. 10 j p. 147.

VIII. Enfin on a porté les précau
tions juiqu'à défendre à toutes perSon- 
nes, excepté aux Médecins approuvés 
dans le lieu de leur résidence , aux 
ProfeSTeurs de Chimie 8c aux Apothi
caires , d'avoir des laboratoires, 8c d'y 
travailler , fous quelque prétexte que 
ce foit, Sans avoir d'abord obtenu au 
Grand-Sceau lettres de permiSIion qui 
aient été préfentées aux OSEciers de 
Police des lieux •, 8c même les distilla
teurs doivent choifir entr'eux ceux qui 
feront la confection des eaux fortes ; 
le tout à peine de punition exemplai
re. ibid', art, 11 y page 147.

PP



~T I T R E XXI V.'
Du Crime de Duel.

L e Duel eft un combat prémédité 

entre deux ou plus grand nombre de 
perfonnes , ~ contre les defenfes du 
Prince. Tout ce qui concerne ce crime 
fe réduit à 14 objets.

i°. L’Appel fans combat,
2°. Le duel confemmé.
3°. Les Ipe&ateurs du duel.
4°. Rencontres préméditées,
50. Duel en pais étranger.
6°. Lettres de grâce.
7°. La peine impreferiptible,
8°. Rigueur de l’inftru&ion.
9°‘ Les condamnés par contumace,
1 o°. Inftruétion en cas de notoriété 

publique.
iia. Ceux qui retirent les coupa

bles.
12°. Melûres pour prévenir les 

duels.
13 . ^ Defobeiffance aux Juges du 

point d’honneur.
140. Peines & réparations des of- 

fenfes que doivent prononcer les Jur 
ges du point d’honneur,.
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i°. Appel fans combat.

ï. Celui qui aura fait un appel tien
dra prifon deux .ans _, fera condamné 
à une amende de la moitié au moins 
d’une année, de fon revenu , fera fuf- 
pendu & privé de fes charges pendant 
trois ans , & déchu de toute fetisfac- 
tion de fon offenfe ; fauf aux Juges 
d’augmenter fuivant les circonftances, 
tes peines qui auront lieu auffi contre 
.celui qui fe fera rendu au lieu de l’afe 
lîgnation , & contre celui qui aura 
donné l’appel au nom d’un autre. Louis 
XIV. Edit d’Août 1679 , art. 10, 
page 160.

2. Si c’eft un Chef , un Comman
dant auquel on donne un appel, la 
prifon fera de quatre ans, ainii que la 
iüfpenfion & privation des charges *, h 
c eft un inférieur qui appelle fon fupé- 
tieur, il fera condamne à quatre ans 
de prifon & à une amende d’une année 
au moins de fon revenu. La même pei
ne aura lieu contre ces Chefs ou Su
périeurs, s’ils recevaient l’appel, ibid. 
art. 11, p. 1 £ 1,
. 3. Ceux qui donneront un appel 

pour la fécondé fois, feront pondant
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nés à 6 ans de prifôn & une amendé 
de fix années de leur revenu, de même 
que ceux qui ayant été privés de leurs 
charges, donneraient un appel à ceux 
qui en ont été pourvus à leur place, 
ibid. art. 12, page 16 2. .

2°. Peines contre les Duellijles.

r. S’il y a eu duel, les coupables, 
feront punis de mort fans rémifîion, 
& à l’égard de ceux qui ont été tués, 
le procès fera fait à leur mémoire, ibid. 
art. 13, pag. 63, La confifcation aura 
lieu contre les uns & les autres, dont 
un tiers à l’Hôtel-Dieu de Paris, un 
tiers à l’Hôpital général de Paris, & 
lin tiers à l’Hôpital de la ville où eft 
fîtué le Parlement dans le relïbrt dm 
quel le crime a été commis 3 fauf néan
moins que le Roi demeurera quitte de 
ce qu’il peut devoir aux condamnés , 
& que les Domaines aliénés ou les ter
res relevantes immédiatement de la 
Couronne feront réunies au Domai
ne. Dans les pais où la confifcation n’a 
lieu, les coupables feront condamnés 
à une amende qui ne pourra être moin
dre des deux tiers de leur bien. Décl. 
du 28 Octobre 171 1, p. 18 2, Cette me-
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me Déclaration interdit aux Juges la 
liberté que Vaniag 13 de ï E dit d’Août 
1679 , leur laiüoit de donner à la 
femme & aux enfans du condamné , 
des alimens dont la fixation dépendait 
d’eux. H

2. Si on a employé dans un duel des 
féconds ou autre nombre de perfonnes, 
tous les combattans feront punis de 
mort, dégradés de nobleffe , leurs ar
mes feront noircies & brifées par le 
bourreau : & fi leurs fuccefïeurs repren
nent les mêmes armes, elles feront de 
nouveau noircies & brûlées , & ils fe
ront condamnés à une amende de deux 
années de leur revenu. Edit de 167.5?, 
tirt. 15 > p, 164.

3. Les Roturiers qui auront donné 
éppel à des-Gentilshommes fou qui fe 
feront battus avec eux, ou qui auront 
fcifcité quelque Gentilhomme pour fe 
battre avec eux , feront condamnés à 
être pendus, & tous leurs biens confié 
qués 3 & les Gentilshommes qui fe fe
ront battus ainfi, feront punis despei? 
nés prononcées contre ceux qui fe bat
tent en duel comme féconds, ibid. art,. 
•l6 ,pag. i6<$.p



3°. Ceux qui aident ou regardent 
le combat.

Ceux qui auront feiemment porté 
un appel, ou conduit au lieu du com
bat, comme laquais ou autre domefti- 
que, feront fouettés & marqués la pre
mière fois , & envoyés aux Galeres 
perpétuelles la fécondé fois. A l'égard 
des fpeétateurs du combat qui s'y fe
ront rendus exprès , iis lèront privés à 
toujours de leurs charges, dignités 8c 
perdions : 8c s’ils n'en ont pas, on pro
noncera contre eux, ou la confiication 
ou l'amende du quart de leurs biens. 
ibid. art. 17 ,'p. 167.

40. Rencontres préméditées.
Ceux qui n’auront point donné avis 

au Juge du point d'honneur dont on 
parlera ci-après, de la querelle ou dé
mêlé qu’ils ont eu » & qui fe rencon
treront enfuite, ou fe battront feul à 
feul, ou -en pareil nombre avec armes 
égales , feront punis de même que fi 
c'étoit un duel. ibtd. art. 18, p. 167 : 
& Louis XV. Déclar. de Février 1723» 
art. z & 3, p. 186 , 189. S’ils en ont 
donné avis,qu’il y ait eu aggreffion de
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h part d’un des deux combattans, & 
qu il foit juftifié que la rencontre n'a 
pas été préméditée, l’aggrefTeur fera 
leu! puni. ibid. art. 4, p. 187.

50. Ceux qui vont fe battre en Païs 
étranger.

On punira anflî comme coupables 
de duel, ceux qui , pour éluder la loi, 
ir oient fe battre en païs étranger, après 
s y être donné rendez-vous. Editd}Août 
1679 * art. 1 8, au milieu ,p. 16 8.

6°. Lettres de Grâces.
Lorfqu’il y aura foupçon de duel ou 

de rencontre préméditée, on n’expé
diera point de lettres de grâces au 
fceau , que l’impétrant ne foit prifon- 
nier , & qu’on n ait pris l’avis des Ma
réchaux de France, ibid. article fo, 
P' J75*

70. Imprefcriptibilité de ce crâne.
Le crime de duel ne fera preferit pat 

aucun laps de tems de vingt ou trente 
ans 3 & même l'accufation de ce crime 
fera revivre tous les autres crimes pré
cédais commis par l’accufé , quoique 
preferits, pourvu qu’il foit convaincu 
de celui de duel, ibid. article 35. p.



$°f Rigueur de Vinfiruclion du procès 
contre les JDu&llijles.

1. Pendant l’inftruétion du procès, 
les biens des accufés feront régis par les 
adminiftrateurs des Hôpitaux, & em
ployés aux frais de pôurfuite. ibid. art. 
14, p. 164-, & leurs Juftices exercées 
au nom du Roi , qui pourvoira aux 
Offices & Bénéfices, ibid. art. 25./?. 173.

2. En cas de duel, il ne pourra jamais 
y avoir de réglement en Julfice , & le 
procès fera pourfuivi par les Juges du 
crime de duel. ibid. art. 29.p. 175 » en 
forte que , s’il y a une procedure com
mencée par un Juge contre un homme 
qui fe trouve accufé de duel ou ren
contre , le Juge du duel connùîtra feul 
du$but. Louis XIF. Decl. du 30 Dé- 
çembre 1679 ,p. 179.

3. Pour prévenir la fubordînation , il 
eft permis aux Juges de recoller les té
moins dans les vingt-quatre heures 
qu ils auront été entendus, fans juge
ment qui 1 ordonne , dérogeant pour 
cet effet à l'Ordonnance de 1670. Ed. 
d’Août 16 79, art. 2 6 , p. 17 3

4. Les parens de ceux qui auront 
tués dans un combat, pourront fe
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rendre parties pourfuivantes dans les 
trois mois pour tout délai ; & la confis
cation fera pour lors à leur profit, ibid. 
art. 34,77. 177.

5. Si les Hôp itaux négligent les 
amendes & conhfcations , le recou
vrement en fera fait par le Receveur 
Général du Domaine qui en aura moi
tié , & le Roi difpofera de l’autre moi
tié au profit de tel Hôpital qu’il jugera à 
propos, ibid. art. 32, p. 171.

90. Les condamnés par contumace.
Les Condamnés par coutumace pour 

crime de duel, feront indignes dérou
tés fucceffions échues depuis la con
damnation , quand même ils fe repré- 
fenteroient dans les cinq ans., & fe- 
roient reftitués contre la contumace, 
ibid. art. 27, p. 174.

1 o. Injlruclion en cas de notoriété ' 
publique.

1. En cas de notoriété publique, 
les^ Cours de Parlement pourront fur 
la réquifition des Procureurs Géné
raux, ordonner aux accules de le ren
dre en prifon pour fe juftifiçr 3 & s’ils 
ne ,comparoillent point, procéder con- 
tre^eyx par contumace, & les déda-
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rer atteints & convaincus, prononcée 
fur le champ les peines, & même la 
confifcation & la dégradation de no- 
bleffe, pour avoir lieu avant les cinq 
ans expirés ^ Les condamnes par contu
mace ne peuvent même pas être admis 
à fe juftifiér pendant les cinq ans, à 
moins qu’ils n'en aient obtenu lettres 
de pêrmilîion du Prince , & qu’ils 
n’aient payé les amendes auxquelles ils 
feront condamnés , dérogeant pour 
cet. effet à l’Ordonnance de 1670. art,
*3 > P- I7I* . , ,

z. Pour prononcer le decret de prife 
de corps , & la faille des biens en cas de 
notoriété , il ne fera pas befoin d infor
mation préalable fur la notoriété , déro
geant à cet égard à l’Ordonnance de 
1670. Décl. du 3 o Décembre 1679, à 
la fin,p. 1 82.

3. Si les accùfés font en prifon, les 
Procureurs Généraux peuvent requérir 
un délai, afin de chercher à adminif- 
trer la preuve. Edit de 1675?, art. 24. 
p. 17 3. Et même les accufés de duel, 
en cas de notoriété , ne pourront etre 
renvoyés1 abfous, qu’apres un plus anv- 
plement informé d’un an, & cependant 
garder prifon. Décl, de Février 1723 » 
fit, 6,pki87.

Titre xxiv; cxxv
'4. Dans les lieux éloignés de la ré

sidence des Parlemens , les Juges 
Royaux pourront , après une exaéte 
perquifition des coupables, décréter 
les abfens de prife de corps, fur la 
feule notoriété du fait, faire faifir tous 
leurs biens, les ajourner à trois briefs 
jours confécutifs, & tout de fuite adju
ger le profit du défaut, fans autre for
me ni figure de procès. Edit de 16791 
art 28,-p. 174;

. ii°. Retraite donnée aùx coupableé*

Si quelque Grand du Royaume dofi- 
ne retraite chez lui aux coupables, les 
procès-verbaux qu’on en dreffera, fe
ront envoyés aux Secrétaires d’Etat , 
chacun dans leur Département, aux 
Procureurs ' Généraux des Parlemens 
dans leur reffort, & aux Maréchaux de 
France 3 afin qu’après avoir pris leur 
avis j le Roi faffe procéder à la punition» 
ïbid. art. 11. p. 171.

I
12°. Mefures pouf prévenir les duels*

1. Les Maréchaux de France , les 
Gouverneurs Généraux & les Lieute- 
nans Généraux des Provinces , doi
vent veiller à empêcher les fuites des

F iij
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querelles & des offenfes. ibid. art. i ÿ

i. Tous ceux qui font préfens à 
quelque offenle de difëours ou d’ac
tion , font tenus d’avertir fur le champ 
les Maréchaux de France, ou les Gou
verneurs Généraux, ou les Lieute- 
nans Généraux, à peine d etre réputés 
complices de l’offenfe j & dès qu’il y a 
eu un combat, les Gouverneurs Géné
raux , Lieutenans-Généraux , Premier 
Préfident, & Procureurs Généraux en 

. doivent informer le Roi, & il eft auffi 
pêrmis à chaque fia jet de lui en donner 
avis. ibid. art. 3 , p. 153.
• 5. Dès qu’il y,aura avis d’une que
relle, les Maréchaux de France , ou 
les Lieutenans-Généraux, ou les Gou
verneurs Généraux, chacun dans leur 
département , enverront affignation 
aux Parties à comparoir devant eux , 
avec défenfes de procéder par voie de 
fait: & en cas qu’il y ait à craindre, 
ils leur enverront des gardes aux dé
pens defdites Parties, jufqu’à ce 
qu’elles aient comparu, ibid. art. 4 , 
p. 155.

4. Les Juges du point d’honneur tâ
cheront, dans les difcuflionsdechalfe.
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droits honorifiques & autres préémi
nences de Fiefs, d’engager les Parties 
à prendre des arbitres , fauf l’appel de 
la Sentence arbitrale aux Cours de Par- 
lemens. ibid. art. 7 , p. 15,7,

13°. Défobéijfance aux Juges du point 
d’honneur.

î. Les refufans d’obéir aux Juges du 
point d’honneur, y feront contraints 
par emprifonnement : & il la choie 
n’eft pas poffible , par faifie de leurs 
biens, au profit des Hôpitaux du lieu, 
fauf néanmoins le payement des det
tes antérieures, mais avec hypothèque 
du jour de la condamnation au profit 
des Hôpitaux, ibid. art. 8. p. 170. En 
conféquence les Maréchaux de France 
donneront avis aux Procureurs Géné
raux , lorfque quelque accufé n’aura 
point obéi à leurs ordres, afin qu’il loit 
incelfamment procédé à la faifie de fes 
biens, ibid. art. 3 3 , p. 177.

2. Ceux qui fe feront dégagés ou 
fouftraits, en quelque maniéré que ce 
foit , aux Gardes à eux envoyés par 
les Juges du point d’honneur, feront 
décrétés- par le feul procès-verbal ou 
rapport des Gardes, & ne feront point

F iy



reçus à accommodement fur le point 
d’honneur , qu’ils n’aient tenu prifon ,

, & que le procès ne leur ait été fait, ibid» 
an. 9>P‘i‘)9.
I4°- Peines & réparations dès offenfes 

que doivent prononcer les Juges du 
point d}honneur.

i. La peine & là réparation de l’of- 
fenfe ou injure doivent être proportion
nées: ainfî toute perfonne qui aura pro
féré paroles injnrieufes contre quel
qu’un , comme fot lâche _, traître & 
autres femblables, fans qu’elles aient 
été repoulTées par d’autres , tiendra 
prifon fix mois 8c demandera pardon. 
Edit de Décembre 1704’, art. 1 ,p. 191, 
& du 11 Avril 1723, art. 1 , p. 1 94.

2. Si 1 oftenfé répond par des injures 
pareilles ou plus fortes, il tiendra prifon 
pendant trois mois, & il ne lui fera point 
demandé pardon. Edit dé.Avril 1713, 
art. 3, p. 15)4.

3. Celui qui aura donné un démenti, 
ou menacé de coups de main ou de bâ
ton , tiendra prifon deux ans, & de
mandera pardon avant d’y entrer, ibid. 
art. 1, p. 15)4.

4. Celui qui en aura frappé un autre,
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en quelque cas que ce foit, fera puni par 
la dégradation des armes, de noblelle 
perfonnelle , & par quinze ans de pri* 
ion, d’où il ne pourra fortir, après ce 
tems révolu, que par un ordre du Roi 
donné fur l’avis des Maréchaux de Fran
ce. Louis XV. Edit de Février 17.13 , 
art. 8, p. ï88.

5. Celui qui aura offenfé ou outragé 
fa Partie, à l’occâfion d’un procès pen
dant en Juftice, pourra, outre les pei
nes ci-delfus, être condamné au ban- 
nilfement, ou à s’abfenter tel tems que 
les Juges ordonneront. Edit de 1704, 
art. 6, p. 191.

6. Celui qui aura frappé par derriè
re , étant feul ou accompagné, tiendra 
prifon vingt ans, à plus de trente lieues 
de la demeure ordinaire de l’oftenfé* 
zbid. art. 7 , p. 19 3.

7. Les Juges du point d'honneur

Î5 eu vent même, h l’oftenfeur a bleffé 
e refpeét dû aux Loix & Ordonnances 

du Royaume, le punir par bannilFe- 
ment & amende. Edit de 1679 y art.-6 y 
p. 157 3 & en général il eft permis aux 
Maréchaux de France, de prononcer, 
fuivant l’exigence des cas, d£S peines 
au-delà de celles portées par les Régie-

Titre xxiv. gxxïx
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mens des 22 Août 1658 , & 22 Août 
1679 , dont les principales difpofîtions 
font renfermées dans les Edits & Dé
clarations ci-deflus citées. Edit de Fe'~ 
vrieriji^. art. S,p. 188.

TITRE XXV.
Du Crime d'incendie.

S Uivant la Jurifprudence des Arrêts, 
au défaut de Loi précife, on punit de 
mort par le fupplice du feu, les Incen
diaires d’Eglife & ceux des Villes ou des 
gros Bourgs *, par les Galeres à tems ou à 
perpétuité, les Incendiaires de Métai
ries & Campagnes ; & par le bannilfe- 
ment, ceux qui n'ont occafionné qu’un 
feu peu confidérable, note b , p. 95. 
Quelquefois même on prononce des 
peines plus conlîdérables , fuivant les 
cir-conftances des faits, & le plus ou le 
moins de befoin d’arrêter dans les Pro
vinces un crime auiïi dangereux par fes 
conféquences. ibid.

Par rapport aux Incendies dans les 
Bois , Forêts & Bruyères, tant du Roi 
que des Particuliers, ceux qui y met
tent le feu de dellein prémédité doivent
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être punis de mort : ceux qui y portent 
du feu, qui y en allument, ou qui'font 
du feu à une diftance moins d’un quart 
de lieue, doivent être fouettés pour la 
première fois, & condamnés aux Gale
res en cas de récidive. Outre les peines 
ci-delïus, tous ceux qui y auront caufé 
des incendies, . feront condamnés en 
une amende, & en des dommages & 
intérêts. Louis XIVOrdonnance des 
Eaux & For. de 1669, &V. 2.7, art. 3 2, 
p. 196', & Décl. du 13 Nov. 1714. ibid.

TITRE XXVI,

Du Parricide.
I L n’y a point de Loi formelle fur ce 
crime. On doit y appliquer les Loix 
contre les afTaffins & homicides. Les 
Arrêts prononcent la peine, du feu con
tre les coupables, p. 199.

TITRE XXVII.

De l'incejie.
IL n’y a point de Loi particulière eu 
France contre ce crime* Les Arrêts ont

F y)
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prononcé la peine du feu contre llrt- 
celle en ligne direéte, même dans le 
cas du Reau-pere avec fa Relle-fille: ou 
du Gendre avec fa Belle-mere } on ne 
trouve point d’Arrêts pour llncefte du 
Frere avec la Sœur. Les autres Inceftes 
ne font pas punis de mort, parce qu’on 
auroit pu contrarier mariage en obte
nant difpenfe, p. ijy.

L’Incefte du Confefteur avec fa Péni
tente, que l’on appelle Incefte fpiri- 
tuel, eft puni du fupplice du feu dom
ine étant un facrilége, 200.

On punit de mort l’Incefte avec une 
Religieufe , ibid.

TITRE XXVIII.
Du Viol 3 du Rapt j & des Ma

riages fans le confentement des 
Peres & Mer es 3 Tuteurs & 
Curateurs.

O N réduit à fept objets, toute la ma
tière de ce Titre-} fçavoir, i°. Le Ma
riage fans le confentement des Peres > 
Meres, Tuteurs & Curateurs.

20. La forme des Mariages > & h 
peine des contreYenans>

Titre xxviii. cxxxnj
3*. Les peines contre le; rapt Scleviof 
40. Les Mariages fecrets.
50. Les Mariages in extremis.
6°. Les Mariages en pais étrangers,
7°. Les Mariages en cas de Refcrits 

non entérinés contre les vœux. 
i°. Mariages fans le confentement des

Peres fMeres j Tuteurs & Curateurs,
1. Il eft permis aux Peres & Meres 

d’exhéréder, & de révoquer les dona
tions & avantages qu’ils ont faits aux 
Enfans de famille qui fe marient fans 
leur confentement, & dans le cas de 
l’exhérédation , ces enfans font exclus 
des donations & avantages qui ont pu 
être faits en leur faveur, ainfi que du 
bénéfice des Coutumes & Loix du 
Royaume. Edit de Février 15 5 6, art. 2 * 
3 & 4, p. zoo & 201, & Ordonnance de 
Blois, art. 41,p. 204. .

2. Ils feront en outre punis à l’arbi
trage du Juge, eux & ceux qui auront 
traité le Mariage avec eux, ou qui les 
auront aidés ou confeillés. Edit de Fé- 
yrier 155^, art.^yp. 202.

3. Les enfans mâles, âgés de trente 
ans paftés, & les filles de vingt-cinq 
ans paftés, ne font pas compris dans 
les difpofttions précédentes, pourvu
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qu'ils aient requis l'avis & confeil de 
leurs Peres & Meres, ce qui fe pratique 
par les trois fommations refpeétueufes. 
ibid j art. 8 , p. loi, & Arrêt de Ré
glement du 27 Août 1697 j note d, 
p. 101.

4. Les Enfans de famille dont la mere 
s'eft remariée, ne font tenus de requérir 
que fon avis & confeil. ibid. art. 8, in 
finey p. 203.

5. Les Enfans des Reli^ionnaires qui 
fe font retirés en pais etrangers , ne 
font pas obligés d’obtenir le confen- 
tement de leurs Peres, Meres, Tu
teurs , ou Curateurs : il leur fufHt de 
l'avis de leurs plus proches parens, 
amis ou voifins, convoqués à cet effet 
devant le Juge. Décl. du 6 Août 168 6, 
T'

6. Ceux qui obtiennent par furprife 
des Lettres de cachet, en vertu def- 
quelles ils font fequeftrer des filles , 
& les époufent & les font époufer fans 
le confentement des Peres, Meres, 
Tuteurs ou Curateurs -, comme auiTi 
les Seigneurs qui contraignent leurs 
fujets ou autres à donner leurs filles ou 
pupilles en mariage , feront puni^ 
comme coupables de Rapt. Ordon~
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nance d> Orléans 3 article III. p. 203 > 
& de Blois, art. 281,/», 106.

2°. Forme des Mariages & peines 
contre les Contrevenans.

1. Aucun mariage ne fera valable» 
qu’il n'y ait eu trois proclamations de 
bans ou difpenfe légitime des deux der
niers , & quatre témoins {a) dignes de 
foi. Le mariage fera célébré par le pro
pre Curé des parties contractantes, & 
les Curés ne doivent marier les En
fans de famille qu'autant qu'on leur 
juftifiera du confentement des Peres » 
Meres, Tuteurs ou Curateurs: finon 
ils feront punis comme coupables de 
Rapt. Ordonnance de Blois, article 40» 
p. 2 04 j & Déclaration de 1639, article 
I,p. 2.08.

2. Les Curés ou autres Prêtres qui 
marient d’autres perfonnes que leurs 
vrais paroiffiens, fans en avoir la per - 
milïion par écrit des Curés ou de l'E
vêque diocéfain, feront pour la pre
mière fois privés pendant trois ans de la 
jouilïànce de leurs bénéfices, & pour

(a ) Sur les peines des mariages, Voyczjiu Titre du 
faux Témoins dans ks crime de Faux ci-dejjm.
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la deuxieme, bannis pendant neuf ans; 
SU n’ont point de bénéfice, ils feront 
bannis pendant trois ans pour la pre
mière fois, & pendant neuf ans pour 
la deuxième. Les Réguliers feront ren
voyés dans un Couvent ou ils feront 
enfermés le temps marqué par l’Arrêt, 
fans y avoir charge, fonction ou voix, 
foit aétive ou pallive. Enfin s’il y a eu 
Rapt avec violence, & qu’ils aient cé
lébré le mariage, ils pourront être pu
nis de plus grande peine. Edit de. Mars 
i&97>P* 2I5*

50. Peines contre le Rapt & le VioL
1. La peine de mort fans efpérance 

d’aucune rémiiïlon y aura lieu contre 
tous ceux qui fubornent, fous prétexte 
de mariage ou autres couleurs , fils ou 
filles mineurs de vingt-cinq ans : ce qui 
fera exécuté, quand même les mineurs- 
auraient confenti devant ou après, (b) 
Ordonnance de Blois > article 42, p. 
205,

( b ) ta Jurifprudence contre- le Rapt de violen- 
s’attache aux circonftan- ce, conformément à la 
ces pour prononcer une Déclaration de 1639, an» 

fAp peine plus ou moins gran- 3, 117. qui prononce
îedudtion. Je dans le Rapt de féduc- cette peine contre toute 

P^apt de tion j mais on prononce fone de Rapt.’ 
yioience. toujours celle de morj On punit aulE le Viol
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2. La peine du crime de Rapt eft en

courue j nonobftant le confentement 
poftérieur des Peres, Meres, Tuteurs 
& Curateurs, & nonobftant toutes cou
tumes qui permettent de fe marier à 
vingt ans fans leur confentement.. Décl. 
de i<5 3 9 , art. i, p. 205?.

3. Tous mariages avec les ravifleurs 
font déclarés nuis, fans qu’ils puiftent 
être validés, ni par le laps de temps , 
ni par le confentement de la^perfonne 
ravie , ni par celui des Peres & Meres, 
Tuteurs ou Curateurs, tant que la per- 
fonne ravie eft dans la polTemon du ra
vi fleur : les parens qui affilient aux 
mariages ou qui les favorifent , font 
incapables de fuccéder aux perfonnes 
ravies : il eft enjoint aux Procureurs 
généraux & à leurs fubftituts de pour
suivre les coupables, quoiqu’il n’y ait 
partie civile, & aux Juges de les pu
nir de mort. Défenfes de leur donner 
retraite ou aide , à peine d’être punis 
comme complices, & tenus folidaire- 
ment avec leurs héritiers des répara-^ 
tions civiles, ibid. art. 3, p. 210.

par la more, fi ce n’eft qu’elle ne foit ni mariée « 
dans le cas d’une perfônne ni retirée de la proftitu- 
de mauvaife vie, fuppofé tiçm, me 11;*



4. Si après que la perfonne ravie 
a été mile en liberté , elle confent 
d’époufer le ravilïeur, les enfans ilîus 
de pareils mariages n'en font pas moins 
déclarés indignes & incapables de tou
tes fucceffions dire&es & collatérales, 
a 1 t.

5. La peine de mort contre les.ra-
vilTeurs a été renouvellée par une Dé
claration du 9 Avril 1731 5 donnée 
pour abolir l’ufagfe du Parlement de 
Rennes, & de quelques autres Provin
ces , de confondre tout commerce cri
minel avec le Rapt, &de fauver la vie 
au Raviflfeur , en lui propofant d’é:- 
poufer la perfonne ravie. Par les Ar
ticles 1 & 2 , on défend aux Juges 
de permettre la célébration du ma
riage après la condamnation , & par 
l'Article 3 , 011 défend de prononcer 
la peine de mort pour un fîmple com
merce illicite, à moins que l'atrocité 
des circonftances , l'indignité ou la 
qualité des coupables ne l’exigent. 
p. 119 & fuiv. *

40. Mar lapes fecr'ets.

Les enfans nés de mariages cachés 
8c fecrets, font déclarés incapables
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d’aucune fuccelîion, ainfi que leurpof- 
térité. Déclaration de 1639, article 5^ 
p. 212.

50. Mariage in extremis.

La- même peine aura lieu pour les 
Mariages in extremis. ibid. article 6, 
p. 212.

6°. Mariages en Pais étrangers.

Défenfes aux Peres, Meres, Tu
teurs & Curateurs, de confentir que 
leurs enfans ou pupilles fe marient en 
pais étranger, à peine des Galeres à 
perpétuité contre les hommes, & de 
pannilfement à perpétuité contre les 
femmes. Déclarât, du 16 Juillet 16-85 , 
p. 214.
70. Mariages de ceux qui ont obtenu des

Refcrits contre leurs Vœux j fans les
avoir fait entériner,

Il eft défendu à ceux qui ont obtenu 
des Refcrits pour annuller leurs Vœux, 
de fe marier avant qu'ils aient été enté
rinés, à peine de mort contre l'un & 
l'autre des contrevenans. Arrêt de Ré
glement du Parlement de Paris du. ÿ 
Juillet 1668 xp, 221,
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TITRE XXIX.

Des Recelés de gtojjejje avor- 
temens , expojîtion & fuppofi- 
tion de part.

Recelé de Grojfejfe.
TT Ou te fille ou femme convaincue 
d'avoir celé tant fa greffeIfe » que fon 
enfantement, & dont l'enfant le trou
vera avoir été privé du Baptême & de la 
fépulture publique, doit etre préfumée 
avoir homicidé fon enfant, & être pu- 
nie de mort. Henri IL Février 1556 , 
p.x 22. La peine de la Loi eft encourue, 
i°. Lorfque la grofTeffe n’a pas été dé
clarée par la fille ^ z°. Lorfque l’enfan
tement n’a pas été déclaré non plus, & 
que des deux déclarations, la fille n’a 
point tiré un témoignage fuffifant *, 30. 
Enfin, lorfqu’enfuite l’enfant fe trouve 
mort & privé tant de Tadminiftratfon 
publique du baptême, que de la fépul
ture publique & accoutumée. CetteTôi 
doit être publiée aux Prônes des Meffes 
Paroifîiales, de trois mois en trois mois* 
Henri III y 1585 yp. 2x4. Louis XIV. 
Déclaration du 2 5 FéyrUrrjo 8 yp. 225.

TITRE XXIX cxlj

Avortement.

Il réfulte de la Loi fur le recélé de 
grofTeffe, qu’on doit punir l’Avorte
ment de la même maniéré , puifqu’il 
renferme également recélé degroffefle, 
& deftruôtion de part. Vid. note b , 
p. 224.

Suppojltion de part.

Ce crime confifte à fuppofer faufïè- 
tnent qu’on eft accouche d’un enfant. 
Suivant la Jurifprudence des Arrêts, 
on punit ce crime de l’amende honora
ble , avec torche & écriteaux, & du 
banniffement perpétuel. Vid. note e ?
Fr Z17-

Expojîtion de part,

On ne punit plus ce crime aujour
d’hui , & les Haut-Jufticiers font tenus 
de nourrir les enfans expofés dans l’é
tendue de leur haute-Juftice. ibid% note, 
e,p. 228.
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TITRE XXX.

De 1* Adultéré.
*• I L n'y a point de Loi précife con-f 
tre l'Adultere : la Jurilprudence eft de 
condamner la femme adultéré à être; 
enfermée pendant deux ans dans un 
Couvent ou Hôpital. Pendant ce tems, 
le mari peut la voir & la reprendre : 
paflfé ce tems, on l'enferme pour le 
refte de fes jours. Permis cependant., 
après la mort du mari, à quiconque 
voudra I'époufer , de la-retirer du lieu 
ou elle eft enfermée, pour la conduire 
à l'Autel, p. 2 25?.

La femme adultéré eft toujours dé- ! 
datée déchue de la dot , du douaire, 
du préciput, des 'reprises & autres 1 
conventions matrimoniales , tant dans1 
les pais de Droit écrit, que dans les 
païs Coutumiers, ibid.

2. La peine contre l'homme adultéré 
eft arbitraire, & dépend des circonftan- ; 
ces. ibid.

On prononce des défenfes de réci- 1 
diver l'admonition ou la blâme avec 
dommages & intérêts, lorfque la fem-
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me a féduit l'homme, ou qu'ils fe font 
féduits tous deux. ibid.

On prononce le banniflement, l’a
mende honorable ou les Galères, lorf
que l'homme a féduit la femme, ibid.

Enfin on condamne toujours à mort 
le valet qui a commis adultéré avec fa 
maîtrefte. ibid.

Un mari qui tue fa femme & fon 
adultéré pris fur le fait & in injlanti 3 
obtient des lettres de rémifïion, & ne 
peut en ce cas profiter en aucune ma
niéré des biens de fa femme : mais 
s’il tuoit fa femme fur de fimplesfoup- 
çons, il feroit puni de mort, p. 2^0.

TITRE XXXI.

De la Polygarnie.
i,Es Polygames font ceux qui ont 
plufieurs îfemmes en même tems. On 
les condamnoit autrefois à mort : 
dans la fuite on a prononcé feulement 
la peine du fouet. Aujourd'hui ? on les 
condamne à être mis au carcan pen
dant trois jours de marché, avec des 
quenouilles pour les hommes, & écri
teaux pour les femmes & aux Galères
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à tems, ou au banniftèment à rems* 
fuivant l'arbitrage du Juge,77. 230.
WBMMEMHBMMtJBBaMBHMMH—W>——HlÉBJ—I

TITRE XXXII.

Des mauvais Lieux Débauche 
à Maquerellage.

T Ou s les mauvais lieux font défen
dus à peine de punition extraordinai
re. Ordonnance d} Orléans, art. 101, j 
p. 231.

On condamne les Elles de mauvaife 
vie, à être enfermées pendant un tems 
à l'Hôpital, les maquerelles à être 
bannies ; & dans le cas où elles ont, 
par féduétion, engagé des filles dans la 
proftitution, on les condamne à être 
promenées fur un âne, avec un cha
peau de paille & écriteau , 8c à être 
fouettées, marquées & bannies. En 
général, les circonftances décident de j 
la févérité de la peine, vid. note b, !■ 
77.233.

La forme dans laquelle on doit pro
céder contre les filles de mauvaife vie, 
a été réglée par une Déclaration du 16 
Juillet 171$ ,77. 231,

Il 1

TITRE XXXIII. cxlv 
Il eft défendu aux Comédiens de re- 

préfenter des aéfions deshonnêtes , ni 
d’ufer d'aucunes paroles lafcives ou à 
double entente , qui puiftènt bleftèr 
l'honnêteté publique, fous peine d'être 
déclarés infâmes , d’interdiébion du 
Théâtre 3 & même de plus grande pei
ne , qui ne pourra néanmoins être au
tre que l'amende ou le bannifïèment. 
Décl. du 4 Avril 1641,77. 2 3 6.

TITRE XXXIII.
Des Crimes contre Nature.

V oyez page 237, où il eft rendu 
compte de l’interprétation du texte (a) 
des Etabliffemens de S. Louis en 1270, 
& où l’on expofe les peines que la Ju- 
rifprudence a établies contre les diffé
rentes efpeces de ce Crime.

[a) Ce texte eft plus corrç&que dans la première Edita 
parce qu’on l’a copié fur un MIT. de la Bibl. du Roi,

TITRE XXXIV.
Des Jeux défendus.

Les peines contre les Joueurs, & 
contre ceux qui tiennent des Acadé-

G



cxlvj CODE PENAL, 
mies de Jeux ou Brelans , font arbi
traires , aux termes des Ordonnances, 
puifqu’elles prononcent une amende ar
bitraire > ou autre punition, s’il y échet. 
Louis XIII. Déclaration du 30 Mai 
1611 ,page 241.

On doit confifquer l’argent? & les 
bagues & joyaux qui fe trouvent dans 
les Académies de Jeu , pour les dif- 
tribuer aux pauvres des Hôpitaux , 
242.

Les dettes contractées aux jeux de 
hafard, par des mineurs, ne font point 
valables, & les Tommes qu’ils ont payées 
peuvent être répétées par eux-mêmes ? 
& par leurs Peres , Meres , Tuteurs s 
Curateurs ou proches Parens, Ordon
nance de Moulins , article 59 -, & il 
en eft de même contre ceux qui prê
tent à crédit dans les Académies de 
jeux. Henri III j à Blois j en Mars 
1577 s page 240. • ' .

Voyez au Titre des jeux défendus? 
page 241, le -texte de l’Ordonnance de 
1629 , & les notes où l’on a rapporté 
brièvement les principaux Arrêts? coiy 
tre différentes efpeces de jeux.

Ti I T R E XXX V. cxlvij

titre XXXV.
De VIvrognerie.

Çj e l u 1 que l’on trouve ivre, doit 
être mis au pain & à l’eau pour la pre
mière fois •, fouetté dans la prifon pour 
la fécondé •, fouetté publiquement pour 
la troihéme 3 & s’il y retourne encore, 
il doit etre condamné au banniffement. 
François I j à Valence Août 1536, 
article 1. chapitre 3 y page 246.

Les crimes commis dans l’ivreffe , 
ou dans la chaleur du vin ? doivent 
être punis avec autant de rigueur que 
ceux commisse fens froid, ibid. Il eft 
fâcheux qu’une Loi auffi précile ne 
Toit plus exécutée.

TITRE XXXV I.
Des injures & des Libelles 

diffamatoires.
ï l y a quatre fortes d'injures, i°. Les 
injures verbales 3 z°. Les injures ca- 
lomnieufes -, 30. Les Libelles diffama
toires 3 40. Les voies de fait.

Qij
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i°. Les injures verbales font puniéS 

arbitrairement : quand elles font atro
ces j on va jufqu’au bannilTement. vid, 
note a , p. 148 (a).

2°. Si la calomnie y eft jointe, on 
augmente la punition -, il y a même en 
ce cas, exemple d avoir été jufqu à pro
noncer l'amende honorable, ibid,

30. Les Auteurs , Imprimeurs & 
Distributeurs de Libelles diffamatoi
res , doivent être punis comme Infrac
teurs de paix, & Perturbateurs du re
pos public. Ordonnance de Moulins 
article 77 jp. 248. Les Juges propor
tionnent cette peine aux circonftances. 
yid, note b , p. 249.

4°, La punition des voies de fait eft 
aufïi arbitraire , excepté quand elles 
font jointes à quelque délit , comme 
port d’armes, fraéture de portes , &c. 
Les coups de bâton donnés de deflein 
prémédité font punis comme Lalïalïi-» 
liât, vid, note ç, p^ 249,

(<*) Voyez au titre 14 les offenfes qui doivent 
duDuelnomb. 14. lespei- être prononcées par les 
IW préparations contre Juges du point d’honneur»

TITRE XXXVII. cxlix

TITRE XXXVII.
Du Crime de Banqueroute 

frauduleufe.

Les anciennes Loix du Royaume 
n’avoient point prononcé des peines 
féveres contre un crime qui étoit alors 
peu connu. Dans la fuite on a pronon
cé .une peine capitale ; mais la Jurif- 
prudence des Arrêts a adouci cette ri
gueur , en prononçant fuivant les cir
conftances , l’amende honorable ou le 
pilori, ou le carcan} les galeres Ou le 
banniftement à tems ou à perpétuité : 
8c il feroit néanmoins à delirer qu’on' 
reprît l’ancienne févérité. Ordonnance 
d’Orléans j article 143 , p. 249 , & 
Ordonnance de Blois, article 205 , pt 
2 50 ; Edit de Mai 1607, ibid. Ordon- 
nance de 1673, tltre 11 > article I 2 ,_p. 
254, & note e, p. 252.

A l’égard de ceux qui aident ou fa* 
vorifent. les banqueroutiers fraudu
leux , ou qui prêtent leur nom feiem- 
ment pour paroître créanciers , quoi
qu’ils ne le foient pas en tout ou en 
partie y i°, on prononce contre eux une
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peine pécuniaire , confiftante en une 
amende de quinze cens livres j & du 
double de ce qu’ils ont diverti ou de
mandé de trop. Ordonnance de i 67 3 , 
titre 11 , article 13 , p. Z54 *, z°. On 
condamne les hommes aux Galeres à 
tems ou à perpétuité , & les femmes 
au bannifïemenjt à tems ou à perpétui
té. Déclaration du 11 Janvier 1716, 
ibid.

On regarde comme banqueroutiers 
frauduleux , ceux qui détournent 8c 
cachent leurs effets , fuppofent des 
créanciers, ou déclarent plus qu’il n’eft 
dû aux véritables créanciers. Ce font 
les termes mêmes de Xarticle 10 , du 
\titre 11 de VOrdonnance de 167 3 •, & 
l’article 11 porte auffi que les négo
ciais , les marchands tant en gros qu’en 
détail, & les banquiers qui lors de leur 
faillite ne reprélenteront point leurs 
regillres & journaux lignés & paraphés, 
pourront être réputés banqueroutiers 
frauduleux : ce qui dépend des circoiT 
tances.

TITRE XXXVIII. clj

TITRE XXXVIII.
Des Monopoles. ^

C e crime confifte à s’emparer de 

toute une marchandife ou denrée, pour 
y mettre enfuite un prix exorbitant.

La peine de confilcation de corps 
& de biens eft prononcée contre les 
Monopoleurs. Ordonnance du Roi Jean 
en 1355,6* Ordonnance de Villiers-Co- 
terêts j article 191 ,p. Z56.

TITRE XXXIX.
Du crime d'Ufure.

O N n’entrera point ici dans le dé
tail de toutes les efpeces d’ulures qu’on 
peut commettre 3 ce qui préfenteroit 
un grand nombre de queftions qui ne 
font pas du plan de ce recueil, où il 
ne s’agit que des peines prononcées 
par les Loix contre les différens cri
mes.

Les Ufuriers doivent être punis, la 
première fois par l’amende honorable, 
par le bannifïement & par de grolTes 

* amendes , dont le quart aux dénon-
G iv

(
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dateurs : en cas de récidive , ils feront 
punis par la confifcation de corps & de 
biens. Ordonnance de Blois j art. i o i, 

p. 160.
Les médiateurs & entre - metteurs 

doivent auffi être condamnés aux mê
mes peines, à moins cju’ils ne viennent 
volontairement à révélation, ibid.

La confifcation de corps & de biens 
aura lieu contre tous ceux qui fuppo- 
fent aucuns prêts de marchandife ap- 
pellés perte de finance : ce qui fe fait 
par la revente de la même marchandife 
à une perfonne fuppofée. Ordonnance 
de 151 , article 65 , p. 157.

Suivant la Jurifprudence, on diftin- 
gue les ufures peu confidérables con
tre lefquelles on ne prononce qu'une 
amende ou une admonition , ou une 
aumône, ou le blâme, d'avec les ufu
res exceffives ou réitérées , pour lef- 
quelles on fe conforme à l’Ordonnance 
de Blois : cette diftinéHon eft puifée 
dans une Ordonnance de Philippe le 
Bel de 1312, interprétative d’une au
tre de 1 3 11. note a, à la fin p. 255), 
& note d, à la fin j p. 261.

Il eft défendu aux Négocians & à
tous autres , de comprendre l’intérêt

TITRE XL. clii)
avec le principal dans les Lettres ou 
.billets , comme auffi de prendre des 
intérêts d’intérêts, fous quelque prétex
te que ce foit. Ordonnance du Comm. 
titre 6 , articles 1 & 2 , p. 260.

Dans le prêt fur gages , il doit y 
avoir un aéte avec minute devant No
taire , qui contienne mention de la fom- 
me prêtée & des gages délivrés, fous 
peine de reftitution des gages , avec 
contrainte par corps, & de la perte du 
privilège fur les gages, article 8 j 
ibid.

TITRE XL.

Du Crime de Stellionat.
L e Stellionat eft le crime de celui 
qui vend ou engage des immeubles 
qui ne lui appartiennent pas 3 ou qui 
les hypothèque comme francs & quit
tes , quoiqu’ils ne le foieiit pas.

Les Loix 11e prononcent point de 
peine contre ce crime. Le juge con
damne au fouet, ou à la prifon ou au 
banniftement. On ne pourftiit prelque 
plus le crime de Stellionat qu’au civil, 

alors on ordonne le rembourfement 
Gv
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du principal contre le débiteur Stellio- 
nataire, avec la contrainte par corps. 
yid. p. 2.63. , ,

Si par Stellionat on entend en gene
ral toutes les tromperies & mauvaifes 
manœuvres qui n ont pas de nom , 
comme faifoient les Romains, la peine 
en dépend des circonftances & de 1 ar
bitrage du Juge, ibid.-vid. note ap. 263*

titre X l I.

Du Crime de Faux.
O N parlera fous ce^ titre , i°. Du 
Faux dans l’exercice d’une fondion pu
blique.

2°. Du Faux hors d’une fondion pu
blique.

30. De la faulfe mention du Con
trôle. , ,

40. De la fauffieté au fait des bene-

50. Des Faux témoins en fait de Ma
riages, & de la fuppofition des Peres, 
Meres, Tuteurs ou Curateurs.

6°. Des Faux Poinçons dans les 
ouvrages d’Orfévreriç 5 d or ou d ar
gent.

TITRE X L I. cîv
70. Des Faux témoins en Juftice.
A l’égard de la faillie monnoie, voy. 

ci-devant le Titre 1 o.

i°. Faux dans Vexercice d’une fonction 
publique.

Tous ceux qui commettent le Faux 
dans l’exercice d’une fondion publi
que , comme Juges Royaux , ou des Sei
gneurs , Greffiers, Notaires , Tabel
lions, & généralement tous ceux qui 
exercent une fondion publique par 
office, commiffion ou fubdélégation , 
leurs Clercs ou Commis, feront punis 
de mort. Edit de 1680 , p. 264.

2°. Faux hors d’une fonction publique.
Ceux qui commettent le Faux hors 

de l’exercice d’une fondion publique, 
peuvent être punis d’une peine moin
dre que celle de la mort, fuivant l’ar
bitrage des Juges & l’exigence des cas. 
Edit de 1680 , ibid. p. 266.

Cette liberté indéfinie accordée aux 
Juges par l’article précédent , reçoit

{dufieurs exceptions qu’on va détail- 
er.

i°. La peine de mort a lieu contre 
teus ceux qui falfifient les Lettres de

Gvj

Fal (locateurs 
de Lettres 8C 
Sceaux de 
Chancellerie.
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cernant tous 
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ch) CODE PENAL, 
grande & petite Chancelleries , 8c con» 
tre tous ceux qui imitent, contrefont » 
appliquent ou luppofent les grands & 
petits Sceaux. Edit de 1680 ,p. z67.

20. La même peine de mort a lieu 
Contre tous ceux qui contrefont les li* 
gnatures des Conleillers du Roi en tous 
les Confeils , Secrétaires d'Etat & de 
Tes commandemens, dans leschofes qui 
concernent les fondrions des charges 
de Secrétaires d'Etat, (a) Déclaration 
du 10 Août 165)9, p. z67.

30. Tous ceux qui auront contre
fait, falfifié ou altéré en quelque ma
niéré que ce foit, les Ordonnances fur 
le Trélor Royal, les états ou extraits 
de diftributions, ainfi. que les refcrip- 
tions, récépilfés, ou autres expéditions > 
qui émanent duTréfor Royal, feront 
punis de mort. Déclaration du 4 Mai 
1720 , article 1, page 271.

40. La peine de mort a lieu pareil
lement contre tous ceux qui fallîfîent 
ou altèrent les Regiftres, Quittances 
ou Expéditions du Tréforier des Re
venus Cafuels , des Tréforiers Géné
raux de l'Extraordinaire des Guerres,

(a) Ainfi la peine de Lettres de Cachet, VH. 
mort aura lieu contre les note h, {a&e 16ÿ. 
fabïicateius de faufies

TITRE X L I. clvif 
des Receveurs des Conlignations ou 
des Epices, des Commilfaires aux fai
tes réelles, des Prépolés à la Recette 
des Fermes ou des Finances, des Re
ceveurs ou Tréforiers des Pais d'Etats,
& généralement de tous ceux qui font 
chargés, par commiffion ou autrement, 
de la recette , du maniement ou du 
payement des fonds qui entrent dans 
les Cailfes Royales ou publiques, ibid. 
art. 2 , page 272.

50. Tous ceux qui altèrent , chan- Falfificateur* 
gent, falfifient papiers Royaux ou pu- J0ypaaup'cr0?u 
blics, doivent être punis de mort. ibid. publics. 
article 3 , p. 273.

6°. La peine de mort aura lieu con- Falfificateurs 
tre tous Financiers, de quelque état ou quSÜmm, 
condition qu'ils foient, qui auront fal- 
fifié Acquits, Quittances, Comptes &
Rôles de montres. François Ijà Châ
teau- B riant j Juin 15320 article 5 , p.
274-

30. FauJJe mention de Contrôle.

Les peines prononcées contre les 
Faulfaires, auront lieu contre les No
taires , Tabellions ou Greffiers qui 
auroient fait mention du Contrôle lur 
les expéditions qu'ils délivrent ? quoi*
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que les minutes n’aient pas été con
trôlées. Déclaration du 28 Décembre 
i754>P' 273*

40. Faujfieté au fait des Bénéfices,

Tous les Eccléfiaftiques qui auront 
commis faufieté au fait des Bénéfices, 
doivent, outre les peines qu’exige la 
qualité du fait , être déclarés perpé
tuellement inhabiles à tenir & pofféder 
des Bénéfices dans ce Royaume. Hen- 
n II j à Saint Germain en Layc j 
Juin 1550, article 16 , p. 275.
•50. Faux Témoins en fiait de Mariage ̂  

& fiuppofition de P ères j Meres 
Tuteurs ou Curateurs.

Tous ceux qui fuppofent faufie- 
ment être les Peres , Meres, Tuteurs 
ou Curateurs des mineurs en fait de 
Mariage , comme aufîî les Témoins 
qui auront certifié des faits qui fe trou
veront faux à l’égard de l’âge, quali
té ou domicile des Contraétans -, fe
ront condamnés , fçavoir les hommes 
à l’amende honorable & aux Galeres 
àtems, ou au bannififement feulement, 
s’ils n’étoient point en état de fubir la 
peine des Galeres j & les femmes à

r titre xii. dix
l’amende honorable , & au bannifle- 
ment à tems, qui ne pourra être moin
dre de neuf ans , (a) Edit de 1697, 
p. 275.
6°. Faux Poinçons dans les ouvrages 

d’Orfèvrerie d’or ou d’argent.

Ceux qui calquent, contrefirent ou 
contrefont le poinçon des Villes dans 
lefquelles il y a Jurande, ou les poin
çons des Fermiers, feront condamnés 
à faire amende honorable devant la 
principale Eglife du lieu ou la fauffeté 
aura été découverte •, & à être pendus, 
ainfi que ceux qui fe ferviront defdits 
poinçons pour faire une faufiè marque. 
Louis XV Déclaration du 4 Janvier 
.1724, article 1, p. 278.

La même peine de mort aura lieu 
contre ceux qui abuferoient en quel
que maniéré que ce foit, des poin
çons de contremarque des Villes ou il 
y a Jurande , & qui les enteraient, 
fonderaient ou appliqueraient fur des 
Ouvrages d’or & d’argent , qui n’ont

Î>as été portés , elTayés & marqués dans 
es Bureaux des Maifons communes.

(<*) Si les Témoins ont fe foit bien prouvée , on 
Été véritablement trompés ne les punit point de leur 
tux-memes, & que la cko; erreur, vid. notexjage
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Louis XVj Déclaration du 19 Avril 
1735)) article 1, p. 281.

70. Faux Témoins en Juflicc.

L’Ordonnance de 1531? relatée 
dans le préambule de l’Edit de Mars 
1680 , prononçoit la peine de mort 
contre les faux Témoins’, mais ce me- 
lire Edit de 1680, ayant lailfé à l’arbi
trage du Juge, de prononcer une pei
ne moindre que celle de la mort con
tre tous ceux qui commettent le faux 
hors d’une fonction publique, la Jurif- 
prudence a changé , & ne prononce 
plus que la peine des Galeres contre 
les Faux Témoins j excepté lorfque la 
aépofition fauflfe tendroit à charger 
l’Accufé d’un crime qui l’auroit fait lui- 
même condamner à mort. Vid. note e , 
p. 166.

TITRE X L I I.

Des malverfcitions des Officiers'*

1 °. Les Juges.

13 e’f e n s e s à tous Juges de prendre 
ou biffer prendre aucun préfent de$

TITRE X L I ï. clxj
Parties, à peine de Concuflion. Ordon
nance d’Orléans ^ article 43, p. 302, 
& Ordonnance de Blois j article 114, 
p. 304.

D’accepter gage s ou pendons des 
Seigneurs du Royaume , prendre pour 
eux , leurs enfans, parens ou domefti- 
ques, des Bénéfices des Evêques, Ab
bés , ou Chapitres des Paroiffes 011 ils 
font Officiers. Ordonnance d’Orléans ^ 
article 44, p. 283.

D’être Officiers Royaux & Officiers 
des Seigneurs , Chapitres ou autres 
quelconques : fînon leurs Offices 
Royaux font déclarés vacans St impé- 
trables. Ordonnance de Blois , article
113 285-

De prendre Vicariat des Prélats pour 
le fait du temporel ou fpirituel, & de 
le mêler des affaires d’autres perfon- 
nes que du Roi, de la Reine & des 
Princes du fang, à peine de privation 
de leurs états, ibid j article 112 , p. 
284.

De poftuler ou confulter pour les 
Parties en leurs lièges , à peine de 
Concuffion : permis feulement aux 
Subftituts dans les lièges inférieurs, de 
poftuler 8c confulter dans les affaires
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où le Roi n’eft pas intéreffié, jufqu'à 
ce qu’il leur ait été pourvu de gages 
fuffifans. ibïd. article 1155/7. 285.

20. Les Greffiers.
- Enjoint à tous Greffiers d’exercer 
leurs Offices en perfonne , d’entrete- | 
nir dans leurs maifons nombre fuffifant 
de Clercs, & de ne rien exiger au-delà 
de leurs droits , à peine contre le Gref
fier, de privation de l’Office, & con
tre le Clerc , de prifon & punition 
exemplaire. Ordonnance d’Orléans j 
article 77 , p. 28<5 *, & à peine de vie 
contre le Greffier, fuivantXarticle 160 
de l}Ordonnance de Blois, ibid.

30. Les Notaires.
Enjoint aux Notaires de tenir fidè

lement Regiftre des adres qu’ils reçoi
vent. Ordonnance de Villiers-Cotterets, 
article 173, p. 287.

De ligner lefdits aides, article 174. 
Ibid.

D’écrire & ligner au dos, quel eft 
celui des deux Notaires qui garde la 
minute, article 1755 Ibid. (a).

(a) C’eft ce qui s’exécu- tes. qu’on pafle en bre- 
te aujourd’hui, en l’cnon- vet devant deux Notai
ent dans l’aàe même, res, 6c 'qui font nommés 
Il y a cependant des ac- ainn , parce qu’ü n’en tel*-

TITRE X LU. clxiij
De ne point prendre plus grands 

droits à caufe de ce Regiftre ou pro* 
tocole. article 176. ibid.

De ne communiquer ce Regiftre 
qu’aux Contradrans, à leurs héritiers 
ou SuccelTeurs : il ce n’eft qu’il en fût 
autrement ordonné en Juftice. article 
*77 > p. 288.

Et enfin , après la grofte délivrée à 
chaque Partie , de 11’en plus délivrer 
qu’en vertu d’Ordonnance de Juftice. 
article 178. ibid.

Le tout à peine de privation de leurs 
Offices, des dommages & intérêts des 
Parties, & d’être punis comme Fauftài- 
res,encasde dol évident.article 179. 
ibid.

Par rapport aux Greffiers, Notaires 
ou autres Officiers publics, qui com
mettent le Faux dans l’exercice de leurs 
fondrions. Voye-^ au titre précédent du 
Faux.

A l’égard des Huiftîers ou Sergent, 
Voye% note f, p. 288 , & au tit. 1 3 ffies 
Rebellions à Juftice du Bris deprifon.
te point de minutes. Cet re que tout a&e en brevet 
ufage eft abufif , donne eft ians effet public, & ne 
lieu à bien des furprifes; & peut valoir que comme fi- à confulter les termes des gnature privée , fi d’ail- 
Ordonnances avec atten- leurs il n’eft pas frauda- 
lion j on en peut conclut- leux.
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Peines des 
Contreban
diers fans ar
mes.

TITRE XL III.
De la Contrebande ^ & du 

Faux-faunage.
i°. De la Contrebande.

i. C eux qui débitent de faux tabac 
ou des marchandifes prohibées, & tous 
les receleurs , complices & fauteurs > 
feront condamnés *, fçavoir les hom
mes, pour la première fois, en 500 li
vres d’amende & trois ans de Galeres} 
& en cas de récidive* aux Galeres per
pétuelles ; & les femmes, pour la pre
mière fois, à être fouettées, marquées, 
bannies pour trois ans, & en 500 liV. 
d’amende , & ep cas de récidive , à 
1000 liv. d’amende, & au bannilfe- 
ment perpétuel, ou à l’Hôpital à per
pétuité. Déclaration du 2 Août 1725), 
article 6, p. 292.

2. Les Commis & autres Employés 
aux Fermes, qui feroientd’intelligence 
avec les Contrebandiers J, feront punis 
de mort. ibid. article z-, p. 291.

3. Ceux qui feront la Contrebande 
après avoir été ci - devant employés 
dans les Fermes, feront condamnés

TITRE X L Iï I. cîxv
Sltx Galeres pour cinq ans, & en 40 o 
liv. d’amende , quand même ils n’au- 
roient été ni armés, ni attroupés, ibid. 
article 9 , p. 293.

4. Tous Cabaretiers ou autres qui Retraitedons
j . » .. 1 liée aux Cou*donnent retraite aux Contrebandiers, trebandiers. 
feront condamnés pour la première 
fois en 1000 liv. d’amende, & pour "ï 
la fécondé fois , au bannifïèment, ou 
même, s’il y éçhet, feront punis com
me complices. Si les Contrebandiers 
les ont forcés de les recevoir, ils doi
vent avertir le Juge ou la Maréchauf- 
fée dans les 24 heures, ibid. article 7 .
J7- 2-9 2.

5. Il efl: enjoint aux Habitans des 
lieux où palfent des particuliers attrou-

Î)és avec port d’armes & ballots fur 
eurs chevaux , de fonner le toefin, à 

peine de cinq cens liyres contre la 
Communauté, article 8 , p. Z93.

6, Si les Contrebandiers fe révol- Contrebas? 
tent, les Commis en drefleront un pro- fe tL* 
cès-verbal , qu’ils enverront dans les 
vingt-quatre heures au Juge, à peine 
de perte de leur emploi, & même de 
punition corporelle, s’il y échet ,& le 
Juge eft tenu d’informer dans les 24 
heures, à peine de 300 liv, d’amende
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& d’interdiétion. ïbid. article. 4 & 5 »
p. 191 & 292,

7. Ceux qui portent en fraude du 
tabac , des toiles peintes & d’autres 
marchandifes prohibées, avec attrou
pement au nombre de cinq & port 
d'armes , feront punis de mort 3 & 
s'ils font attroupés fans port d’ar
mes , ils feront condamnés aux Ga
lères pour cinq ans, & en 1000 li
vres d’amende, ibid. article 1 j pape 
290.

8. Les Contrebandiers qui forcent 
les poftes & corps-de-garde, feront pu
nis de mort, quand même ils feroient 
moins de cinq , & n’auroient point 
pour lors de marchandife. ibid. art. 3, 
p. 191.

9. Ceux qui auront contrefait ou 
! fuppofé fauffement le cachet du Fer- 
• mier ou des Fabriquans de tabac, fe
ront pour la première fois condamnes 
en cinq ans de Galeres, à l’amende ho
norable , à 1000 livres d’amende, & 
en cas de récidive, aux Galeres perpé
tuelles. Déclaration du 17 Octobre 
1670, article 15 ,p. 194.

1 o. Il eft défendu, fous prétexte de 
! la qualité de déchargeur de yin , d aU

1 I T R E X L 111, cîxvij 
1er au-devant des voituriers , retirer 
leurs lettres, fe charger de faire les dé
clarations aux entrées , ni même d’en
trer dans les bureaux à cet effet, à pei
ne du fouet, du bannilFement, de 1000 
livres d’amende , & des Galeres en cas 
de récidive. Ordonnance des Aydes &
Entrées j p. 294.

i°. Du FauX'Saunagc.

Les Faux-Sauniers font ceux qui dé
bitent du faux Sel.

1. Les Faux-Sauniers attroupés avec Peines contre
armes au nombre de cinq au moins, Ees d'fférenres 
feront punis de mort. Ceux qui feront Sauniers.aH5 
en moindre nombre, mais avec armes > 
feront condamnés la première fois, en 
trois ans de Galeres, & punis de mort 
en cas de récidivé 3 les Faux-Sauniers à 
porte-col fans armes, en 200 liv. d’a
mende -, & en cas de récidive , aux Ga
lères pour cinq ans, avec 300 livres 
d’amende. Ordonnance des Gabelles de 
ié8o, titre 17, article 3 , p. 294, & 
Déclaration du 5 Juillet 1704,;?. 298.

2. Les femmes & filles coupables 
de Faux-Saunage , feront condamnées 
la première fois à 100 livres d’amen
de ) la fécondé fois au fouet, avec 3 oa
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livres d’amende •, la troiheme fois au 
fouet, à 300 liv. d’amende & au ban- 
niffement perpétuel. Ordonnance des 
Gabelles de 1680 „ titre 17 , article 5 , 
p. 294.

Payement des 3- LeS complices du Faux-Saunage*

amendes. feront tenus fblidairement de toutes les 
amendes comprifes en une même corn 
damnation, article 4, p. 2-95*

4. Faute de payer l’amende de 1 oc 
livres dans le mois ,1e Faux-Saunier fera 
condamné à être fouetté, marque , & en 
zoo livres d’amende : faute de payeü 
celle de 300 livres , les hommes fe
ront condamnés à trois ans de Galères, 
& les femmes à cinq ans de bannille- 
ment, du refTort du Grenier a fel ou le 
délit a été commis, ibid, article S ,

^ Les Maris font tenus folidaire- 
ment, & par corps, de toutes les con
damnations pécuniaires prononcées 
contre leurs femmes. Déclaration du 
23 Mars 1688,/u 2,97. ^

Faux-Sauniers 6. Les Faux-Sauniers qui n ont pas 
non âgés de 14 enc0re atteint 1 âge de 14 ans , ieront 

feulement condamnés aux amendes 
prononcées ci-deffus, au payement de 4 
quelles leurs Peres & Meres feront

contrainte

TITRE XLIII. ckix
Contraints même par corps, Iorfque 
leurs enfans demeureront avec eux; 
fans que le défaut dé payement puilfe 
être converti en peine affliêtive con
tre eux, fauf en ce cas à enfermer les 
enfans dans les Maifons de correétion. 
Déclaration du 11 Juin 1722, articles 
4 & 5,pages 30Z & 303.

7. Ceux qui font incapables de fer- 
vir fur les Galeres, & qui font hors 
d’état en même tems de payer l’a
mende , feront fouettés & flétris feu
lement , lorfqu’ils n’auront été con
damnés qu’à fix ans de Galeres, & de 
plus bannis du Roytume à perpétuité, 
s’ils ont été condamnés à neuf ans de 
Galeres -, & la peine de mort aura lieu 
contre les Infraéteurs de Ban. Ordon~ 
nance des Gabelles, titre ï 7, article 7 
page 25,5,

8. Les Commis, Capitaines, Gar
des, Officiers des Gabelles, & autres 
prépofés par l’Adjudicataire , feront 
punis de mort, ainli que les Officiers 
des Greniers à fel, & des dépôts’, 
lorfqu’ils feront convaincus de Faux- 
Saunage. S’ils ne font coupables que 
de collulîon avec les Faux-Sauniers, 
leurs Offices feront confifqués avec

I. Partie, R

Incapables 
de fervir fui; 
les Galeres.,

Les Officiers 
& les Commis 
au Sel faifant 
Faux Saunage,,
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incapacité d'en tenir d autres a î ave
nir. ibid, articles io, 11 & i2, pages 296
& W-

fauk-Sau- 9, Tous coupables de Faux-Sauna- 
nîers déclarant j déclareront un faux nom , ou
de faux noms. gc 4UA , , r j 'un faux domicile, Feront condamnes, 

Fcavoir les hommes en cinq ans de Ga
lères, & les femmes au banniflément 
de trois ans. Déclaration du 12 Juin 
172.2 , articles 1 & 2., page 3 02.

Homme faifi i o. Quiconque Fera trouve dans la 
de faux Sel. campagne , faili de faux Sel, Fera pu

ni comme Faux-Saunier , nonob fiant 
toutes déclarations qu il 1 a acheté pour 
fon uFage. Déclafation du 2 3 Mars 
16$%,page 197,

11. Tout Noble qui Fera convain
cu de Faux-Saunage, Fera déclaré dé
chu , lui & Fa poftérité, de tous les 
avantages de la Noblefïe. Ordonnance 
des Gabelles, titre 17, art. 1 3 ,p. 297*

titre x l i y.
Des Ufurpateurs de NobleJJe.

Les Ufurpateurs de NoblefFe doi- 
yçnt être punis par des amendes arbi-

ÎITRE XLIV. clxxj 
tfaires, au payement defquelîes ils Fe
ront contraints par toutes fortes de 
voies. Ordonnance d’Orléans article 
11 o page 3 04.

Les inflances de NoblefFe, refiées 
indécifes après la recherche de 1695, 
finies en 1727, font attribuées à la 
Cour des Aides, vid. note a, ibid.

titre x l y.
Des Gardes & Recelés des corps 

morts des Bénéficiers.
I L efl défendu de cacher & de gar

der les corps morts des Bénéficiers, 
à peine de confifcation de corps & 
de biens, (a) dune greffe amende, 
& en outre contre les Eccléfîaefliques , 
de la privation des Bénéfices dont le 
défunt étoit titulaire. Ordonnance de 
Villiers-Cotterets en 1539, article 5 6, 
page 3 06.

On peut voir la Police établie pour 
prévenir ce crime, avec l'origine de

(d) Le Grand Confeil du Grand Gonfeil, qui en- 
prononce la peine du ban- joint de faire fonner, auiïï-- 
njflèment contre tous ceux tôt après la mort des

3ui fe rendent coupables Bénéficiers. yïd, nne b j 
e ce crime. Arrêt récent vag. $»<>.

ttij
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l’attribution du Grand Confeil pouf 
connoître de ce délit, dans une Dé
claration du 9 Février i6^~j ,p. 306 
& fuiv.

TITRE X L V I.
Des crimes qui peuvent fe com- 

métré en fait d'imprimerie.
i.Les Libraires qui contrefont le 
nom d’autrui feront punis comme 
Fauffaires. Henri II j à Chuteau-Briant 
le 27 Juin 1551, article 9 ,page 309.

2. Ceux qui déguifentle nom ouïe 
lieu dans lequel les livres ont été im
primés , feront punis par confifcation 
8c amende arbitraire. Charles IXà 
Paris le 10 Septembre 1572 j article 
JO , page 310.^

3. Defenfes d’imprimer aucuns livres 
fans Privilège du Roi, à peine de per
dition de biens, 8c de punition cor
porelle. Ordonnance de Moulins, arti
cle 78 j ibid. 8c à peine de confifcation 
de corps & de biens. Louis XIII j à Pa
ris j Janvier 1 616 , page 311.

4. La confilcation 8c. l'amende ar
bitraire auront lieu contre tous ceux

TITRE XLVI. clxxiij 
ejui font imprimer des livres en Pais 
etrangers. Charles IX, Paris 1 o Sep
tembre 157 2 j article 1 o, page 316.

5. Il n’eft pas permis d’imprimer, 
vendre ou débiter aucuns livres con
cernant la Religion, qu’ils n’aient été 
auparavant examinés par des Docteurs 
en Théologie, le tout à peine de con
fifcation de corps 8c de biens. Henri 
II, à Fontainebleau le 11 Décembre 
1547 , page 31 3 & fiiv.

6. Défenfes aux Compagnons, 8c 
Apprentifs de faire monopoles, d’a
voir entre eux aucun Capitaine ou 
Lieutenant ou Chef de bandes, Ban
nières 8c Enlêignes, de s’aflembler, 
&c. François 7, à Fontainebleau le 21 
Décembre 1541,articles i& 2,pag.$ 1

TITRE XLYIL

Des Délits commis dans les Bois.

O N parlera dans ce Titre, i°. Des 
Délits dans les ventes 8c adjudications 
des Bois du Roi.

20. Des Délits par rapport aux 
Liages,

H iij



elxxiv CODE PENAL;
3®. De l’abbattement ou l’enlever 

ment des fruits des arbres.
4°. Des Délits dans le panage.
5°, Des Délits en menant les pores 

en glandée.
6°. Des Cendres.
7°. Arracher des plants.
8°. Charmer, brûler ou enlever le- 

eorce des arbres.
<?°. Enlever fables ou terres.
i o°. Marcher de nuit dans les forêts 

avec inftrumens.
11 °. Arracher les infcriptions fur les 

poteaux.
12°. Précautions pour la confervar 

tion des forêts.
i. Les Délits dans les ventes & adju

dications des Bois du Roi.

Les Marchands qui feraient alfocia* 
tiens fecrettes, ou qui empêcheraient 
par voies indirectes les enchères fur 
les bois du Roi, ou qui formeraient 
monopole ou complot, foit de vive 
voix, foit par écrit, de ne point en
chérir les uns fur les autres, feront 
condamnés à une amende arbitraire, 
qui ne pourra être moindre de i ooo 
livres, & bannis des Forêts, outre î%
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éonfifcation des ventes. Ordonnance 
des Eaux & Forêts , titre de VAjjiette 
Baillivage , Martelage & Vente des 
Bois j article 23, page 316.

Les Adjudicataires qui prendraient 
d’autres Bois que ceux compris dans 
leurs ventes, feront punis comme s’ils 
avoient volé. ibid. article \%,page 317.

Défenfes aux Adjudicataires des 
bois du Roi, ou à ceux des bois des 
particuliers, joignans aux bois du Roi, 
d’en donner pour falaire à leurs Ou
vriers, à peine de répondre de tous 
les Délits qui fe commettront jufqu’au 
recollement des ventes : & défenfes 
aux Ouvriers d’emporter en fortant de 
leurs atteliers aucun bois de quelque 
nature que ce foit, à peine de 40 li
vres d’amende pour la première fois, 
& de punition en récidive, ibid. titre de 
la Police & Conjervation des Eaux, 
Forêts & Rivières , art 16 , pag. 322.

Il eft défendu à tous Marchands de 
peler les bois de leur vente étant de
bout & fur pied, à peine de 500 li
vres d’amende, & de confifcation. ibid, 
article 28, page. 323.

Il leur eft pareillement défendu de 
tenir atteliers, ni faire ouvrir bois ail-;

Hiv
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îeurs, que dans les ventes, à peine de 
i oo livres d’amende & de confifcation. 
article 29 ibid.

Nul ne pourra, Toit pendant la nuit, 
foit aux jours de fête, faire travailler 
dans les ventes en coupe , à peine de 
100 iivres d’amende, titre de V Ajfiette, 
Baillivage, Martelage & Vente des bois> 
article 49 j page 317.

1. Délits par rapport aux Ufages.

Tous les beftiaux des Ufagers d’une 
même Paroifte, doivent être marqués 
d’une même marque, 8c conduits en- 
femble par un même chemin défigné 
par les Officiers de la Maîtrife, fins 
qu’il foit permis d’en changer, à pei
ne de confïfcation de beftiaux & d’a
mende arbitraire contre les Proprié
taires , & à peine de punition exem
plaire contre les Pâtres & Gardes. 
ibid. titre des droits de Pâturage & de 
Panage article 6 j page 317.

Il eft défendu aux Habitans Ufagers, 
d’envoyer leurs beftiaux feuls, 8c non 
en commun , dans la forêt, à peine de 
10 livres d’amende pour la première 
fois, de confifcation pour la fécondé 
fois, 8c de privation de tout ufage pour
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ïa troilîéme : ce qui aura lieu même 
contre les Seigneurs jouiftànt du droit 
comme habitans-, 8c ft 011 envoyoit 
les beftiaux feuls, fous prétexte de 
baux ou congés des Officiers, Rece
veurs ou Fermiers du Domaine, on 
prononcerait dès la première fois l’a
mende de 100 livres, & la confifca
tion des beftiaux. ibid. article 8 & 11 ,
Paëe 3 1 8*

Tous Ufagers qui prêteront leurs 
noms ou leurs maifons aux habitans 
des Villes 8c Paroififes voifines pour 
retirer leurs beftiaux, feront condam
nés la première fois en 50 livres da- 
mende& la fécondé privés de tout 
ufage, 8c les beftiaux confifqués. ibid* 
article io, ibid.

3. Abbattre ou enlever le fruit des 
arbres.

Défenfes aux Ufagers ou autres , 
d’abbattre la glandée , feine ou au
tres fruits des arbres, amaftèr. ou em
porter ceux qui leroient tombés, à. 
peine de cent livres d’amende, ibid* 
titre de la Police & Confervation des 
Forets j Eaux & Rivières ± article 27 >



cîxxviij CODE PENAL:
4. Panage.

Tous Ufagers ou autres ayant droit 
de Panage & de Pâturage, ne peuvent 
mener dans les bois, ni même dans 
les bruyères, les bêtes à lainç , à pei
ne de confiscation & de trois livres 
d amende par bête -, & les bergers 
ou gardes feront condamnés la pre
mière fois à 14 liv. d’amende *, & la 
fécondé , feront fouettés & bannis des 
refiforts de la Maîtrife. ibïd. titre des 
droits de Pâturage & de Panage , ar
ticle 1 z. page 315?.

5. Porcs en glandée.

Il n’eft pas permis de mettre les 
porcs en glandee dans les forêts du 
Roi j à moins qu’on n’en ait le droit, 
à peine de cent livres d’amende & 
confifcation -, & feront les Maîtres ref- 
ponfables de leurs gardes - cochons. 
ibid. titre des Panages j Glandées 6* 
Paiffons, article 4 j page 317.

6. Faire des cendres.

Défenfes de faire des cendres dans 
les forêts du Roi, à peine d’amende 
arbitraire , & de confifcation des bols
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vendus, ouvrages & outils, à moins 
que l’e marché n’en ait été fait en ver- 
ru de lettres Patentes, & regiftré au 
Greffe de la Maîtrife : auquel cas on 
ne pourra faire des cendres que dans 
les places marquées par les Officiers 
de la Maîtrife : elles ne pourront êtra 
façonnées que dans les ventes, & les 
tonneaux ne pourront être tranfpor- 
tés qu’avec la marque du marteau du 
Marchand, à peine de confifcation & 
d’amende arbitraire, ibid. titre de la Po
lice & Confervationj &c. articles 19 j zo 
& zi, pages 3Z1 & 322.

7. Arracher des Plants.

Il eft défendu d’arracher aucun plant 
de chênes charmes ou autres bois, à 
peine de 500 liv. d’amende, & de.pu- 
nition exemplaire, ibid. article 11 
page 320.

8. Charmer 3 brûler ou enlever Vécorce 
des arbres.

Il eft pareillement défendu de char
mer ou brûler les arbres, ou d’en en
lever l’écorce, à peine de punition cor- 
porelle^ ibid, art. zz , page 322.
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9. Enlever fables ou terres,

Défenfes d’enlever fables ,* terres * 
«narnes ou argiles dans l’étendue & 
aux reins des forêts du Roi, ni de faire 
de la chaux à cent perches de diftance, 
à peine de 500 livres d’amende, ibid. 
article 11 y p. 3 zo,

jo. Marcher de nuit dans tes forêts 
avec infirumens.

Ceux qu’011 trouvera la nuit dans 
les forêts, hors les routes & grands 
chemins, avec ferpes, haches,, fries 
ou coignées , feront mis en prifon 9> 
quand même ils feraient Ufagers, & 
condamnés pour la première fois en 5; 
livres d’amende, pour la fécondé en 10 j 
livres, & pour la troifîéme bannis de h* 
forêt, ibid. article 3 4 j page 3 24.
, > ' ‘ i

11. Arracher les infcrïptions fur les 
poteaux,

Défenfes d’arracher , emporter oit 
lacérer les infcriptions qui font dans.; 
les forêts fur les poteaux, pour indi- | 
quer les chemins, à peine de 3 00 liv. 
d’amende & de punition exemplaire* 
titre des. Routes & Chemins Roy aux es
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Forêts j & Marchepieds des Rivières j 
article 6 jpage 3 2 5 > &c,

12. P récautions pour la confervadon des 
Forêts.

Il n’eft pas'permis de planter des Plantation 
bois à moins de cent perches de dif- trop V0lfmes< 
tance des forêts du Roi, fans une permif- 
fion expreife, à peine de 5 00 livres d’a
mende & de confifcation. titre de la Po
lice & Confervadon, &c. are. 6,p. 319.

Il eft défendu à tous vagabonds de Par rapps?! 
bâtir des maifons fur perche, à plus & cWwaux. 
de deux lieues des forêts , à peine de 
punition corporelle, ibid. article 17, 
p age 320 . *

Il eft aullî défendu à toutes perfon- 
nes de conftruire châteaux, fermes ». 
ou maifons, à une moindre diftance 
qu’à une demie lieue des forêts du 
Roi, à peine d’amende & de confif
cation du fonds ainfi que des bâtimens. 
article 18, page 321.

Les Cercliers , Vanneurs, Tour- Pat rappelc 1 . o • aux atteliers.neurs, babotiers, &c. ne peuvent avoir 
des atteliers qu’à une demi-lieue des 
forêts du Roi, à peine de confilca- 
tion, & 100 livres d’amende, ibid. ar
ticle 13» page 32



clxxxij CODE PENAL;
Ceux qui ont des maifons dans le$ 

forêts du Roi, ou fur leurs rives, ne 
peuvent y faire aucun commerce, ni 
tenir atteliers de bois, ni faire plus 
grand amas que ce qui eft néceflaire 
pour leur chauffage, â peine de con- 
îîlcation, amende arbitraire & démoli
tion de leurs maifons. ibid. article 30, 
page 323.

Par rapport Les Sergens à garde & autres Offi- 
«les Maîtrifes. ciers des forets, ne pourront tenir ta

verne, ni exercer aucun métier où l’on 
emploie des bois, à peine de deftitu- 
tion*, 100 livres d’amende & confif- 
cation des bois qui fe trouveront 
dans leur maifons. article 31 & fuir.

Par rapport Tout inutile & vagabond eft tenu 
vaga-es de fe retirer à deux lieues des forêts, 

bonds. à peine d’être mis au carcan pendant 
trois jours de marché confécutifs, & 
détenu un mois en prifon : ceux qui 
leur donneront retraite, feront con
damnés en 3 00 livres d’amende, & dé
clarés refponfables de toutes les amen
des prononcées contre les inutiles. 
ibid. article 35, 36 & 37_,page 324. 
& 325.

Si les inutiles ont changé de nom 
pour n’être pas reconnus, ils feront
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Condamnés aux Galeres, s’ils font en 
état de fervin fînon, en d’autres pei
nes exemplaires & arbitraires, (a) ibid, 
article 3 8, page 325.

[a) Sur les voleurs dans les bois. Voyex^ le chvJnénU 
tbjet du Titre fuivant.

TITRE X L V 11 L

Des délits concernant les Chajjes,

Sept objets dans ce titre, i°.Ceux 
qui portent des armes à feu tant de 
jour que de nuit.

20. Les Gentils - hommes & Sei
gneurs.

30. Les roturiers 8c autres n’ayant 
point fiefs.

30. Les tendeurs de lacs ou pièges. 
50. Les voleurs dans les bois.
6°. Précautions pour conferver le 

gibier.
70. Ceux qui troublent les Officiers 

des Chaffes dans leurs fondions.
1°. Ceux qui portent des armes à feu 5 

tant de jour que de nuit.

Il eft défendu à tous, excepté à ceux
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aufquels les Edits & Ordonnances le 
permettent, de porter des armes a feu 
brifées par la crolTe ou par le canon, 
& des cannes ou bâtons creufés, à pei- 
ne de confifcation 6c too livres d’a
mende pour la première fois , 5c de 
punition corporelle pour la deuxième 
fois : les ouvriers qui en fabriquent, 
punis corporellement dès la première 
fois. Ordonnance des Eaux & Forêts, 
titre des Chajfes „ article 3, page 3 ij j 
& article 5 j page 318.

Défenfes fous les mêmes peines, 
pour la première 6c deuxième fois, 
de chalfer à feu, ou entrer de nuit avec 
armes à feu dans les bois du Roi, ou 
des particuliers 3 excepté feulement 
les Gardes 6c Sergens en habits de li
vrée , qui peuvent y porter des pifto- 
îets tant de nuit que de jour , fans 
qu’ils puilfent néanmoins porter ar- 
quebufesà rouet ou fulîls, s’ils ne font 
pas à la fuite de leurs Capitaines, à 
peine de 50 livres d’amende 6c defti- 
tution de leurs charges, ibid* articles 4 j. 
6 & 7 xpage 3 28.

z°. Gentils-hommes & Seigneurs- 

Tous Gentils-hommes 6c Seigneur
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peuvent chalfer noblement fer leurs 
Terres à force de Chiens 6c d’Oifeaux , 
excepté le Cerf 6c la Biche, 6c pour
vu qu’ils foient à une lieue des plaihrs 
du Roi : jlsTe peuvent aullî fut tous 
les Oifeauis, tant fur leurs Terres que 
fur les Etangs, Marais 6c Rivières du 
Roi. ibid. articles 1\ & 15 _,page 335.

Il leur eft défendu de chalfer dans 
les Forêts 5c Plaines du Roi, à peine 
de défobéilfance 6c de quinze livres 
d’amende, ibid. article 13 , page 330.

La Chalfe aux Chiens couchans eft 
défendue, ainlî que I’ulage de tirer en 
volant, à trois lieues des plailîrs du 
Roi, à peine de deux cens livres d’a
mende la première fois, du double la 
fécondé, 6c du banniftèment perpétuel 
hors de l’étendue de la Maîtrife pour 
la troilîéme fois. Il n’y a qué les Gen
tils-hommes 6c Seigneurs de Paroilfe, 
aufquels on réferve le droit de chaf- 
fer en volant, à trois lieues des plai- 
firr. ibid. articles 16 & 1 jjp. 5 3 5 & 3 3 6.

Défenfes à toutes perfonnes de 
quelque qualité qu’elles foient , de 
chalfer dans les Capitaineries Royales, 
fans une permiftîon exprelfe, ibid, ar« 
tiçle iOj page 33 6.
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Tous les Seigneurs hauts jufticiers 

ont droit de chalfer dans l’étendue de 
leur haute Juftice, même quand le 
Fief ne leur appartient point, pourvu 
dans ce cas qu’ils chafifent en perfonne 
feulement, & fans empêcher le Sei- 
gneur "de Fief de chaffèr lui-même. 
Quand la haute Juftice eft divifée en
tre plufieurs, le droit de chafte ap
partient à celui qui a la portion la plus 
conlîdérable 3 & ft les portions font 
égales, c’eft à celle de l’aîné, ibidem , 
articles 16 & 27 jpages 338.6’ 339.

Défenlès à toutes perfonnes d’éta
blir des garennes, quand elles n’en 
ont pas titre ftiffilànt, à peine de 500 
livres d’amende, & de deftruétion de 
la garenne, ibidem article 19 3 page 
33 & pour ce droit de garenne,
poflelîîon par aveux & dénombremens 
fuftît. ibia.

Il eft aulîî défendu à tous ceux qui 
©nt droit de chalfer, de le faire à pied 
ou à cheval, fur les terres enfemen- 
cées, depuis que le bled eft en tuyau ; 
& dans les vignes depuis le premier 
Mai jufqu’après la dépouille, à peine 
de privation de tout droit de chalTe, 
de 500 livres d’amende , & de donv»
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mages & intérêts envers les proprié
taires & ufufruitiers. ibid. article 18 
page 33 6.

3. Roturiers & autres n ayant point 
Fiefs.

Il eft défendu aux Marchands, Bour
geois, Artilàns, Payfans & Roturiers 
n’ayant pas Fiefs, de chalfer quelque 
part que ce foit, à peine de 100 livres 
d’amende pour la première fois, de 
200 livres pour la deuxième, & pour 
la troifiéme d’être mis au Carcan & 
bannis à perpétuité du relfort de la 
Maîtrife, lans que les Juges puiflent 
modérer la peine, ibid. article 28,page 
338 & 339.

VOrdonnance de 16 61 j réglé depuis 
l'article 11 3 30,7 ufqu à F article 24, 
les différentes amendes, & les diffé
rentes peines qu’on doit prononcer con
tre ceux qui chaffent tant aux Cerfs , 
Biches & Faons, qu’aux menues bê
tes. L'article II de VOrdonnance des 
Eaux & Forêts , titre des Chajfes page 
3 27 j défend de prononcer en aucun 
cas la peine de mort pour le fait de 
chafte, & Varticle 1 de l'Ordonnance 
de 1601, autorife à prononcer la peine



clxxxvii) CODE PENAL» 
des Galeres, dès la première fois, note 
Ci page 531.

4. Tendeurs de Lacs ou Pièges.
Tous ceux qui tendent des Lacs, 

Tiraffes, Tonelles, Colliers, &c, foit 
dans les terres du Roi , foit dans 
celles des Particuliers , feront punis 
pour la première fois du fouet avec 
une amende de trente livres, & pour 
la deuxième fouettés, marqués & ban
nis pour cinq ans. ibid. article 12, page 
32?.

50. Voleurs dans tes Bois.

Ceux qui volent dans les Bois & 
Garennes, feront punis félon la rigueur 
des Ordonnances. Ordonnance dei6oi> 
article 21 s page 334.

Ceux qui ouvrent & ruinent les 
hallots ou raboulieres (a) qui font 
dans les Garennes du Roi, ou dans 
celles des Particuliers , feront punis 
comme voleurs. Ordonnance des Eaux 
& Forêts j titre des ChaJJes j article 
10 j page 329.
6°. Précautions pour conferverle Gibier.

Défenfes de prendre les aires de?
(<0 Ce font des trous çù le gibier fe retire.
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Ôifeaux, les œufs de Cailles, de Per
drix & de Faifans, à peine de 100 li
vres d’amende pour la première fois, 
de 200 livres d amende pour la deu
xième , & du banniffement à fix lieues 
du lieu du délit pendant cinq ans pour 
la troihéme fois. ibid. articles 8 & 9 
Page 329* '

Il eft défendu à ceux qui ont des 
héritages fermés de murs , dans l’éten
due des Capitaineries Royales , de 
faire aucuns trous à leurs murailles ni 
palfage au Gibier, à peine de dix li
vres d’amende, & de reboucher les 
trous 3 le tout néanmoins fans préju
dicier aux trous ou arches qui fervent 
au cours des ruilfeaux , ni aux chante- 
pleurs, ventoufes & autres ouvertu
res néceffaires à l’écoulement des eaux. 
ibid. articles 21 & 22 page 337.

Défenfes à ceux qui ont des Ifles, 
Prés ou Bourgognes non clofes, dans 
l’étendue des Capitaineries de Saint- 
Germain* - en - Laie , de les faucher 
avant la Saint-Jean-Baptifte, à peine 
de confifcation & d’amende arbitraire. 
ibid. article 23 , ibid.

Enfin défenfes à ceux qui ont des 
héritages non enclos dans l’étendue
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des Capitaineries, de les enclorre fans 
une permiffion exprefiè ", le tout auffi 
fans préjudice du droit d'enclorre les 
héritages qu'ils ont derrière leurs mai- 
fons, fitués dans les Bourgs, Villages 
& Hameaux, hors des plaines, ibid. 
articles 24 & 25 , page 338.
2°. Ceux qui troublent les Officiers des 

Chajjes dans leurs fonctions.
Ceux qui troubleront les Officiers 

des chaffies dans leurs fondions, ou 
leur feront violence pour fe maintenir 
dans un droit de chaffie par eux pré
tendu , feront condamnés la première 
fois en 3000 livres d'amende, & la 
deuxième privés de tous droits de 
chaffie, fauf de plus grandes peines, fi 
la violence étoit qualifiée, ibid. artï-> 
cle 25) _j page 339.

Les Prêtres ou Religieux coupables 
de ce trouble , & n'ayant pas de quoi 
payer l’amende, feront punis la pre
mière fois par des défenfos de demeu
rer plus près que quatre lieues du lieu 
du délit, & la deuxième fois à plus 
de dix lieues", à quoi ils feront con
traints par faifie de leur temporel 8c 
autres voies dues & raifonnables. ibid* 
article 30, ibid.

TITRE X L I X.

Des Délits au fujetde la Pèche , 
& de la confervation des Eaux 
& Rivières.

C E titre fera divifé en onze articles, 
i°. De la confervation des Riviè

res.
2°. De la pêche : qui font ceux qui 

peuvent pêcher.
30. De la pêche dans des temps dé

fendus.
40. Des efpéces de filets défendus. 

Des efpéces de pêches prohi-
bees.

6°. Des Poiffons qu'il n'eft pas per
mis de garder.

70. Des appas ou amorces jettées 
dans les rivières.

8°. Des voleurs de poifibn,
90. De/s régies que doivent fuivre 

ceux qui ont droit de pêche dans une 
riviere.

I o°. Melures pour l’exécution des 
Loix fur les objets précédais.

II °. Des pêcheries communes.
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De la confervation des Rivières.

i°. La propriété de tous les Fleuves 
Se des Rivières navigables par elles- ' 
mêmes, fans artifice ni ouvrage des 
mains , appartient au Roi , fauf les 
droits de Pêche , Moulin & autres 
ufages, fondés en titres & pofTeffions 
valables. Ordonnance des Eaux & Fo
rêts , titre de laPolice & confervation des 
Eaux & Rivières, article \i,page 348.

20. Il eft défendu de détourner en 
quelque maniéré que ce foit leau 
des Rivières navigables & flottables, 
à peine d’être les eontrevenans punis 
comme ufurpateurs, & les choies re
parées à leurs dépens, ibid. article 44 j 
page 350.

30. Il eft: pareillement défendu de faire | 
des moulins , batardeaux , éclufes , 
gords (a), permis, murs, plans d’ar
bres , amas de terre ou de fafcines, 
édifices ou empêchemens quelconques | 
nuiftbles au cours des fleuves & rivie- ' 
res navigables 3 comme aulîi d’y jetter 
aucunes ordures & immondices, ou 
de les amafler fur des Quais & riva*

(a) Gord, eft une conftruftion qui fe fait avec des 
pieux qu’ou fiche dans une Riviere, afin d’y étendre 
ties filets,
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g es, à peine d’amende arbitraire & de 
démolition, ibid. art. 42 & 43 j page 
349, & note e , ibid.

4. Les droits de Péage qu’on peut 
avoir fur une Rivière, feront écrits fur 
une pancarte affichée à un poteau, fans 
qu’on puifle percevoir au-delà, à peine 
de punition exemplaire , reftitution 
du quadruple envers les marchands, & 
amende arbitraire envers le Roi. ibid. 
titre des Droits de Péage Travers & 
autres j article 7 , p. 35.

5. Défenfes de tirer des terres, des 
fables , ou d’autres matériaux à fix toi- 
fes près des fleuves & rivières naviga
bles , à peine de cent livres d’amende. 
ibid. titre de la Police & Confervation 
art. 40,77. 348.

2°. De la Pêche ; qui font ceux qui 
peuvent pêcher.

1. Il n’y a que les Maîtres Pêcheurs 
reçus dans les Maîtrifes, qui puiflent 
pêcher dans les fleuves & rivières na
vigables , à peine contre tous autres , 
fçavoir pour la première fois , de 50 
livres d’amende & confifcation des infl 
trumens 3 pour la deuxième de 10® 
livres d’amende avec confifcation 3 & 

I. Partie. J
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même il eft permis au Juge de pronon
cer une peine plus févere. ibid. titre de 
la Pêche „ art. i, pag. 340.

2. Il doit y avoir dans chaque Ville 
ou Port, un Maître de la Communau
té des Pêcheurs, qui avertifie les Offi
ciers des Maîtrifes,des abus qui peuvent 
fe commettre 3 & chaque Pêcheur ne 
pourra pas avoir moins de vingt ans. 
ibid. articles 2 & 3 > pci g. 341.

3. Défenfes à tous Mariniers qui 
conduifent des batteaux , d avoir de
dans des engins à pêcher défendus ou 
non défendus ( b ) à peine de cent li
vres d’amende & de confifcation. ibid• 
art. 1 5 , page 345.

4. Ceux qui ont droit de Pêche dans 
les Rivières navigables , doivent don
ner à la Maîtrife une Déclaration des 
Pêcheurs aufquels ils ont fait bail, les
quels prêteront ferment à la Maîtrife, 
èc Suivront le même ordre & les mê
mes réglés que les Pêcheurs des Mai- 
trifes. ibid. art. 20,p. 346.

3. Pêche dans les tems défendus.

1. Il eft défendu de pêcher les Di-

(b) En fuppofànt qu’ils ne foient pas Maîcres Pc# 
irheurs.

TITRE XLÎX cxcv 
manches 8c Fêtes, à peine de 50 liv. 
d’amende 8c d’interdiétion de la Pê
che pour un an. ibid. article 4, pag. 
341*

2. Il eft aufli défendu de pêcher la 
nuit, fi ce n’eft' aux arches des ponts, 
aux moulins 8c aux gords où le ren
dent les dideaux. (c) art. 5, page 341 
& 342. ^

3. Il n’eft pas permis de pêcher eii 
tems de fraie , c’eft- à - dire ; dans les 
rivières à truite , depuis le premier 
Février, jufqu’à la mi-Mai, & dans 
les autres , depuis le premier Avril 
jufqu’au premier Juin j à peine pour 
la première fois de 20 livres d’amen
de 8c un mois de prifon -, pour la deu
xième du double d’amende 8c de pri
fon 3 & pour la troifiéme du fouet , 
carcan & banniftèment de la Maîtrife 
pendant cinq ans 3 il n’eft pas permis 
non plus en tems de fraie , de mettre 
birres ou naftes d’ofier au bout des 
dideaux, mais feulement d’y mettre

( c) Le Dideatt eft un contre ceux qui pêchent la 
grand filet qui fert à bar- nuit, on la réduit à una 
reries Rivières, afin d’ar- amende arbitraire, pourvu 
rêrer tout le Poiflon qui que ce foie des Maîtres Pê- 
paftè. L’Ordonnance ne cheurs : car ce feroit ura 
pLononçant point par cec vol de la part de roue au- 
article de peine exprefte ue.

Iij
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des chauffes ou Tacs du moule de dix- 
huit lignes en quarré , à peine de 20 
livres d’amende, confifcation & inter
diction de la pêche pour un an 3 le tout 
néanmoins fans empêcher que l’on con
tinue la pêche aux faumons, alofes 8i 
lamproies, ibid. articles 67 , 8 & 9, 
pages 542 & 343.

40. Efpeces de Filets défendus.
Défenfes d’employer les filets prohi- 

, bés par les Ordonnances, ( d) ni au
cuns filets rendans au dépeuplement des 
yivieres : ni en général aucun filet qui 
n’ait été fcellé du fceau de la Maîtrile 3 
comme auffi d’aller au barandage , & 
de mettre des bars en riviere •, le tout 
à peine de 100 liv. d’amende pour la 
première fois? de punition corporelle 
4>our la deuxième 3 & dans tous les cas, 
les filets défendus feront brûlés à l’iffue 
de l’Audience devant la porte de l’Au
ditoire. Ibid. art. 1 o, page 343,6’ art,
*5 > P- 347-

50. Efpeces de Pêches prohibées.
Il n eft pas permis de bouiller ( e )

( d ) Voyex le tient de ( e ) Bouiller , c’eft fe 
•es filetj à la note b , page fervir de bouilles pour pêl 
34j. ~ cher. La Bouille eft une

TITRE XLIX. cxcvij 
fous les chevrins > racines , fàules, 
ofiers, terriers, arches & autres lieux 3 
de mettre ligne avec amorces vives 3 
de porter dans les Batteaux chaînes & 
clairons 3 d’aller à la fare ' (f ) , de 
pêcher dans les noues ( q ) avec les fi
lets, & d’y bouiller pour prendre le 
poifîon & le frai qui a pu y être ar
rêté par le débordement des Rivières 3 
à peine de 50 liv. d’amende & bannif- 
fement des Rivières pour trois ans 3 
Sc à peine de 300 liv. d’amende con
tre les Officiers des Maîtrifes qui au- 
roient donné la permiflion. ibid. art. 11, 
p. 344;

6°. PoiJJons quon ne peut pas garder.

Les Pêcheurs doivent , à peine de 
îoo liv. d’amende & de confifcation, 
tejetter dans la Riviere les Truites , 
Carpes, Barbaux , Brèmes & Meu
niers ayant moins de fîx pouces entre

longue perche,qui'eft grof- & fouveftt lès Officiers dds 
fe par le bout, en forme Maîtrifes s’y trouvèrent 
de rabot, avec laquelle on auffi. L’Ordonnance l’a 
remue la vafe. défendue , parce qu elle

(/ ) La Fare étoit une occalîonnoit le dépeuple- 
fête de Pêcheurs qui fe fai- ment des Rivières- 
foie vers le mois de Mai ; (g) Les Noues font des
les Pêcheurs s’affem- terres graffies , extrêmes 
bloient pour la célébrer, ment humides.

Iiij
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ceil âc queue ; & les Tanches, Perches 
& Gardons qui en ont moins de cinq. 
L'amende & la confilcation ont lieu 
contre les Alarchands qui les auroient 
achetés, ibid. art. 12. ibid.

7°. Appas jettes dans Us Rivières.

Il eft défendu de jetter dans les Ri
vières aucune Chaux, Noix vomique, 
Coque de levant , Mommie, ou autres 
drogues & appas •, à peine de punition 
corporelle laifléeà l’arbitrage du Juge* 
ibid. art. i^,p. 345.

8°. Voleurs de PoiJJon.

Les voleurs de Poifïon feront punis 
comme les autres voleurs. ( h ) Fran
çois I. à Valence le dernier Août 1536. 
ehap. 3 art. 7 j p. 348.

On punira comme voleurs toutes 
^erfonnes qui iroient fur les mares , 
étangs 8c foliés glacés pour en rompre 
là glace & y faire des trous *, & contre 
ceux qui y porteraient flambeaux » 
brandons & feux. Ordonn. des Eaux & 
Forêts j dt. de la Pêcheart. 1 üjp. 345.

( & )Ob prononce dans Tufage contre les voleurs de 
poifïon, la peine du vol fur la foi publique , c’eft-à- 
dire cdk des Galeres.

TITRE X LI X. cxcix

9®. Réglés pour ceux qui ont droit de 
Pêche dans une Riviere.

Tous ceux qui ont droit de Pêche 
dans les Rivières doivent faire obfer- 
ver les réglés ci-deflus par leurs do* 
meftiques, pêcheurs » ou Fermiers , a 
peine de privation de leur droit, ibid. 
art. 19 , p. 346.
io°. Mefurespour Vexécution des Loix 

ci-dejjus.
1. Les Procès pour les délits com

mis fur les Fleuves & Rivières navi
gables » feront portés aux Maîtriles, 8c 
non devant les Juges des Seigneurs 
auxquels la connoilïance en efl: expref- 
fément interdite, ibid. art. 12, ibid.

2. Etabliflement de Sergens pour la 
garde des Eaux& Forêts ,l<?fquels dref 
feront Procès-Verbaux en cas de con
travention , failîront les engins > & afïi- 
gneront le délinquant à comparoître 
au premier jour. art. 23 y page 347.

3. Permis aux Officiers des Maî- 
trifes de viliter les Rivières , banne- 
tons, boutiques 8c étuis de Pêcheurs, 
de drelfer Procès*-Verbai des contra
ventions làns frais , 8c d’affigner les

Jiv
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délinquans à la prochaine Audience» 
ibid.

ii°. Pêcheries communes.
Défenfes à tous particuliers habi

tons, autres que les adjudicataires des 
pêcheries appartenantes à la Commu
nauté , d'y pecher, même à la ligne ou 
au panier, à peine de 50 liv. d amen
de , & un mois de priion pour la pre
mière fois, 8c de 100 liv. d’amende, 
avec bannifîèment de Iaparoiffe en cas 
de récidive, ibid. tir. des Bois Prés _, 
Pêcheries, &c. de Communauté d’Habi- 
tans. art. 17 & 18, pages 350& 351.

TITRE L.
Des Délits au fait de la Marine.

Ce Titre efl divifé en treize arti
cles.

i°. Du Maître & Capitaine.
20. De l'Aumônier.
3°. De l'Ecrivain.
4°. Du Pilote 8c Lamaneur»
5*. Des Matelots.

TITRE L. ce)
6°. Des Arméniens fous Baniere 

étrangère*
7°. Des Prifes.
8°. Des Naufrages.
9°. Des levées de droits dans les 

Ports.
1 o°. Des Rades.
11®. De la coupe du Varech.

[ 120. Des Parcs & Pêcheries.
130. Des vols fur les Ports.

1 °. Maître & Capitaine.

î. Le Maître qui livre le Vaitfèaii 
aux ennemis , ou qui Te fait malicieu- 
fement échouer ou périr , fera puni 
de mort* Ordonn. de la Marine j liv.i 3 
tit. 1 jart. 36,page 354.

2. La peine de punition corporelle 
aura lieu contre le Maître qui fait 
faulfe route , commet larcin , en fouf- 
fre dans fon bord , ou donne lieu frau- 
duleufement à la confilcation des mar- 
chandifes. ibid. art. 3 5 jp. 354.

3. Défenfes fous la même peine à 
tous Maîtres & Capitaines d'abandon
ner le bâtiment , en quelque danger 
que ce foit, fans l'avis des principaux 
Officiers 8c Matelots *, 8c en ce cas ils 
font tenus de fauver avec eux l'argent

Iv
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& les effets les plus précieux du char
gement , à peine d en repondre en leur 
nom. ibid. art. 16 , p. 353.

4. Les Maîtres frettés pour un voya
ge font tenus de l’achever , à peine de 
dommages & intérêts, & de procédure 
extraordinaire, ibid. art. 21 j p. 3 5 2 •> 
Ils font tenus, à peine d’amende arbi
traire , d’être fur leurs bâtimens en 
Portant de& Ports, Havres & Rivières. 
art. 13, ibid,

5. Il eft aufli défendu aux Maîtres, 
fous peine de punition corporelle, de 
divertir, receler ou vendre les viéluail- 
les du vaiffeau, à moins que , de l’a
vis des Officiers du bord, on ne ven
de ce qu’on a de trop à un Navire 
qu’on trouveroit en mer dans une né- 
ceflîté preffante. ibid. art. 3 2, & 3 3 >

35 3'
6. Défenfes aux Maîtres, fous peine 

de punition exemplaire , d’entrer dans- 
les Havres étrangers, à moins que la 
tempête ou les pirates ne les y obli
gent , auquel cas ils font tenus d en 
fortir au premier tems propre, ibid. art, 
z 4, ibid.

7. Les Maître , contre-Maître, Sc 
quartier - Maître font tenus , à peine

TITRE L. cciij 
d’une amende folidaire de 100 Iiv. d’in
former contre les coupables de meur
tres , aflaflinats, blafphêmes & autres 
crimes capitaux commis en Mer , de 
faire les procédures urgentes & nécef- 
Paires à l’inftrtfotion, & de les remet
tre dans le Royaume , avec les coupa
bles , aux officiers de l’Amirauté du 
lieu de la charge ,ou décharge du vaif- 
feau. ibid. art. 23 _> pag. 352.

2°. VAumônier.

La peine de punition exemplaire 
prononcée contre quiconque apporte
ra trouble à l’exercice de la Religion 
catholique, & ne portera point re/peét 
à l’Aumonier. ibid. tit. 2 art. 4, p»
354»

30. VEcrivain,

Défenfes, fous peine de la vie , à 
l’Ecrivain d’écrire fur fon regiffre cho- 
fe contraire à la vérité, ibid. tit. 3, art. 
6,p. 354.

40. Pilote & Lamaneur.

1. La peine de mort aura lieu contre 
un Pilote qui fait, par malice, périr le 
Navire > 6c fi c’eff par ignorance > il

Ivj
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fera privé du Pilotage à toujours, con
damné en l’amende de 100 liv. & tenu 
des dommages & intérêts. ibicL. tit. 4 , 
art. 7, page 3 54.

2. Tout Marinier qui n’eft pas La- 
maneur {a) & qui fe préfente pour con
duire un VaifTeau, fera puni corporel
lement. ibid. liv. 4 , tit. 3 , art. 5 & 6. 
Pag- 3 S 9-

3. Tout Lamaneur qui fait échouer 
un Bâtiment par malice fera puni de 
mort 3 fi c’eft par ignorance, il iera 
puni par le fouet, & interdit du Pilota
ge à toujours, ibid. art. 1 $, page 359.

50. Matelots.

1. Tout Matelot qui fait couler les 
breuvages , perdre le pain , faire eau 
au Navire , qui aura excité fédition 
pour rompre le voyage, ou frappé le 
Maître les armes à la main, fera puni 
de mort. ibid. liv. 2, tit. 7, art. 7, pag. 
355-

2. Les Maîtres, peuvent, par l’avis 
du Pilote & du contre-Maître , faire 
donner la cale (b) ou mettre à la bou-

( a ) Lamaneur e/l un pi- VU. note d , page 
lote refidant dans un Port (b) Efpece de châti- 
pour y fane entrer les ment particulier aux Ma- 
vaiileaux qui arrivent, rins. vid. note a , page^i.

TITRE L. ccv
cle (c) ou punir de femblables peines 
les Matelots mutins, yvrognes, défb- 
béilfans, maltraitant leurs camarades, 
ou commettant femblables fautes, ibid. 
tit. 1, art. 22 j page 35 2.

3. Tout Matelot qui abandonne 
dans le combat le Maître & la défenfe 
du VaifTeau , fera puni corporellement. 
ibid. tit. 7 , art. 9 , p. 356.

< 4. Si un Matelot engagé quitte avant 
le voyage commencé , & qu’on puifle 
le faifir , il fera tenu de fervir fans, 
loyer le tems de fon engagement 3 s’il 
quitte le bord depuis que le vaiffeau 
eft chargé , il fera condamné à une 
amende de 100 fols, &: en cas de ré
cidive , à une punition corporelle 3 
enfin s’il quitte après le voyage com
mencé , il fera puni corporellement. 
ibid. tit. 7, art. 3 & 5 ,page 555.

5. Le Matelot qui dort de garde ou 
en faifant le quart, fera mis pendant 
quinze jours aux fers , & on pronon
cera cent fols d’amende contre celui 
qui le fçachant n’en avertira pas le 
Maître, ibid. art. S _> page 3 56.

6. Défenfes à tous Mariniers ou
(c) Mettre à la boucle , c’eft mettre en ptifom 

Vick note b , page 3 j j*
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Matelots de prendre aucune viétuaiîle 
fans la permiflion du Prépofé des vi
vres , à peine de perte d'un mois de 
loyer, 8c de plus grande peine s’il y 
échet. ibïd. article. 6, page 355.

Levée de 7. Il eft défendu de lever des ma- 
'Iots’ telots dans le Royaume pour armé

niens & équipemens étrangers *, 8c aux 
iujets de s’y engager, à peine de puni
tion exemplaire. Ibid, article 10 , p. 
356.
6°. Armement fous bannière étrangère.

On traitera comme Pirates tous fu- 
jets qui prendroient commiflîon d’au
cun Etat étranger , pour armet Vaif- 
feau en guerre, 8c courre la Mer fous 
fa bannière, à moins d’une permiflicyi 
du Roi. Ibid. liv. 3 , tlt. 9, article 3, 
page 55^

70. Prijes.

J. La peine de mort aura lieu con
tre tout Capitaine qui arrêteroit les 
Vaifleaux fujets ou alliés du Roi , qui 
amèneront leurs voiles , & repréfen- 
teront leurs chartes-parties ou poli
ces , ou qui y laiftèront prendre quel
que choie : défenfes à peine de puni-

TITRE L. ccvij 
tion corporelle, de louftraire les char
tes-parties , connoiffemens ou polices 
des vaiiTeaux pris. Ibid, articles 1 3 & 6 s 
pages 356 <5* 357.

z. La même peine de mort contre 
tout chef, foldat ou matelot qui coule 
à fonds le vaifteau pris , 8c deicend les 
prifonniers en des cotes éloignées pour 
celer la prife. Ibid, article 18, pag&
357-

3. Il eft défendu d’ouvrir les cof
fres ou balots delà prife, de tranfpor- 
ter ou vendre les marchandiies 8c de 
les receler, jufqu’à ce que la prife ait 
été jugée, le tout à peine de punition 
corporelle 8c dereftitution du quadru
ple. Ibid. art. 20, Ibid.

4. Les Officiers de l’Amirauté ne 
peuvent pas fe rendre adjudicataires 
des Vaifteaux 8c effets venans des pri- 
fes, à peine de 15 co liv. d’amende & 
interdiction de leurs charges. Ibid, aru 
34, Ibid.

8°. Naufrages.

1. Ceux qui attenteront à la vie ou 
aux biens de ceux qui font naufrage, 
feront punis de mort, Ibid, livre 4, tic. 
9 >art.i-> pag. 3 60.
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2. Défenfes à tous cavaliers ou Icff- 

dats de courir aux naufrages, à peine 
de la vie. ibid. article 3 o ,p. 361.

3. Les Seigneurs voifins de la Mer 
ou autres, qui fous prétexte du droit 
de Varech (d) ou autrement, auroient 
forcé les Lamaneurs de faire échouer 
les Navires à leurs côtes, feront punis 
de mort. ibid. art. 44, pag. 361.

4. La même peine de mort aura lieu 
contre ceux qui allument des feux trom
peurs fur les grèves de la mer & dans 
les lieux périlleux , pour y attirer & 
faire périr les Navires, ibid. art. 45 , 
p- î&i-

5. Ceux qui trouveront fur les grè
ves, des corps noyés, doivent les met
tre dans un lieu où le flot ne les puiffe 
pas emporter , & en donner avis aux 
Officiers de P Amirauté. Défenfes de les 
dépouiller ou enfoncer dans les fables, 
à peine de punition corporelle, ibid. 
art. 32 , p. $61.

6. Ceux qui trouveront au fond de 
la mer ou fur les flots , des effets pro- 
venans de jet, (e) bris ou naufrage,

( d ) En Normandie le échoue le long de leur5 
droit de Varech donne Cotes. Vid. notee,p. 361. 
aux Seigneurs tour ce qui ( e ) Le Jet eft ce qu’on
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font tenus de les mettre en fureté, & 
de les déclarer, dans vingt-quatre heu
res à l’Amirauté, à peine d’être punis 
comme receleurs, ainfi que ceux qui 
trouvent fur les grèves ou rivages , des 
effets échoués ou jettés par le flot,quand 
même ils proviendroient du crû de la 
mer. ibid. art. 19 & 20,p. 360,& 361.

7. Il eft défendu à ceux qu’on em
ployé au fauvement & à tous autres , 
de tranfporter chez eux ou receler les 
effets des vaifleaux échoués , d’en ou
vrir les ballots , couper les cordages 
ou matières, à peine de punition cor
porelle & reftitution du quadruple.i^id. 
art. 5 , p. 3 £0.

5>°. Levée des droits dans les Ports.
Défenfes, à peine de concufïion, de 

lever aucuns droits dans les ports qu ils 
ne foient écrits fur une pancarte affichée 
& approuvée des Officiers de l’Ami
rauté. ibid. livre. 4 j titre 1 , art. 151 , 
p. 3 58.

io°. Les Rades.
Les Rades feront libres aux vaif

leaux des fujets & des allies du Roi 3

jette dans la Mer pour alléger le Vailïèau pendant la 
tempête.
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& il eft défendu, à peine de punition 
exemplaire , de leur apporter aucun 
empêchement, ibid. tit. 8, art. i , p, 
360.

ii°. Coupe du Varech.
Défenfes aux Seigneurs de s’appro

prier les roches ou croît le Varech , 
(/) d’empêcher les vaifteaux de renie- 
ver , quand la coupe en eft ouverte, 
ou de prendre quelque droit pour per
mettre de l’enlever *, le tout à peine de 
concuiîîon. ibid. titre 10 j article 4 , 

pœg-$6i.
1^0^ Parcs & Pêcheries.

1. Les pieux des Guideaux ne pour
ront être dans le lieu du paftàge des 
vaifteaux , mais à deux cens brades 
près , ftnon ils feront arrachés ; & Ci 
le même Pêcheur en remet aux en
droits d’ou ils ont été arrachés , il fera 
condamné au fouet, ibid. livre 5 , titre 
3 , art. 1 3 & 14 , page 363.

2. Défenfes d’exiger des Pêcheurs, 
argent ou poifton , pour leur permet
tre de pêcher, à peine de punition cor-

(/) Le Varech eft une cfpece d’herbe marine qui croît 
le long des Rochers ^de certaines Côtes, rid, note f,

TITRE L. ccxj 
porelle. ibid. article 10 , pag. 3 62. &
363-

3. LeS Pêcheurs qui montreront des 
feux fans néceftîté , feront punis cor
porellement. ibid. titre 5 , article 7,
P• 363-,

4. Défenfes aux Maîtres des navi
res faifant la pêche des molues au banc 
de Terre-Neuve, ou Baie du Canada, 
de faire voile la nuit, à peine du dom
mage , en cas qu’ils abordent quelque 
vaiftèau 3 de 1500 liv. d’amende , & 
même à peine de punition corporelle *, 
s’il arrive perte d’hommes dans l’abor
dage. ibid. titre 6 , art. 13, p. 363 &
3^4»

130. Volfuries Ports.

1. Celui qui vole les cordages, fé- 
railles ou uftenfiles des vaifteaux étant 
dans le port , fera marqué d’un fer 
chaud en forme d’un ancre* & banni 
à perpétuité * & ft à l’occafion de fon 
vol, il arrive mort d’homme ou perte 
du bâtiment, il fera puni de mort. ibid. 
livre 4, titre 1 , art. 16, page 358.

2. Il eft défendu, à peine de puni
tion corporelle , d’acheter des mate- 
4ots 8c compagnons de batteau , des
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cordages , férailles & autres ufteniï- 
les de navire. ïbid. article 17 » p- 
358.

3. Il eft auffi défendu fous la même 
peine, de faire ou vendre des étoupes 
de vieux cordages de vaiiîeaux , ians 
îa permiffion des Maîtres ou des Pro* 
priétaires. ibid. art. 8 , p. 358.

TITRE LI.

jDe la 'Police des Prifons.
O N a cru devoir ajouter ce Titre*, 
mais la matière n ayant pas paru fufeep- 
tible d’être réduite en maximes , on 
prie le Le&eur de confulter le texte 
même des Arrêts de Reglement qui 
font rapportés fous ce Titre, p. 364.

Fin de In prejniere Partie*

CODE PENAL.

CODE PENAL
O U

recueil

DES PRINCIPALES ORDONNANCES >

EDITS ET DECLARATIONS,

AUR LES CRIMES E TBÉLITS. 
SECONDE PARTIE, 

a exte des Ordonnances , Edits & 
Déclarations.

titre premier.

Dw Blafphcmes, Impiétés d’ 
Juremens ( a),

Ordonnance £ Orléans , Art. 2 3.

Commandons très-exprelTémentà tous nos 

Juges, garder &c obferver , contre les Biaf- 
phemateurs du nom de Dieu, & autres niant 
de Blafphcmes exécrables, les Ordonnances

(*) Vid. Levir, XXIV. 
36. Voyez au(fi au Code 
tü!- tit, Ncmini licere (î- 
g-wjïi Salvatoris ChriJH bu- 
m , vel injtlice , vcl in

il. Partie.

marmre, mit Jculpére, mit 
pingere,

La Nove'Ilç 77. §. 1 & 
1. prononce la peine de 
inorc contre le Biafphêmc,

A
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du feu Roi faintLouis (b) & autres Rois nos 
prédéceilèurs.

Le plus ancien rnonu- ne Ordonnance de Phi- 
mentcfe l’Hiftoire deFran- lippe Augufte contre les 
ce eft le pafiàge de Guil- biafphémateurs : nous n’a- 
laume le Breton, rappc t- vous plus cette ûrdon- 
té au cinquième Tome des nance.
Hiftoriens de France, dans Voici les vers de cet 
lequel il fait mention d’u- Auteur.

Toftea confiituit & fanxit lege novcllâ ,
Ter totum regnv.m ne Blafphemare quis ejfct
Çor , cerebrumve Dei , vel memhrurn quodlibet aufiiS t
Sic ut qui Légern fiterit tranjgrejfus eandem ,
Qirinque quater folidos teneatur Jobéré Cbrifti 
Taupenbus, vel flumineas jaciatur in undas.

(b) Nous avons un paf- „ chaud le Neys 8c la tëaiï^ 
Page de l’Hiftoire de faint „ lieure d’un Bourgeois de 
Louis par le iieur de Join- „ Paris pour un BlafphêmC 
ville , page 10. de l’édition „ qu’il avoit fait ; 8c ouï 
de Paris 1668. dont yoiçi „ dire au bon Roi de fa 
la teneur. „ propre bouche cju’il eût

„ Ce bon Roy aima tant „ voulu avoir été faigné 
„ Dieu 8c fa benoîte Mere, „ d’un fer tout chaud, 8c il 
a, que tous ceux qu’il pou- „ eut pu tant faire qu’il 
,, voit atteindre d’avoir „ eût oufté tous les blaf- 
,, fait aucun vilain fer- „ phêmes 8c juremens de 
„ ment, ou ditquelqu’au- „ ion Royaume. „
,, tre vilaine chofe 8c des- Cette grande rigueur 
,, honnefte, il les faifoit fut défapprouvée par lePa« 
,, grièvement pugnir, 8c pe Clément qui occupoit 
,, vis une fois à Cezaire alors le faint Siégé ; il lui 
„ outremet qu’il fit échal- adreilà d’abord une Bulle 
„ 1er un Orphevre en par laquelle il le proit d’é- 
,, brayer 8c chemife moult tablir une peine contre 
„ vilainement à grand des- eux, mais fans mutilation 
„ honneur, 8c auifioui di- de membres.
„ re que depuis qu’il fut re- Ce fut fans doute peu 
„ tourné d’Outremer, du- après cette Bulle que faint 
„ rant que j’étois à Join- Louis publia une Ordon-1 
„ ville allé , qu’il avoit fait nance donnée à Paris en 
u bfuftg; matçlig; à fet l’année 1171, qui pronpm

TITRE I. y
Ordonnance de Moulins. Art. SS.

E)e’fendons & inhibons très-étroitement 

à tous nos Sujets tous blafphêmes & juremens 
du Nom de Dieu & autres exécrables, & vou
lons que lefdits Jureurs de Biafphémateurs 
foient punis extraordinairement, non-feule
ment de muldes pécuniaires,mais de punition 
corporelle û elle y échet, dont nous chargeons, 
l’honneur & la confcience de nos Juges.

Ordonnance de Blois. Art. 3 8.
Enjoignons très-étroitement à tous nos 

Juges, fur peine de privation de leurs états, 
de procéder par exemplaire punition contre 
les Biafphémateurs du Nom de Dieu & des 
Saints, & faire garder & entretenir les Ordon
nances faites, tant par Nous que parles Rois 
nos prédécefleurs, fans difpenfe des peines con
tenues en icelles par quelque occalîon quelle 
puilï'e être prife ou alléguée. Enjoignons à nos 
Procureurs-Généraux & à leurs Subllituts de 
nous avertir du devoir & diligence qui en fera 
faite pour ce regard.

ce une amende entre zo &
40 livres avec un mois de 
prifon au pain 8c à l’eau 
pour les Blafphêmes hor
ribles ; fi le Blafphémateur 
ne paye pas l’amende , ex- 
pofé au Carcan pendant 
une heure, 8c tf ou 8 jours 
de prifon au pain 8c à l’eau.
Si le coupable étoit au-def- 
fous de 14 ans 8c au-deifus 
de xo, elle prononce la pei
ne du fouet par maniéré de 
correétion.

En fécond lieu, pour de 
moindres blafphêmes, une 
amende entre cinq fols 8c 
onze ; 8c fi le coupable ne 
paye pas, 14 heures en pri
fon au pain 8c à l’eau.

Cette, Ordonnance eft 
rapportée dans les nou
veaux Mémoires du Clergé 
tom. 4. tit. I. part. 3. 71. 
-4*

Et au dixiéme Regiftre 
du T réfor des Chartres du
R i. fol. 44.

A i}
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Déclaration du Roi Louis XIV. du 3® 
Juillet 1666 , regijlrée en Parlement le 6 
Septembre fuivant.

Louis, &cc. Confidcrant qu’il n’y arien 
qui puifle davantage attirer la bénédiction du 
Ciel fur notre Perfonne & fur notre Etat, que 
de garder 6c faire garder les faints Comman- 
demens inviolablement, & faire punir avec 
févérité ceux qui s’y emportent à cet excès de' 
mépris que de blafphémer > jurer 6c détefter le 
S. Nom de Dieu 3 Nous aurions lors de l’entree 
de notre Majorité,& à l'imitation des Rois nos 
prédécefléurs ( c ) fait expédier une Déclara-

(c) i°. Saint Louis Or
donnance de 1172. extraite 
fuprà.

z9. Philippe VI, dit de 
Valois, rendit contre les 
Blafphémateurs une ^ Or
donnance donnée a l’Hô
pital de Liry en 1 H? •> rap
portée au Tome 4 de F011- 
tanon. tit. 6, page 133, 
édition de 1611.

Cette Ordonnance pro
nonce contre ceux qui ont 
blafphémé ; fçavoir , pour 
la première fois , le Pilory 
depuis l’heure de Prime 
jufqu’à celle de Noue, 
pendant lequel tems on lui 
pourra jetter des ordures 
auvifage, pourvu qu’il n’y 
ait point de pierre qui puif- 
fe le bleiler; & enfuite en 
prifon un mois au pain 8c 
a l’eau. Pour la fécondé 
foi;, au Pilpry um jour de

marché folemnel 8c la le- 
yre d’en haut brûlée d’un 
fer chaud, jufqu’à ce que 
les dents percent. Pour la 
troilicme fois la levre d'en 
bas percée d’un fer chaud. 
Pour la quatrième fois tout 
le tour de la bouche. Et 
pour la cinquième fois la 
langue coupeeenforte qu’il 
11e puiile plus parler.

Enfin elle prononce une 
amende qui pourra aller 
jufqu’à 60 livres contre 
ceux qui ne'dénonceroient 
pas ceux qu’ils auroient en
tendu blafphémer : 6c en 
cas qu’ils foient trop pau
vres pour la payer, ils ref- 
teront en prifon au pain 8c 
à l’eau pendant un tetris 
proportionné à la qualité 
de l’amende.

Charles VII. à la 
Selle-le-Roi en Berry 4Oh*

TITRE I, f
tion le 7 Septembre \ 6 ] 1} (d) enregiftrée en 
nos Cours de Parlement, portant défenfes fous 
de féveres peines, de blafphémer , jurer , clé- 
tefter la divine Majefté, 6c proférer aucune

lia une pareille Ordon
nance le 14 Qétobre 1460. 
contre les Jureurs 8c les 
Blafphémateurs ; elle con
tient les mêmes peines que 
la précédente, fi ce n’eft 

ue dès la quatrième réci- 
ive , elle ordonne que la 

langue du coupable fera 
percée ; ce qui n’étoit pro
noncé par la précédente 
qu’en cas de la cinquiè
me.

4°. Louis XII. à Blois 
au mois de Mars 1510, ren
dit une Ordonnance par 
laquelle il diminue les pei
nes. Il ne prononce qu’une 
amende pour les quatre 
premières fois ; le Carcan 
un jour de Marché pour 
la cinquième ; le Pilory 8c 
le deflus de la levre cou-
Î^ée d’un fer chaud pour la 
ixiéme fois, le Pilory 8c la 

levre de dellbus pareille
ment coupée pour la fep- 
tiérne ; Sc la langue cou
pée pour la huitième,

3°. François I par une 
Ordonnance du 14 Avril 
1346, renouvelle toutes 
les difpofidons de celle de 
Louis XII. fans y augmen
ter ni diminuer.

Ces Ordonnances font 
rapportées dans Fonta- 
non, Toni. 4, tit. 6,pag... 
8c dans les Mémoires du 
Clergé. Tom, 4 , tit. 1,

De peur de trop, groflïr 
ce Recueil, on n’a point 
rapporté ces Ordonnan
ces , non plus qu’un A[rêc 
de réglement du Parlement 
du 30 Mars 1344, qui re
nouvelle précifément les 
mêmes punitions : d’ail
leurs ces loix ont beaucoup 
de refièmblance avec cel
les qu’on a rapportées. 
On exhorte à les lire dans 
les fources, pour y puifer 
une jufte horreur d’un cri
me devenu trop commun, 
8c qu’on ne pourfuit pref- 
que plus comme il le meri- 
teroit,

6Q. Henri IV , par un 
Edit du mois de Décembre 
1606, regiftré en Parle
ment le 2.9 Février 1608, 
art. 9, fans modification 
fur cet article , a ordonné 
de nouveau l’exécution 
des anciennes Ordonnan
ces des Rois fes prédécef- 
feurs.

16. Enfin Louis XIV lui- 
même avoit déjà donné, 
au mois de Mars 1631, 
une Déclaration qui con
tient , contre les Blafphé- 
maceurs , des punitions 
pareilles à celles que pro
nonce la Déclaration de 
1666,

(d) C’eft la Déclaration 
dont on vient de parler 
!'• 7*
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parole contre l’honneur de la très-facrée Vier
ge fa Mere , 3c des Saints ; mais ayant appris 
avec déplaifîr qu’au mépris de nofdites défen- 
fcs, au fcandale de l’Eglife > ôc à la ruine du 
falut d’aucuns de nosfujets, ce crime régné pat 
prefque tous les endroits des Provinces de no
tre Royaume, ce qui procédé particuliérement 
de l’impunité de ceux qui le commettent : 
Nous nous çftimerions indignes du titre que 
nous portons de Roi très-Chrétien, fi nous 
n’apportions les foins pofiïbles pour réprimer 
un crime fi déteftable , ôc qui ofFenfe 3c atta
que direétement ôc au premier chef la divine 
Majefté. A ces Causes , fçavoir faifons qu’a- 
près avoir fait mettre cette affaire en délibé
ration en notre Confeil, de l’avis d’icelui 3c de 
notre puiflànce ôc autorité Royale , nous avons 
en confirmant ôc autorifant les Ordonnances 
des Rois nos prédécefïèurs, même notredite 
Déclaration dudit jour 7 Septembre 16 ji > 
défendu 3c défendons très-exprefî'ément à tous 
nos Sujets de telle qualité ôc condition qu’ils 
foient, de blafphémer , jurer ôc dételler le 
faint Nom de Dieu, ni de proférer aucunes pa
roles contre l’honneur de la très-facrée Vierge 
fa Mere ôc des Saints. Voulons ôc nous plaît 
que tous ceux qui fe trouveront convaincus 
d’avoir juré ôc blafphémé le Nom de Dieu 3c 
de fa très-Sainte Mere ôc des Saints, foient 
condamnés pour la première fois ( e ) en une 
amende pécuniaire félon leurs biens, la gran
deur ôc énormité du ferment blafphémé ; les 
deux tiers de l’amende applicables aux Hôpi
taux des lieux, ôc où il n’y en aura, à l’Eglife».

ü V) Premiers fois*

TITRE I; y
l'aittre tiers au Dénonciateur. Et fi ceux qui 
auront été punis retombent à faire lefdits fer- 
mens , feront pour la fécondé, tierce 6e qua
trième fois (/) condamnés en amende double, 
triple ôc quadruple, ôc pour la cinquième fois 
(g) feront mis au Carcan aux jours de Fêtes , 
Dimanches ou autres , ôc y demeureront 
depuis huit heures du matin jufqu’à une heure 
d’après midi, fujet à toutes injures ôc oppro
bres , ôc en outre condamnés en une grande 
amende ; ôc pour la fixiéme fois ( h ), feront 
menés 3c conduits au Pilory, 3c là auront la 
lèvre de defl'us coupée d’un fer chaud ; ôc la 
feptiéme fois(i) feront menés au Pilory, 3c 
auront la levre de defîous coupée d’un fet 
chaud; ôc fi par obftination (k)6c mauvaife 
coutume invétérée ils continuent, après tou
tes ces peines, à proférer lefdits juremens 3C 
blafphemes, voulons 3c ordonnons qu’ils aient 
la langue coupée tout jufie, afin qu’à l'avenir 
ils ne les puiflènt plus proférer : 3c en cas que 
ceux qui fe trouveront ( /) convaincus n’ayent 
dequoi payer lefdites amendes, ils tiendront 
prifon pendant un mois au painôc à l’eau, ou 
plus long-tems, ainfi que les Juges le trouve
ront plus à propos , félon la qualité 3c énor
mité defdits blafphemes ; 3c afin que l’on puif- 
fe ( m ) avoir connoillànce de ceux qui retom
beront auxdits blafphemes, fera fait regiftre 
particulier de ceux qui auront été pris ôc con
damnés : voulons que tous ceux qui auront oui

(/) 1. & 4e fois. ne pourront payer l’amen-'
(g) Cinquième fois. de.
( b ) Sixièmefois. ( m) Faire regiftre pout
( i ) Septième fois. connoîi.e combien de fois
( kj Huitième fois. le coupable tfl retombé.
( i ) Prifon pour ceux qui

Air
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lefdits blafphemes ayentàles révéler aux Ju'4 
ges des lieux dans vingt-quatre heures enfui- 
vant ^ à peine de forçante fols Parifxs d’amen
de , 5c plus grande s’il y échet : déclarons 
néanmoins ( n ) que nous n’entendons com
prendre les énormes blafphemes, qui, félon la 
Théologie , appartiennent au genre d’infidé
lité , 5c dérogent à la bonté & grandeur de 
Dieu , 5c de fes autres attributs : voulons que 
lefdits crimes foient punis de plus grandes pei
nes que celles que deiîus, à l’arbitrage des Ju- 
ges j félon leur énormité. ( o )

(») Blafphemes énormes.
(?) Quoique les Loix 

.comte les Ju leurs 8c Blaf- 
phémateurs ne paroiftent 
pas exécutées maintenant, 
elles ne fubfiftent pas 
moins, & on a fuivi en 1714 
toute la rigueur de la ré- 
ferve qui eft portée dans 
les deux Déclarations de 
16^1 8c 1666 pour les Blaf- 
pbemes énormes.

Par Arrêt du îj Mars 
■572.4, rapporté, au Diftion- 
naire des Arrêts , lettre B. 
Verbo Blafphême , Charles 
l’Herbé , nourricier de 
Beftiaux , eft déclaré due- 
ment atteint 8c convaincu 
d’avoir dit 8c proféré les 
Blafphemes 8e Impiétés 
exécrables mentionnés au 
procès ; pour réparation 
de quoi 8c autres cas, con
damné d’être conduit dans 
un tombereau , nud en 
chemife , la corde au col, 
•ayant en fes mains une 
torche de cire iaune du 
poids de deux livres avec 
écriteaux devant 8c derriè

re portant ces mots, Bjaf- 
phemateur impie , Exécra
ble , Abominable., au-de- 
vant de la principale por
te de PEgiife de Paris ; 8c 
audit lieu , étant nue tête 
8c à genouil, dire 8c dé
clarer à haute 8c intelligi
ble voix que méchamment 
8c avec impiété il avoit 
proféré lefdits Blafphêmes 
8c impiétés mentionnés au 
procès, dont il fe repent , 
demande pardon à Dieu , 
au Roi 8c à Juftice; Seau- 
dit lieu la langue coupée; 
Ge fait, conduit en la pla
ce de Greve pour y être 
brûlé vif, fes cendres jet— 
tees au vent 8c fon procès 
brûlé , tous 8c un chacun 
fes biens acquis 8c confif- 
qués au Roi à qui il ap
partiendra , fur iceux préa
lablement pris la fomme 
de 200 livres, au cas que 
confifcation n’ait pas lieu 
au profit dudit Seigneur 
Roi. L’Arrêt fut exécuté 
le lendemain 14 Mars

TITRE II. 5>

TITRE II.

Du Sacrilège (a),
Charles EX. Edit de Pacification du 24 

Février 1461 , regifiré en Parlement le 6 
Mars de la même année.

Article Premier.

A. Sçavoir que tous ceux de la nouvelle Re
ligion ou autres qui fe feront emparés desTem- 
ples, feront tenus apres la publication de ces 
Préfentes d’en vuider & de s’en départir ; en- 
femble desmaifons, biens &c revenus appar- 
tenansanx Eccléfîaftiqucs, en quelques lieux 
qu’ils foient fitués 5c afifis, defquels ils leur lait 
fieront la pleine &: entière polîêllîon 5c jouif-' 
fiance, pour en jouir en telle liberté 5c fureté 
qu’ils faifoient auparavant qu’ils en euftent été 
<ielfaifis. Rendront 5c reftitueront ce qu’ils ont 
pris des Reliquaires & Ornemens defdits Tem
ples 5c Eglifcs,(ans que ceux de ladite nouvelle 
Religion puiflént prendre autres Temples, ni 
en édifier dedans ou dehors les Villes,ni don
ner auxdics Eccléixaftiques en la jouiilànce 5c 
perception de leurs Dîmes 5c Revenus, 5c 
autres Droits 5c Biens quelconques à préfent 
ni pour l’avenir, aucun trouble , detourbrer ni 
empêchement. Ce que nous leur avons inhibe 
ôc défendu, inhibons 5c défendons par lefdites

( a ) Voyez Levit. X. Ad leg. Juliam pecitlatûï, 
Nom. XVI. 1. Rcg. V 8c & de Jacrileoiis, & refilais. 
VI, 11. Reg. Voyez auf- JJ, p Çod, 
fi dans le Droit Romain,
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préfentes , & d’abbatre & démolir Croix» 
Images, & faire d’autres aûes fcandaleux <k 
féditieux, fur peine de la vie, & fans aucune
efpérance de grâce ou

{b) Louis XIV par l’art. 
3 de fon Edit du mois de 
Juillet 1681 , regiftré en 
Parlement, a prononcé la 
peine de mort contre le 
Sacrilège joint à la Super- 
ilition &: impiété. Les ter
mes de cet article font rap-
{>ortés à la fin du titre de 

a Magie &c des Sortilèges.
Le Sacrilège avec profa

nation des chofes faintes 
a toujours été puni très- 
févérement. Un Voleur 
ayant voulu rompre avec 
le pied la Coupe où étoit 
la fainte Hoftie, afin de 
l’emporter plus aifément, 
a été condamné à mort 
par , Arrêt du Parlement 
de Bordeaux du 17 Mars

de rémifïÎQn. (b )

1 327, rapporté dans Pa
pou , liv. 4, tit. 10 , 11. 
3. Le Juif, facrilege de la 
rue des Rillettes qui profa
na fi indignement la fain
te Hoftie qui lui avoit été 
remife par une femme r 
fut condamné à être brûlé 
vif en 1190. Enfin Jean le 
Comte , Proteftant , qui 
étoit Cocher chez la Du- 
cheftè de Guife, fut con
damné au dernier fupplice 
en 1648 , pour avoir volé 
la nuit du rz au 13 Août 
le faint Ciboire à l’Eglife 
de faint Jean en Grève 
avec les Hofties confa- 
crées, qu’il convint d’a
voir mangées.

TITRE III.

De l’Héréfe & du S ch if me ( a),

Déclaration de Louis XV. du 14 Mai ' 
1724 , regifirée en Parlement le 31 du 
même mois.

Louis, &e. De tous les grands delferns 

que le feu Roi notre très-honoré Seigneur 6c

(a) Voyez dans les Loix dat. Cod. tôt. tit. de Hare- 
Romaines de fummâ Tri- tieis, Manich&is , & Sama- 
nitate <ér Fide Catholicâ , ut ritanis. Cod. tôt. tit. de 
wmo de tâ publiée conten- F agonis , & Sacrifiais.

TITRE III. rr
Bifayeul a formes dans le cours de fon Régné,il 
n’y en a point que nous ayons plus à cœur de 
fuivre & d’exécuter, que celui qu’il avoit con
çu, d’éteindre entièrement L’Héréfi'e dans fon

Templis eortmi, Cod. tôt. 
tit. de privilegiis daiis ha- 
reticis mulieribus non pr&f- 
tandis.- Novel.' 109. de Sa- 
maritanis. Novel. 119 & 
144, de interdiSHs collo- 
quiis Harcticorum, Novel. Ï32.

Nous avons en France 
Une infinité de Loix contre 
les Hérétiques, & princi
palement contre ceux de 
la Relig, Pr. Ref. on ne 
les rapportera pas ici, 
parce qu’elles font con
nues, & qu’on en a d’ail
leurs imprimé des Recueils 
particuliers. Il fuffira d’in
férer ici la date de ces 
Loix, & le texte de la der
nière Déclaration du 14 
Mai 1714, dans laquelle 
Louis XV a réuni la plus 
grande partie des difpo- 
fitions des anciennes Or
donnances concernant les 
Proteftans, & a pris toutes 
les mefures pombles pour 
empêcher l’Héréfie de s’é
tablir dans fon Royau
me.

Table Chronologique des 
Lqix principales contre les 
Hérétiques.

Louis IX. 1228,
Philippe VI. dit de Va

lois , à S. Germain en Laye, 
Noverçabre 1229,

François I. à Paris » le 29 
Janvier 14 3 4.

François I. à Fontaine
bleau,. Edir du r Juin 154®»

Henri ÎI. Ëdit du 19 
Mars if49,

L’Edit de Châtcaubriant, 
Juin 1331.

Edit de François II. à 
Villiers-Cotterêts , le 4 Sep
tembre if39, regiftré le 
23 Novembre.

Edit de François II. à 
Blois, Novembre 1339, 
regiftré le 23 Novembre.

Edit de François II. S 
Amboife Février 1360 , 
regiftré le 7 Mars fuivanr.

Édit de Charles IX. 
Janvier 1361.

Edit de Charles IX. à 
Amboife du 19 Mars 1362, 
regiftré le 2.7 Mai fui- 
vant.

Déclaration de Charles 
IX. Paris, 14 Décembre 
1363, regiftré le 20 du
dit mois.

Edit de Charles IX. Pa
ris, 23 Mars 1368, te-, 
giftré le 27 dudit mois.

Edit de Charles IX T 
à Saint Germain en Laye , 
Août 1370 regiftré le ir 
dudit mois.

Edit de Charles T X * 
donné au Château de Ba- 
loque , Juillet 1373, re
giftré le 11 du mois d’Aoûc
137 3.

Edit d’Henri HT, donné 
à Paris en Mai 1376, & re
giftré le 14 Mai 1376,

Edit d’Henri; III. don-; 
né à Poitiers^ en Septem
bre 1377, & regiftré le,,,»

A vj
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Royaume , à quoi il a donné une application 
infatigable jufqu’au dernier moment de fa vie. 
Dans la vue de foutenir un ouvrage fi digne de 
fon zélé Ôc de fa piété, auffi-tot que nous forâ
mes parvenus à la Majorité , notre premier 
foin a été de nous faire repréfenter les Edits , 
Déclarations ôc Arrêts du Confeil qui ont été 
rendus fur ce fujet : pour en revouveller les 
difpofitions ôc enjoindre à tous.nos Officiers de

Oâobre fuivant.
Edit de Nantes, don

né par Henri IV. à Nan
tes au mois d’Avril 1598 , 
regiftré le 23 Février 1399.

Edit de LouisXIII. don
né â Blois en Mai 1616, 
regiftré le 13 J.uin fui
vant.

Déclaration de Louis 
XIII. donnée à Montpel
lier le 19 Qftobre 1611 , 
regiftrée le 21 Novembre 
fuivant.

Déclaration de Louis
XIII, donnée à Paris au 
mois de Mars 1626 , re
giftrée le 6 Avril fuivant.

Déclaration de Louis
XIV, du 8 Juillet^ 1643-, 
regiftrée le 3 Août fui
vant.

Déclaration du 20 Juin 
r 663 , regiftrée le 23 Jan
vier 1666.

Déclaration du 3 Fé
vrier 1669 , regiftrée le 
28 Mai fuivant.

Déclaration de Novem
bre 1680, regiftrée le 1 
Décembre fuivant.

Déclaration du 17 Juin 
1681 , regiftrée le 8 Juil
let fuivant.

Déclaration du 14 Juil

let 1682 , regiftrée le ra 
Août fuivant.

Déclaration du 7 Sep
tembre 1682 , regiftrée la 
1 Décembre fuivant.

Déclaration du 15 Jan
vier 1683 , regiftrée le 27 
dudit mois.

Edit du mois de Mars 
1683, regiftré le 5 Mai fui
vant.

Déclaration du 16 Juin 
1^83, regiftrée le 14 Août 
fuivant.

Edit du mois dlOélobrè 
1685 , regiftré le .. . qui 
révoque l’Edit de Nantes..

Edit de Janvier 1686, 
regiftré le 23 Janvier fui
vant.

Déclaration du 29 Avril 
1486 , regiftrée le. 24 Mars 
fuivai it.

Déclaration du 6 Août 
M8&, regiftrée-le 21 dudit 
mois.

Edit du mois de Décem
bre 1689 , regiftré la 9 du
dit mois.

Déclaration du 13 Dé
cembre 1^98 , regiftrée le 
20 dudit mois.

Déclaration du 29 Dé
cembre 1698, regiftrée le 
7 Janvier 1699..

TITRE LIT. t?
Its faire obferver avec la derniere exaéfitude : 
mais nous avons été informés que l’exécution 
en a été rallentie depuis plulxeurs années, fur- 
tour dans les Provinces qui ont été affligées de 
la contagion, ôc dans lefqu elles il fe trouve un 
plus grand nombre de nos Sujets qui ont ci- 
devant fait profeffion de la Religion P. R. par 
ksfauffes ôc dangereufes impreffions quequel- 
q'ues-unspeu lîncèrement réunis à la Religion 
Catholique, Apoffolique ôc Romaine, ôc exci
tés par des mouvemens étrangers, ont voulu 
inffnuer fecrettement pendant notreMinorité; 
ce qui nous ayant engagé à. donner une nou-> 
velle attention à un fujet fi important, nous 
avons reconnu que les principaux abus qui fe 
font gliflës, ôc qui demandent un plus prompt 
remede, regardent principalementles aflem- 
blées illicites, l’éducation des enfans, l’obli
gation pour tous ceux qui exercent quelques 
fondions publiques, de profeflêr la Religion 
Catholique, Apoffolique ôc Romaine, les pei
nes ordonnées contre les relaps ôc la célébra
tion des Mariages. A ces causes , de l’avis de 
notre Confeil ôc de notre grâce fpéciale,pleine 
puiflànce, autorité Royale , nous avons dit ôc 
ordonné, âc par ces préfentes lignées de notre 
main difons ôc ordonnons, voulons ôc nous 
plaît

Article Premier.

Que la Religion Catholique, Apoffolique & 
Romaine foit feule exercée dans notre Royau
me , Pays ôc Terres de notre obéiflance: dé
fendons à tous nos Sujets, de qnelqu’état,qua
lité ôc condition qu’ils foient > de faire aucun
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exercice de Religion, autre que de la Religion 
Catholique, Sc de (b) s’aflêmbler pour cet effet 
en aucun lieu, Sc fous quelque prétexte que ce 
puifïeêtre, à peine, contre les hommes, des 
Galeres perpétuelles, Sc contre les femmes, 
d’être rafces Sc renfermées pour toujours dans 
les Lieux que nos Juges eftimeront à propos, 
avec confiscation des biens des uns Sc des au
tres , même à peine de mort contre ceux qui 
fe feront aflemblés en armes, (c)

Art, I I,

Etant informés qu'il s'eft élevé Sé s’élève 
journellement dans notre Royaume plufieurs 
Prédicans, qui ne font occupés qu’à exciter les 
Peuples à la révolte , & les détourner de la Re
ligion Catholique, Apoftolique St Romaine, 
ordonnons que tous les Prédicans qui auront 
convoqué des aflêmblées, qui y auront prêché 
ou fait aucunes fonéïionsSoient punis de mort, 
ainfî que la Déclaration du mois de Juillet 
16 8 6 l’ordonne pour les Minières de la R. P. 
R. fans que ladite peine de mort puifife à l’ave
nir être réputée comminatoire. Défendons à 
tous nos Sujets de recevoir lefdits Miniftres ou 
Prédicans, de leur donner retraite , Secours & 
afliftance , d’avoir direélement ou indireéte- 
ment aucun commerce avec eux: Enjoignons 
à ceux qui en auront connoifiance de les dé
noncer aux Officiers des lieux; le tout à peine,

(b) Aflèmblées illicites, y a- fait publier deux Or-
(c) Les difpofitions de donnances du 17 Janvier 

sette Loi font fidèlement & 6 Novembre 1750, 
fuivies ; Sc à l’oecafion du qui défendent févéremént 
bruit qui s’étoit répandu en tout exercice public ou 
Languedoc d’une préten- particulier de la Religion 
due tolérance , Louis xy. prétendue réformée-

TITRE III. if
en cas de contravention, contre les hommes r 
de Galeres à perpétuité, St contre les femmes, 
d’être rafées Sc enfermées pour le relie de leurs 
jours dans les Lieux que nos Juges eftimeront 
à propos, Sc de confiscation des biens des uns 
& des autres.

Art. I I R
Ordonnons à tous nos Sujets,Sc notamment 

à ceux qui ont ci-devant profeflé la R. P. R. oiî 
qui font nés deParens qui en ont fait profeflîon,. 
(d) de faire baptïfer leurs enfans dans les Egli- 
fes des Paroifl’es où ils demeurent, dans les 
vingt-quatre heures après leur naiflance ( e ) li
ce n’eft qu’ils ayent obtenu la permiflion des
Archevêques ouEvêquesDiocéfains de différer
les cérémonies du Baptême pour des raifons 
conlidérables. Enjoignons aux Sages-Femmes 
Sc autres perfonnes qui affilient les femmes 
dans leurs accouchemens, d’avertir les Cures: 
des lieux de la naiflance des enfans , Sc à nos 
Officiers Sc à ceux de nos Seigneurs qui ont la 
haute Jullice, d’y tenir la main, Sc de punir 
les contrevenans par des condamnations d a- 
mendes, même par de plus grandes peines, 
fuivant l’exigence des cas.

Art. IV.
Quant à l'éducation des enfans de ceux qui 

ont ci-devant profeflé la R. P. R. ou qui font 
nés des parens qui en ont faitprofellion , vou
lons que l’Edit du mois de Janvier 16 86,Se les 
Déclarations des 13 Décembrei69 8,& 16 Oc-

(d) Baptême &c éduca- (e),Vid. Déclaration du
tton des enfans. 15 Décembre i6ÿot i,-



CODE PENAL.
tobre 1700. (/) foient exécutées en tout ce 
qu’elles contiennent ;ôc en y ajoutant,nous dé
fendons à tous nofdirs Sujets,d’envoyer élever 
leurs enfans hors du Royaume, à moins qu'ils 
n’en ayentobtenu de Nous une permilïïon par 
écrit , lignée de l’un de nos Secrétaires d’Etat, 
laquelle nous n’accorderons qu’aprcsque nous 
aurons été fuffifamment informés de la Catho
licité des peres ôc meres ; & ce à peine , en cas 
de contravention, d’une amende,laqùelle fera 
réglée à proportion des biens ôc facultés des 
peres ôc meres defdits enfans, ôc néanmoins ne 
pourra être moindre que de la fomme de Ex 
mille livres, ôc fera continuée par chaque an
née que leurfdits enfans demeureront en Pays 
étrangers, au préjudice de nos défenfes ; à quoi 
nous enjoignons à nos Juges de tenir exaéte* 
ment la main.

Art. V..

Voulons qu’il foit établi, autant qu’il fera 
polfible , des Maîtres & des Maître (les d’Eco
le > (g) dans toutes les Paroiilês où il n’y en a 
point, pour inftruire tous les enfans de l’un ôc 
de l’autre fexe des principaux Myfteres ôc De-

(/) Les difpofitions des fans ou héritiers Catholi- 
Déclarations de 1698 & ques ; il leur enleve même 
J700 font rcnouvellées Fufufrùit des biens qui 
dans les arr. fuivans de la leur viennent de leurs 
Déclaration. A l’égard de mains pour le donner à 
l’Edit du mois de Janvier leurs enfans Catholiques, 
1686, il ôte aux Femmes ou à leur défaut aux Hô- 
ou aux Veuves des Nou- piraux ; mais la propriété 
veaux Convertis qui refit- toujours réfervée dans ce 
fent d’imiter l’exemple de cas aux héritiers, des Ca- 
leurs maris, la faculté de' tholiques. 
difpofer de leurs biens par (g) Vid. Déclar. du i«' 
donation ou autrement Décembre 1698 , art.,?., 
au préjudiçe de leurs: en-

TITRE III. ïj
veirs de la Religion Catholique, Apoftoliqus 
ôc Romaine , les conduire à la Melle tous les 
jouis ouvriers autant qu’il fera polïlble, leur 
donner les inflméfions dont ils ont befoinfur 
ce fujet, ôc avoir foin qu’ils, affilient au Service 
Divin les Dimanches ôc les Fêtes, comme aufll 
pour y apprendre à lire , ôc même à écrire à 
ceux qui pourront en avoir befoih, le tout ainfi. 
qu’il fera ordonné par les Archevêques ôc Evê
ques , en conformité de l’article XXV. de l’E
dit de 169 ^concernant la JurifdiéKon Ecclé- 
fiaflique. Voulons à cet effet que dans les lieux 
où il n’y aura pas d’autres fonds, il puiife être 
impofé fur tous les habitansla fomme qui man
quera pour l’établillêment defdits Maîtres ôc 
Maîtreflès jufques à celle de cent cinquante li
vres par an pour les Maîtres, ôc de cent livres 
pour les Maîtrefles 5 ôc que les Lettres fur ce 
nécelfaires foient expédiées fans frais, fur l’a
vis que lcsArchevêques ôc Evêques Diocéfains, 
ôc les Commiflaires départis dans nos Provin
ces pour l’exécution de nos ordres, nous en 
donneront.

Art. VI.
Enjoignons à tous les Peres, Meres, Tuteurs 

ôc autres perfonnesqui font chargées de l’édu
cation des enfans (h), ôc nommément de ceux 
dont les Peres ou les Meres ont fait profefiîon 
de la Religion Prétendue Réformée, ou font 
nés de Parens Religionnaires, de les envoyer 
aux Ecoles ôc aux Catéchifmes jufques à l’âge 
de quatorze ans, meme pour ceux qui font au- 
deflùs de çet âge jufqu’à celui de vingt ans, 
aux Inftruétions quife font les Dimanches Ôc 
les Fêtes, fi ce n’eft que ce foientdes perfonnes

[b) Vid. Dcd, du 13 Décembre 1698. art, io.
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de telle condition qu’elles puiflênt 6c quelles 
doivent les faire inflruire chez elles, ou les en
voyer au Collège , ouïes mettre dans des Mo- 
nafteresou Communautés Régulières. Enjoi
gnons aux Curés de veiller avec-une attention 
particulière fur rinftruéiion defd.enfans dam 
leurs Paroiflès, même à l’égard de ceux qui 
n’iront pas aux Ecoles : exhortons, 6c néan
moins enjoignons aux Archevêques 6c Evêques 
de s’en informer foigneufement : ordonnons 
aux Peres 6c autres qui en ont l’éducation , 6c 
particulièrement aux perfonnesles plusconfi- 
dérablcs par leur naifl'ance ou leurs emplois, 
de leur repréfenter les enfans qu’ils ont chez 
eux , lorfqueles Archevêques ou Evêques l’or
donneront dans le cours de leurs vifites, pour 
leur rendre compte de l’inftruéüon qu’ils au
ront reçue touchant la Religion , & à nos Ju- 
geS) Procureurs,& à ceux de nos Seigneurs qui 
ont haute Juflice, de faire toutes les diligen
ces, perquilîtions & Ordonnances néceffaires 
pour l’exécution de notre volonté à cet égard, 
6c de punir ceux qui feroient négligens d’y fa- 
tisfaire, ou qui auroient la témérité d’y contre
venir de quelque maniéré que ce puiflè être, 
par des condamnations d’amende qui feront 
exécutées par provifion, nonobftant l’appel, â 
telles fommes quelles puiflent monter.

Art. VII.
Pour aflurer encore plus l’exécution de l’Ar

ticle précédent, voulons que nos Procureurs,5c 
ceux desSeigneurs hauts-Jufticiers fe fafl'ent re
mettre tous les mois par les Curés, Vicaires, 
Maîtres 6c Maîtrefl’es d’Ecole ou autres qu’ils 
chargeront d£ ce foin, un étatexaâ: de tous 
les enfans qui n’iupnt pas aux Ecoles ou aux

TITRE III. t*>
Catéchifmes 6c Inftruétions, de leurs noms, 
âges, fexes, 6c des noms de leurs Peres 6c Me- 
res , Tuteurs ou Curateurs, ou autres charges 
de leur éducation , 6c qu’ils ayent foin de ren
dre compte, au moins tous les lîx mois, à nos 
Procureurs-Généraux, chacun dans leur ref- 
fort, des diligences qu’ils auront faites à cet 
égard > pour recevoir d’eux les ordres 6c les inf- 
truélions néceflaires.

Art. VIII.
(z) Les fecours fpirituels n’étant en aucun 

temps plus néceflaires, fur-tout à ceux de nos 
Sujets qui font nouvellement réunis àl’Eglife , 
que dans les occafxons de maladies, où leur 
vie& leur falutfont également en danger (k) 
voulons que les Médecins, 6c à leur défaut les 
Apothicaires 6c Chirurgiens qui feront appel- 
lés pour vihter les Malades, foient tenus d’en 
donner avis aux Curés ou Vicaires des Paroif- 
fes dans lefquelles lefdits Malades demeure
ront , aufli-tôt qu’ils jugeront que la maladie 
pourroitêtre dangereufe, s’ils ne voyent qu’on 
les y ait appellés d’ailleurs , afin que lefdits 
Malades, 6c nommément nos Sujets nouvel
lement réunis à l’Eglife, puiflent en recevoir 
les avis 6c les confolations fpirituelles dont ils 
auront befoin, 6c le fecours des Sacremens » 
lorfque lefdits Curés ou Vicaires trouveront 
lefdits Malades en état de les recevoir : Enjoi
gnons aux Parens, Serviteurs 6c autres perfon- 
nes qui feront auprès defdits Malades, de les 
faire entrer auprès d’eux, 6c de les recevoir 
avec la bienféance convenable à leur cara&e*

(i) Secours fpirituels (O Vid. Décl. du i$ 
fendant les maladies.. Décembre > art. iz.
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re ; ôc voulons que ceux defdits Médecins, 
Apothicaires ôc Chirurgiens qui auront négli
gé ce qui eft de leur devoir à cet égard, ôc 
pareillement les Parens, Serviteurs ôc autres 
qui font auprès defdits Malades, qui auront 
refufé aufdits Curés ou Vicaires, oü Prêtres 
envoyés par eux , de leur faire voir lefdits Ma> 
lades, foient condamnés en telle amende qu’il 
appar tiendra , même les Médecins, Apothi
caires , Chirurgiens, interdits en cas de réci
dive , le tout fuivant l’exigence des cas.

A R T. I X.
Enjoignons pareillement à tous Curés, Vi

caires ôc autres qui ont charge d’ames( l) de 
viliter foigneufement les Malades, de quelque 
état ôc qualité qu’ils foient, notamment ceux 
qui ont ci-devant (m) profelfc la R. P. R. ou 
qui font nés de Parens qui en ont fait profef- 
fion, de les exhorter en particulier ôc fans té
moins , à recevoir les Sacremens de l’Eglife , 
en leur donnant à cet effet toutes les inftruc- 
tions nécefîâires, avec la prudence ôc la cha
rité qu’il convient à leur Miniftere ; ôc en cas 
qu’au mépris de leurs exhortations ôc avis falu- 
taires, lefdits Malades refufent de recevoir les 
Sacremens qui feront par eux offerts , ôc dé
clarent enfuite publiquement qu’ils veulent 
mourir dans la R.P. R. ôc qu’ils perfiftent dans 
la déclaration qu’ils en auront faite pendant 
leur maladie , voulons que le procès leur foit 
fait ôc parfait par nos Baillifs ôc Sénéchaux, à 
la requête de nos Procureurs, ôc qu’ils foient 
condamnés au bannifl'ement à perpétuité,avec

(/) Vid. Décl. des 19 1686,8c 8 Mars 171^,
Septembre 1680, 19 Avril (jri) Relaps#
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confifcation de leurs biens, ôc dans les pays 
gu la confiscation nalieu , en une amende qui 
11e pourra être moindre que la valeur de la 
moitié de leurs biens. Si au contraire ilsmeu- 
rent dans cette malheureufe difpoixtion , nous 
ordonnons que le Procès fera fait à leur mé
moire par nos Baillifs ôc Sénéchaux , à la re
quête de nos Procureurs, en la forme pref- 
crite par les articles du titre XXII. de notre 
Ordonnance du mois d’Août 1670 , pour être 
leurditemémoire condamnée, avec confifca- 
tion de leurs biens, dérogeant aux autres pei
nes portées par la Déclaration du 29 Avril 
1686, ôc celles du 8 Mars 171 j , lefquelles 
feront au furplus exécutées en ce qui ne fe trou
vera contraire au préfent article ; ôc en cas qu’il 
n’y ait point de Bailliage Royal dans le lieu où 
le fait fera arrivé, nos Prévôts ôc Juges Royaux, 
ôc s’il n’y en a pas, les Juges des Seigneurs qui 
y ont la haute Jnftice , en informeront ôc en
verront les informations par eux faites, aux 
Greffes des Bailliages ôc Sénéchauffées où ref- 
fortiifent lefdits Juges qui ont la connohîance 
des cas royaux dans l’étendue defdites Juftices, 
pour y être procédé à l’inftruélion ôc au juge
ment du Procès, à la charge de l’appel en nos 
Cours de Parlement.

Art. X.
Voulons que le contenu au précédent Arti

cle fbit exécuté, fans qu’il foit befoin d’autre 
preuve pour établir le crime de Relaps, que le 
refus qui aura été fait par le Malade des Sacre
mens de l’Eglife , offerts par les Curés, Vi
caires ou autres ayant la charge des âmes, ôc 
la-déclaration qu’il aura faite publiquement 
somme ci-deffus ; ôc feva la preuve dudit refus
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& de ladite déclaration publique établie pat 
la dépofition defdits Curés, Vicaires ou au* 
très ayant charge dames, ôc de ceux qui au
ront été préfens lors de ladite déclaration > 
fans qu’il foit née e flaire que les Juges du lieu 
fe foient tranfportés dans la maifon defdits Ma
lades, pour y drefl'er Procès-verbal de leur re* 
fus & déclaration, ôc fans que lefdits Cures 
ou Vicaires qui auront vifité lefdits Malades 
foient tenus de requérir le tranfport defdits 
Officiers, ni de leur dénoncer le refus & la dé
claration qui leur aura été faite, dérogeant à 
cet égard aux Déclarations des 29 Avril 16 Si 
êc 8 Mars 1711, en ce qui pourra etre con
traire au préfent article ôc au precedent.

Art. X I.

(n) Et attendu que nous forâmes informés 
que ce qui contribue le plus a confirmer 0» 
faire tomber lefditsMalades dans leurs ancien
nes erreurs , eft la préfence ôc les exhortations 
de quelques Religionnaires cacncs qui les aflif- 
tent fecrettement en cet état, ôc abufent des 
préventions deleur enfance, ôc de lafoibleffé 
où la maladie les réduit, pour les faire mourir 
hors dufein de l’Eglife: Nous ordonnons que 
le procès foit fait 6c parfait par nos Baillifs & 
Sénéchaux, ainïi qu’il eft dit ci-deflus, à ceux
qui fe trouveront coupables de ce ciime, dont
nos Prévôts ôc autres Juges Royaux pourront 
informer, même les JugesMes Seigneurs qui 
auroient la haute Juftice dans les lieux ou le 
fait feroit arrivé , s’il n y a point de Bailliage 
Royal comme deflùs, pour etre le Procès con
tinué par nos Baillifs 6c Sénéchaux, 6c les cou
pables condamnés ; fçavoir, les hommes aux

( n ) Religionnaires q,ui exhortent les Relaps,

TITRE III.
Galeres perpétuelles ou à temps, félon que les 
Juges l’eftimeront à propos, 6c les femmes à 
être rafées 6c enfermées dans les lieux que nos 
Juges ordonneront, à perpétuité ou à temps : 
ce que nous laiflons pareillement à leur pru
dence.

Art. XII.

Ordonnons que fuivant les anciennes Of* 
donnances des Rois nos prédécefl'eurs , 6c l’u- 
fage obfervé dans notre Royaume, nul de nos 
fujetsne (o) pourra être reçu en aucune charge 
de Judicature dans nos Cours, Bailliages, Sé- 
néchauflées, Prévôtés ôc Jufticcs, ni dans cel
les des Hauts-Jufticiers, même dans les places 
des Maires 6c Echevins, 6c autres Officiers des 
Hôtels-de-Ville, foit qu’ils foient érigés en ti
tre d’Offtce , ou qu’il y foit pourvu par élec
tion ou autrement, enfemble dans celles des 
Greffiers, Procureurs, Notaires, Huiflîers 6c 
Sergens de quelque Jurifdiiftion que ce puifle 
être, 6c généralement dans aucun Office ou 
fonction publique, foit en titre ou par com- 
miflion , même dans les Offices de notre Mai
fon 6c Maifons Royales, fans avoir une attefta- 
tion du Curé, ou en fonabfence , du Vicaire 
de la Paroifle dans laquelle ils demeurent, de 
leurs bonnes vie ôc mœurs, enfemble de l’exer
cice aétuel qu’ils font de la Religion Catholi
que , Apoftolique ôc Romaine.

Art. XIII.

Voulons pareillement que les Licences ne 
puifl'entêtre accordées dans les Univerfités du!

(») Vid. Pédatation du 13 Décembre 1698,
*4. *3,
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Royaume (p) , à ceux qui auront étudié en 
Droit ou en Médecine , que fur des atteftations 
femblables que les Curés leur donneront, (q) 
& qui feront par eux représentées à ceux qui 
Leur doivent donner lefdites Licences ;defquel- 
les atteffations il fera fait mention dans les 
Lettres de Licence qui leur feront expédiées, 
à peine de nullité 5 n’entendons néanmoins af- 
fujettir à cette réglé les Etrangers qui* vien
dront étudier <5c prendre des degrés dans les 
Univerlîtés de notre Royaume , à la charge 
que ,conformément à la Déclaration du z 6 Fé
vrier 16 80, & à l’Edit du mois de Mars 1707» 
les degrés par eux obtenus ne pourront leut 
Servir dans notre Royaume.

Art. X I Y.

Les Médecins, Chirurgiens, Apothicaires 
& les Sages-Femmes , enfemble les Libraires 
& Imprimeurs (r) ne pourront être auffi admis 
à exercer leur Art & Profeffipn dans aucun lieu 
de notreRoyaumejfans rapporter nne pareille 
attellation, de laquelle il fera fait mention 
dans les Lettres qui leur feront expédiées, me
me dans la Sentence des Juges, à l’égard de 
ceux qui doivent prêter ferment devant eux, 
le tout à peine de nullité.

Art. XV.
(J) Voulons que les Ordonnances, Edits 6c 

Déclarations des Rois nos Prédéceffeurs furie
( p ) Religionnaires ex

clus des Charges, des Uni- 
verhtés &c de certaines 
Profeflions.

(cj ) Vid. Décl. du 14 
Décembre 1653, art, 14.

( r ) Vid. Décl. du 20, 
Février 1680 , & Arrêt du 
Confeil du 13 Septembre 
1685. '

(/) Mariage des Héré
tiques.

f/ÙÎ

Titre m
■fctit des Mariages, & nommément l’Edit du 
mois de Mars 1697, <5c La Déclaration du 1 y 
Juin de la même année , foient exécutés fé
lon leur forme <5c teneur par nos Sujets nouvel
lement réunis à la Foi Catholique, (r) comme 
par tous nos autres Sujets ; leur enjoignons 
d’obferver dans les Mariages qu’ils voudront 
contracter, les folemnités preferites tant par 
les faints Canons reçus <5c obfervés dans ce 
Royaume,que par lefdites Ordonnances,Edits 
ôc Déclarations, fous les peines qui y font por
tées , «5c même de punition exemplaire, fui-*- 
irant l’exigence des cas.

Art, X V L

Les Enfansmineurs dontles Peres <5c Meres* 
Tuteurs ou Curateurs font fortis de notre 
Royaume <5c fe font retirés dans les Pays étran
gers pour caufe de Religion , (u) pourront va
lablement contrader Mariage,fans attendre ni 
demander le confentement de leurfdits Pere* 
6c Meres , Tuteurs ou Curateurs abfens ; à con
dition néanmoins de prendre le confentement 
& avis de leurs Tuteurs ou Curateurs, s’ils en 
ont dans le Royaume ; fmon , il leur en fera 
créé à cet effet ; enfemble de leurs parens 
ou alliés, s’ils en ont, ou à défaut de parens 
ou alliés, de leurs amis ou voifins ; voulons à 
cet effet qu’avant de paffer outre au contrat 6c 
célébration de leur Mariage, il foit fait, de
vant le Juge Royal des Lieux où ils ont leur 
domicile, en préfence de notre Procureur, «5c 
s il n y a point de Juge Royal, devant le Juge 
Ordinaire defdits Lieux,le Procureur Fifcalde

(0 Vid. Décl. du 13 (a) Vid. Décl. du 6
Décembre 1698 , art, 7, Août 16ÎC.

U. Partie, B
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la Juftîce préfent,une aflemblée de fix des plus 
proches parens ou allies , tant paternels. que 
maternels , faifant l’exercice de la Religion 
Catholique , Apoftolique 5c Romaine > outre 
le Tuteur ou le Curateur defdits Mineurs ; 5e au 
défaut des parens 5c alliés,de fix amis ou voi
sins de la même qualité, pour donner leur avis 
& confentement, s’il y échet ; & feront les ac
tes pour ce néccflaires expedies fans aucuns 
frais, tant de JulMce que de Sceau , contrôle, 
inlinuations ou autres ; 5c en cas qu’il ny ait 
que le Pere ou la Mere defd. Enfans mineurs 
qui foit fortidu Royaume,il fuflfirad afiemblet 
trois parens ou alliés du côte de celui qui fera 
hors du Royaume , ou à leur défaut, trois voi- 
fîns ou amis, lefquels avec le Pere ou la Mere 
qui fe trouvera préfent, ôc le Tuteur ou le Cu
rateur , s’il y en a autre que le Pere ou la Mere, 
donneront leur avis 5c confentement, s il y 
échet, pour le Mariage propofé ; duquel con
fentement, dans tous les cas ci-deffus marques, 
il fera fait mention fommaire dans le Contrat 
de Mariage qui fera ligné par lefdits Pere ou 
Mere, Tuteur ou Curateur, Parens, Allies, 
Voilins ou Amis, comme aulîi fur le Regiftre 
de la Paroifl'e où fe fera la célébration du Ma
riage : le tout fans que les Enfans audit cas 
puilïént encourir lçs peines portées par les Or
donnances contre les Enfans de Famille qui fe 
marient fans le confentement de leurs Peres 5C 
Meres ; à l’effet de quoi nous avons dérogé 5C 
dérogeons, pour ce regard feulement, aufdites 
Ordonnances, lefquelles feront au furplus exe-* 
cutées félon leur forme 5c teneur.

A R T. *XVII.
Péfeadons à toys nos Sujets de quelque qua*

T I T R E 111. i7
fité5c condition qu’ils foient, deconfentir ou 
approuver que leurs enfans 5c ceux dont ils fe
ront Tuteurs ou Curateurs, fe marient en pays 
étrangers, (x) foit en lignant les Contrats qui 
pourraient être faits pour parvenir aufdits ma
riages , foit par aéte antérieur ou poftérieur , 
pour quelque caufe 5c fous quelque prétexte 
que ce puiffe être , fans notre permillion ex- 
prelfeôc par écrit, lignée par l’un de nos Secré
taires d’Etat, 5c de nos commandemens, à pei
ne des Galeres à perpétuité contre les hom
mes, 5c de banniflement perpétuel contre les 
femmes ; ôc en outre de conlifcation des biens 
des uns 5c des autres ; 5c où confifcation n’au- 
roit pas lieu , d’une amende qui ne pourra être 
moindre que de la moitié de leurs biens.

Art. XVIII.
Voulons que, dans tous les Arrêts 5cJuge- 

mens qui ordonneront la conlifcation des biens 
de ceux qui l’auront encourue fuivant les dif
férentes difpolitions de notre préfente Décla
ration, nos Cours 5c autres nos Juges ordon
nent que fur les biens lituésdans les pays où la 
conlifcation n’a pas lieu, oufurceuxnonfujets 
a conlifcation, ou qui ne feront pas confifqués 
à notre profit, il fera pris une amende qui ne 
pourra être moindre que de la valeur de la 
moitié defdits biens, laquelle amende tombe
ra, ainfi que les biens confifqués, dans la ré
gie des biens des Religionnaires abfens, pour 
etre employée avec le revenu defdits biens, à la 
fublîftance de ceux de nosSujets nouvellement 
reunis qui auront befoin de fecours ; ce qui aura 
lieu pareillement à l’égard de toutes les ameu-

(* ) Vicf Déclaration du 16 Juin is8î.
Bij



des de quelque nature quelles foient, qui ftfq 
ïontprononcées contre lescontrevenans a no
tre préfente Déclaration j fans que les Rece
veurs ou Fermiers de notreDomaine y puidenç 
rien prétendre,
Louis XIV. Edit du mois de Novembre 

2680,portant défenfes aux Catholiques de 
contracter Mariage avec ceux de laR. P .R. 
regifhé en Parlement le 2 Décembre 1680,

.(y)L e S Canons des Conciles tenus en divers 
teins dans l’Eglife , ayant condamné les Ma
riages des Catholiques avec les Hérétiques 
comme un fcandale public, &c une profanation 
viüble d’un Sacrement auquel Dieu a attache 
des*grâces qui ne peuvent être communiquées 
à ceuxquifoqt actuellement hors de la ^Com
munion des ’Fideles: Nous âvonseftime d au
tant plus nécelfaire de lesempecher a 1 avenir 
que nous avons connu que la tolérance de ces 
Mariages expofe les Catholiques a une tenta
tion perpétuelle defe pervertir,&. par confe* 
quent aux peines portées par notreEdit du mois 
de Juin dernier ; à quoi étant neceflaire de re
médier & d’empêcher en même-tems un abus 
û contraire à la difcipllne de l’Eglife Catholi
que.... Nous voulons qu’àl’avenir nos Sujets de 
la Religion Catholique, Apoftolique & Ro
maine, ne puiffent, fous quelque pretexte que 
çe foit, contracter Mariage avec ceux de la R. 
p.R. déclarant tels Mariages non valablement 
contractés, & les enfans qui en proviendroient 
illégitimes & incapables de fucceder aux biens 
meubles &: immeubles de leurs peres ôc meres,

(y) Mariage des Catholiques aveç des Uérétiçwesi 
défendu,

%% CODE PENAL.

1

“Louis XIV. Déclaration du 13 Septembre
1699, regijlrée le 23 Septembre audit an.

({)Voulons que nos Edits & Déclarations 

des moisd’Août 1669 , 18 Mai Sc 14 Juillet 
i<j 82,6 Odobre 168 f, 7 Mai 168 8 & 11 Fé
vrier dernier foient exécutées félon leur forme 
éc teneur, & enconféquence que le Procès foit 
fait & parfait par nos Baillifs & Sénéchaux ou 
leurs Lieutenans-Criminels, aux Nobles , &c 
par nos Juges ordinaires à nos autres Sujets 
non privilégiés, encore engagés dans la R. P. 
R. ou réunis à l’Eglife ,‘qui fortiront à l’avenir 
de notre Royaume, fçàvoir à ceux qui feront 
-fortis, s’ils peuvent être appréhendés, linoli 
par contumace par nos Baillifs & Sénéchaux } 
ou’Lieutenans-Criminels, ou par nos Juges 
des Lieux où ils avoient leur dernier domicile 
ôefaifoient leur demeuré ordinaire avant leur 
•fortie ; & à ceux qui feront arrêtés en fortant > 
par nos Baillifs & nos Juges des Sièges > dans 
l’étendue defquels ils auront été pris, & que 
les uns & les autres foient condamnés,les hom
mes aux Galeres perpétuelles j & les femmes 
à être reclufesdans les lieux qui feront ordon
nés par nos Juges, avec confifcation des biens* 
tant des hommes que des femmes , à qui il 
appartiendra ; & en cas que lefdits biens foient 
litués dans les pays où la confifcation n’a lieu, 
ou dans les Juftices des Seigneurs particuliers » 
voulons que ces coupables foient condamnés 
à une amende envers Nous, qui ne pourra 
être moindre que de la moitié de la valeur 
defdits biens. Voulons que les mêmes peines

{O Fugitif? en pays étrangers.
BiiJ
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& confifcations foient ordonnées contre cens 
qui auroient contribué directement ouindirec- 
tement à l’évaiîon de nofclits Sujets, ou aidé & 
favorifé en quelque maniéré que ce foit l’exé
cution de leur deffein.

Du Schifme.
Déclaration du z Septembre 17 H > regiftrét 

le y Septembre fuivant.
A y A n T reconnu que le filence impofé de

puis tant d’années fur des matières qui ne peu
vent être agitées fans nuire également au bien 
de la Religion & à celui de l’Etat , eft le moyen 
le plus convenable pour aflurer la paix & la 
tranquillité publique : ( a ) Enjoignons à no
tre Parlement de tenir la main à ce que, d’au
cune part, il ne foit rien tenté, entrepris ou in
nové quipuiffe être contraire à ce filence & à 
la paix que nous voulons faire régner dans nos 
Etats ; lui ordonnant de procéder contre les 
çontrevenans, conformément aux Loix & Or- 
ÙPX1ZZZI. Et neanmoins > pour contribuer de 
plus en plus à tranquillifer les efprits, à entre
tenir l’union, à maintenir le filence & à faire 
oublier entièrement le pafle , Nous voulons & 
entendons que toutes les pourfuites & procé
dures qui pourroient avoir été faites & juge- 
mens définitifs qui pourroient avoir été ren
dus par contumace depuis le commencement 
& à l’occafion des derniers troubles jufqu’au 
jour désPréfentes,demeurent fans aucune fuite 
& fans aucun effet, fans préjudice néanmoins

(a) D’où il fuit que les la peine des perturbateurs 
fcontrevenans nuiroient au du repos public. Arr. de 
bien de la Religion & Reglement du Parlement 
à celui de PEtat, & en- üe Paris dm § Août 1751, 
courrpient par conféaucnt %

TITRE IU ;i
dés Jugemens définitifs rendus contradictoire
ment & en dernier refî'ort , fauf aux Parties 
contre lefquelles ils auroient été rendus con
tradictoirement , à fe pourvoir, s’il y a lieu , 
par les voies de droit. Si donnons en mande
ment à nos amés & féaux Confeillers,les Gens 
tenant notre Cour de Parlement, que ces Pré
fentes ils ayent à faire lire, publier & enregif- 
trer, & le contenu en icelles garder & obfer- 
ver félon leur forme & teneur, fans y contre
venir , ni fouffrir qu’il y foit contrevenu en 
quelque forte & maniéré que ce puifle être.

Regiftrée , oui ce requérant le Procureur- 
Général du Roi, pour être exécutée félon fa 
forme & teneur, & conformément aux Loix 
& Ordonnances du Royaume, Arrêts & Re- 
glemens de la Cour ; en conféquence n’être 
fait aucune innovation dans l’adminiftratiott 
extérieure & publique des Sacremens.

T T T U TT IV1 x 1 JLV i-l JL , .

De la Magie & des Sortilèges. (a)
Louis XIV. Edit du mois de Juillet 16 81, 
regi/îré en Parlement le ?o Août fuivant.

Article Premier.

Or e toutes les perfonnes fe mêlant de de

viner (b) & fe difant devins ou devinerefl'es>

(rf) Ces crimes étoient de malejciis, & Matbemd- 
punis de mort par la Loi ticis , '& ceteris fmilibus. 
de Moïfe. Voyez I.evit, cod. cor. tir. de Incanta 
XX. 6. Deuteron. XVIII. forum feena, Novel.
110, 11 &c iz. Voyez auflï imperat. Leon.
ÿUus lès Lçùx Romaines, G ) Nos Rois ont toit*

B iv
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vuidcront inceftamment les maifons après fa 
publication de notre préfente Déclaration, à 
peine de punition corporelle, (c).

Art. II.

(d) Défendons toutes pratiques fuperftitieô- 
fes de fait, par écrit ou par parole, foit en abtx- 
fant des termes de l’Ecriture Sainte & des Prie-'

jours travaillé à détruire 
Ja Magie & le Sortilège, 
c’eft ce qu’on voit aux Ca
pitulaires liv. î. Chap. 61. 
ou premier Capitulaire 
d’Aix-la-Chapelle en 789 , 
qui ordonne la recherche 
oc la deftru&ion de ce cri
me. Habemus, eft-il dit , 
*” Lege Domini mandatum : 
von augutdbimini ; & in 
Deuteronomio : nemo fit qui 
ariola fcifeitetur , vel fom- 
via obfervet, vel ad augu- 
ria inrendat : Nemo. fit 
malefats vel incantaior , 
vec Pythonis confultor. Ideo 
pracipimus ut nec Caucu- 
latores nec incantatores nec 
tempefarii , vel obligatores" 
fant. Ubicumque, fuit emen- 
denîur vel damnentur. Item 
de arboribus , vel pétris , 
vel fontibus, ubi aliqui jhd- 
1i luminaria , vel alias ob- 
fervationes faciunt , om- 
nino mandamus ut ijk pef 
fimus ufus , & Deo exe-
erabilis , ubicumque inve- 
Tiitur , tollatur & dcfirua- 
tur.

Charles VIII a aulÏÏ re- 
Mouvelle les anciennes loix 
2 ce fujet en 1450 ; on 
trouve cette Ordonnance

aux Mémoires du Clergé 
Edition de 1716 , tom. 5, 
tit. 1, part. 3 , num. 17.'

(c) Ordon. d’Orléans , 
art. 16. Et parce que ceux 
qui fe mêlent de pronofii- 
quer les cbofes à venir, pu
blient leurs Almanachs & 
pi-onoJHcations , pajfant les 
termes de l'Afirologie con
tre le Commandement de 
Dieu, chofe qui ne doit être 
tolérée par les Princes 
Chrétiens : Nous défendons 
À tous Imprimeurs & Li
braires, d peine de prifon 
& d'amende arbitraire , 
d'imprimer ou expofer en 
vente aucuns Almanachs & 
Pronofications , que pre
mièrement ils n'ayent été 
vif tés par t Archevêque eu 
Evêque, ou ceux qu'il com
mettra , & contre celui qui 
aura fait ou compoje lefdits 
Almanachs fera procédé par 
ms Juges extraordinaire
ment & par punition corpo
relle.

Les memes difpofitions 
font reptiles dans l’Or
donnance de Blois, art., 
;6.

(d) Seconde Claflç»

TITRE IV. 35.
tes de l’Eglife, foit en difant ou faifant chofes 
qui n’ont aucun rapport auxcaufes naturelles; 
Voulons que ceux qui fe trouveront les avoir 
enfeignées, enfemble ceux qui les auront mi- 
fes en ufage & qui s’en feront fend pour quel
que fujet que ce puillê être, foient punis exem- 
plairement & fuivant l’exigence des cas (e).

Art. I I ï.

(/) Et s’il fe trouvoit à l’avenir des perfott- 
nes allez méchantes pour ajouter Sc joindre à 
la fuperflition l’impiété Sc le facrilége , fous 
prétexte d’opérations de prétendues magies SC 
autres prétextes de pareille qualité, nous vou
lons quer celles qui s’en trouveront convain
cues foient punies de mort (g).

(e) Ces expreftions de 
là Loi lailïènc au Juge la 
liberté de prononcer des 
peines proportionnées au 
Crime, & c’eft ce qu’on 
fait dépendre de la fin plus 
ou moins mauvaife que le 
coupable a eue en vue. 
C’eft ainfi que pour des 
forts jettes fur des Bef- 
ftiaux à Pacy en Brie , les 
nommés Bras-de-Fer, Jar
dinet , Petit-Pierre, ont été' 
condamnés à être pendus 
&c enfuite brûlés , & les 
en fans du nommé Loque 
bannis pour neuf ans. 
Ypyes au Diftionnaire

des Arrêts verbo Soïtté 
lega.

(/) Troifiéme Claflè.
(g) Pour crime de for- 

c'ellerie on condamne tou
jours à fnort quand il cft 
bien prouvé. Voyez au 
Diftionnaire des Arrêts , 
& au Tom. 1 des Loix Cri
minelles , Arrêt du Parle
ment de Paris du 9 Mars 
1597 , par lequel Jean Be- 
lon , Prêtre , Curé de S; 
Pierre de LampesDio- 
céfe de Bourges , a été 
condamné pour crime def 
ïbrcellerie à être pendu^ SC 
étranglé, 8c enfuite blû&>



34 CODE PENAL;

TITRE Y.

De la Simonie & de la Confidence (æ).

Ordonnance d’Orléans, art. 17.

N e pourront les Prélats , en quelque maniè
re que ce foit, bailler à ferme le fpirituel de 
leurs Bénéfices, ni leurs Vicariats àleursFer
miers, aufquels Vicariats ou Vicaires Fermiers 
défendons à nos Juges d’avoir aucun égard.

Ordonnance de Blois. Art. 6 & 21.

Art. VI.
E T d’autant que plufieurs Abbayes 6c Prieu
rés font tenus par œconomat ou par perfonnes 
inconnues : Enjoignons à tous Archevêques, 
Evêques , enfemble à nos Baillifs, Sénéchaux, 
leurs Lieutenans, 6c nos Procureurs, envoyer 
à notre très-cher 6c féal Chancelier ou Garde 
des Sceauxdedans trois mois après la publica
tion dupréfent Edit, le nombre des Abbayes 
& Prieurés qu’ils ont en leurs Diocèfes, Séné- 
chauïTées & Bailliages, enfemble le nom 6c 
qualité tant des Titulaires que de ceux qui les 
poïfedent par œconomat : en outre leur enjoi
gnons d’informer diligemment h,pour obtenir 
les nominations 6c provilions ,y a étécommi- 
fe aucune Simonie , 6c nous envoyer les in
formations clofes 6c fccllées , pour après

M Vid, A a. VIII. 2.0*

T I TR E V.
y pourvoir , à l’honneur de Dieu 6c déchargé 
de notre confcience. Enjoignons auffi a nofdits 
Baillifs &Sénéchauxde faire le femblable pour 
le regard des Archevêchés 6c Eveches étant 
audedans de leur reflort 6c jurifdiéfion.

Art. XXI.
-Lefdits Archevêques 6c Evêques procéde

ront foigneufement 6c fevetement fans diffi- 
mulation ni exception de perfonne , contre les 
Perfonnes Eccléfiaftiques qui auront commis 
le crime de Simonie, ou par les peinesindr&es 
& portées par les faints Décrets ou Conftitu- 
tions Canoniques, (b) Enjoignons anosBaillifs 
6c Sénéchaux procéder au femblable,contre les 
perfonnes Laïques coupables 6c participantes 
du mêmecrimetpour duquel avoir révélation, 
pourront lefdits Evêques & nos Officiers faire 
publier Monitions au tems qu’ils trouveront 
propre 6c opportun par toutes les Paroifles.

Edit de 1(210 , art. 1.

O u e pour ôter les crimes de Simonie 6c de 

Confidence, qui ne font que trop communs en 
ce Royaume , (c) fi quelqu’un eft déformais 
convaincu pardevant les Juges1 aufquelsT^con- 
noiflance en appartient, d avoir commis fimo-

' (b) Ces peines Cano- qu’ils font déclarés aï- 
niques font i.° L’excom- teints & convaincus, tous 
munication. 20. La vacan- les autres Bénéfices donc 
ce du Bénéfice obtenu par ils font titulaires devien- 
cette voie criminelle. 30. lient vacans oc mepe ~ “incapacité de pofféder blés. Cap. cum detM 
de nouveaux Bénéfices extravag. commun, de v- 
îufqu’à ce qu’ils ayent ob- mon. Paul. 11. oc cap. jt 
tenu l’abfolution de l’ex- quis Epifcopus /. quajt. 1. 
communication. 4°- Dès Simoni* mmn FeJ-

B vj
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rie > ou de tenir Bénéfice en confidence, ilferi 
pourvu aufdits Bénéfices comme vacans incon
tinent aprèsle jugement donné, à notre nomh 
ration, s’ils font de ceux aufquels nous avons 
droit de nommer par les Concordats ; ou par 
les Collateurs ordinaires, s’ils dépendent de 
leur Collation.

Ordonnance de 1629 , art. 1 ?..
P ou r réprimer les crimes de Simonie & de 

Confidence trop fréquens en ce fiecle à notre 
très-grand regret ; nous ordonnons qu’il foie 
feverement procédé contre toutes perfonnes 
qui auront commis lefdits crimes : voulons que 
fuivantle zi article de l’Ordonnance de Blois, 
les Bénéfices dont les pourvus feront infedrés 
de ce crime , puifient être impétrés, foit à no- 
tre^nomination, s’ils font de cette qualité ,,ou 
par 1 Ordinaire auquel la Collation en appar
tiendra , 3e feront les preuves defdites Confi
dences 3e Simonies reçues fui vaut les Bulles 3c 
Conilitutiotis Canoniques fur ce faites. ( d).
lïfervm Ecclejîam labefac- 
lans a régna noflro penitiis 
eliprinandum volumus & ju- 
bemus. Pragmatique de faim 
Louis, arr. } , aux anciens 
mém. du Clergé , édit. 
1675, tom. 2 , rit. 16.

{d) On n’admet à la 
preuve teftimoniaje de la 
Simonie 8c de la Confiden
ce , qu’autant qu’il y a un 
commencement de preu
ve par écrit. Vaillant fur 
Louer, de pnblicattdis. num. 
zf. Arrêt du 18 Mars 
1679 , au Journal du Pa
lais. Arrêt récent du 28

Avril 172 ç furies conclu- 
fions de M, l’AVocat-Gé- 
néral Daguelleau , par le
quel on déclare abulive 
une Sentence de l’Offi- 
cial de Lyon ,. qui avoit 
permis à un particulier de 
faire informer de faits de 
Simonie quoiqu’il n’y eût 
pas de commencement de 
preuve par écrit r 3c néan
moins attendu la gravité 
des faits, on a ajouté dans 
l’Arrêt, fauf au Promo
teur à rendre plainte èc, 
faire informer.

TITRE VI, M

TITRE VI.
De Vinobfervation des Fêtes & Di

manches y & du trouble au Service 
Divin, (a)

Ordonnance dé Orléans, art. 2 3, 2\ & 1 y. (b)

Art. XXIII.
De’fendons à tous Juges permettre qu’es 

jours de Dimanches 3c Fêtes annuelles 3c fo- 
lemnelles, Foires 3cMarchés foient tenus, ni 
danfes publiques faites , 3c leur enjoignons de 
punir ceux qui y contreviendront.

Art. XXIV.

Défendons à tous Joueurs de farce, Bâte-* 
leurs 3c autres femblables, jouer efdits jours 
de Dimanches 3c Fêtes aux heures du Service 
Divin , fe vêtir d’habits Eccléliafliques, jouer 
chofes diflolues 3c de mauvais exemple, à pei
ne de prifon 3c de punition corporelle , 3c à 
tous Juges leur bailler permiflion de jouer du
rant lefdites heures.

M Voyez Exod. XXXV.
2. Nombre XV. 8c 36.
Voyez auffi Novet. SS.
Imperat, Lem. célébrions 
quibufdam in Ecclefa vi
ns FeJH dies confiitunntvr.
Ejufdem imperat. Leon. No- 
vel. s 9 , ut Dominicis
diebus omîtes ab operibus 
y (.cent,

(J>) On trouvera dans le

Recueil imprimé au Lou
vre une multitude de re- 
glemens particuliers pour 
différentes villes, qui ont 
défendu d’exercer les Arts 
& Métiers aux jours de Fê
tes 8c de Dimanches; on 
s’efl contenté de rappor
ter les Loix générales du 
Rçyauçne.
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Art. XXV.

Défendons auffi à tous Cabaretiers, Taver- 
îiiets, ôc Maîtres de Paulme recevoir efdites 
heures du Service Divin aucune perfonne de 
quelque qualité qu’ilsfoient, ôc à tous manans 
& habitans des Villes, Bourgades ôc Villages) 
même à ceux qui font mariés ôc ont ménage > 
d’aller boire ôc manger ès Tavernes & Caba
rets, ôc aufdits Taverniers Cabaretiers, les y 
recevoir à peine d’amende arbitraire pour la 
première fois, ôc deprifon pour la deuxième 
Enjoignons à tous Juges ne permettre qu’il foit 
aucunement contrevenu ci-defïus à peine de 
fufpenfion d’Etats ôc privation d’iceux, en cas 
de longue diffimulation ôc connivence, (c)

Charles IX. au Bois de Vincetincs , le 14 
Juin 1 f6i.

(d)H s jours de Fêtes commandées parl’Egli- 
fe Catholique Romaine, ceux de la Religion 
prétendue réformée ni autres ne pourront au
cunement befogner de leurs métiers ôc arts, à 
huis ôc boutiques ouvertes. (e) Voulons que

(e) L’Ordonnance de 
■Blois, art. 38 , ordonne 
l’exécution de ces trois ar
ticles de celle d’Orléans. 

ont à tous nos Ju- 
faire garder & ob

server étroitement les, dé
fends portées par les Or
donnances faites à Orléans 
tant pour le regard des Foi
res , Marchés & Danfes pu
bliques ès jours de Fêtes, 
que contre les Joueurs de 
Farce , Bateleurs, Çabare-

tiers, Maîtres des Jeux de 
Faùlme & d'Efcrime , fut 
les peines contenues efdites 
Ordonnances.

(d) Conférence de Gu£- 
nois. tit. 1, part. 2, pag.

, édit, de 1678..
(e) Le Roi Gontran pu

blia une Ordonnance en 
j-8^, le 4 des Ides de No
vembre , par laquelle il 
défendit de travailler les 
Dimanches & Fêtes : Ab 
«pmi corporaH opéré fif

TITRE VI. $9
tels jours ils fe contiennent en leurs fnaifons, 
ouvroirs ôc boutiques le plus doucement ôc gra- 
cieufement que faire fe pourra, fans donner 
occalion de trouble ni fcandale, fur peine d’ê
tre punis rigoureufement ôc par corps, félon 
que par nos Juges ôc Officiers fera arrêté ôc or
donné être bon à faire, (f)

Charles IX. à Paris, Avril 1 ^71. art. 3.

D e’fendons très-exprefîement aux Sei
gneurs temporels ôc autres perfonnes quel
conques , de quelque Religion qu’ils fafl'ent 
profeffion, de fe fervir des cloches & meubles 
des Eglifes ; ôc d’occuper lefdites Eglifes ôc 
Lieux dédiés pour le fervice divin.

Ordonnance de Blois, art. 39.

D e’fÈndons à toutes perfonnes, de quel
que qualité ôc condition qu’elles foient, de fe 
promener dans les Eglifes durant la célébra
tion du Service Divin. Enjoignons aux Huif- 
fiers, & ce fur peine de privation de leurs états,
[g) de mettre ôc conftituer prifonniers ceux

pendatur, nec ulla caufa- 
rum pracipuè jurgia rno- 
veantur. Vid. aux nou
veaux mémoires du Cler
gé, édit, de 1716, tom. 
5, tit. 2 ; part, s,, nom. 
43 , P. 1149*

(/) Charles IX , a Pa
ris 14 Décembre 156 j , 
art, 14 & 13; & à Tou- 
loufe , 3 Février 1365.

(g) Louis XIV a fait pu
blier à fon de trompe par 
fon juré Crieur deux Or
donnances lignées tk lui,

l’une du 16 Mal 1701, & 
l’autre du 18 Février 1710, 
par lefquelles il défend à 
tous ouvriers & autres per
fonnes de travailler les 
jours de Dimanches & Fê
tes, à peine d’être procédé 
contre eux fuivant la ri
gueur des Ordonnances, 
voy, Mem. du Clergé loc. 
cit. pag. 1232, & luiv.

Le Parlement de Paris 
a rendu plufieurs Arrêts de 
Reglement fur cette ma
tière. Il y en a deux prin-
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qui fe trouveront contrevenir à la prefenté
Ordonnance.

cipaux ; par le! premier du 
i Octobre 1588, la Cour 
défend de tenir cabarets 
ouverts les Dimanches & 
Fêtes aux heures du fer*- 
vice, à peine d’amefide 
pour la première fois, 
&ç de prifon pour la deu
xième , tant contre tes 
Cabaretiers & Taverniers 
que contre ceux qui les 
auraient hantés & fréquen
tés : on défend auflî les 
Foires , Marchés &c Dan- 
fes publiques, les Joueurs 
de Farces & Bateleurs, à 
peine de prifon & de pu
nition corporelle; défen- 
fes d’ouvrir les Jeux de 
Paulme aux heures du fer- 
vice ; défenfes de voitu- 
rer & charrier à peine de 
punition corporelle ; dé
fenfes de fe promener 
dans les Eglifes pendant 
le Service divin.

Le fécond Arrêt de Re

glement du 18 Avril 167$ i 
ordonne que les Foires & 
Marchés qui tombent un 
jour de Fête ou de Diman- 
che feront remis au len
demain } défenfes aux Ca
baretiers de recevoir du 
monde'pendant le tems du 
fervice, à peine de dix li
vres d’amende ,1a première 
fois, &c de plus grande 
peine en cas de récidive, 
Se défenfes aux Farceurs &C 
Bateleurs de jouer pen
dant le même tems, à pei
ne de zo livres d’amende 
& de prifon. Enjoint aux 
Officiers des Lieux d’y te
nir la main,

L’Ordonnance de 1670 
a mis le trouble public au 
fervice divin , au nombre 
des Cas Royaux ; ce qui 
s’entend du trouble laie 
publiquement, avec bruit 
Sc fcandale.

TITRE VII.

Des ufurpations des Bénéfices. 
Ordonnance de Villiers-Çotterêts, art. fo,

Noa S défendons à tons nos Sujets, fa) pré

tendant droit ôc titre ès Bénéfices Eccléiiaf- 
tiques de notre Royaume, de commettre 
aucune force ni violence publique efdics Bê

te) Ufurpateur prétendant droit.

TITRE VII. +ïi
ftéficcsôc chofes qui en dépendent: & avons 
dès-à-préfent comme pour lors, déclaré & dé
clarons ceux qui commettront lefdites violen
ces publiques, privés du droit poffelfoire qu’il! 
pourroient prétendre efdits Bénéfices.

Ordonnance de Blois, art. 47.

wE 1 afin de donner ordre ôc pourvoir à la 
diminution notable qu’on voit croître de jour 
à autre des biens ôc revenus Eccléfiaftiques,la
quelle provient en partie de la violence & in
due occupation faite par aucuns de nos fujets ; 
en partie aufîl au refus ôc dénégation que plu- 
fieurs font de payer lesdixmes, prémices ôc 
autres droits ; avons, fuivant l’Ordonnance de 
notre cher Seigneur ôc Frere à Amboife, fait 
ôc faifons trcs-cxprefîés inhibitions Se défenfes 
à toutes perfonnes de quelque qualité & con
dition qu'elles foient> fur peinç <fç çonfifçfition 
de corps ôc de biens, d’ufurper ou faire ufurper 
par force, violence, ou autrement induement, 
les Bénéfices, Maifons, Juftices, Cenfîves, 
Terres, Dixmes, Champarts dépendans d’i- 
ceux. Enjoignons à ceux qui préfentemenc 
ufurpent ôc détiennent lefdits lieux ôc Bénéfi
ces , en laiffer la pofTefEon vuide ôc vague, ôc 
la jouifïânce paifible defdits droits aux Ecclé- 
fiaftiques dans un mois après la publication 
de la préfente Ordonnance en chacun de nos 
Bailliages ôc Sénéchaufiées, que nous vou
lons être faite à fon de trompe ôc en public >- 
afin qu’aucun n’en prétende caufe d’ignoran- 
cc ; autrement ôc faute de ce faire dans le-

(£) Ufurpateur des biens d’un Bénéfice,
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dit tems, & icelui paflë , nous avons dès-à- 
préfent comme dès-lors déclaré tous les Fiefs 
defdits ufurpateursunis à notre domaine, ôc 
leurs autres biens à Nous coniîfqués, (c)non- 
obftant que par la Coutume des lieux la con- 
fiftation n’auroit lieu ; &c voulons en outre 
lefdits détempteurs être punis extraordinaire
ment comme infraéteurs de nos Ordonnan
ces , ce quc femblablement nous voulons être 
gardé contre ceux qui(r/) fous couleur d’un 
titre de Dévolut ou d’un fuppofé Patronage) 
directement ou indirectement, fe feront mis 
& entrés en la poflëfifion defdits Bénéfices 
fans Sentence précédente donnée avec légiti
me Contradicteur, (e)

Charles IX. Avril i j 71, art. 4.

D e’fendons aüftî à tous Seigneurs & au
tres quelconques (f) de démolir ou abattre 
tes Egiiies ou Chapeiies, encore quelles fut 
fent de leur fondation ou de leurs Prédécef- 
feurs, à peine de privation de tout droit de 
Patronage & autre plus grand, félon l’exigen
ce des cas.

(c) L’art. 7 de l’Edit 
d’Atnboife renferme des 
difpofitions pareilles à cel
les de l’art. 47 de l’Or
donnance de Blois. La feu
le différence eft que l’Edit 
d’Amboife prononce une 
punition exemplaire con
tre l’ufurpateur qui 11’eft 
pas le Seigneur du lieu, 
au lieu que l’Ordonnance 
de Blois prononce indif- 
tinétement la confifcation 
de corps & de biens coût

tre tout ufurpateur.
(d) Ufurpateur fous titre 

de dévolut ou faux patro
nage.

(e) Le furplus de cet ar
ticle enjoint a tous les Ju
ges d’informer & procé
der contre lefdits Ufurpa
teurs , & de prononcer 
contre eux la peine qu’ils 
méritent, fans qu’elle puif- 
fe être modérée.

(/) Démolir les Egl»i 
fes.

TITRE VIII, 4?

TITRE VIII.
\

Du Crime de le^e-Majefté humaine, 
au premier Chef. (a).

Ordonnance de Villiers-Co tterêts, par 
François I. en 1 y 31, art. 1 & 1.

Article Premier.

(b)CJ rdonnons que ceux (c ) qui auront 
aucune chofe confpiré, machiné ou entrepris 
contre notre Perfonne, nos Enfans & Poftérité, 
ou la République de notre Royaume, foient 
étroitement & rigoureufement punis tant en 
leurs perfonnes qu’en leurs biens, tellement 
que ce foit chofe exemplaire à toujours, ( d) 
fans que leurs apparens héritiers mâles ou fe
melles , païens en ligne direCte ou ccHs.tér2.IC; 
ou autres perfonnes, puifient prétendre aucun 
droit en leur fucceflion, fubftitution, ou de 
retour efdits biens, ains que lefdits biens, foit 
meubles ou immeubles, féodaux ou roturiers 
avec tous ôcchacun les droits, noms,raifons 
& aétions qui pourroient compéter ôc appar
tenir à tels machinateurs ou confpirateurs def- 
dites entreprifes 2c machinations, foitqu’iceux 
biens fuiTent fujets à fubftitution, retour par

(a) Voyez Dcuter. XVII. 
V. iz;les Nombr. XX. z; 
des Juges IX & XII. z des 
Rois XX. 3 des Rois I : 
voyez auflï dans le droit 
Romain ad Legem Juliam 
Mf.jcfiatis , ff. tôt. tit, ad 
Logent Juliam Majejktis,

cod, tôt, tit.
{b' Recueil de Ngron,
(c) Attentat fut le Sou-’ 

verain ou fur l’Etat.
(d) L’ufage a toujours 

été de les faire écartelet 
pac quatre chevaux.
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teilament ou difpofition d’eux ou de leurs pr$> 
décefFeurs, en quelque maniéré que ce foit y 
nous foient 6c à notre fïfc ou Domaine déférés 
& appliqués, 6c fans aucune defdites charges, 
mêmement quand il y aura crime de Leze- 
Majefté joint avec félonie.

Art. IL
Ordonnons que ledit cas ainfi commis con- 

tre Nous, nos Enfans <5c poftérite, mêmement 
quand il y aura crime de Lèze-Majefté, joint 
avec crime de Félonie, outre les biens féodaux 
pofledés par lefdits criminels qui font retour
nés «5c retourneront à Nous, comme Seigneur 
Souverain 6c Féodal de tous nos Sujets 6c Vaf- 
faux, foit que lefdits Fiefs foient tenus de 
Nous en plein Fief ou arriere-fîèf, les autres 
biens defdits Criminels, meubles, immeubles 
allodiaux ou roturiers, defquels biens il n’eft 
encore difcuté à qui ils appartiennent, 6c s’ils 
doiventêtre chargés defdites fubftitutions ou 
conditions de retour, foient appliqués à Nous, 
notre ftfc ou domaine, fous lefdites charges 
de fubftitution ou de retour, tellement que 
notreditfifc foit préféré efdits biens fubftitués, 
6c qu’il les exclue ainfî qu’il feroit les enfans 
de tels Criminels , fi aucuns en avoient.

François I. à Saint Germain en Laye > là 
24 Juillet 1 y34.

Art. xxxi & xxxvil.
(e)Qu a n d les Légions feront aux Champs, 

Villes, ou en Champ contre les ennemis, au
cun des compagnons d’icelles,ni autre ne pour*

(*0 Coufér. de Guenois*

TITRE VIII. 4f
Ça parlementer aufdits ennemis ou à aucun 
d’eux fans le congé de notre Lieutenant-Gé
néral , ou de nos Colonels 6c Capitaines, fur 
peine de crime de Leze-Majefté : ni pareille
ment lefdits Colonels , Capitaines ou leurs 
Lieutenans, fans notre congé ou de notre Lieu
tenant-Général , fur la meme peine.

Art. XXXVIL 

Si aucun rccevoit aucune lettre ou melfage 
de quelque Prince ou Seigneur que ce fut|*fio- 
tre ennemi ou pourfuivant notre dommage , 
il fera tenu de le révéler au Colonel ou Capi
taine de la bande, «5c ledit Colonel ou Capi
taine à notre Lieutenant-Général ; 6c au dé
faut de ce, feront punis comme criminels de 
Leze-Majefté.

Charles IX. à Amboijele 16 Mars ijtz, 
art. 1 y.

No S Sujets fe (f) départiront 6c fe défile
ront de toutes aflociations qu’ils ont dedans 6ç 
dehors ce Royaume.

Charles IX. en x y cT 3 , art. 7 & 9, 

Art. VIL
D e’fendons fur peine de crime de Leze- 

Majefté, à tous nos Sujets quels qu’ils foient, 
qu’ils ayent à faire pratique , avoir intelli
gence , envoyer ni recevoir lettres de MefTa- 
gers écrites en chiffres, ni autre écriture feinte 
ni déguifée à Princes étrangers, ni aucuns de 
leurs Sujets 6c Serviteurs , pour chofes con-

(/) Ligue & allocation foit avec des Etrangers, 
<jeit avec des Sujets,
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cernantes à notre Etat, fans notre fçu & expies 
congé. Art. IX.

Leur défendons de faire aucune ligue ni af- 
fociation fecrette, mais s’ils en ont, s’en dé
partir , fur peine d’être déclarés rebelles & en* 
nemis du repos public.

Ordonnance de Blois . art. 183.

N o u s faifons très-étroites inhibitions & dé* 
ferïfes à toutes perfonnes de quelque état, au
torité , qualité ou condition quelles foient, 
fans nul excepter , de dorénavant entrer en au
cune aflociation, intelligence, participation, 
ou ligue offenlive ou défenlîve, avec Princes, 
Potentats , Républiques, Communautés de
dans ou dehors le Royaume, directement ou 
indirectement par eux ou par perfonnes inter
polées , verbalement ou par écrit, faire aucune 
levée ou enrôlement de gens de Guerre , fans 
notre expreflêpermiffion, congé &c licence; 
& déclarons tous ceux qui s’oublieront tant que 
d’y contrevenir, criminels de Leze-Majefté, 
& proditeursde leur Patrie , incapables & in
dignes eux & leur poftérité de tous états,offices 
titres , honneurs, dignités, grâces ,• privilèges 
& tous autres droits ; en outre leurs vie <Sc 
biens confifqués : fans que lefdites peines leur 
puiffent être jamais remifes à l’avenir par Let
tre ouautrement, en quelque maniéré que ce 
foit;
Henri III. a Saint Germain en Laye le i1 

Novembre 1383.
(^)De’ctarons tous ceux qui vont par les 

Provinces de notre Royaume pour folliciteu
(^) Confer. de Cuenois, Tom. 2.

tios Sujets d’entrer en ligue , allocutions, en- 
ïôlemens verbalement ou par écrit, en quel
que forte & fous quelque prétexte & occaiion 
que ce foit, ou puillê être , atteints <?c crimi
nels de Le.-ie-Majefté ; comme aulïi tous ceux 
qui fe feraient tant oubliés que d’être entrés 
efdites ligues , allocutions, enrôlemens SsC 
obligations. (A)

Louis XI. au BleJJis. Décembre 1477,

(i) Ordonnons que toutes perfonnes qui 

fçauront ou auront connoiiî'ance de quelques 
traités, confpirations, machinations ou entre- 
prifes qui fe feront à l’encontre de notre Per- 
ïonne ôc de nos fuccefl'eurs Rois ôc Reines de 
France ou de leurs Enfans, & contre l’état &C 
fûteté de Nous ôc d’Eux, & de la Chofe publi
que de notre Royaume, foient tenus ôc réputés 
criminels du crime de Leze-Majefté, ôc punis 
de femblable peine ôc pareille punition que 
pourraient être les principaux auteurs , conf- 
pirateurs j fauteurs ôc condufteurs defdits cri
mes, fans exception de perfonnes quelconques, 
de quelque état, qualité, condition, dignitér 
noblelï’e, feigneurie, prééminence oupréro- 
gative que ce foit ou puille être, foit à caufe de 
notre Sang ou autrement, en quelque maniéré 
que ce foit, s’ils ne le révèlent à Nous ou à nos 
principaux Juges ôc OfEciersjdes Pays ou. ils fe
ront, le plutôt que polïible leur fera , après 
qu’ils en auront eu connoiiî’ance ; auquel cas,

(b) Les art. 170 & 17* dentes. 
de l’Ordonnance de Louis (*) Ceux qui ne réve- 
XIII en 16iç), confirment lent point une confpira- 
les memes défenfes, & re- tion dont ils ont connoif* 
nouvellent les difpofidons lance, 
des Ordonnances préfet

TITRE VIII. 47
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6c quand ainfi ils le révéleront ou enverront! 
révéler, ils ne feront en aucun danger de puni
tion defdits crimes, mais feront dignes de ré
munération envers Nous , & la chofe publia 
que. ( k)

Ordonnance, 1670* dit. zz art. 1,

L e procès ne pourra être fait au cadavre , ou 

à la mémoire d’un défunt, fi ce n’eft pour 
crime de leze-Majefté divine ou humaine.

( iO Confer. Guenois, Tom. z.

TITRE IX.

Vu crime de le^e-MdieJie humain$ 
au fécond Chef, (a)

I.° Port cTArmes, & Affemblées illicites,

Charles VIII. à fainte Catherine du Mord 
de Rouen le z j Novembre 1487.

P ou R ce que plufieurs maux, meurtres & 

inconvéniens fe font enfuivis a 1 occafion de ce 
que plufieurs, à qui il n’appartient, portent 
arcs, armes, arbalètes, hallebardes, piques, 
ronges, épées, dagues, ôc autres bâtons inva- 
fifs 5 Nous avons défendu 5c défendons à tous 
de quelqu’état qu’ils foient, qu’ils ne foi en t fi 
ofés ni fi hardis de porter aucuns defdits bâ

tons ; finon nos Officiers, gens nobles, 5c ceux 
de notre ordonnance 5c à nos gages, fur peine

(a) Voyez liv. des Nombres chap. XVI ; voyez
de

.-«TITRE- IX.
Aleprifon 5c de forfaiture defdits bâtons, & 
■d’être grièvement punis ; finon toutefois ceux 
qui font es lifieres de la mer, qui les porteront 
-pour la tuition 5c défenfe du pays ; & outre 
avons défendu 5c défendons que nulle noble 
perfonne ni autre de quelqu’état ou condition 
qu’ils foient, n’entreprenne faire Aflèmblée 
ou congrégation de gens ou mauvais garçons, 
vivre ou piller le pays ; & fi aucuns étoient ren
contrés faifantle contraire après la publication 
de ces préfentes, Nous voulons & ordonnons 
qu’ils foient plis 5c appréhendés, & punis griè
vement par nos Juges ordinaires pour être- 
exemple à tous autres ; 5c que pour ce faire , 
nos Capitaines 5c gens d’armes, tant d’ordon
nance que de morte-paye , en feront requis 
faire appréhenfion des malfaiteurs 5c des tr'anf- 
grefTeurs de nos Ordonnances, qu’ils accom
pagnent & aident à nos Juges 5c Sergens pour 
l’accompliflèment de Juftice , 5c ce fur peine 
de perdre leurs Ordonnances , d’être déclarés 
rebelles à Juftice, & autrement grièvement 
punis.
fur le port d’armes la Loi 
unique , Cod. qu& res ex- 
portari non debeant, La Loi 
unique , Cod. ut armorum 
ufas vinfeio principe inter- 
diffus, & la Novelle 85 de 
f-rmis. On a déjà vû, au 
titre des Hérétiques, les 
peines qui ont lieu contre 
ceux qui font des Aifêm- 
blées illicites gn matière

de Religion : ainfi il ne 
s’agira ici que des autres 
efpeces d’Aiîemblées illi
cites. Il ell: bon d’obfervec 
auiïi qu’il 11e s’agit ici que 
du port d’Armes , en tant 
qu’il a rapport au crime de 
Leze-Majellé, 6c non pas 
du port d’Armes en «ne 
qu’il a rapport aux crimes 
d’homicide & de vol.

II- Fa™e.
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■François 1. à Fontainebleau le 16 Juillet 

i y 46 , urA i.

ü"1 àisons ttès-expr-eflês inhibitions ôc defetj* 
fes de pat Nous, que nul » de quelque état, 
qualité ou condition qu il foit , encore qu ii foit 
Gentilhomme.... n’ait a porter harnois , ni al- 
lét couvert de quelques armes que ce foit , ni 
femblablement à porter arquebufes ôc arque- 
butes, appelles piftolëts d’Allemagne,. ni au* 
très de quelque façon ou pays que ce foit, pe
tites ni grandes, forsôc excepté toutefois, ÔC 
quant au port des harnois feulement, les gens 
d’armes de nos ordonnances, qui pourront 
porter, quand ils viendront en leut garnifon, 
les harnois ôc armes dont ils ont accoutume 
de fe fervir à la guerre pour le devoir de leur 
état, ôc femblablement quand ils feront man. 
dés pour aller en quelque lieu ou voyage pour 
qotrefervice. Encasde contravention ( b) vou
ons ôc nous plaît qu’ils foient pris ôc failîs au

{b) Outre çes Edits & les 
articles des Ordonnances 
de Moulins & de Blois 
qu'on va rapporter , &
celles qu’on rapporte en- 
fuite , il y a un grand nom
bre d'Edits Sc Déclara
tions fur cette matière : 
il fulîit de les indiquer ici. 
François I en 1551; le 

' jneme* -, à Chahiiion fut 
LoinglefS Mai 15 ?9 ,con
tre les a Semblées illicites 

port d’armes avec maf- 
ques pour n’être pas re
connu ; le même à Fon
tainebleau le J.6 Juillet 
^46 j art. J. Edit d’Hen

ri II, à faint Gçrmain en 
Laye le 15 Novembre 
1548 ; Ordonnance du mê
me Roi Henri II à Paris le 
18 Novembre 1 149 ; Let
tres patentes du Roi Fran
çois II, à faint Germain 
en Laye le 10 Août 1^9 5 
deux Déclarations du mê
me Roi , la première à 
Chambort -le 17 pccem- 
bre 1659 , & la féconde 
à Fontainebleau le î Août 
1^60; plufieurs Déclara
tions de Charles IX, la 
première à' faint Germain 
en Laye le zi Octobre 
1561, ôcla fécondé à Bois

TITRE IX. ft
«torps ôc fur le champ, fans autre forme ni fi
gure de procès, pendus ôc étranglés, ôc fem
blablement ceux qui les retireront, récéleront 
on favoriferont en quelque maniéré que ce foit.

Ordonnance de Moulins, art. 27 & 30.

Art. XXVII.
Enjoignons à tous nosBaillifs ôc Sénéchaux 

ou leurs Lieutenans : ôc autres nos Officiers, 
de faire étroitement garder nos Edits faits fut 
la pacification de notre Royaume ôc Sujets « 
empêcher ôc réprimer toutes Aflémblées illi
cites, ports d’Armes ôc émotions, informer ôc 
décréter promptement contre ceux qui contre
viendront, tant de fait que de parole , ôc faire 
diligemment inftruire les procès criminels, ôc 
envoyer les procès verbaux de leurs procédures 
ôc diligence de trois mois en trois mois,à no
tre très-cher ôc féal Chancelier, ôc à nos Pro
cureurs-Généraux, ôc à nos Parlemens, afin 
d’y être pourvu, le tout fur peine de privation 
de leurs Offices.

Art. XXX.
Les Hauts-Juûiciers qui fouffriront port 

d’Armes, forces ou violences être faites en leur 
Juftice , ôc n’en feront pourfuite , feront privés 
de leurdite Juftice ; ôc s’ils étoient complices 
ou fauteurs, feront punis des peine sque def- 
fus : ôc quant aux Juges, Procureur sou Offi-* 
ciers de Nous ou defdits Hauts-Jufticiers ,

dcaux le dernier Avril donnances, Edits & Dé- 
1^6s ; Ordonnance d’Hen- datations fonr rapportées 
ri IV à Monceaux le 4 en entier par Fontanon , 
Août 1^98 & à Paris le 12 rom. j, liv. 3. chap* 
Septembre a^oy. Les Or- 0,

Cjj
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Nous, pour leur négligence cle la poursuite 5P 
punition defdits crimes , les avons des-a-pre- 
fent déclarés privés de leurs états & de leuis 
Qfïices, pour y être pourvu d’autres en leur 
lieu.

Ordonnance dé Blois, art. 19a & 278.

Art. C C L X X Y 111.
X^efendons à tous Gentilshommes & au» 

très de faire Aflemblée de gens > fous prétexté 
de querelles particulières ou autres que ce foit, 
fur peine d’être punis comme criminels de 
léze-Majefté , & perturbateurs du repos pu- 
blfc de notre Rpyaume.

Enjoignons à nos Gouverneurs) Lieutenans, 
Baillifs 8c Sénéchaux, de compofer les querel» 
Jes qui fe;feront en leurs Provinces, 5c de 
nous avertir du devoir qu ils y auront fait > 
afin d’y pourvoir.

Art. C XCII.

Ce que femblablement voulons être obferv& 
contre les Hauts-Jufticicrs qui fouffriront port 
d’Armes, forces 5c violences être faites en 5c 
au dedans le territoire de leur Juftice, 5c n’en 
feront pourfuite, lefquels des-a-prefent, com» 
%nc dès-lo-rs, déclarons privés deleurfdites Juf- 
tices, qui feront unies 5c incorporées à notre 
domaine, 5c les Officiers, en cas de conni
vence 5c diflimulation , privés de leurs états* 
fans efpérance d'y pouvoir jamais être re* 
mis- (c).

(c) Pat une Déclaration dénués difpofitiom dôS 
du 27 Mai 1610, reçiftrée Ordonnances^ par rapport 
le 7 Juin fuivant, Louis aux Alfemblées illicites 
|C1II a reucuvçllé les air» au port d’Auues*

4.° Déferteurs avec fortie du Royaume. 
François I. a S. Germain en Laye} Juillet 

1/34, aru j3. (d)
Ceux qui abandonneront leur Légion,de 

quelquordre, état, qualité ou condition qu’ils 
foient, 5c fe retireront du côté des ennemis * 
feront punis du crime deléze-Majefté, com
me fugitifs ; ôc au cas qu’ils ne pourroient être 
appréhendés pour fouffrir ladite peine,feront 
appellés en la Légion dont ils feront partis, à 
fon de trompe 55 cri public , 5c fait une foin- 
maire inquilîtion de leur fuite, & après feront 
déclarés fugitifs 5c criminels de léze-Majefté, 
Comme tels condamnés es peines dudit cri
me , s’ils peuvent être pris ; & où ils ne pour
ront être pris, feront perpétuellement bannis 
du Royaume pays, terres 5c feigneuries, leurs 
biens confifqués, leurs enfans déclarés inca
pables dé tous honneurs 5c dignités, 5c exclus 
de toutes fucceifions direâres, collatérales ou 
autres ; 5c néanmoins, par figure , feront mis 
en quatre quartiers, 5c chacun d’iceux quar
tiers mis ès lieux plus infignes de là où fera la 
Légion, afin que les autres y puiilènt prendre 
exemple.

3° Levées de Troupes fans la permilfion 
du Roi.

Jouis XIIÎ. h Taris le 14 Avril 1 <71 y, re* 
gijlrée en Tarlementle dernier Avril 1615.
Avons déclaré tous Seigneurs, Gentilshom

mes, ôc autres nos Sujets , de quelque qualité
- {d) Voyez la Loi Defirto- Loi Nemo. 1 Cod. qux rcï 

fjw?. 3 fl. de re milit. 5c la exportari non dsbeant.
Giij

TITRE ÎX,
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àc condition qu’ils foient , qui ont fait & quï
feront et après levées.........avoir encouru les
peines portées par nofdites Loix & Ordonnan
ces, &c conféquemment çriminels de léze- 
Majefté.

Louis XIII. Ordonnance dei6z<)yart.nr»
Défendons pareillement à tous nos Sujets* 

de quelqu’état, qualité & condition qu’il» 
foient, d’armer, arrêter ou aflurer des Soldat» 
ou Gens de Guerre à cheval ou à pied , par eux 
ou par autres, fous quelque prétexte que ce 
puifleêtre, les lever ou alfembler , fans avoir 
fur ce nos Lettres de CommifTton, lignées de 
l'un de nos Secrétaires d’Etat, &c expédiée» 
fous notre grand Sceau.

4° Faire des amas d’Armes.

Louis XIII. Ordonnance de 1619, artt 
171 ,. 173 5 & 174-

A r t. GLXXIL

D E FEN SE s de faire, avoir & tqnir aucuA: 
amas d’armes pour gens de pied ou de cheval 
plus qu’il ne leur efl nécelfaire pour leurs mai
fons , & fans notre permilîion en la forme fu£* 
dite.

Art. CLXXIIL 
Faire fans notre permiflîon, par Lettres pa

tentes en Commandement, achat de poudre», 
plomb, mèches, plus que pour la proviiion né
celfaire <5c raifonnable de leur maifon, & plu» 
«ju’iinc fera porté par lefditespermilïïons. 

Art. CLXXIY. 
faire fondre des canons ou autres pièces d®

TITRE IX. $■?
quelque calibre que ce fort, en retenir ou avofe 
tn leur maifon , foit de fonte de notre Royau
me ou étrangers , fans- notre permilîion en la- 
forme que delfus.

y.0 Fortifier des Places 011 Châteaux. 
Louis XIT. Déclaration du 27 Mai 1610 ? 

regiflrée le 7 Juin fuivarzt.
Faisons inhibitions 6c défenfes.... d’entrer 

en aucunes Villes, Châteaux ou autres Place* 
ou Maifons fortes à Nousappàrtenansouà noâ 
Sujets, Eecléiîaftiques, Nobles ou autres; fe 
fai h r , emparer ou accommoder d'icelles, & 
loger garnifon, faire fortifications ou défen
fes, amas d’armes, poudres, vivres, on au
tres munirions, fans commandement on ordre 
exprès de Nous, & des Gouverneurs & nos 
Lieutcnans-Généraux au Gouvernement de 
nos Provinces de notre part & de notre feul fer- 
vice ; Sc pour le regard de ceux qui fe feroient 
emparés defdites Villes, Places, Châteaux oiî 
Maifons fortes, Nous leur commandons au fli 
très-expreffément d’en vuider & fortir, & les 
rétablir & reftituer enl’état auquelelles étoient 
quand ils y font entrés.... à peine d’être punis 
comme criminels de léze-Majefté, infraéteurs 
des Edits de Pacification, & Perturbateurs dw 
repos public.
Louis XIII. Ordonnance de 16zy,art. 176*

F aire fortifier les Villes, Places & Châ
teaux, foit ceux qui nous appartiennent, foit 
aux particuliers (horsles murailles, foifés &: 
flancs des clôtures ) qui ont droit d’en avoir » 
de quelque fortification que ce foit, fanS'notrè 
permilîion en la forme fufdite.

Civ



55 CODE PENAL;
6° Prédicateurs féditieux a & Perturba-, 

teurs du repos public.

Henri IV.Lettres Patentes du zz Sept.i J9 J.
A vons déclaré 6c déclarons par ces préfen
tes , que nous avons toujours delîré & délirons 
que la parole de Dieu foit prêchée & annoncée 
en toutesles Provinces, Villes, Bourgs 6c Pa- 
roifies de cettui notre Royaume, Pays, Terres 
6c Seigneuries de notre obéifl'ance par tous 
Doéteurs qui feront à ce appellés & requis , 
ainli qu’il elt accoutumé, pour l’édification 6c 
falut du Peuple , avec la fincérité 6c doéhinc 
qui y font requifes, conformément aux faintes 
Ecritures & Traditions de notre fainte Mere 
Eglife Catholique, Apoftolique 6c Romaine , 
pourvu que lefdits Doreurs foient fuffifans 6c 
capables, 6c non de ceux qui fe font palïionnés 
6c entremis de ce qui concerne notre autorité, 
les affaires, adminiftration 6c police de notre 
Royaume, & qui ont voulu 6c veulent induire 
6c provoquer nos Sujets à fédition 6c révolte, 
par leurs apoftalies, calomnies 6c faux donnés 
à entendre,foit en leurs dernieres Prédications, 
Confeffions auriculaires, ni autrement , en 
quelque façon que ce foit, auxquels & à tous 
autres qui voudront faire le femblable , nous 
défendons très-expre dément, de fe mettre en 
Chaire, fur peine d’être contempteurs de 
l’honneur de Dieu, Schifmatiques 6c fauteurs 
d’erreurs, 6c perverti fiant fon exprelfe parole ; 
& comme tels avoir la langue percée fans au
cune grâce 6c rémiffion , 6c bannis de notre 
Royaume à perpétuité.

TIT R Ë I X. 57
Çfiarles IX Edit de Juillet x y6"r, à Saint 

Germain en Laye, art. i & z.

A K T. I.
Enjoignons à toutes perfonnes, de quelque 

qualitéôc condition qu’ils foient, vivre en union 
6c amitié ; 6c ne. fie provoquer par injures ou 
convices, & n’émouvoir, ni être caufe d’aucun 
trouble ou fédition, ni aggrefler l’un l’autre de 
fait ou de parole, ne faire force ne violence 
les uns aux autres dans les maifons, n’ailleurs, 
fous quelque prétexte ou couleur que ce foit de 
religion ou autre ; 6c ce fur peine de la hart.

A k r. II.
Avons aufli défendu 6c défendons fur mêmes 

peines, à toutes perfonnes, ne faire aucuns en- 
idlemens, fignatüfes ou autres chofes tendan
tes à injures, ou provocantes à faétions, conf- 
pirations ou partialités; 6c pareillement a tous 
Prêcheurs de n’ufer en leurs fermons ou ailleurs 
de paroles fcandaleufes ou tendantes à exciter 
le peuple à émotion : ains leur enjoignons fe 
contenir 6c conduire modeftement, ne dire 
rien qui ne foit à l’inftruétion êc édification du 
peuple, 6c à le maintenir en tranquillité & re
pos, fur icelles mêmes peines, (e)

(c) Cette peine eft re- pétuité. Les Juges dim'r- 
duite pouf les Prédica- nuem quelquefois la pei- 
teurs par les Lettres paten- ne contre les Perturbâ
tes du il Septembre 159 ? * teurs du repos public , lui- 
à avoir la langue coupée, vaut les circonftances qui 
St au banniHansut à per- accompagnent ce
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TITRE X.
De la fauffe Monnoie. (aJ

Ordonnance ou Reglement de Louis IX.. 
en i z 62, vers la mi-Carême * concernant 
les Monnaies.

IL eft ez gardé que nul ne puifte faire Mon

naies femblant àla^Monnoie le Roi , qu il n y 
ait detTemblance apperte, & devers Croix & 
devers pille, & qu’elles ceflent dès-ors enavànr,: 
& que nuis ne puiflè recoure, ne trebuchier 
îaMonnoie le Roi, fus peiné de corps 5c d’a- 
voir, (b)
Ordonnance de Philippe III. de Pan 12.7 3 ~- 

art. 1, z , 3 & 4.

Art. I.
N o u s voulons & commandons que nulle 

Monnoie ne coure en notre Royaume que les 
nôtres propres , lefquelles ont accoutume dy 

courre.
A r t. I I.

Item. Nous voulons & commandons qu’en-

{a) Le crime de faillie Monnoies qui avoient 
anonnoie eft une efpece cours étant differentes, Ia> 
de celui de Leze-Maiefté peine de ceux qui en fai— 
humaine au fécond chef, fôient de fauiles, fçavoir r 
C'eft ce que décde la.Loi ceux qui concrefaifoient la 
a , Cod. de falfa. Monetà , Monnoie du Roi étoient 
tôt. tic. bouillis : ce qui n’étoit

(b) M. de Lauriere, dans pas ■ à l’égard de ceux 
le Recueil du Louvre, qui contrefaifoient eellfc 
tom. I, fur cette Ordon- des Barons.
»ance, obfctve que les

. * T I X R E X.
fa terre dc’nos Barons qui n’ont Monrtoie, ne 
fe forge nulle Monnoie, fors que les leurs qu’ils- 
tiennent de Nous, & les nôtres propres.

Art. III.
Nous voulons 5c commandons qu’en la ter* 

te de nos Barons qui n’ont Monnoie, ne coure 
nulle Monnoie , fors que les nôtres propres, ou 
celles qui d’ancienneté, par droit j y ont ufi 
âccôutumément parcourrez

A r T. I V.

De rechef Nous voulons 5c défendons fut; 
peine de corps 5c d'avoir , à tous ceux qui font 
Monnoies, qu’ils ne les fondent, ni ne faffent 
fondre ; ni n’achetent billon de Monnoies à 
nos Barons, tant comme leurs Monnoies de
meurent en leur droit cours, 5c quelles,ne 
foient abbatues& outre que li nul ne les tré
buche. (c)

François I. à Lyon, en Juillet 1 f 3 4 r art. 6,- 
& Mars 1 j 40 , art. 61.

C^uant auxrogneurs d’écus 5c autres efpe- 

ces d’01' 5c d’argent ayant cours en notre 
Royaume, 5c qui les rendent en fonte du fort 
au foible, commettent un larcin public, parti-

- fc) Childebert III, dans Prlippe IV , dit le Bel y 
un capitulaire de l’année rendit une Ordonnance » 
744, rapporté par Baluze, peu près pareille , le fame- 
ïom. I, cap. 10, pag. 1 h , di Veille de la Pentecôte 
s'énonce ainlï : de falfa 1305. Elle concerne aulïï 
anterri' monetq jubemus ut la diftribiition de là fauffè 
qui eam percujjîjfe comprit- Monnoie, qui eft: aflüjet-, 
êatiis ficrit, marna ei am- rie' aux mêmes peines que 
putetur f & qui hoc confen- la fabrication. En -effet, 
fit, ft liber eft, fexagint*- la fabrication forme le c|é- 
folidos comportât •, fi feriius , lit, dont là diftributiqiVe|j? fxaointa ictus auiÿiat,- la cQnfonttnation.

G-VJ:



ïo CODE PENAL':
ripant des faulïês Monnoies, dont fa faulfetc 
ne peut conftfter qu’en poids ôc aloi ; ordon
nons que là j & au cas qu’aucun ou aucune fe
ront reprins, chargés & convaincus de rogne- 
ment d’écus, teftons, douzains ôc autres efpe- 
cesd’or, d’argent, Monnoie blanche ou noire» 
ayant cours en notre Royaume , ou qui les au
ront difformées, altérées ôc rendues du fort au 
foible, autrement qu’il n’eft permis par nos 
Ordonnances, ils foient punis dudit cas, tout 
ainli ôcde même que les faux Monnoyeurs,fans 
y faire aucune différence; à ce que la qualité 
defdites peines, foit tant exemplaire ôc de teL 
trémeur aux délinquans, quelle fade cefl'er 
tels cas ôc délits tant préjudiciables à Nous 
& à la chofe publique de notre Emyaume. (d),

Henri IV. a Fontainebleau, en Janvier 
I ^49, art. 4 & 21.

Art. I Y.
D fend o ns bien expreflément auxGardes 
des Monnoies, fur peine de punition corpo
relle ôc du dernier fupplice, de ne paffer à la 
délivrance d’aucuns deniers d’or, teftons ôc 
duxains, qu’ils ne foient des poids ôc aloi, ôc 
dedans les remedes des fufdits bien ouvrés ôc 
monnoyés, ôc de bonne rotondité, aftietc ôc 
impreifion, ôc que les lettres ôc cordon foient 
entiers (e).

Art. X X I.
Ceux qui feront trouvés faifis de rogneures

(d) Conférence de Gue- lieu contre les ouvriers 
ïrois, rom. z , tit. 14, § 1. des Monnoies qui prévari- 
> . (e) Ainfi la peine de queroient dans la compo- 
mort prononcée contre iition de la Mçuuoie dû 
ceux qui fabriquent de la Roi» 
iàu/Iè raonnoie, a auflï

TITRE X. Si
& biltott,procédant de rogneures deMonnoies» 
ou atteints ôc. convaincus d’avoir acheté ro~ 
gneure de Monnoie , ou fciemment avoir par
ticipé avec les Rogneurs ôc faux Monnoyeurs, 
ôc acheté d’eux fciemment de laMonnoie fauf- 
feouddilon procédant des rogneures des Mon
noies,feront punis de femblable punition que 
les faux Monnoyeurs, fans y faire aucune dif
férence.

Charles IX. Ordonnance d'Orléans » 
art. 148 & 149.

Art. CXLVIII.
TTous changeurs ôc autres perfonnes quife 
mêlent de changer, feront tenus incontinent 
qu’ils auront acheté l’efpece d’or ou d’argent» 
légère , caflée ou fouldée , la cifailler en la 
préfencedu vendeur ou porteur des efpeces» 
fans qu’ils la puifTent remettre ou allouer > à 
peine de la hart. ’

Art. CXLIX.
Défendons à tous Orphévres ôc autres pet* 

fonnes quelconques, d’altérer, fouder ou char
ger aucunes efpeces d’or ou d’argent 3 à peine 
d’être punis comme faux Monnoyeurs, ôc a 
tous manans ôc habitans de nos villes, l’ufage 
d’émail ou orphévrerie, à peine de confilca- 
tion de la pièce émaillfê.

Louis XV. Edit du mois de Février 1716 »
regifiré en la Cour des Monnoies (f)

ï_- o u 1 s, ôcc. Rien n’étant plus important 

pour l’ordre public, ôc pour l’avantage de nos

( f ) Cette Déclaration anciens , reglemens qui 
te unie les difpofitions des l’ont précédée, ôc fixe les
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Sujets , que de prévenir par des peinés févereà 
l’altération ou la faulïe fabrication des Mon-J 
noies , le furachat des matières, &c lés autres 
abus quipeuvent fe commettre par rapport a 
la fabrication des efpeces ; Nous no us fo mm es 
fait repréfenter en notre Confeil les difiérens 
Réglemens faits à ce fujet, tant par nous que 
par les Rois nos prédéceffeurs f & Nous avons 
reconnu que les difpolitions de tous ces Régle- 
meos contiennent les précautions les plus fures 
& les peines les plus féveres, enforte qu’il pa- 
roît inutile, & même impoffible d’y rien ajou
ter de nouveau. Mais comme toutes ces dif-, 
férentes difpolitions font répandues dans un 
grand nombre d’Edits & Déclarations qu’il eft 
difficile de ralfembler , que quelques-unes 
pourroient échapper à laconnoififance des Ju- 
ges, ôc que d’autres ne paroilfent pas rédigées 
en termes allez clairs & allez précis ; il nous, a 
paru néeedaire de ralïêmftler. dans un même 
Edit les principales difpolitions de ceux qui ont 
été rendus jufques à préfent,& d expliquer plus 
clairement ce qu’il pourroit y avoir d’obfcui; 
dans leurs difpolitions, afin que ceux de nos 
Juges à qui la connoilïànce en efi attribuée, 
étant plus fûrement inftruits des. véritables 
principes, foient en état de prononcer fuivant 
toute la rigueur des jpix. A ces camuses, &c.’ 
Nous avons par notre préfent Edit , dit , fia- 
tue &c ordonne, difons, fiatuons &c ordonnons, 
voulons & nous plaît ce qui fuit.

fieines^ui doivent avoir 
ieu pour chaque efpece de 

crime qu’on peut com- 
metre au fait des Mon- 
inoies. Quoique la Cour 
des Monnaies ait une at-

tribution pour connoîtré 
du crime ae fauile mon- 
îioie, néanmoins comme 
c’eft un cas Royal, les- 
Juges Royaux ont le drOiS 
de prévention.-

TITRE'X. '€?
Art. I.

Que conformément à l'Edit du mois de Ma4:- 
Ï718 , & autres Edîts & Réglemens , toutes 
perfonnes qui contreferont ou altéreront nos 
efpeces, contribueront à l’expofition de celles- 
contrefaites, ou à leur introduction dans no
tre Royaume, (g) foient punis de mort.

Art. I I.

Pour empêcher l’abus qui s’eft fouvent glilfié 
dans nos caillés, &: dans celles de tous les Re
ceveurs particuliers (h), par rapport aux cfpe- 
ces de faulïè fabrique qui s y reçoivent fans 
prendre les précautions nécelïaires, défendons; 
à tous Payeurs & Receveurs , meme a ceux de 
nos deniers, de recevoir ni faire entrer dans 
aucun payement des efpeces qui leur parol- 
tront fufpeétes de fauile fabrique , a peine de 
lupporter la perte qui fe trouvera fur lefdites 
efpeces , lefquelles feront cifaillees, portées 
aux Hôtels de Monnoies, & la valeur à eux 
rendue feulement comme matière: & où il 
feroit prouvé que lefdits Receveurs ou Payeurs 
auroient reçu ou diftribué fciemment lefdites 
efpeces defaullë fabrique, voulons qu’ils foient 
punis comme faux monnoyeurs.

Art. III.

Pour engager tous nos Sujets à veiller à ce 
qu’il ne foit fait aucune fabrication en fraude,, 
(i) nous ordonnons que par les Directeurs de

(ç) Peine de mort.. ni de recevoir des efpeces

r (h) Défenfes, fous la- fufpeaes. 
même peine,aux Payeurs (i) Recompenleauxi-v*
Je Receveurs de donner nouerions.
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nos Monnoies, il fera payé immédiatement 
après le jugement à mort de chacun des faux 
monnoyeurs ou fabricateurs d’efpeces faulTe- 
ment fabriquées, une gratification de la fom- 
me de trois cens livres à ceux qui les auront dé
noncés ou arrêtés , fur les certificats qui leur 
çn feront donnés par les Procureurs-Généraux 
de nos Cours de Monnoies, 6c ce outre les 
falaires ordinaires qui feront payés comme 
ci-devant jlefquelles gratifications ainfi payées 
feront allouées dans la dépenfe des comptes 
defdits Diredeurs, par-tout où befoin fera, en 
rapportant feulement par eux des extraits des 
Jugemens>& lefditscertificats de nos Procu
reurs-Généraux es Cours des Monnoies ou de 
leurs Subflituts, quittancés.

Art. I V.

Ordonnons, conformément aux Arrêts des 
*4 Février 169 3 , 6c z6 Juin i^94>aux Dé
clarations des 7 Odobre 17*°> &; 2-4 Odo
bre 1711, & aux Edits des mois de Décembre 
ï 716, 6c Mai 1718, (k) que toutes les efpe- 
ces décriées, même les efpeces- étrangères qui 
fe trouveront en la pofieffion des particuliers 
ôc Communautés, parmi les meubles 6c effets 
des parties failles ou des perfonnes décédées T 
& généralement de quelque maniéré que ce 
foit, feront confifquées à notre profit, 6c por
tées aux Hôtels de nos Monnoies pour y être 
converties en nouvelles efpeces, fans que la 
main-levée defdites efpeces puiffie être ac
cordée fous quelque prétexte que ce foit.

*) Coufifeation des vieilles efpeces 6c des efpeces 
décriées,.

Titre x. 15
Art. V.

Voulons conformément auxRéglemens ren
dus à ce fujet, que lors des oppoiîtions & le
vées des fcellés, confections d'inventaires, 6c 
dans le cas des faifies, annotations de biens, 
failles &-exécution des meubles 6c autres cas 
où il échoit tranfport des Juges ou autres Of
ficiers fuivant la difpofition de nos Ordon
nances , s’il eft trouvé des efpeces décriées ou 
étrangères , lefdites efpeces foient faifies par 
ceux de nos Juges ou autres Officiers qui eh 
auront connoifiance;& qu’a près en avoir drefle 
leur Procès-verbal, ils en donneront inconti
nent avis aux Procureurs-Généraux de nos 
Cours des Monnoies, 6c à leurs Subftituts , à 
peine contre les contrevenans d'être interdits 
des fondions de leurs charges 6c emplois, 6c 
dette condamnés en leurs propres & privés 
noms, à payer la valeur detditcs efpeces qui 
auront été recélées, 6c en une amende quine 
pourra être moindre du quadruple defdites ef
peces.

Art. VI.

Voulons qu’en cas de dénonciation contre 
les Particuliers , Communauté ou Officiers 
contrevenans aux difpofitions de notre prefent 
Edit, la moitié des confiscations & amendes 
qui auront été prononcées , foit payee fans 
dédudion d'aucuns frais au dénonciateur, par 
les Diredeurs de nos Monnoies, auffi-tôr qu ils 
en auront reçu le fonds, 6c et fur les fimples 
certificats qui feront à cet effet delivres parles 
Procureurs-Généraux de nos Cours des Mon
noies ou par leurs Subdituts dans les Provin
ces qui auront reçu lefdites dénonciation» »
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fans qu’il foit nééeflâire d’y dénommer les dé
nonciateurs, ni qu’ils puiffent être tenus de 
donner d’autres acquits que lefdits certificats; 
en vertu defquels la moitié qui aura été payée 
aux porteurs d’iceux, fera, palîée & allouée 
dans la dépenfe des comptes defdits Direc
teurs, dedans ceux du Tréforier-Général de 
<ios Monnoies, partout où befoin fera.

Art. VII,
Permettons à nos Procureurs-Généraux de 

nos Cours des Monnoies & à leurs Subftiruts, 
tant à Paris que dans les Provinces , d’être 
préfensaux fcellés 2c inventaires, à l’effet de 
quoi ils feront avertis des jours qu’il y fera pro- 
cede , fans que leur défaut de comparution 
apres lefdits avertiffèmens, puiflb retarder la 
levée defdits fcellés ou confe&ion d’inventai, 
re , ni que lefdits Subffiruts puiffent prendre 
pour raifon de ce aucuns frais ni vacations, 
ni faire autres fondions, dires ni requilition} 
qu’en ce qui pourra concerner le fait des Mon* 
»oies, 2c l’exécution de notre préfentEdic.

Art. VIII.
Voulons que l’Arrêt de notre Confeil dit 

ai Mars 1716, foit exécuté félon fa formel 
teneur , & qu’en conféquence les dépolîtairei 
des anciennes efpecesd’or ôc d’argent de Fran
ce décriées ou étrangères, foient tenus de les 
porter inceflàmment aux Hôtels de Monnoies, 
faute de quoi, celles quife trouveront en leurs 
mains ou parmi leurs effets, feront 2c demeu
reront confifquées à notre profit , fauf le re
cours des propriétaires ou créanciers contre 
lefdits dépofitaires pour le prix del'dites efpet

TITRE X. H
ces, nonobftant toutes indemnités qu'ils pour-» 
roient avoir defdits proprietaires a ce fujet.

Art. IX.
(/) Défendons conformément à la Décla

ration du 2 8 Novembre 16 9 3 > à tous nos Su
jets & aux Etrangers qui fe trouveront dans no
tre Royaume, detranfporter hors d’iceluiffous 
quelque prétexte que ce foit, aucunes efpeces 
ou matières d’or & d’argent fans notre permif- 
fion par écrit, à peine de la vie contre les 
contrevenans, de fîx mille livres d amende > 
& deconfifcations defdites efpeces 2c matiè
res, même des marchandifcs avec lefqu elles 
eiies pourront être emballées, ainfi que des 
charriots, chevaux, mulets 2c autres équipa
ges qui auront fervî audit tranfpoit : lefdites 
amendes 2c confifeations applicables, moitié 
à notre profit, 2c l’autre moitié au dénoncia
teur ou à ceux qui auront découvert 2c arreté 
les contrevenans, les frais préalablement pris 
fur le tout. Permettons feulement à nos Sujets 
& aux Etrangers fortant de notre Royaume de 
porter la quantité d’efpeces de la nouvelle fa
brication, qui leur fera neceffaire pour leur fub« 
liftance 2c celle de leurs valets & équipages.

Art. X.
(m) Ordonnons que laDéclaratîon du mois 

de Février 1716 fera exécutée félon fa forme 
& teneur ; 2c en conféquence défendons à tous 
Banquiers,négocians 2c autres de tirer des Let-

(l) Défenfes de tranf- d’amende & confifcation. 
porter les efpeces ou ma- (w) Defenfes de tuer 
tieres d’or ou d’argent des lettres de change 
hors du Royaume, à peine payable en efpeces dÇç 
Ae la vie, fix mille livres criées.
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très de change payables en efpeces qui fel'oieftl 
décriées au jour que lefdites lettres ont été ti
rées , ou d’accepter ou négocier lefdites let
tres ; à peine pour la première fois de la con- 
fifcation defdites efpeces , d’une amende du 
double de leur valeur, ôc d’un bannifl’emcut 
pour trois ans en cas de récidive : n’enten
dons préjudicier ni innover par le préfent ar
ticle à l’ufage introduit de tirer, accepter & 
négocier des Lettres de change payables au 
cours du jour qu elles ont été tirées, à l’égard 
defquelles il en fera ufé comme avant notre 
préfent Edit, ôc conformément aux reglement 
faits à ce fujst.

Art. XI.
Et comme au moyen defdites défenfes, il ne 

peut entrer dans notre Royaume des efpeces 
de nouvelle fabrication, qu’elles n’ayent été 
fabriquées en pays étrangers ; ôc pour ôter 
d’ailleurs toute efpérance d’exeufe à ceux qui 
voudroient y en apporter, fous prétexte qu’ils 
n’ont pu difeerner celles qui étoient de fauffe 
fabrique , nous interdifons pendant frx années 
fous la peine de mort, l’entrée dans notre 
Royaume de toutes les efpeces de nouvelles 
empreintes, ordonnée par notre Edit du mois 
de Janvier dernier , quand même lefdites ef
peces auroient été fabriquées dans les Hôtels 
de nos Monnoies ; à l’effet de quoi nous enjoi
gnons à toutes perfonnes ayant pouvoir de 
Nous ou de nos Officiers , d’arrêter les por
teurs defdites efpeces venant du pays étranger, 
pour être conduits dans les prifons les plus 
prochaines: voulons qu’ils foit drelié procès- 
verbal de la quantité ôc qualité defdites efpe
ces > à l’effet d’être confhquées, les porteurs

T I T R E X.
4efdites efpeces jugés par les Officiers de no
tre Monnoie la plus prochaine ,fuivant la ri
gueur de notre préfent Edit, ôc que la moitié 
de la valeur des efpeces confifquées foit adju
gée à ceux qui auront fait lefdites captures , 
fans déduction d’aucuns frais, lefquels feront 
pris fur l’autre moitié à Nous revenant defdi
tes confifcations.

Art. XII.
(n) Défendons, conformément à la Décla-* 

ration du 8 Février 1716, à nos Sujets ôc à tous 
Etrangers étant dans notre Royaume, même 
à ceux qui jouiffent du privilège de regnico- 
les, de faire aucune négociation d’cfpeces, 
& de vendre , acheter, marchander ou offrir 
les efpeces ou matières d’or ôc d’argent à plus 
haut prix que celui porté par nos Edits, Dé- 

| clamions ôc Arrêts, de faire aucune forte de 
billonnage defdites efpeces ôc matières, à pei
ne, pour la première fois, du carcan, de corn 
fifeation defdites efpeces ôc matières, ôc de 
trois mille livres d’amende, applicables moi
tié à notre profit, ôc l’autre moitié au dénon
ciateur, ôc en cas de récidive, à peine de gaie
tés à perpétuité ;lefquelles peines auront lieu 
tant contre ceux qui auront offert ou donné, 
que contre ceux qui auront marchandé, reçu 
.ou acheté lefdites efpeces ou matières à plus 
haut prix que celui pour lequel elles auront 
cours : ôc au cas qu’il fût prouvé que lefdites 
efpeces ou matières ont été furachetées dans 
le delîèin de les faire fortir du Royaume , ou

(n) Défenfes de vendre nage , à peine du carcan , 
ou acheter matières d’or confifcation Sc amende de 
ou d’argent à plus haut trois mille livres pour la 
f rix que celui des Décla- première fois, & des gale- 
gaùftns, & 4? faire büiq- res à perpétuité pour lazej
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les fournir aux faux fabricateurs , ils feront I 
punis de mort. ;

A R T. X I I I. 1

(o) Défendons pareillement à tous Orphô I 
Très, Jouailliers ôc autres ouvriers travaillant | 
en or ôc en argent, de dîfformer aucunes cf- 
peces ppur les employer à leurs ouvrages, à 
peine de galeres à perpétuité ; comme auflî I 
d’acheter ou vendre les matières d’or ôc d’ar* r 
gent à plus haut prix que celui qui en doit être 1 
payé aux Hôtels de nos Monnoies, à peine dt j 
çonfifeation ôc de trois mille livres d’amende, j

Art. XIV.

(p) Défendons à toutes fortes de pcrfonnei 
de tranfporter ou envoyer hors des Villes de 
notre Royaume où il y a des Hôtels des Mon f 
noies , les efpeces hors de cours, fous peine t 
de çonfifeation defdites efpeces ôc d’amende. |

Art. XV.

Défendons à peine des galeres aux cochers, * 
poftillons ôc conducteurs de voitures pubïï- j» 
ques, de fe charger ou emporter feiemment | 
aucunes efpeces décriées,! qu’il n’enfoit fait | 
mention fur les regiftres defdits carrofiés & 
meflagers, & fur les lettres de voiture.

A r T. X V I.

(iq) Défendons à tous Serruriers , Forge* j

(o) Défenfes aux Or- 
jshevres &c autres de dif- 
ibrmer aucunes efpeces, 
pour l,es employer à leurs 
-ouvrages, à peine de Ga
lères i perpétuité.

(p) Tranfport des efps- / 
ces décriées hors des Vil- : 
les où il y a Hôtel de* 
Monnoies.

(q) Peine de mort, conv £ 
me complices * coin# j

TITRE X. "
fôtis ôc autres Ouvriers travaillant en fer, de 
faire aucuns uftenfiles, machines, balanciez 
engins ou outils fervant aux Monnoies , ou 
dont l'ufagç ne leur eft pas connu , à moins 
qu’ils n’en ayent permiflion par écrit des Offi
ciers de nos Monnoies, à peine d’être déclarés 
complices des faux fabricateurs auxquels lef- 
dites machines ôc engins auront fervi, ôc chez 
lefquels ils auront été trouvés, ôc comme tels 
punis.de mort. Enjoignons auxdits Serruriers, 
Forgerons ôc autres Ouvriers, à peine de ban- 
niflement perpétuel, ou de plus grande peine 
s’il y échoit, de déclarer à nos Procureurs-Gé
néraux , dans nos Cours des Monnoies ou leurs 
Subftituts , dans un mois, à compter du jour 
de la publication du préfent Edit, les outils » 
machines ôc balanciers qu’ils ont cî-devanç 
faits, ôc le nom des particuliers qui les aurons 
commandés.

Art. % V I I,

Défendons à tous Graveurs ôc autres pet- 
fonnes de graver poinçons, quarrés ou autre» 
pièces propres à la fabrication des efpeces 
fans per million des Officiers de nos Monnoies,, 
à peinç d’être punis comme faux Monnoyeurs^ 

Art. XVIII.

(r)'Défendons auflî à tous Voitufiers, Mef- 
fagers ôc autres de fe charger , ni de tranfpor
ter feiemment lefdites machines, outils, ba
lanciers , quarrés, poinçons ôc uftenfiles pou
vant fervir aux Monnoies, fans en donner avisi
ceux qui fabriquent des qui t.ranfportent les Ma- 
inftrumens fervant aux chines, Sc comrg ceux qui 
Monnoies. les achètent,

{r) J4.tr», Contre ceux



•jft € ODE P E N A L;
aux Procureurs-Généraux dans nos Cours dï 
Monnoies ou à leurs Subftituts , 6c dans nos 
Provinces aux lieurs Intendans ou Commiilai- 
res départis pour l’exécution de nos ordres, ou 
leurs Subdélégués à tous particuliers) de 
recevoir ni receler lefdites machines, à peinç 
•contre les contrevenans d’être punis comma 
fauteurs 6c complices des faux fabricateurs.

Art. XIX.
Voulons que celui des Billoneurs ou Négoj 

dateurs qui aura déclaré fes complices à nos 
Procureurs-Généraux es Cours des Monnoiesj 
leurs Subftituts dans les Provinces, & aux Ju
ges des Lieux , avant d'avoir été compris dans 
une inftruétion criminelle pour ledit fait,foit 
exempt des peines > 6c reçoive la part defdites 
confifcations 6c amendes qui doit appartenit 
au dénonciateur.

Art. X X.
Voulons que tous les Jugemens qui inter

viendront fur le fait de nos Monnoies, portant 
amendes 6c confifcations, foient exécutés ; & 
en conféquence que lefdites amendes 6c con- 
üfcations foient remifes aux Directeurs de nos 
Monnoies, qui feront tenus de s’en charger 
pour en compter à notre profit, dérogeant fur 
ce à toutes difpofitions contraires au préfenc 
article, à l’effet de quoi les Directeurs de 
nos Monnoies feront tenus d’acquitter les exé
cutoires qui feront tirés fur eux, feulement en 
ce qui concerne nos Monnoies, dont la dé- 
penfe fera allouée dans leur compte , en rap
portant lefdits exécutoires vifçs en la maniéré 
ordinaire.

TITRE X,
Art. XXI.

73

Voulons au furplus que toutes les difpofi
tions des Ordonnances, Edits 6c Déclarations 
données tant par Nous que par les Rois nos 
prédécefifeurs, 6c qui ne fe trouveraient point 
répétées dans le préfent Edit,fubfifl:ent en leur 
entier, de foient exécutées félon leur forme & 
teneur en ce qui ne ferait point contraire au 
préfent Edit: Enjoignons à tous Juges & au
tres nos Officiers de s’y conformer exactement, 
6c de prononcer à la rigueur les peines, amen
des 6c confifcations, fans pouvoir les remet
tre ni modérer fous quelque prétexte que cc
f(>it (/>

( f) On trouvera ad Ti- les Matières d’or & d’ar-i 
tre du Faux, ce qui concer- gent. 
lie les faux Poinçons pour

TITRE XI.

Du Crime, de Péculat (a).
François I. a Saint Germain en Layt, 

Mars 154 p.
O rdonnons que le crime de Péculat fera 

puni par confifçation de corps & de biens, par

(a) La peine du Pécu
lat chez les Romains con- 
lîftoic dans l’interdiâion 
de l’eau 6c du feu, ce qui a 
beaucoup de rapport à no
tre Bannifiement. On y 
fubflitua finfuite la Dépor
tation avec la perte de 
tous les biens. Enfin les 
Empereurs Honorius ,

II, Famé,

Théodofe 5c Arcade Pro
noncèrent , par une Conf- 
titution de 41 f, la peina 
capitale contre les cou
pables de Péculat , leurs 
complices 6c tous ceux 
qui leur auraient prêté 
fecours eu main forte» 
Voyez ad leg, Julian, Fr- 
(Ul*W, ff, leg. 1 y a, 3 3

D
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quelque perfonne qu’il ait été commis : 6c file 
délinquant eft Noble, fera, outre la fufdite 
peine , privé denoblelîé , lui 6c fes defcendans 
.déclarés vilains 6c roturiers: & fi aucuns compa
rables fe latitent 6c retirent de notre Royaume 
6c Pays de notre obéifl'ance , fans avoir rendu 
compte & payé le reliquat par eux dû du fait 
&-.adminillration de leurs charges & recettes» 
■ordonnons qu'il fera procédé à l’encontre d’eux 
par la déclaration des mêmes peines, que con
tre ceux qui auront commis ledit.crime de Pé* 
.culat. y

Ordonnance de 1629 . art. 390, (b).

enouvellant les Ordonnances faites 
■pour le Pcculat 6c malverfation de Finances 
Nous déclarons ceux-là coupables dePéculatj 
6c avoir encouru les peines d’icelui , empor
tant confifcation de corps & de biens, qui le- 
roient convaincus d’avoir fait banqueroute ô£ 
emporté nos Deniers.

Art. C C C X C I.

Ceux qui fe trouveront débiteurs de gran
des fommes , fans pouvoir vérifier la caufe de 
leurs paétes, 6c avoir fait plainte 6c pourfuice 
lors d’icelles , pour ce qu’à faute de ce , ils de
meureront convaincus de divertiifem!ens dp 
nos Deniers, 6c de les avoir employé^ à l’ufage 
particulier,,

'4, 7, j 2 & 14, 2c la Loi 
unique , Cod, de erimnePe- 
fiilatîts.

(b) Quoique cette Or
donnance ne foit pas re
gardée comme ayant for

ce de Loi, néanmoins or}' 
ob.erve fes difpofitions ail 
fuj.et du Péculat, comme 
étant fondées fur la droil? 
raifon,

TITRE X I.
Art. CCCXCII.

Ceux qui joueront nos Deniers 6c de leun? 
Charges , foit Maîtres ou Commis (c).

Art. CCCXCIII.

Qui bailleront nos Deniers àtente, changé 
ôu intérêts.

Art. CCCXCIY.

Qui changeront les efpeces qu’ils auront 
Reçues, 6c en achèteront d’autres pour faire les 
payemens, . \

Art. CCCXCV.

Qui auront fabriqué ou fait fabriquer de 
faux rôles, fau dés quittances on autres ades, 
ou qui les employeront ou s’en ferviront.

Art. CCCXCV I.
Ceux qui retiennent nos Deniers , ne les 

çmployent incontinent 6c à l’inftant qu’ils les 
ont reçus, à l’effet pour lequel ils font donnés, 
même fous prétex-te de n’avoir pas reçu les af- 
fignations entières, fans en donner avis à no
tre Confeil, duquel mal nous voyons nos ar-

(c) François I. à Châ
teau - Briant le 14 Juin 
iqi ayant été averti par

idufieurs gens de bien, que 
a plqpatt s’entremettant, 
dit-il, de nos Finances , 

jouent de nos Deniers , 
tant aux dés qu’aux cartes : 
tellement que pour les 
pertes qui fouvent leur 
aviennent èfd'.ts jeux , 
font meus de malverfer , 
piller 2c déroberfur nof- 
dites Finances pour eux 
fenjbeurlete pour y ob

vier , défendons à tous 
ceux qui manient nos de
niers & finances, de jouer 
à quelque jeu que ce foit 
de nos Deniers, & ce fous 
peine de perdition de leurs 
états, d’être fuftigés 2c 
bannis à perpétuité, 8c 
leurs biens confifqués. Et 
û avons voulu & ordon
né que ceux qui joueront 
avec eux foient condam
nés à rendre l’argent qu’ils 
gagneront, tk doubled’i- 
celui.

Pÿ
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jnées avoir été fouvent en danger de le pein
dre.

Art. CCCXCVII.
Ceux qui feront convaincus d’avoir baillé 

ou reçu quelques deniers ou autres gratifica
tions, pour n’etre pas preflés par les autres 
Comptables afifignés fur eux , ou pour ne les 
pas prelfçr.

Art. CCCXCYIII.
Qui auront fait omiflion de recette , faux 

ou double emploi , faufies reprifes, compolî- 
tion avec les alïignés, ou achat des mande* 
mens, refcriptions ou quittances 6c chofes 
femblables: toutes lefdites fautes étant larcins 
publics commis par ceux qui font ordonnés 
pour l’adminiftration des charges, dont les 
fautes commifes en leurs mêmes charges-font 
non-feulement delà même ou plus grande con- 
fédération que les larcins domeftiques, punis 
de mort, même pour des fommes médiocres, 
mais aufli à raifon du mal que caufent les di- 
vertifTemens, larcins 6c autres fraudes fui* 
dites.

Art. C C C C,
Ordonnons que la preuve du Péculat fera 

reçue par témoins, nonobftant qu’il foit quef- 
tion de plus de cent livres , à quelque fom- 
me que l’accufation puilîè monter ; 6c que 
trois témoins finguliers dépofant des faits de 
même nature , quoique difFérens pour le re
gard des perfonnes, vaudront autant qu’un 
témoin entier : 6c que les donations faites par 
nos Officiers qui fe trouveront atteints 6c con
vaincus dudit crime de Péculat, à leurs en- 
fans j 6c la dot çQnftituée à leurs filles depuis

TITRE XL p
qu’ils feront entrés en charge , pourront être 
répétées pour le payement des reftitutions 6c 
condamnations qui nous feront adjugées con
tre eux, fors pour le regard de ladite dot, la
quelle ne pourra être répétée que pour le.paye- 
jnent du fimple.

Déclaration du Roi Louis X I V* 
du j Mai 1690.

Louis, 6cc. ... Par nos Ordonnances des 

mois de Mai 6c Juin 1680, Juillet 1 £81 &Fé- 
vier 1687, nous avons fuffifamment établi la 
fureté des droits de nos Fermes contre les re
devables , enimpofant des peines proportion
nées aux difFérens cas de fraudes qu’ils commet
tent 5 mais il nous refte à pourvoir à ce que les 
Commis de nos Fermiers qui en reçoivent les 
Deniers ne puiflént à l’avenir les divertir 6c les 
emporter, ainfi qu’ils ont fait dans les baux 
précédens, fans crainte d’en être punis, fous 
prétexte aue nosdernieres Ordonnances furie 
fait de nos Fermes n’ont point renouvellé à 
leur égard les peines capitales portées contre 
les banqueroutiers par l’Ordonnance de Fran
çois I du premier Mars 1 yq f, par l’article 
CXLII. de l’Ordonnance d’Orléans ; par l’ar
ticle CCV. de celle de Blois,. 6c par l’Edit 
d’Henri IV du mois de Mai 1609, donné nom
mément contre lefdits Commis rétentionnai- 
res. A ces causes , Nous avons pat ces Pré
fentes lignées de notre main, dit, ftatué 6c or
donné , difons , ftatuons 6c ordonnons, vou
lons 6c nous plaît que conformément auxdites 
Ordonnances 6c Edits, tons Commis aux re
cettes générales 6c particulières, Caiffiers 6c
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antres ayant maniement des Deniers de fiel 
Fermes, lefquels font convaincus de les avoir 
emportés, feront punis de mort, lorfque le 
divertilîëment fera de trois mille livres &: au» 
delfus, 6c de telle autre peine affliétive que 
nos Juges arbitreront, lotfqu’il fera au-de-ffoua 
de trois mille livres. Défendons à toutes 
perfonnes de favorifer leurs divertillemens 6c 
retraites, à peine d’ctre refponfables folidai- 
rement des deniers emportés, dommages 6c 
intérêts de nos Fermiers ; lorfqu’un Receveur 
fe fera abfenté, le fcellé fera mis fur les effets 
6c papiers, & levé dans la huitaine au plus tard 
par le Juge auquel la connoiflance en appar
tiendra , 6c à fon défaut par le plus prochain! 
Juge des lieux, l’inventaire fait, les comptes, 
drcflés fur les acquits & regifhes qui fe trou
veront fous le fcellé , les états finaux pofés, 
& les débets formés, fur lefquels interviendra 
fe jugement defdits comptes, le tout en la pré- 
fence & furies conduirons de notre Procureur 
ou fon Subllitut. Faifons défenfes à tous Juges- 
de recevoir <5c arrêter les comptes defdits Com
mis, fur les affignations qu’ils en feroient don
ner à nos Fermiers, defquels nous les déchar
geons de plein droit. Voulons que lefdits comp
tes foient préfehtés à nofdits Fermiers, Hz ar
rêtés par eux ou leurs Procureurs, fauf aux- 
dits Commis de fe pourvoir parclevant les Ju
ges qui en doivent connoître pour raifon des 
griefs qu’ils articuleront 6c qu’ils ne pourront 
propofer, qu’après avoir payé, par provifion 
entre les mains de nos Fermiers, 6c à leurs 
Cautions, les débets clairs portés par les arrê
tés de leurfdits comptes.

TITRE Xt n
%Ouis XIV. Déclaration du 3 Juin 1701 y 

regijlrée en Parlement le J du même mois, 
concernant les Receveurs , Tréforiers &' 
autres prépofés pour le maniement des 
Droits du Roi.

Pour empêcher à l’avenir les divertifieüiens 

qui pourroierit être faits par les Receveurs, 
Tréforiers 6c autres prépofés pour le manie
ment de nos Deniers, voulons que ceux qui au
ront employé à leur ufage particulier, ou dé
tourné les Deniers de leur caiflë , foient punis 
de mort, fans que la peine puifïe être modé
rée parles Juges qui en devront connoître , à 
peine d’interdi&ion , &c de répondre en leurs 
propres 6c privés noms des dommages 6c in
térêts.

TITRE XII.
JDu Crime de ConcuJJion (a
Ordonnance d’Orléans , art. 130.

S u R la plainte des Députés du tiers-Etat, 
avons ordonné qu’il fera informé à la requête 
de ceux qui le requerront, contre toutes per
fonnes qui, fans commilïion valable, ont levé 
ou fait lever Deniers fur nos fujets, foit pat- 
forme d’emprunts , cottifations particulières 
ou autrement, fans avoir baillé quittance, 6c

(a) Voyez ad logent Ju- eod. lit. tributorum execu-t 
liant repetundanim, tôt. tit. tores Jt plus quant debeant 
Cr Cod. eod. tit. de concup exegerint, tjuâ pana affi- 
porte, tôt. tit. de lucris Ad- ciendi { navel, 61, Imperaî^ 
vocatorum. Cod. eod. tôt. Laon, 
yt. de fuper excMenbus

D iy
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d’iceux rendu compte, pour information vue 
en notre Confeil privé , y être pourvu comme 
appartiendra par raifon. ( b )

Ordonnance de Moulins, art. 13.

E T parce qua nous feuls appartient lever 
Deniers en notre Royaume, & que faire autre
ment feroit entreprendre fur notre autorité & 
Majefté , défendons três-exprelTément à tous 
nos Gouverneurs, Baillifs, Sénéchaux, Tré- 
foriers 6c Généraux de nos Finances, & autres 
quelconques nos Officiers, d’entreprendre de 
lever ou faire lever aucuns deniers ennos pa’ys, 
terres &c feigneuries, 6c fur les fujets d’icelles, 
quelqu’autorité qu’ils ayent, ou pour quelque 
caufe que ce foit, ne permettre qu’aucuns en 
lèvent, foit en nom de particulier ou de com
munauté, linon qu'ils ayent nos Lettres Pa
tentes, précifes 6c expreflfes pour cet effet, à 
peine de confifcation de corps 6c de biens, en
joignant à nos Procureurs de faire inftance 6c 
pourfuite contre les contrevenans 6c tous au
tres ; 6c de -ce que fait en auront, nous avertir 
fur peine de privation de leurs états.

Ordonnance de Blois , art. a 80. (c)
I) efendons à tous Seigneurs & autres, de 

quelqu’état 6c qualité qu’ils foient , d’exiger , 
prendre, ou permettre être pris ou exigé fur 
leurs terres 6c fur leurs hommes ou autres, au-

(j>) Sur la défenfe des 
levées de Deniers, voyez 
l’art. 1 s de l’Edit de Char
les IX , à Amboife, le 16 
3dars i <;6i , 8c Henri III, 
à Poitiers, en Septembre 
iîî77,atc. , Recueil de

Fontanon.
(c) L’art. 2.7f de l’Or

donnance de Blois eft con
çu à peu près dans les mê
mes termes que l’art. 23 
de Moulins, 8e_ renferme 
les mêmes difpufitiens.

TITRE XII. 8r
cunes exactions indues, par forme de tailles s 
aides, crues ou autrement, fous quelque cou
leur que ce foit ou puiffe être, linon es cas 
defquels les fujets 6c autres feront tenus 6c re
devables de droit, où ils pourront être con
traints par Juftice, 6c ce fur peine d’être punis 
félon la rigueur de nos Ordonnances, fans que 
■les peines portées par icelles puiùent être mo
dérées par nos Juges, (d)

(d) Nonobftant ces der- mort ; dans d’autres tems 
liiers termes de l’art. 180 on a prononcé , tantôt 
de l’Ordonnance de Blois, l’interdi&ion , tantôt le 
la Jurifprudence a rendu blâme. La derniere Cham- 
arbitraire la peine du cri- bre de Juftice a prononce 
me de Concuflîon , en la fuivant les circonftances de 
proportionnant à chaque chaque affaire., tantôt l’a- 
efpece particulière. On mende honorable, ou le 
trouve au Diétionnaire des pilori, ou le^banniflèment 
Arrêts , des exemples dans a tems ou à perpétuité , 
lefquels les Cours ont ou les Galetes à tenis ou 
prononcé la peine de à perpétuité.

TITRE XIII.
Des Rebellions à Juftice, Receleurs de 

Criminels, & du bris de Prifon (a).

Ordonnance de Blois, art. 190,

Défendons fur peine de la vie à nos Su-

(a) Vid. Deuter. XVII. cblemperaverit, ff. tôt. tit. 
tz: voyez aulli dans les ne quis eum qui in jus vo- 
Loix Romaines, ff. de te- catus eft 1n eximat, ff. tôt, 
ceptatoribus, lot. tit. qui La- tit. ne vis fat ei qui in pof- 
trones vel alios criminibus fejfionem mijfus eft, ff. tôt* 
T cos occidtaverint , Cod. tôt. tit. 
îf/, Si quis jus dicenti non

V V ‘
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jets y de quelque qualité qu’ils foient ( b) , es* 
céder Sc outrager aucuns de nos Magiftrats-,» 
Officiers, Huifficrs', ou Sergens/faifant, exer
çant & exécutant aétes de Juftice. Voulons 
que les coupables de tels crimes foient rigou.- 
renfement châtiés, fans efpoir de miféricorde, 
comme ayant direéfcement attenté contre no
ire autorité & puiflànce 5 faifons très-étroites 
inhibitions Sc déferifes à tous Princes, Sei
gneurs Sc autres qui ont l’honneur d’approchet 
de notre perfonne, faire aucune requête pour 
obtenir grâce, pardon Sc rémiffion pour lefdits 
coupables; & il par importunité aucune.chofe 
étoit accordée par Nous,- ne voulons nos Ju
ges y avoir égard , quelque juffion ou déroga
tion que nous faifions ci-après à la préfente Or
donnance. (c)

Charles IX. Edit d’Ariiboife, Janvier 1 f 72. p 
regifiréle z6 Février 1J72 , art. z.

(d) Q ue ceux qui feront refus ou réftftanc 

d’ouvrir aux Juges Sc Commitîàires exécuteur» 
de nos Arrêts Sc Jugemens fouverains , ou 
tiendront fortes leurs maifons êcChâteaux con-

{ b ) Ceux qui outra
gent excédent tics- O th
éiers de Juftice exerçant 
leurs fondions. Les Loix 
Romaines mettoient au 
rang du crime de Leze- 
Majefté les attentats çom- 
mis contre les Magiftiarst 
Suoniavv , dit le Prin
ce , pars funt Corporis nof- 
tri.

,{c) L’Ordonnance de 
Moulins, art. 24, pronon
ce précifément la meme.

chofe ; fçavoir, défenfes 
d’outrager ou excéder à 
peine de la vie , fans ef- 
pérance d’obtenir grâce : 
Sc Charles IX-, art. pre
mier, Edit d’Amboife, re-: 
nouvelle la même dil’poÇ- 
litioir.

(d) Ceux qui refufent 
d’ouvrir __ aux Juges ou 
Commiilàires, ’& tiennent- 
Forts en leurs maifons &}- 
Châteaux.

TITRE XIII. §3
frela Juftice & décrets d’icelle , n’obéiffiant 
aux commandcmens qui leur feront faits,con- 
fifquerontà notre profit ou de ceux à qui il ap
partiendra , lefdites maifons, châteaux Sc fiefs 
dépendans d’iceux, enfemble feront Sc demeu
reront à jamais privés de tous droits.de Juftice 
qu’ils auroient, tant efdites maifons Sc châ
teaux, qu’en tous les autres lieux de notre 
Royaume ;lefquelles Juftices, fi elles dépen
dent immédiatement de notre Couronne , fe
ront réunies à notre domaine , finon feront 
confifquécs à Nous on à qui il appartiendra.En 
outre , avons déclaré lefdits refufans ou rélîf- 
t'ans déchus des droits par eux prétendus ès 
chofes côntentieufes, ôc de toutes exceptions 
6c défenfes qu’ils pourroient alléguer contre 
lefdits Jugemens ôc Arrêts. Voulons néan
moins qu’ils foient condamnés en tous les dé
pens , dommages Sc intérêts de leurs parties, 
qui en feront crues par ferment, jufqu’à telle 
Comme que par nos Juges fera arbitrée ; joint 
la commune renommée de laquelle fera in
formé d’office , fans que lefdits refufans Sc 
réfiftaris foient reçus à informer au contraire. 
Voulons en outre contre iceux être procédé par 
nofdits Juges par peine corporelle ou pécu
niaire , comme ils verront être à faire , felorft 
l'exigence des cas. (e)

A k r. 1 i I.
Et quant aux Sentences proviftonnelles exé-

(e) François IL Ordon- cé foient démolis Sc rafés. 
r'ance du mois de Décem- L’Ordorfnanco de Mou» ' 
lure 159 , regiftrée en Par- lins, art. zç>, ordonne de; 
lèment, ordonne que les même qu’ils feront démo- 
Fbrts &c Châteaux dans lis, & que le furplus fera 
lefquels on s’eft retiré réuni ou confifque, 
pour ne pas obéir à J uft i-
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cutoires nonobftant l’appel fui vant nos Ordon* 
nances, nous voulons, en cas d’empêchement 
ou réfiftance à ladite exécution faite par ledit 
condamné, ledit condamné être tenu par corps 
à faire & fouffrir mettre lefdites Sentences à 
exécution , & néanmoins que toute audience 
& défenfe lui fera déniée, jufqu a ce qu’à fes 
propres coûts & dépens il ait fait exécuter lef
dites Sentences,fans efpérance de pouvoir ré
péter lefdits frais & dépens , encore qu’en fin 
de procès il obtînt gain de caufe.

Art. Y.
Et d’autant que l’un des principaux mépris 

& illufions de notre Juftice gît en la défobéif- 
fance que font plufieurs de nos Sujets aux fai
tes faites fur les biens & héritages (/), par 
autorité de Juftice, ou en vertu des contrats 
pafl'és fous notre fcel, portant fi peu de refpeâ: 
aux établiil'emens ainfi faits, qu’ils outragent 
ic excédent bien fouvent les Commiflaires, 
prennent les fruits defdits lieux faifis, & les 
font payer auxdits Commiflaires, fans qu’ils 
ofent s’en plaindre pour la violence de nofdits 
fujets,Nous voulons,en cas d’empêchement de 
fait donné auxdits Commiflaires ou leurs Fer
miers à l’exécution de leur commiffion par les 
propriétaires ou poflefleursdes lieux furlefquels 
a été faite ladite faille , lefdits lieux faifis, tant 
nobles que roturiers, être confifqués à Nous ou 
à ceux qu’il appartiendra : fur lefquels lieux , 
tant la partie faille pour fon dû que lefdits 
Commiflaires pour leurs frais, dommages &c 
intérêts, s’il y échoit, feront préalablement 
payés. Ordonnons en outre à nofdits Juges de

(f) Les propriétaires & revenus de leurs biens 
qui s’emparent des fruits faifis.

TI T RE X II I. 85
procéder par peine corporelle ou pécuniaire 
contre nofdits Sujets, excédant & troublant 
lefdits Commiflaires, ainfi qu’ils verront le fait 
mériter.

Art. VI.
Et à ce que nofdits Sujets n’ayent ou pren

nent occafion pour les déportemens des Mi- 
niftresdenotred. Juftice, pourn’êtreleur qua* 
lité par eux connue , de leur réfifter lorfqu’ils 
feront lefdits a&es de juftice, (g) Nous enjoi
gnons aufdits Sergens procéder auxdites exé
cutions avec toute modeftie , fans ufer de pa
role arrogante ou violente ; ains fe comporter 
avec ceux à qui ils feront lefdits exploits, fé
lon leur état & qualité, fous peine de répaxa- 
tion honorable & profitable, & punition cor
porelle, s’il y échoit : ôc pour faire lefdits ex
ploits ne s’accompagneront d’autres armes que 
l’épée feule, finon que par les Juges en fût au
trement ordonné. (h).

Ordonnance de 1670, tit. 10, art. 6.
Les procès-verbaux des Sergens ou Huif- 

fiers, même de nos Cours, ne pourront être 
décrétés, finon en cas de rébellion de Juftices 
que d’ajournement perfonnel feulement. (i)

(g) Enjoint aux Offi- qui tiennent forts dans
Ciers de Juftice de fe com- leurs maifons & châteaux , 
porter avec modeftie. fans qu’il foit permis a au-

(h) L’art. 191 de l’Or- cun Juge fous quelque pré- 
donnance de Blois ordon- texte que ce foit, de mo- 
ne l’exécution des Ordon- dé ter les peines portées pat 
nances précédentes , 8e ces Loix.
notamment de celles de (i) L’att. 4 de 1 Edit 
Chambord, de Moulins Se d’Amboife , de Janvier 
d’Amboife , contre ceux 1571, ne permettoit de de- 
qui font réfiftance au»Ju~ créter les procès verbaux 
ges 8c Conuniflàires, 8c des HuUfiers ou Sergens»
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François II., à Chambord , Ordonnance dit 

mois de Décembre i j < 9, regijlrée en Par1 
lement.-

1^0 u l o n s & nous plaît que dorénavant 

quand il y aura (k) aucuns de nos Sujets con
damnes ( foit par defaut, contumace ou autre* 
ment ) au fuppkee de la mort ou autres gran* 
ctes^peines corporelles, ou bien Bannis de no* 
tiédit Royaume, & leurs biens conftfqués» 
nos autres Sujets, foit leurs p'arens ou autres , 
ne les pourront recueillir , recevoir, cacher ni 
latiteren leurfdites maifons ; ains feront tenus* 
( s ils Ce retirent devers eux ) de s’en faifir pour 
les reprefenter à Juftice, afin d’efter à droit ; 
autrement a defaut de ce faire. Nous voulons 
&c entendons qu’ils foient tenus pour coupa
bles, & commettant les crimes dont les autres
amont été charges & condamnés ,■ & punis 
comme leurs alliés & complices, delà meme 
peine qu eux ; & davantage qu’à ceux qui vien* 
dioient reveler à Juftice lefdits réceptateurs,- 
nos Officiers en procédant à l’encontre d;eux 
fur le fart defdits recelemens, adjugeant auf- 
dits par meme jugement la moitié des amen
des & confifeations aufquellcs ils auront con- 
damne lefdits réceptateurs.

Ordonnance d'Orléans, art. 16,
Défendons à-tous nos Sujets de recevoir-

m receler aucuns accufés & appellés à banpour
que d’ajournement per- tice pourfair ou ou’elle a
à°Tuftice “FO Jébel 0,1 Voyez dans
a Julhce .. 1 Ordonnance les Loix Romaines , fE de
de 1670 permet de les de- receptatoribus , tôt tk qui 
créter de pnfe de corps. UtL s vel \li,s '£JSL 

* Ceux qui donnent bus reos occultdvdrint Co^li 
retraite, a ceux que la fuf- tot/ti;,. - -

TITRE X 11 h
crime ou délit, fur peine de femblable puni*»' 
tion que méidteroient lefdits accules (/).

Ordonnance de Blois, art. 193.
’ E T d’autant que plufieurs de nos fujets don

nent confort, aident & recèlent les coupables 
contre lefqüels il y a décret pour crime ôc dé
lit , meme qu’aucun defdits Seigneurs qui font 
prés de notredite perfonne , & parmi nos Gar
des où les Sergens n’ofent les appréhender 6i 
exécuter les. décrets de Juftice ; défendons à 
tou5 nos Sujets de quelqu’ctat & qualité qu ils 
foient, de recevoir ni receler aucuns accufés 
& pourfuivis en Juftice pour crime & délit, 
aihsleur enjoignons de les mettre és mains de 
ladite Juftice ,fur peine d’etre punis de lame- 
tne peine qoe feront les coupables. Mandons 
éc enjoignons en outre aux Capitaines de nos 
Gardes , Prévôts de notre Hôtel ou Lieute- 
nans, fitôt qu’ils en feront requis, interpellés 
ou avertis,d'appréhender tant lefdits coupables 
qui fe retireront à notre fuite ou parmi nos Gar
dés, que ceux aulfi qui les auront recelés & fa* 
vorifés,pôur etre.punis fuivant la rigueur dè nos* 
Ordonnances, fous peine d’en repondre enleur 
propre & privé nom, des réparations, domma
ges & intérêts adjugés aux parties intereiîees.

( l ) L’Ordonnance de 
Blois, arc; 195 , renou
velle les mêmes difpofi- 
lions, ôc ordonne que les 
contrevenans feront.punis 
félon ' la - rigueur des Or
donnances précédentes.

Obfervons de. plys que 
les Ordonnances' qui con
tiennent des difpofitions 
féparées contre les rece
leurs: de chaque efgece de.

criminels , fe ' réunifient 
prefque toutes à pronon
cer courte le receleur la- 
même peine, que celle qui. 
doit avoir lieu contre le. 
coupable... L’art. 7 de 
Déclaration de iééo, pour 
le.port d’Armes-, applique, 
nommé firent cette difpo- 
fidort aux Princes ôc Sei
gneurs de quelque condi
tion qu’ils CÿiÇüh-
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.François I. à Ys fur Thille , en Oclobrc 

i j 3 j, ch. 2.1, an. i
S’il advient que quelques perfonnes ayent 

baillé <5c apporté ferrement par la porte ou 
autrement (m), par laquelle il aura fait rup
ture ou démolition, celui qui aura baillé ledit 
ferrement fera tenu tout autant que s’il avoit 
rompu les prifons Sc ôté les prifonniers des 
mains de la Juftice. (n).

Ordonnance de 1670 , tit. 13. Art. 19.
Défendons aux Geôliers de laiffer vaguer 

les prifonniers pour dettes ou pour crimes, fur 
peine des Galeres. (o)

Ibid. Art. IX.

Défendons aux Greffiers & Geôliers de dé
livrer des écroues à des perfonnes qui ne fe- 
roient pas a&uellement prifonniers, ni faire 
des écroues ou décharges fur des feuilles vo
lantes, cahiers ni autrement que fur le regif- 
tre cotté & paraphé par le Juge.

Ordonnance de 1670 , tit. 16, art. 4.
N E feront données aucunes Lettres d’aboli

tion à ceux qui, à prix d’argent ou autrement, 
fe louent ou s’engagent pour recouvrer des

0») Ceux qui procurent cher un homme qu’il avoit 
aux accufés des moyens de arrêté, a été condamné 
s’évader. a être expofé au carcan
•r ji ^‘,r confirma- pendant deux heures dans 

tit d’une Sentence de la un marché public. 
Connetablie, rendue pen- (0) Lorfqu’un Geôlier 
dant la Chambre des Va- ou Guichetier a concouru 
cations 1749, un rebelle à à l’évafion d’un prifon- 
Juirice qui avoit battu un nier, on le condamne aux 
Cavalier pour lui faire lâ: Galeres.

TI T R E X I V. 89
v jnains de la Juftice les Prifonniers pour cri

me.^)
Ordonnance de 1670, tit. 17, art. 15.

L E procès fera auffi fait à l’accufé pour le cri

me du bris des prifons, par défaut &c contu
mace. (q)

(p) On trouve la même prifons, mais on 11e pro-
dilpofition conçue en mê- nonce de peines contre 
mes termes dans l’article l’accufé que dans le cas où 
19^ de l’Ordonnance de il atiroit accompagné fon 
Blois. évafion de violences ca-

(q) En exécution de pables par elles-mêmes de 
cette Loi, on fait le pro- mériter punition.
cès pour raifon du bris de

TITRE XIV.

Des Meurtres3 AJfaJfinatSj Homicides, 
& du port d’armes. ( a)

Henri II. Edit donné à Saint Germain en 
Laye , au mois de luillet 1547*

D esirànt furtout fingulierement pour
voir & donner ordre à ce qui concerne le bien 
&le repos public, & l’établifTement d'icelui ; 
ordonnons & Nous plaît que dorénavant tou
tes perfonnes indifféremment, tant Gentils
hommes (b) que Roturiers, de quelqu’état Sc

(a) Voyez Exod. XXI. 
il & 14. Levit. XXIV. 17. 
Deuter. XIX. Voyez auffi 
dans les Loix Romaines 
ad Legem Corneliam, de Jt- 
cariis, tôt, lit, de bomici- 
diis voluntariis, Conft. S'. 
Mau. Comneni Imper fit oris, 
& Conflantini Pcrpkyrog,

Novel. 2. conflit, de voltm- 
tariis hotnicidiis.

(b) Les Gentilshom-’ 
mes qui ont mérité la 
mort, font condamnés à 
avoir la tête tranchée, ex
cepté lorfqu’il s’agit de 
crimes fi graves, que les 
Loix ont fait taire l’ufage
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condition qu’ils foient, ayant fait & cointtïré 
meurtres & homicides de guet-à-pens ,■ & 
aflàflinement , feront effe&ivement punis 
de la peine, de la mort fur la roue , fans 
autre commutation de peines telle quelle 
Coït. (c)

Ordonnance de Blois, art. 194.-

N ous voulons que les Edits & Ordonnan
ces faites par les Rois nos prédécefleurs pour 
les meurtres de guet-à-pens ( d) foient entie- 
rement gardées &: obfervées tant contre les 
principaux auteurs que ceux qui les accompa
gneront ,(e) pour'quelque occafion ou prétexte : 
que lefdits meurtres puüfent être commisr 
foit pour venger querelle ou autrement, dont ;

qui leur accorde le privi
lège de ne point périr par 
la corde. L’^ilafhnat pré
médité eft un de ces cri
mes atroces qui forme une 
exception. En condam
nant un Gentilhomme 
dans un pareil cas, on 
commence toujours par le 
déclarer déchu de la No- 
bleilè, 6c autrefois on le 
dégradoit du nom 6c ar
mes, 6c de la Nobleflè : 
mais ces fortes de cérémo
nies ne- font plus en ufa- ge.

les Gentilshommes ac- 
eufés ont le privilège d’ê
tre jugés par les deux 
Chambres, c'eft-à-dire par 
toute la Grand’Chambre 
all'emblée dans la Cham
bre du . fervice criminel , 
qu’on appelle la Tournel
le. Les Ecclt fiaftiques pro- 
JK4S aux. ordres faints ont

le même privilège.
A l’égard des Princes 8c 

des Pairs , 6c de tous ceux 
qui font membres du Par
lement , ils ne peuvent 
et(e jugés , loffqu’ds font 
accuéas ,*irfue par le Tribu
nal des Chambres afferu- 
blées.

(c) Les autres difpofi- 
tions de cet Edit prennent 
des précautions pour que 
les coupables ne pui/Ient 
point s’évader.

(d) Mêmes peines con
tre ceux qui accompa
gnent les meurtriers 8c 
alïàlfins.

(e) Louis IX en 117*, 
a prononcé contre ceux- 
qui accompngnent.les meur
triers la même peine que 
contre les meurtriers eux- 
mêmes. Vid. au Recueil du. 
Louvre, tum. I* liy.-I» 
chap. \u.

TITRE X I T. $ t
Ssobsn’fintendons être expédié Lettres de grâce 
on rémiffipn j ôc où aucunes par importunité 
feroient oétroyées, défendons à nos Juges dy 
avoir aucun égard.

Art- C X C V I I. 
Enjoignons à tous habirans des villes,bourgs 

& villages faire tour devoir de feparer ceux 
qu’ils verront s’entrebattre avec épées, dagues 
ou autres bâtons ofeenlifs, ôc d appréhender 

arrêter lefdits délinquans, pour les livrée 
es mains de Judice.-

Ordonnance Criminelle de 1670* 
tit, 16 fart. 4.

N E feront données aucunes Lettres d’aboli
tion pour les aflailinats prémédités, tant aux 
principaux auteurs qu’à ceux qui les auront af
fidés ,Lpour quelque occafion ou prétexte qn’iis 
puilfent avoir été commis, foit pour venger 
leurs querelles ou autrement, ni a ceux qui a 
prix d’argent ou autrement, fe louent ou s em 
gagent pour tuer, outrager, exccder, ni a ceux 
qui les auront loués ou induits pour ce faire > 
encore qu’il n’y ait eu que la feule machination 
& attentat, & que l’effet n’en foit enfuivi (/) : 
&c iî aucunes Lettres d'abolition ou rémiflion

( f) On ne puniiïoit pas amenât à la fuftice , lors 
de more la feule machina- demandait que ils alloient 
lion dans des tems plus querant , er ils difent que 
reculés: on en trouve la eux allajjent tuer 'un hom- 
preuve au chap. 34> hv. 1 me ou une femme, O üs 
de l’Ordonnance de Louis n'en eujjent plus fait , ja 
IX en 1170, au premier pour ce ne perchaient ne vie 
tome du Recueil du Lou- ne membre. 
vre. Si aucuns gens avoient L’Ordonnance de Blois 
empoujfé à aller tuer un a voulu, art. 19?, que *a 
homme ou une femme, & feule machination 6c at- 
fufjent pris en la voie de tentât fut puiu de mort,. 
feur ou de nuit , & l’on lof
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étoient expédiées pour le cas ci-defïus, nos 
Cours pourront nous en faire leurs remontran
ces , ôc nos autres Juges repréfenter à notre 
Chancelier ce qu’ils eftimeront à propos.

François 1. à Villiers- Cotterêts, en Août

1SÎ o u s défendons à tous Gardes des Sceaux 

de nos Châtellenies ôc Cours Souveraines de ne 
bailler aucune grâce ou rémiffion fors celles de 
Juftice ; c’eft à fçavoir ( g), aux homicidiaircs 
qui auront été contraints faire les homicides 
pour le falut & défenfes de leurs perfonnes, & 
autres cas, où il eft dit par la Loi, que les dé- 
linquans fe peuvent ôc doivent retirer par de
vers le fouverain Prince pour en avoir grâ
ce. (h)

Louis XIV. Déclaration du 18 Nov. 1660-, 
portant réglement pour le port d'armes, (i)

Le delîr que nous avons de pourvoir aux 

plaintes qui nous ont été faites des meurtres, 
querelles, homicides, afïàflînats, vols de nuit 
& autres défordres qui n’arrivent que trop fré
quemment en notre bonne ville ôc fauxbourgs 
de Paris, (k) meme fur les grands chemins &

(g) Homicide nécefiâi-
rc.

(h) Les Lettres de grâ
ce ou d’abolition font de 
juftice pour homicide ca- 
fuel, Se pour l’homicide 
involontaire , de même 
que pour l’homicide né- 
ceflaire ; les Juges en pro
nonçant dans ces cas la 
peine de mort, ordonnent 
en même tems que le con
damné fe pourvoira au

près du Prince pour ob
tenir Lettres de grâce.

(i) On a vu fous le cri
me de Leze-Majefté hu
maine au fécond chef, 
ce qui pouvoir à cet égard 
concerner le port d’ar- 
mes : Il n’en eft queftion 
ici qu’autant qu’il a rap
port aux vols, meurtres 
homicides & aflâlTinats.

( K) Voyez au. Code des 
Chaflcs 501,

TITRE XIV.
avenues d’icelle, ôc autres villages de notre 
Royaume ; Nous ayant obligé de nous faire 
repréfenter les anciennes Ordonnances faites 
par les Rois nos Predécefl’eurs pour la police 
ôc fureté de notredite ville de Paris ôc bords 
d’icelle, de faire examiner en notre Confeil 
les propofitions faites en icelui pour y remé
dier , ôc par le rétablilfement de la fureté pu
blique ,'faire goûter à nos bons Sujets les avan»

_ tages de la paix. A ces causes.

Article Premier.
Premièrement, que fuivant & conformé

ment aux anciennes Ordonnances faites parles 
Rois nos Prédécefléurs , il foit fait de par 
Nous, comme nous faifons par ces Préfentes, 
très-exprefles inhibitions ôc défenfes à toutes 
perfonnes de quelque qualité ôc condition 
quelles foient, allant, foit de jour ou de nuit > 
par notredite ville ôc fauxbourgs de Paris, de 
porter avec eux, fous prétexte de leur défenfe 
ou autres quelconques, aucune arme à feu, à 
peine de confifcation de leurs armes, ôc qua
tre-vingt livresParifis d'amende, ôc punition 
corporelle s’il y échoit. (/)

Art. II.
Faifons pareillement défenfes à toutes per

fonnes , s’ils ne font Gentilshommes portant 
livrée à cafaque d’Archers , édifions ou autres 
marques de leurs charges, de porter pareille
ment aucunes épées ou autres armes,à peine de 
punition ; ôc à ceux qui font de profeffion, ôc 
ont droit de porter l'épée, de la porter de nuit,

(i) La Déclaration de au Code des ChafTçs, tome
Décembre 1679 contient premier.

'la même difpofîtion. VU,
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s’ils n’ont avec eux flambeaux , fallots, îattv 
ternes , ou autres lumières ( autres toutesfois 
que des lanternes fourdes) pourdonner moyen 
de les reconnoître, 8c prévenir les maux-ôc que-, 
telles qui pourraient arriver par l’obfcurité de 
la nuit ; 8c en cas de contravention, permettons 
tant au Guet de ladite ville de Paris qu’à nos 
Officiers, 8c même aux Bourgeois d’icelle de 
fe faifîr de leurs pcrfonnes, 8c de les conftitue} 
prifonniers aux plus proches priions.

Art. III.
Et afin que les étrangers 8c forains qui vien< 

tient de la campagne avec armes à feu , n’en 
puiflênt abufer ; qu’en arrivant au logis où ils 
defce-ndront, ils foient tenus de les donner en 
garde , ou à leurs hôtes, qui feront tenus les 
avertir defdites défenfes, ou à autre Bourgeois 
de cette ville de leur connoiffànce, dont les 
hôtes qui les logeront feront tenus de charger 
leurs regiftres,8c fuivant les réglemens de Po- 
lice , déclarer le tout aux Commiffaires de leur 
quartier, 8c veiller qu’il n’en foitabufé par eux, 
à peine d’en répondre en leur propre 8c prive 
£iom.

Art. I V.
Et feront les Maîtres refponfables du fait de 

leurs domefliques 8c valets, qui fortiroient 
avec armes ; Er les Principaux des Collèges, de 
-ceux qui fe retirent dans iceux ; étant de leur 

' devoir de ne recevoir à loger dans lefd. Collé-1 
ges que des gens connus 8c de bonne vie , 8c de 
n’y pointadmettre des porteurs d’épée, peu cou- 
venans à leur profefïion.Seront auffi les Ecuyers 
& Maîtres des Académies refponfables du fait 
|ie leurs pçnfionnaires & domefiiquesd’iceuxj

TITRE XIV.' 9$
Ceux desPrinces 8c Grands Seigneurs, des Pa
ges 8c Laquais, Sc autres étant fous leurs chat?' 
gcs.

' Art. y.
Et à ce que la défenfe faite du port des armes 

nedonncpoint occalion aux médians 8c voleurs 
de nuit de rien entreprendre contre la fureté 
publique j nous voulons que le Chevalier du 
Guet créé 8c établi pour la garde de ladite ville 
de Paris, 8c aller 8c venir par icelle durant la 
nuit, pofe exactement, dès qu’fl fera nuit, le 
nombre des Gardes qui eft deftinéj ailïs 8c dor
mant de chacune nuit aux heures à lui ordon
nées , 8c aux lieux 8c endroits ordinaires 8c ac
coutumés , qui feront jugés nécetlàires, 8c faf- 
fe faire parle furplus defd.its Officiers, Gardes 
8c Archers du Guet, les patrouilles ordinaires 
8c accoutumées pour tenir tout en fureté , en- 
forte qu’à l’avenir il n’y en ait point de fujet 
de plainte ; 8c afin que le préfent article foit 
exécuté ponctuellement 8c avec l’exaCtitude re- 
quife , enjoignons aux Lieutenans de notre 
Prévôt de Paris de fe tranfporter au moins 
deux fois la fejnaine , aux jours qu’ils avife- 
îont, au lieu où le Guet s’appelle , pour voir 
fi le nombre de ceux qui doivent monter la gar
de eft complet, 8c la qualité de ceux qui y font 
employés, pour en cas de contravention y être 
pourvu ainlî qu’il appartiendra.

Art. VIII.
Défendons auffi à tous Taverniers Sc Cabare- 

tiers de cette ville 8c fauxbourgs de donner 
à boire 8c manger en leurs cabarets apres fix 
heures fonnées dans le tems d’hiver, 8c d’y re
cevoir fur le foir, avant ledit tems , aucunes 
jperfonnes qui ayent des armes > à peine de r.G
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pondre en leur propre ôc privé nom des délift 
qui feront commis par ceux qu’ils recevroient 
chez eux, au préjudice des préfentes défenfes.

Art. X.
Et pour ôter tous fujets de plainte contre les 

foldats de nos Gardes, tant Françoifes que 
Suides, voulons qu’allant par la ville, hors les 
jours de garde, ils ne puisent marcher en trou
pe, ni erre ail'emblés hors de leur quartier plus 
de deux avec leurs épées, ni porter aucunes 
autres armes, ôc qu’ils foient tenus de fe reti
rer dans leurs quartiers fur les cinq à lîx heures 
du foir au plus tard , depuis la ToulTaint jui- 
qu’à Piques, & depuis Pâques jufqu’à la Toul» 
faint fur les fept à huit heures au plus tard , & 
que ceux qui font de garde foient auffi tenus 
de fe rendre en leur Corps de Garde à la mê
me heure, fans en plus fortir ; à quoi nous 
voulons que les Capitaines, Sergens ôc autres 
Officiers, même le Prévôt de n©s bandes., tien
nent exactement la main ; 3c que, où après la
dite heure ils feroient trouvés hors de leur» 
quartiers avec leurs épées, fans ordre ou con
gé par écrit de leurs Capitaines ou Comman- 
dans, ils puitfentêtre arrêtés 3c conflitués pri
sonniers par le Guet 3c autres Officiers, même 
par les Bourgeois, <5c procédé contre eux ex
traordinairement comme Infraéteurs de nos 
Ordonnances : voulons que les Capitaines ôc 
autres Officiers de nofdites Gardes tant Fran- 
çoifesque Suilles, foient tenus pareillement de 
réfider en leurs Compagnies, pour faire vivre 
leurs Soldats dans la difeipline, pourvoir aux 
plaintes qui pourroient être faites à l’encontre 
deux, à peine d’en répondre civilement en 
leurs noms.

Art,
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Art. XI.

Et afin que la campagne foit en fureté, 3c 
les grands chemins renduslibres 3c affiurés pour 
la liberté du commerce 3c des voyageurs, Or
donnons aux Prévôts des Maréchaux , Vice- 
Baillifs 3c Vice-Sénéchaux de faire leurs che- 
vauffiées par les champs fans demeurer ès villes, 
& nettoyer les pays de leurs établiffiemens, de 
.voleurs 3c vagabonds qu’ils y trouveront, 3c en
voyer leurs procès-verbaux de leurs diligences 
de trois mois en trois mois au liège de la Con- 
nétabüe : voulant qu a ce faire ils foient con
traints par faille ôc radiation de leurs gages-. 
Comme auffi voulons que le Lieutenant-Cri
minel de Robbe-Courte de not-redite ville de 
Paris, ôc le Prévôt de l’Ille de France falîent 
incelïamment monter leurs gens à cheval pour 
tenir les grands chemins ôc abords de Paris en 
fureté.

Art. XIII.
La fréquence des accidens qui arrivent jour» 

Bellement par l’ufage des bayonnettes ôc cou
teaux en forme de poignards qui fe mettent 
au bout des fulils de chaffie, ou fe portent dans 
la poche, ôc par le port & l’ufage des pilfolets 
de poche , nous obligeant auffi d’y pourvoir : 
nous voulons que pour l’avenir, toutes fabri
ques, commerce, vente, débit, achapr, porc 
& ufage defditscouteaux, bayonnettes, pifto- 
lets de poche , foit à fulil ou rouet, foient ôc
demeurent pour toujoursgénéralement abolies
&: défendues à tous nos Sujets ôc autres quel
conques dans toute l’étendue de notre obéif- 
fance. Et à cette fin enjoignons à tous nos 
Couteliers, Armuriers 3c Marchands qui fe 1 
trouveront en avoir dans leursmagalins ôc bou« 

JJ, Partie. £
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tiques, de s’en défaire Ôc les envoyer hors no* 
tre Royaume dans un mois ; li mieux ils n ai
ment faire rompre 6c arrondir la pointedefdits 
couteaux 6c bayonnettes , enforte qu’il n’en 
puifle arriver d’inconvéniens : ce que nous en
joignons pareillement à tous nos autres Sujets, 
tant pour lefdits couteaux 6c bayonnettes,que 
piftolets de poche que nous voulons être rom
pus., à peine de confifcation, de 80 liv.Parifis 
d’amende contre chacun defdit? contrevenans.

Art. XIV.
Et quant aux arquebufes, moufquets, ca

rabines , piftolets d’arçon ou autres armes à 
feu , voulons pareillement que le port & l’u- 
fage d’iceux foit interdit à toutes perfonnes 
autres que les Gentilshommes, Officiers de 
notre Maifon , ceux des Compagnies de nos 
Ordonnances , Gardes ôc Archers, ceux delà 
Prévôté de l’Hôtel, Connétablies 6c Maré- 
çhauffëes, Sergens 6c autres Officiers de Juffi- 
çe, lorfqu’ils feront commandés pour l’exécu
tion des ordres d’icelle.

Art. X Y.
Et ne pourront lefdits Gentilshommes fc 

fervit Aarquebufes ôc fuffls pour la chalî'e, li
non à l’égard de ceux qui ont Juftice ôc droit 
de chaffe, pour s’en fervir ôc en tirer fur leurs 
terres, ôc autres fur lefquelles ils ont droit de 
'chaflë : Ôc à l’égard de ceux qui n’ont ledit 
droit, pourront s’en exercer feulement dans 
j.’endos de leurs maifons (m).

(pt) La Déclarât on du velle la difpofirion des aü 
^ Dccenibte 167$ , rcuou- ticles ij > 14 6c i\,

TITRE XV. 9p
^Déclaration du 4 Décembre 1619.

P ouRRONT'néanmoins tous nos Sujets, lorf. 
qu’ils feront quelque voyage , porter une fîm. 
pie épée, à la charge de la quitter lorfqu’ils fe. 
ront arrivés dans les lieux où ils iront.

TITRE XV.

Du Vol. (a)
Ordonnance de François J. donnée h Paris 

le 4 Février 1 y 3 4 ^ regijhée en Parlement 
le 11 du même mois (b).

Comme par ci-devantpluffeurs Edits ôc 

Conftitutions ayoient été faits tant par Nous 
que par nos Prédéceflëurs Rois de France , à 
l’encontre de ceux qui par mauvais efprir , 
damnée ôc miférable volonté, fe font mis ôc 
mettent bien fouvent par infidiations ôc agref- 
flons confpirées ôc machinées, à piller 6c dé- 
tiouffèr de nuit lesallans ôc venans es villes , 
villages ôc lieux de notre Royaume, Pays,Ter~

U) Il y a plufietirs ef- 
Peces différentes de Vol : 
les principaux font le vol 
fur le grand chemin, le 
vol dans les maifons avec 
effraction, le vol dans les 
Maifons Royales, le vol 
domeftique > le vol dans 
les Eglifes ; & enfin une 
grande quantité d’efpeces 
particulières de vols moins 
confidérables, tels que fi
louterie & autres. Voyez 
Exç>d, XXII. Dewter, Sç

6c XXIV. Voyez aufli dans 
le droit Romain de condi- 
tione ex cauja furtiva tot„ 
tit, de furtis ff. de furibus 
babiettriis , tôt tit. de ac- 
tione rerwn amotarum £ 
lot. tit. de ejfabloribus dT, 
expüatoribus. Jf, tôt. tit‘: 
furti adverfus nautas, coh- 
pones fiabularios. ff. tôt tit.

(P) Vol fur les grands 
chemins & dans les ivJii 
fous aveç effraftiçui.

Eij
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res ôc Seigneuries ; eux mettant pour ce fairtf 
en embûche , pour les guetter ôc epier> (c) aux 
entrées ôciilues defdites villes, les détrouiler 
& piller , dont aucuns font le plus fouvent par 
eux tués ôc meurtris inhumainement, (d) ÔC 
les autres grandement bleflesôc endommages 
en leurs pe.ifonnes, ôc aufïi contre ceux qui 
font le femblable enôc au-dedanslefdites vil
les , o-uettant ôc épiant de nuit les paflans,allans 
& venans parles rues d’icelles, (e) ôc fouventes 
fois entrent au-dedans des maifons, icelles 
crochettent ôc forcent, prennent ôc emportent 
toutes les fubftances Ôc richefi'es précieufes, ou 
la plus grande partie d icelles qu ils trouvent 
efdites maifons, dont par ci-devant ont ete 
faites plulieurs punitions ôc exécutions de mort 
contre les délinquans, qui ont ete condamnes , 
à être pendus ôc étranglés à potences ôc autres 
lignes patibulaires, mis ôc affichés au plus près 
des lieux où ils avoient fait & commis lefdits 
délits ôc maléfices : pour lefquelles punitions 
& exécutions les autres délinquans complices 
ôc alliés ne feroient corrigés ni amendés; telle
ment que lefdits crimes, délits ôc maléfices 
pullulent ôc croiflent de jour en jour es villes, 
villages, lieux ôc endroits de nofdits Royaume, 
Pays , Terres ôc Seigneuries , à notre très- 
grand regret , ennui ôc déplaifir ; au moyen de 
quoi foit très-néceiTaire ôc requis, pour la fù- 
peté , foulagement ôc repos de nofdits Sujets,

(c) Les Rues des Villes eu meurtre ou afTaffinat,
réputées grands chemins, Voyez, au tic* precedent 
quant à la punition des les peines prononcées 
.voleurs. contre les meurtres de

(d) Pour que la peine guet - à - pens 8c alîaifi- 
prononcée par cette Or- nats.
dormance ait lieu , il n’eft («) Vols dans les mal 
pas uéceflàire qu'il y ait fqns avec effiaââon.

TITRE X V. ter
Retirer lefdits délinquans par nouvelles ôc pluà 
grandes impofitions de peines que celles pat 
ci-devant impofées, Ôc pour ce faire foit be- 
foin fur ce décerner nos Lettres : Nous à ces 
caufes , qui defirons fur toutes chofes pourvoir 
à la tranquillité ôc fureté de notredit peuple , 
ôc en tant que poffiblenous efb, punir & cor
riger tels délits, crimes & maléfices, ôc faire 
cefl’er lefdites entreprifes, confpirarions 6c ma
chinations dont font advenues ôc adviennent 
chacun jour plufienrs maux exécrables en no
tredit Royaume, avons par EcHt perpétuel ôc 
irrévocable, fiatué, voulu ôc ordonné ; fta- 
tuons, voulons ôc ordonnons* par ces Préfen
tes , que tous ceux ôc celles qui dorénavant fe
ront trouvés coupables defdits délits, crimes ÔC 
maléfices, ôc qui en auront été dûement at
teints ôc convaincus par Juftice, feront punis 
en la maniéré qui s’enfuit : c’efl: à fçavoir, (f) 
les bras leur feront brifés ôc rompus en deux en
droits , tant haut que bas, avec les reins > 
jambes ôc cuiflès, ôcmis fur une Roue haute 
plantée ôc élevée, le vifage contre le Ciel, 
où ils demeureront vivans, pour y faire pé
nitence tant ôc fi longuement qu’il plaira à 
Notre Seigneur les y laifièr, ôc morts juf- 
qu’à ce qu’il en foit ordonné par Juftice, 
afin de donner crainte . terreur ôc exemple 
à tous autres de n’échoir ni tomber en tels 
inconvéniens, ôc ne fouffrir, n’endurer tel
les ôc femblables peines ôc rourmens, pour 
leurs crimes, délits ôc maléfices, en faifant 
par Nous inhibitions ôc défenfes fur fcmbla- .

* Introduftion du fup- tre les voleurs de grands 
jlice de la Roue, chemins , Se les voleurs

Cf) I.e même fupplice avec effra&ion dans 1$ 
se la Roue prononcé cou- maifons.

E iij
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fcles peines * à tontes perfonnes de quelqùt 
état 5c condition qu’elles foient, fecourir ou 
aider lefdits délinquans condamnés auxdites 
peines 5c exécutions ain(î faites, en quelque 
façon 5c maniéré que ce foit.
Louis XIV. Déclaration du i y Janvier 

1677, a Saint Germain enLaye.
N o u s voulons que les auteurs, coupables 
5c complices des vols 5c larcins qui feront 
faits dorénavant dans l’enclos de la Maifon où 
notre perfon^f fera logée (g), ou de celles qui 
ferviront à nos offices & écuries, foient punis 
de mort , quoique pour femblable cas , ils 
n’euflent jamais été repris ni punis, 5c fans 
avoir égard à la valeur &c eftimation de ce 
qu’ils pourroient avoir volé. (A)

Louis XIV. Déclaration du 7 Décembre 
16Si, regifirée au Confeil le 1J du même 
mois, confirmative & interprétative de la 
précédente.

V o u l o n s que les auteurs, coupables 5c 

complices des vols 5c larcins qui feront faits à 
l’avenir dans nosMaifons Royales, Cours 5c

(g) Vol dans les Mai- 
fbns Royales.

(h) Plufîeurs perfon
nes interprètent ces deux 
Loix , en difant que la pei
ne de mort n’efi pronon
cée que quand il s’agit du 
vol d’un effet de la Mai
fon Royale : enforte qu’un 
vol fait dans la poche de 
quelqu’un qui fe trouve 
dans une Maifon Royale , 
ne doit être puni que des 
Çaleres ; Sc que tout vol au 
contraire d’un effet, d’un

meuble, par exemple , qui 
fe trouve dans une Maifon 
Royale, doit être puni de 
mort. Ils fe fondent fur ce 
que, depuis ces Loix , on 
n’a condamné qu’aux Ga
lères des Gens qui avoient 
volé dans la poche de 
ceux qui venoient enten
dre plaider en la Grand’- 
Chambre, parce que le Pa
lais eft une Maifon Roya
le deftinée à l’exercice im
portant de l’adminiftw* 
tipu de la Juftice.

TITRE XV. 10*
Svaftt-Cours, Cours des Cuifines, Offices 5c 
Ecuries d’icelles, ou des autres Maifons où 
nous ferons logés, 5c qui ferviront à nofdits 
Offices 5c Ecuries, foient punis de mort,quoi
que pour femblable cas, ils n’ayent jamais été 
repris 5c punis, 5c fans avoir égard à la valeut 
5c eftimation de ce qu’ils pourront avoir volé.

Louis IX.en 1270,ch. 30, liv. 1.(i)

H o n s, quand il emble à fon Saignour, Sc 
il eft à fon pain 5c à fon vin, il eft pendable > 
(k) car c’eft maniéré de trahifon 5 5c cil à qui 
il fait le méchef, le doit pendre par droit, fî 
il a Juftice en fa terre.

Louis XV. Déclaration du 4 Mars 1714» 
concernant la punition des voleurs, regifi* 
trée en Parlement le 31 Mars 1724.

Art. II.
Le Vol domeftique fera puni de mort. 

Même Déclaration. 
Article Premier.

(t>C eux Sc celles qui fe trouveront à l’ave
nir convaincus de vols Sc de larcins faits dans 
les Eglifes, enfemble leurs complices Sc fup- 
pôts, ne pourront être punis de moindre peine 
que , fçavoir les hommes de celle des Galeres

(2) Recueil du Louvre , Louis, Sc que cette Loi 
tom. premier. qui a pafte pour nouvelle ,

(lé) Le Vol domeftique lors de fa publication , ne 
puni de mort. Ainfi on rappelloit cependant que 
voit que la Déclaration l’ancien ufage de la Fran- 
de 1714 , n’a fait que re- ce.
nouveller la difpofition (l) Vol dans les Egli-î 
des Etablilfemens de Saint fes.

Eiv
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à tems ou à perpétuité, & les femmes d’êtfè 
flétries d’une marque en forme de la lettre Y,
& enfermées à tems ou pour leur vie dans la 
maifon de force, le tout fans préjudice de la 
peine de mort, s’il y échet, fuivant l’exigence 
des cas. (m)

Art. I I ï.

(n)C eux ou celles qui n’ayant encore été re
pris de Juftice fe trouveront pour la première 
fois convaincus de Vols, autres que ceux com
mis dans lesEglifes , ou Vol domeftique, ne 
pourront être condamnés à moindre peine que 
celle du fouet, & d’être flétris d'une marque 
en forme de lettre V , fans préjudice de plus 
grande peine , s’il y éehet, fuivant l’exigence 
des cas. (o)

les Gale res à tems ou I 
perpétuité pour les hom
mes , & la maifon de for
ce à tems ou à perpétuité 
contre les femmes.

C’eft en eonféquence de 
cet arbitrage laide aux Ju
ges que par Arrêt du 8 
Mars j 666 , le nommé 
Pierre Mery , pour avoir 1 
coupé des boutons , l’au
dience de la Grand’Cham- 
bre tenant, fut condam
né à faire amende honora
ble & à être fouetté, mar
qué 8c banni pour neuf 
ans : après que fon procès 
lui eût été inftruit fur le, 
champ en la Grand’Cham- 
bre , l’Audience tenant, 
en préfence de ceux qui y 
^fliftoient,

A l’égard des Vols fut

(m) Ces derniers ter
mes de la Déclaration in
diquent que la peine qu’el
le prononce n’empeche- 
roit pas celle de mort 
dans le cas de facrilege ou 
de vol nuitamment & avec 
effraftion.

M Autres efpeces de 
Vols moins confidérables, 

(fl) Ainlî à l’exception 
des Vols dont on parle ci- 
deiïus, la punition des au
tres efpeces de vols, com
me filouterie, vol d’un 
cheval, la peine eft à l’ar
bitrage du Juge; mais elle 
aie peut pas être moindre
Eour la première fois que 

: fouet 8c la marque.
Le Parlement de Paris y 

joint le banniflèment de $ 
a»s; & pour la fécondé fois,

Ceux 6c celles qui après avoir été condam- 
néspour vol, ou flétris de quelqtf’autre crime 
que ce foit, feront convaincus de récidive en 
crime de vol, ne pourront être condamnés à 
moindre peine que, fçavoir, les hommes aux 
Galeres à tems ou à perpétuité, & les femmes 
à être de nouveau flétries d’un double W, fi 
c’efl: pour récidive de vol, ou d’un Ample V, 
fi la première flétriflure a été encourue pour 
autre crime, &c enfermées à tems ou pour leur 
vie dans lesmaifons de force, le tout fans préju
dice, s’il y échoit, fuivant l'exigence des cas.

Louis IX.en 1270, ch. 32 , liv. 1.
Femmes qui font avec meurtriers 6c avec 

larrons ( p ) 6c les confentent, fl font à ardoir, 
& fe aucuns ou aucunes leur faifoient compa
gnie qui les confentiflènt & ne emblaflent rien, 
fl leur feroit-on autre tant de peine comme fi 
eux l'euflènt emblé , & fl les meurtriers qui 
tuent les gens apportent aucune chofe que foie 
à ceux que auront tués, & ils l’apportent chez 
aucune ame foit hons oufemme, & ils fçaehent 
bien que eux font larrons ou meurtriers, &ils
la Foi publique , l’ufage 
eft de condamner aux Ga
lères à trois ans dès la pre
mière fois. Par les vols de 
ce genre, on entend celui 
des effets qu’on eft obligé 
de laiffer expofés à la Foi 
du public, par exemple, 
un bateau fur le port, un 
cheval dans les pâturages 
communs, du poiflon dans 
un étang, les gerbes dans 
un champ lors de la moif

fon. C’eft à ce genre ds 
vols qu’on doit rapportée 
le crime d'abigedt ou vol 
de troupeaux pris au lieu 
où ils paillent : fur quoi 
voyez dans le droit Ro
main de abiegis, ff, lib. 47 , 
tit. 14, &i Cod. lib. 9 , 
tic. ?7.

(p) De ceux qui accom
pagnent les meurtriers ,gu 
les voleurs.
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les reçoivent , ils font pendables comme fi 
meurtriers font, (q) félon Droit écrit, enCode 
de facr. Ecclef en la Loi qui commence jube- 
mus. § 2... (Economus , 3c en Décrétales de 
OJficio delegad L. quia quœjïtum. Car fi con- 
fenteursjli font auffi bien punis comme li mau- 
feteurs.

Henri II. Vans , Novembre 1114, an. 8.

"V oulons que chacune année , un peu der 

vant que l’on fade les moiflons , (r) nos Lieu- 
tenans-Criminels établis pour tous les Sièges 
Prélidiaux 3c autres particuliers Royaux, faf- 
fent chacun en fon détroit publier Sc faire 
commandement à toutes perfonnes oifîves, 
foit hommes, foit femmes , qu’ils ayent à 
s’employer durant le tems d’Août, demeidi- 
ver, cueillir Sc foyer les bleds 3c grains à fa- 
laires raifonnables, en leur faifant défenfes de 
non plus glaner, ce que nousavons permis aux 
gens vieux ou débilités de membres, petits 
enfans ou autres perfonnes qui n’ont pouvoir 
ni force de foyer ; après toutefois que le Sei
gneur ou Laboureur aura pris ou enlevé fes ger
bes, 3c que ceux à qui appartiennent les dixmes, 
foit gens d’Eglife ou perfonnes laïcs, auront en
levé leurs dixmes ou champarts, 3c non plutôt 
ni autrement;& où nos Lieutenans trouveront 
aucuns contrevenansou défobéifïans, voulons 
qu’ils foient par eux punis comme larrons : & 
voulons que les Seigneurs Hauts-Jufticiers en 
puilï'ent jouir , & aux lins 3c limites de leur

(g) C’eft-à-dire , que qui om commis le vol. 
ceux qui recèlent des ef- (r) Ceux qui glanent 
fets qu’ils fçaveut avoir avant l’enlevement des dix- 
été volés , doivent être mes, champarts Sc gerbes 
punis de même que ceux punis corame larrons,

TITRE XVI. 107 
Terre Sc Seigneurie , 3c leurs Officiers d’en 
connoître Sc procéder à la punition des dé- 
linquans. (J)

( f) On doit âuffl ran- mante, à caufe de la né- 
ger au titre du Vol, le cri- ceffité de l’exemple, Sc de 
me de tranfpofition ou en- plus aux dommages Sc in- 
levement de bornes, qui térêts, fuivant les circonf- 
confifte à enlever les bor- tances, 
nés, marques ou limites Ce qui concerne les vo- 
d’un héritage voifin pour leurs de Navires , fe trou- 
aggrandir le lien. La pei- vera au Tir, des délits au 
ne en eft arbitraire , mais fait de la Marine, 
elle eft afflictive ou infa-

TITRE XVI.
Des Crimes commis par des perfonnes 

mafquées & déguifées.

François I. à Châtillon fur Loing, en Mai 
1139) art. i, 2, 3 & 4*

D efendôns à toutes perfonnes de quel
que état qu’ils foient ( a ) d’aller par les vil
les , cités, forêts , bois, bourga Sc chemins, 
armés de harnois fecrets ouapparens, feuls ou 
en compagnie, mafqués ou déguifés fous quel
que caufe que ce foit, fur peine de confifca- 
tion de corps 3c de biens, fans aucune excep
tion de perfonne. Pareillement, défendons à 
toutes perfonnes de recevoir, loger, ne rece
ler telle maniéré de gens, foit par forme de 
logis 3c hôtellerie,ou en leurs maifons privées, 
fur les peines defîùs dites. Ains auffi-tôt que 
telles perfonnes feront venues à leur notice 3c

(à) Aux Bafiliques de Breflbn par Pajot, Edit, dê '*6 n , liv. 8 , tit. 14.
E vj
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connoiflance, leur enjoignons de le venir dé- 
clarer à nos Officiers plus prochains des lieux-,: 

où ils auront été trouvés, 6c ou l’opportunité' 
adonnera, fur peine d’être dits complices 6c 
fauteurs des autres, 6c punis de fembiables 
peines : voulons que la moitié des confifca- 
lions qui s’enfuivront defdits forfaits foit ap
pliquée à celui ou à ceux , foit ferviteurs ou 
autres, qui les donneront ou découvriront, 6c 
qu’icelle moitié leur foit fans autre déclaration 
adjugée.

Ordonnance de Blois. art. 198.
C^uand aucunes voleries, meurtres 6c affiaf- 

finats auront été commis par les chemins, par 
perfonnes mafquées, Voulons qu’il leur foit 
couru fus par autorité de Juffice, 6c avec les 
Officiers d’icelles, en toute voie d’habileté 6c 
à fon de tocfin : & qu’étant appréhendés , ils 
foient punis par les Juges des lieux fans diffi- 
mulation.

Louis XIV. Déclaration du zz Juillet 
16 9 z, regijïrée le z Septembre fuivant.

<j)L es plaintes que nous avons reçues des 

meurtres, vols, violences 6c filouteries qui fe 
-commettent fréquemment dans notre bonne 
ville 6c fauxbourgs de Paris, par les Soldats du 
Régiment de nos Gardes Françoifes, pendant 
qu’ils y font leurféjour, nous ayant obligés 
d’en faire rechercher les caufes pour y appor
ter le remede convenable , 6c procurer aux ha- 
bitansde notredite ville de Paris une paifible 
& entière fureté : Nous avons été informés que 
ce qui donne aufdits Soldats la hardiefl'e de
, (6) Du traveftiflèmenc des Soldats du Régiment 
fies Gardes Françoifes.

TITRE XVI. 109
Cùfnmettre les mauvaifes actions, c’eft l’ef- 
pérance de n’être point reconnus pour Soldats, 
par le moyen du changement de leurs habits , 
6c de pouvoir par ce déguifement commettre 
avec impunité, & cacher plus facilement leurs 
crimes : parce que paroiffiant dans le public , 
vêtus comme des Gentilshommes ou Officiers 
de nos Troupes; cet habit qui les déguife, 
ôte aux autres hommes la défiance qu’ils pour- 
roient avoir de ceux qui les approchent, s’ils 
les connoifl'oient pour Soldats, 6c donnent à 
ceux-ci la liberté d’entrer dans tous les lieux 
6c dans toutes les affiemblées publiques, 6c d’y 
paraître fans être connus, même de leurs Offi
ciers qui ne les y fouffriroientpas, s’ils les con- 
noifioient.Néanmoins,commenotreintention 
n’efl: pas d’empêcher ceux des Soldats denotre- 
dit Régiment des Gardes qui fçavent un mé
tier, de le faire, ni même de travailler furies 
ports 6c dans les halles 6c autres marchés, à 
quelque vacation que ce foit, pendant qu’ils 
demeurent en cettedite ville de Paris, dans le 
tems auquel ils ne font point de gardes , 6c 
qu’au contraire nous fommes bien aife de les 
voir s’occuper à quelque métier ; parce que 
par le moyen de leur travail, ils évitent la dé
bauche 6c le libertinage, gagnant de quoi fub- 
Jfifter 6c fairefubfifter plus commodément leur 
famille , 6c s’entretiennent dans une habitude 
de travail qui les rend plus propres à nous 
fervir quand nous les faifons marcher en cam
pagne ; 6c qu’ainfi nous voulons bien permet
tre à ces Soldats qui travaillent de quitter l’ha
bit de foldat, 6c d’en prendre qui foient plus 
propres à leur métier , pourvu que dans le 
tems de leur travail ils ne portent point f 6*
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pée ; mais noüs voulons aufil en ce faifant s 
ôter autant qu’il nous eft po/îîble aux autres 
Soldats qui ne travaillent point, les occafions 
& les moyens de commettre des meurtres & 
autres crimes, danslefquels la liberté de quit
ter l’habit de Soldat dans Paris, & d’y être 
l’épée au côté en habit déguifé, les fait tous les 
jours tomber : fçaehant que ces défordres ne 
peuvent être arrêtés, ces crimes prévenus & 
la fureté publique rétablie , qu’en défendant à 
tous Soldats du Régiment de nos Gardes, de 
fe traveftir ni de fe trouver l'épée au côté en 
autre habit que celui du Régiment, fous des 
peines très- féveres : A ces causes , de l’avis de 
notre Confeil ôc de notre certaine fcience, 
pleine puïflance & autorité Royale, Nous 
avons dit, déclaré, ftatué &c ordonné ; & par 
ces Préfentes /ignées de notre main, difons, 
déclarons, ftatuons & ordonnons, voulons 
nous plaît que tous les Soldats du Régiment 
de nos Gardes Françoifes, qui feront trouvés 
de nuit ou de jour dans notre bonne ville & 
fauxbourgs de Paris, foit dans leurs quartiers, 
fort hors de leurs quartiers, dans les rues, pla
ces publiques, Eglifes ou maifons particuliè
res , traveftis, &c vêtus d’autres habits que ceux 
du Régiment, lepée au côté ou autres armes 
prohibées par les Ordonnances, même ne fai
fant point de défordre, fuient arrêtés & con
duits dans les prifons du Châtelet denotredite 
ville , pour, fur le procès-verbal de l’Officier 
qui les aura arrêtés en cet état, & fur les con* 
clufions de notre Procureur audit Châtelet, y 
être jugés en dernier re/Tort &c fans appel, ni 
autre forme ni figure de procès, & condam
nes à nous fervir comme des forçats fur no}

TITRE XVII. ni
Galeres, fans qu’il foit en laliberté des Juges 
de modérer cette peine, mais bien de l’arbi
trer à tems ou à perpétuité, felon.qu’ils 1 efti- 
meront à propos. Permettons neanmoins a 
ceuk des Soldats dudit Régiment de nos Gar
des , qui travaillent de quelque metier ou pro- 
fe/fionque ce foit, de quitter l’habit de foldat, 
& de fe revêtir des habits propres &cconvena
bles à leur métier, profe/ïion & travail, a con
dition toutefois de ne point porter 1 epee ni 
autre arme défendue, pendant tout le tems 
qu’ils n’auront point l’habit de Soldat du Régi
ment: Enjoignons au Lieutenant-Criminel de 
Robe-courte, & au Chevalier du Guet de no- 
tredite Ville , défaire arrêter tous les Soldats 
qui fe trouveront en autre habit que celui du 
Régiment, ayant l’épée au côte, & au Lieute
nant-Criminel & à notre Procureur audit Châ
telet de tenir la main à l’exccution des Pré

fentes.

TITRE XVII.
Du Crime de Plage,ou vol d’hommes(d). r
H N France, il n’y a point de Loi particulière 
contre le crime de Plage ; il y a feulement les 
Loix générales contre" le vol. C’eft par cetce

(4) Les Livres Saints que des peines pécuniai- 
011c prononcé la peine de res contre les Plagiaires , 
mort contre ceux qui s’en fl. .de lege Fabia de plagia- 
rendent coupables. Exod. riis. liv. 48 , tit. 1^. l.ult. 
ch. n,verf. 16. Qui Jura- Mais dans la fuite elles 
tus fuerit hominem, & ven- ont prononcé la peine de 
diderit eum, conviens no- mort. Cod. ad legem Fa- 
xa, morte moriatar. biam de plagiariis, liy. ÿ.

Les Loix Romaines n’a^ tit. 23 , leg. 7, & 16. 
voient d’abord prononcé
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raifon que la Jurifprudence des Arrêts a pro* 
noncé la peine de mort ou celle de Galeres > 
fuivant les différentes citconftances dans lef- 
quelles le crime de Plage a été commis.

i.° Les Juifs qui enlevent des enfans Chré
tiens pour les faire périr cruellement, font 
condamnés à être brûlés vifs. Arrêt du Parle
ment de Metz du 16 Janvier 1670, contre 
Raphaël Levi , Juif.

2.0 Le crime de Plage commis par de» 
Gueux qui détournent des enfans pour fe les 
approprier, eft puni de mort quand ils les mu
tilent afin d'exciter lacompafllon en les mon
trant au public, & des Galeres quand il n’y a 
point de mutilation : c’eft du moins ce qui pa- 
roir réfulrer du détail qu’on trouve à ce fujet 
dansBrunnau, Observations criminelles-, part. 
2. tir. 29. & dans les Plaidoyers fur l’affaire du 
Gueux de Yernon.

3 ° On doit regarder comme coupables j en 
quelque forte, du crime de Plage, tous ceux qui 
retiennentcaptivesdes perfonnesqui devroient 
être en liberté. Tels font les Capitaines des 
Galeres qui retiendroient des Galériens après 
leur tems expiré , ou après qu’ils ont obtenu 
des Lettres de Rappel. Ordonnance de Blois, 
art. 100. in fine. Faifons dcfenfes très-étroite- 
ment à tons Capitaines des Galeres , leurs 
Lieutenans & à tous autres , de retenir ceux 
qui y feront conduits, outre le tems porté par 
les Arrêts ou Sentences de condamnations, 
fur peine de privation de leurs états.

En parlant du crime de Plage, tout le mon
de fe rappelle l’hiftoire de Jacques Cœur de ' 
Bourges, Argentier de Charles VII. qui fut 
accufé de vendre & livrer des enfans aux Sarra-

TITRE XVIII. iij
fins, & de plufieurs'autres crimes. L’Arrêt du 
19 Mai i4n le déclara coupable de tous ces 
crimes ; le Roi lui remit la peine de mort, le 
condamna à faire amende honorable, à payer 
trois cens mille livres d’amende, & à avoir 
fes biens confifqués. Lorfqu’ileut payé l’amen
de , le Parlement le rétablit en fa renommée, 
& en fes biens. Les Corfaires de Tripoli, Ma
roc, &c. fe rendent fouvent coupables du cri
me de Plage ; & il eft confiant qu’on puniroit 
avec la plus grande rigueur quiconque fe trou- 
veroit de concert avec eux, pour leur livrer des 
enfans ou d’autres perfonnes.
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TITRE XVIII.

Des Vagabonds s Gens fans aveu 
Mendia ns ; & des Pèlerinages (a).

Ordonnance dû Orléans, art. 1 o 1.

D efendons à toutes perfonnes de loger & 
recevoir en leurs maifons, plus d’une nuit> 
gens fans aveu & inconnus, ôc leur enjoignons 
les dénoncera Juftice , à peine de prifon <5c 
d’amende arbitraire.

Ordonnance de Blois-, art. 360.
Défendons à tous Tavernicrs & Cabare- 

tiers de recevoir & héberger en leurs maifons 
gens fans aveu plus d’une nuit, fur peine de 
Galpres, & leur enjoignons fur pareille peine 
de le venir révélera Juftice. (b)

M Voyez dans les Loix (b) Par une Ordonnais 
Romaines, toc. tit. Cod. ce du mois de Mai 1Ç39 
ÿf Metdicantibus validis. à CliâtiiloH fur Loin g »
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Louis XIV.Déclaration du \1Juillet\6 yi,
Contre les Bohémiens , & ceux qui leur 

donnent retraite. .
Quelques foins que les Rois nos prédécef- 

feurs aycnt pris pour purger leurs Etats de va
gabonds & gens appelles Bohémiens j ayant 
enjoint par leurs Ordonnances aux Prévôts des 
Maréchaux ôc autres Juges d’envoyer lefdits 
Bohémiens aux Galeres, fans autre forme de 
procès : (c) néanmoins il a été impofllble de 
chalfer entièrement du Royaume ces voleurs, 
parla protection qu’ils ont de touttems trou
vée, ôc qu’ils trouvent encore journellement 
auprès des Gentilshommes ôc Seigneurs Juf- 
ticiers qui leur donnent retraite dans leurs 
Châteaux & Maifons, nonobstant les Arrêts 
des Parlemens qui le leur défendent exprefle- 
ment, à peine de privation de leurs Juftices,; 
ôcd’amende arbitraire ; ce défordre étant com
mun dans la plupart des Provinces de notre 
Royaume. Et d’autant qu’il importe au repos 
de nosSujets,ôc à la tranquillité publique de re- 
nouveller les anciennes Ordonnances à l’égard 
defd. Bohémiens, ôc d’en établir de nouvelles 
contre leurs femmes ôc contre ceux qui leur 
donnent retraite,ôc qui, par ce moyen, fe ren
dent complices de leurs crimes. A ces caufes

François I avoir fait la fart. 5 60 de celles de Blois 
même défenfe aux Taver- y a ajouté la peine des Ga- 
wiers & Cabaretiers à pei- le*s.
11e de prifon & d’amende (c) Telles font les dif- 
arbitraire. Cette difpofi- polirions de l’OrdoHnan- 
tion avoir été renoiuvellée ce donnée par François I 
dans les mêmes termes par à Paris en Juin 1^9 , & 
l’article 101 de l’Ordon- de l’art 104 de l’Ordon-. 
nance d’Orléans : mais mance d’Orléans,

TITRE XVIII. iiç
ëc antres confidérations, à ce Nous mouvans, 
de l’avis de notre Confeil ôc de notre certaine 
fcience, pleine puiflance ôc autorité Royale > 
nous avons dit ôc déclaré ; difons ôc déclarons 
par ces Préfentes lignées de notre main, vou
lons 5c nous plaît que les anciennes Ordonnan
ces faites au fujet defdits Bohèmes foient exé
cutées félon leur forme ôc teneur ; ôc ce fai- 
faut, enjoignons à nos Baillifs, Sénéchaux, 
leurs Lieutenans, comme aulli au Prévôt des 
Maréchaux, Vice-Baillifs ôc Vice-Senechaux 
d’arrêter ôc faire arrêter tous ceux qui s’appel
lent Bohèmes ou Egyptiens, leurs femmes, 
enfans ôc autres de leur fuite ; de faire attacher 
les hommes à la chaîne des Forçats, pour eue 
conduits dans nos Galeres, ôc y fervir à perpé
tuité ; ôc à l'égard de leurs femmes ôc Elles, 
ordonnnons à nos Juges de les faire rafer la pre
mière fois quelles auront été trouvées menant 
la vie de Bohémiennes, ôc de faire conduire 
dans les Hôpitaux les plus prochains des lieux, 
les enfans qui ne feront pas en état de fervir dans 
nos Galeres, pour y être nourris ôc élevés com
me les autres enfans qui y font enfeimes, ôc 
en cas que lefdites femmes continuent de va
guer ôc de vivre en Bohémiennes, de les faire 
fuUiger ôc bannir hors du Royaume,le tout fans 
autre forme ni figure de procès. Faifons dé- 
fenfes à tous Gentilshommes, Seigneurs Hauts 
Juftidcrs, ôc des Fiefs, de donner retraite dans 
leurs Châteaux ôc Maifons aufdits Bohèmes ôc 
à leurs femmes ; en cas de contravention, vou
lons que lefdits Gentilshommes, Seigneurs ôc 
Haut-Jufticiers foient privés de leurs Juftices, 
que leurs Fiefs foient réunis à notre Domaine , 
Brême, qu’il foit procédé contre eux cxraordi-
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nairement pour être punis d’une plus grancîè 
peine, fi le cas y échet, & fans qu’il foit en la 
liberté de nos Juges de modérer ces peines 
Louis XIV. Déclaration du z7 Août 

1701 y tegijîrée en Parlement le z Septem
bre fuivant, concernant les Vagabonds,

Art. premier.
Nous avons enjoint, 6c par ces préfentes li

gnées de notre main, enjoignons à tous vaga
bonds qui font dans notre bonne ville de Paris, t 

Fauxbougs 6c Banlieue d’icelle, de prendre 
des emplois, de fe mettre en condition pour y 
fervir, ou d’aller travaillera la culture des ter
res , ou aux ouvrages 6c métiers auxquels ils 
peuvent être propres, dans un mois après la 
publication des préfentes.

Art. II.
Déclarons vagabonds 6c gens fans aveu ceux 

qui n’ont ni profedïon, ni métier, ni domicile 
certain, ni bien pour fubflfter, 6c qui ne font 
avoués, 6c ne peuvent certifier de leurs bonnes 
vie 6c mœurs par perfonnes dignes de foi.

Art. III.
Et faute par lefdits vagabonds d’avoir fatisfait 

dans ledit tems d’un mois à notre préfente Dé
claration , voulons qu’en vertu d’une fimple 
Ordonnance de nos Officiers ci-après nommés, 
rendue fur la requête de notre Procureur au 
Châtelet, ou fur les procès-verbaux des Huif- 
fiers, Scrgens, Archers 6c autres Miniftresde 
Juflice , 6c conclufions de notredit Procureur 
au Châtelet, tous ceux de la qualité ci-deflus 
exprimée, foient arrêtés, 6c que le procès leur 
foit fait 6c parfait par le Lieutenant-Général 
de Police de notredite ville de Paris, pour être

TITRE XVIII. 117
enfuitc lefdits procès criminels par lui jugés en 
dernier reflort, avec les Officiers du Châtelet, 
au nombre de fept au moins.

Art. IV.

Pourra auffi le Lieutenant-Criminel de Ro* 
be-Courte do notre Châtelet He Paris, faire 
arrêter en la forme ci—deflus preferite lefdits 
Vagabonds, leur faire 6c parfaire le procès > 
& les juger en dernier reflort avec nofdits 
Officiers au Châtelet de Paris, à la charge de 
faire juger fa compétence, 6c de fatisfaire aux 
autres formalités prefcriteÿpar nos Ordonnan
ces , fans néanmoins qu'ils puiflbnt prendre 
connoiflance des Vagabonds contre lefquels 
le Lieutenant-Général de Police aura décrété 
avant lui ou le même jour ; 6c en cas de contef- 
tations pour raifon de ce,entre lefdits Officiers, 
elles feront réglées par notre Cour de Parle
ment de Paris , fans que lefdits Officiers puif- 
fent fe pourvoir en notre grand Confeil, ni 
ailleurs.

Art. V,

Ordonnons que lefdits Vagabonds foient 
condamnés pour la première fois à être bannis 
du reflort de la Prévôté 6c Vicomté de Paris,& 
pour lafeconde aux Galeres pour trois ans. (d)

(d) Les peines contre gabonds, gens oififs, fans 
Tes Vagabonds & Gens fans aveu , maître ni métier , 
aveu ont varié en différens qui ne fortiront pas dans 
tems. S. Louis en 1170, les vingt-quatre heures, 
phap. 54 , prononça fini- de la ville & fauxbourgs 
plcment la peine au ban- de Paris, & il charge les 
nillèment, Henri II, par Commifliires de veiller 
une Ordonnance rendue fous les ordres du Lieute- 
à Paris le 18 Avril 1^8, nant-Criminel à l’obfer- 
prononça la peine de la vation de cette Ordou- 
Iiarc contre tous les Va- nance.



ïi8 CODE P E N A Là
Art. VI.

Et en cas que lefdits Vagabonds ayent été 
condamnés par d’autres crimes à peine cor
porelle , bannifiement ou amende honorable, 
voulons qu’ils épient condamnés , même pour 
la première fois, aux Galerespour trois ans.

Art. VII.

Voulons aufiî que, il lefdits Vagabonds font 
accufés d’autres crimes, le Lieutenant-Géné
ral de Police foit tenu d’en laifl'erla connoif- 
fance aux Juges qui en doivent connoître fui- 
vant nos Ordonnances, ce que le Lieutenant- 
Criminel de Robe-Courte fera pareillement 
tenu défaire dans les cas qui ne font pas de fa 
compétence. (c)

Les art. 7 & 8 de la Dé
claration du 18 Décem
bre 1660 , concernant le 
port d’armes, ordonnent 
que les Vagabonds, gens 
oififs & fans aveu qui font 
dans la ville de Paris, fe
ront tenus de fe retirer 
dans trois jours à peine du 
fouet 6e de punition cor
porelle , 6e défenfes à qui 
que ce foit de leur donner 
retraite, à peine de ré
pondre en leur nom des 
délits qu’ils pourroient 
commettre, 6e d’être com
pliqués dans leurs crimes.

Enfin par une Déclara
tion du 18 Janvier 1687 : 
regiftrée le *4 Février fui- 
vant , les Vagabonds 6e 
Mendians font condam- 
nés, fçavoir, les hommes

aux Galeres à perpétuité 
6e les femmes a'u fouet, à 
la marque 6e au bannillè- 
ment. A l’égard des Men
dians valides, ayant do
micile, pour la première 
fois défenfe de récidiver ; 
pour la fécondé le fouet, 
la marque 6e le banniffe- 
rnent, tant contre les hom* 
mes que contre les fem
mes ; 6e pour la troificme 
fois les Galeres à perpétui
té contre les hommes.

(e) Par une autre Décla
ration du 8 Janvier 1719 , 
regiftrée en Parlement le 
10 du même mois de Jan
vier , Louis XV. a ordon
né que l’on enverroit dans 
les Colonies les Vaga
bonds , gens fans aveu, 6c 
bannis qui enfreignent

louis XV Déclaration du 18 Juillet 172.4 > 
regiftrée en Varlementle 2.6;Juillet 1724> 
contre les Mendians & Vagabonds.

“Article Premier.
Enjoignons à tousMendians,tanthommes 

que femmes, valides & capables de gagner 
leur vie parleur travail, de prendre un em
ploi pour fubfifter de leur travail, foit en fe 
mettant en condition pour fervir , ou en tra
vaillant à la culture des terres ou autres ou
vrages ou métiers dont ils peuvent être capa
bles , & ce dans quinzaine du jour de la publi
cation de la préfente Déclaration : Enjoignons 
pareillement aux Mendians invalides ou qui, 
par leur grand âge, font hors d’état de gagner 
leur vie par leur travail, même aux enfans, 
•nourrices & femmes grofl’es, qui mendient 
faute de moyen de fubfifter , de fe présenter 
pendant ledit tems dans les Hôpitaux les plus 
prochains de leur demeure, ou ils feiont reçus 
gratuitement, & employés au profit des Hô
pitaux , à des ouvrages proportionnés à leur 
â^-eic àleurforce, pour fournir du moins en 
partie à leur entretien &: à leur fubfiftance, Ôc 

à l’égard du furplus, dans les cas où les revenus 
des Elôpitaux ne feroient pas fuffifans, nous 
fournirons les fecours néced'aires à cet effet.

Art. II.
Et pour ôter tout prétexte aux Mendians va

lides quivoudroient exeufetleur fainéantife éc 
leur mendicité, fur ce qu’ils n’ont pas pu trou-

leurs fors : mais cette dif- du t Juillet 1711 regiftrée 
pofition a été révoquée le 6 Aqut fuiyant» 
par une autre Dédaratiea
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ver du travail pour gagner leur vie, nous per» 
mettons à tous Mendians valides qui n'auront 
point trouvé d’ouvrage dans ledit délaide quin
zaine, de s’engager aux Hôpitaux , qui , au 
moyen dudit engagement, feront tenus de leur 
fournir la fubffilance &c entretien. Ces engagés 
feront diftribués en compagnie de 2 o hommes 
chacune, fous le commandemen d’un Sergent 
qui les conduira tous les jours à l’ouvrage, Sc 

fans la permiffion duquel ils ne pourront s’ab- 
fenter ; ils feront employés aux ouvrages des 
Ponts Sc Chauffées, ou autres travaux publics 
Sc autres fortes d’ouvrages qui feront jugés 
convenables ; leurs journées feront payées 
entre les mains du Sergent au profit de l’Hô
pital fur le pied qui aura été convenu avec les 
Direéteurs, qui leur donneront toutes les fe- 
maines une gratificationfur le montant de leurs 
journées, qui fera au moins du lixiéme du pro
duit Sc meme un peu plus forte, s’ils fe font 
bien acquittés de leur travail. Si quelqu’un 
defdits engagés trouve dans la fuite un emploi 
pour fubfifter, les Direéteurs pourront en con- 
noifianee de caufe lui accorder fon congé ; ils 
l’accorderontpareillement à ceux qui voudront 
entrer dans nos troupes, & ceux defdits enga
gés qui quitteront le fervice des Hôpitaux fans 
congé, ou pour aller fervir ailleurs, ou pour 
reprendre leur premier état de fainéantife Sc 

mendicité, feront pourfuivis extraordinaire
ment , «5c condamnés en cinq années de Ga
lères.

Art. III.
Voulons en conféquence, qu’après ledit dé- 

lai de quinzaine expiré, les hommes Sc les 
femmes valides qui feront trouvés mendians

dans
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dans notre bonne ville de Paris, Sc autres ville* 
& lieux de notre Royaume, même les Men
dians & Mendiantes invalides, & enfans foient 
arrêtés Sc conduits dans les Hôpitaux généraux 
les plus proches des lieux où ils auront été ar
rêtés, Sc dans Iefquels les Mendians invalides 
feront nourris pendant leur vie, les enfans 
jufqu’à ce qu'ils ayent atteint l’âge fuffifant 
pour gagner leur vie parle travail ; Sc à l’égard 
des femmes groffies Sc des nourrices, elles fe
ront gardées pendant le tems qui fera jugé con
venable par les Direéteurs defdits Hôpitaux. 
Quant aux hommes Sc femmes valides, ils fe
ront renfermés Sc nourris au pain Sc à l’eau 
pendant le tems qu’il fera jugé à propos par les 
Direéteurs Sc Adminiftrateurs defdits Hôpi
taux, qui ne pourra être moindre de deux mois: 
& au cas qu’ils foient arrêtés une fécondé fois 
mendiant, foit dans les mêmes lieux où ils au
ront été arrêtés ou renfermés, fôit en quelque 
autre lieu de notre Royaume, les invalides fe
ront retenus danslefdits Hôpitauxpendant leur 
vie, pour y être nourris ; <5c les hommes Sc 

femmes valides condamnés par les Officier* 
ci-après nommés, à être renfermés dans lef— 
dits Hôpitaux pour le tems Sc efpace de troi* 
mois au moins, Sc en outre marqués avant leur 
élargiffiement d’une marque en forme de la let
tre M. au bras, Sc ce dans l’intérieur de la mai- 
fon ou de l’Hôpital, fans que cette marque 
emporte infamie ; Sc au cas que les uns ou les 
autres foient arrêtés mendiant une troilîémc 
fois, en quelque lieu que ce puiffie être, les 
femmes valides foient condamnées par les 
Officiers ci - après nommés, à être enfer
mées dans les Hôpitaux Généraux, pendant le 

IJ. Partie, F
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tems qu’il fera jugé convenable, qui ne pour
ra être moindre de cinq années ; même à per
pétuité , s’il y échoit : ôc les hommes valides 
aux Galeres pour cinq années au moins ; ôc à 
l’égard des hommes ôc femmes invalides ôc 
hors d’état de travailler, ils feront tenus dans 
lefdits Hôpitaux, pour être les hommes ôc 
femmes invalides,nourrisôcalimentés pendant 
leur vie, ôc employés au profit de l'Hôpital, 
aux ouvrages dont ils pourront être capables, 
eu égard à leur âge ôc leurs infirmités.

Art. I Y.
* Permettons à ceux defdits Mcndians qui 
voudront fe retirer dans le lieu de leur naif- 
fance ou domicile, de fe présenter dans ledit 
tems de quinzaine à l'Hôpital Général le plus 
prochain du lieu où ils font actuellement, où 
leur fera donné un congé ou pafîê-port qui 
•fera mention de leur nom, furnom, âge, naif- 
fance ôc domicile, de leur finalement, ôc des 
principaux lieux de leur route , enfemble du 
lieu où ils voudront fe retirer, dans lequel ils 
feront tenus de fe rendre dans un délai qui ne 
pourra être plus long que celui qui cil nécefl’ai- 
re pour faire le voyage, à raifon de quatre 
lieues par jour, dont fera fait mention dans le 
congé ou paflê-port qu’ils feront tenus défaire 

•vifer par les Officiers Municipaux de tous les 
lieux où ils pafleront, moyennant quoi , ôc 
pendant ledit tems.feulcment, ils ne pourront 
être inquiétés ni arrêtés, pourvut qu’ils ne 
foientpas attroupés enplus grand nombre que 
celui de quatre, non compris les enfans.

2 . !: A r T. V.
Et pourconnoître plus facilement ceux qui 

auront déjà été arrêtés une première fois, ôc
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•contre lefquelsiiy aurait d’ailleurs des plaintes 
ou autres faits qui méritent d'être approfon
dis, nous voulons ôc ordonnons qu’il foie éta
bli à l’Hôpital Général de Paris, unEureaugé
néral de correfpondance avec tous les autres 
Hôpitaux du Royaume. On y tiendra un Re- 
giftfe exad de tous les Mendians qui feront 
arrêtés, contenant leurs noms, furnoms, â^c 
ôc pays, ainfi qu’il aura été par eux déclaré , 
avec les autres circonftances principales, qu’on 
aura pu tirer de leurs interrogatoires , ôc les 
principaux fignalemens de leurs perfonnes ; ôc 

tous les Hôpitaux des Provinces tiendront un 
pareil regiftre desMendians amenés à leur mai- 
fon , dont ils enverront une copie toutes les 
femaines au Bureau général établi à Paris; fur 
lefquelles copies on formera au Bureau de Pa
ris un Regiftre général de tous les Mendians 
arrêtés dans toute l’étendue du Tvoyaume, fur 
lequel on portera au nom de chaque Mendiant, 
les notes ôc obfervations refultantes de leurs 
interrogatoires, ôc ce que Ion aura pu décou
vrir a leur fujet dans les copies des regiftres 
des autres Hôpitaux; on y tiendra auffiun re
giftre alphabétique du nombre de tous lefdits 
Mendians ; on fera imprimer à la fin de chaque 
femaine la copie de ce qui aura été porté pen
dant le cours de la femaine fur le regiftre vé
nérai & fur le regiftre alphabétique, ôc il°en 
fera envoyé un imprimé à chacun des Hôpi
taux du Royaume, enfemble à tous les Offi
ciers de Police ôc de Marechauflee ; au moyen 
dequoH chaque Hôpital ayant les renfeigne- 
mens neceflaires des Mendians arrêtés dans 
toute 1 etendue du Royaume, on démêlera fa
cilement ceux qui ayant été arrêtés pour une

Fij
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pr emiere/ois, auront été mendier dans d'autre* 
"Provinces, dans l’efpérance de n’y être pas re
connus , ou ceux contrelefquels il y aura d’au
tres fujets de plainte qui méritent un châti
ment plus rév.ere.

Art. Y I.
Les Mendians qui feront arrêtés, demandant 

l’aumône avec infolence; ceux qui fe'diront 
fauflèment Soldats, qui font porteurs de Con
gés qui ne foient pas véritables, ceux qui, 
lorfqu’ils auront été arrêtés 6c conduits à 
l’Hôpital, auront déguifé leurs noms 6c fur- 
noms , & le lieu de leur naiflânee ; enfemble 
ceux qui feront arrêtés eontrefaifant les eflro» 
piés, ou qui feindroient des maladies qu’ils 
n’auroient pasceux qui fe feroient attroupés 
au-deflus du nombre de quatre, non compris 
les enfans, foit dans les villes ou dans les 
campagnes, ou qui auront été trouvés armés 
de fuflls, piftolets, épées, bâtons ferrés ou 
autres armes, 6c ceux qui fe trouveront flétris 
d’une Fleur de ly§, ou de la lettre Y, ou au
tre marque infamante, feront condamnés, 
quoiqu’arrêtés Mendians, pour la première 
fois , fçavoir les hommes valides aux Galeres, 
au moins pour cinq années ; 6c à l’égard des 
femmes ou hommes invalides, au fouet dans 
l’intérieur de l’Hôpital, 6c à une détention à 
l’Hôpital Général, à tems ou à perpétuité, 
fuivant l’exigence des cas, 1 aidant au furplus 
à la prudence des Juges de prononcer de plus 
grandes peines, s’il y échet.

Art. VII.
Le procès fera fait aufdits Mendians, en cas 

qu’il échée de prononcer la marque pour la 
première récidive» ou de l’article précédent j

fçavoir s’ils font arrêtés dans les villes où il 
y a des Lieutenans-Généraux de Police# 6c 
en cas d’abfencc , maladie, ou autre légitima 
empêchement, le procès leur fera fait 6c par
fait dans notre bonne ville de Paris, par l’un 
des Lieutenans-Particuliers au Châtelet, 6c 

dans les autres villes par les Lieutenans-Cri- 
minels, fur le Procès verbal de capture «5c af
firmation d’icelui, par voie d’information ou 
fur la dépofition de deux Témoins, extraite 
des regiftres des Hôpitaux pour ceux qui y au- 
roient été renfermés ; enfemble fur les interro
gatoires des Accufés, récolement 6c confron
tation ; 6c feront les condamnations pronon
cées en dernier re'fl’ort 6c fans appel par lefdits 
Officiers, affiliés des autres Officiers des Siè
ges Préfidiaux, Bailliages ou Sénéchauffiées 
Royales du lieu de leur établiflemenr, au nom
bre de fept, 6c ce conformément aux Décla
rations des 16 Avril 16 8 j, i o Février 1699, 
z y Janvier 1700,6c 17 Août 1701. Enjoi
gnons à nos Lieutenans-Crlminels de Robe- 
Courte , 6c Chevaliers du Guet de aotre bon
ne ville de Paris, Prévôt de l’Ifle de France , 
6c autres Officiers de Police > Officiers 6c Ar
chers des Hôpitaux, défaire recherche 6c per- 
quifition defdits Mendians 6c Vagabonds, d ar
rêter ou faire arrêter tous ceux de la qualité 
ci-defïus exprimée , tant dans les villes que 
dans les campagnes, grands chemins, Ferme? 
ôc autres lieux, 6c de prêter main force aux- 
dits Lieutenans-Généraux de Police 6c aux 
Archers des Pauvres. Enjoignons auxdits Ar
chers 6c Huiffiers d’exécuter ce qui leur fera 
ordonné pour l’exécution de la préfente Dé* 

ciaration.
Fiij
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Art. VIII.
Pourront auffi le Lieutenant-Criminel de 

Robe - Courte de notre bonne ville de Paris, 
enfemble les Prévôts Généraux de nos Con
fins les Maréchaux de France ôc leurs Lieute- 
nans, inftruire le Procès defdits Mendians ôc 
Vagabonds qu’ils auront arretés dans les villes 
& lieux où il y auroit desLieutenans-Géné- 
raux de Police , fauxbourgs ôc banlieue d’icel
les, ôc les juger auffi en dernierrelïbrt, pour
vu qu’ils ayent décrété avant lefdits Liéutc- 
nans-Generaux de Police , à la charge de fai
re juger leur compétence , & de fatisfaire aux 
autres formalités prefcrites par les Ordonnan
ces , ôc de fe faire afTifler des Officiers des Siè
ges Préiidiaux, Bailliages ou Sénéchauffiées 
Royales , au nombre de fept au moins, Sc en 
cas de conteftation pour raifon de la compé
tence entre, lefdits Lieutenans - Généraux, 
d’une part, ôc le Lieutenant-Criminel de Ro
be-Courte de notre bonne ville de Paris, ou 
les Prévôts de nos Coufins les Maréchaux de 
France ou leurs Lieutenans d’autre ; elles fe
ront reglces par nos Cours de Parlement, fans 
que lefdits Officiers, ni lefdits Accufcs puif- 
fent fe pourvoir au Grand-Confeil ni ailleurs, 
comme il eft porté par la Déclaration du 27 
Août 1701: & à l’égard de ceux que lefdits 
Prévôts ou Lieutenans, Officiers ou Archers 
arrêteront dans les villes où il n’y auroit Lieu
tenant-General de Police établi, ou dans les 
campagnes , grands chemins, Fermes ou au
tres lieux, lefdits Prévôts ôc Lieutenans pour
ront inffiruire leur procès, ôc les juger en der
nier relfort avec les Officiers du plus prochain 
Prelîdial ou principal Siège Royal, en la ma?
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nierc & avec les formalités accoutumées, Vi
vant ôc conformément àlâdite Déclaration du

zf Juillet 17°^* ^ ^ IX_

N’entendons comprendre dans ïes _aïticle» 
précédens, en ce qui concerne la J[urtlrd.aion 

du Lieutenant-General de Police
ntuit-Criminel de Robe - Courte de notre bon
ne ville de Paris, les Mendians & Vagabonds
de la qualité ci-deffus marqüee, qui feront 
arretés^dans les cours, falles & £

notre Palais de Paris, contre lesquels il fe 
procédé par le Lieutenant-GeneralauBai o
dudit Palais auffi en dernier reflort Ôc fans ap 
pel, en la forme ci-deffius prefente, & avec 

nombre de fept Juges au moins.
A k T. X.

Faifons défenfes à toutes fortes de perfonnes
de troubler direaement ouîndireOement nof-
d «Officiers, ni les Officiers & Archers des 
Hôpitaux-Généraux, lorfqu’ils arrêteront 1 f- 
dits Mendians & Vagabonds; & en cas dere 
bellion , foit par eux ou par autre, qui leut 
donneront afyk ÔC proteûion pour empêcha 

qu’on ne les arrête, il fe^a pioceu _£ •
coupables, ôc le Procès leur fera fait ôc par 
fuivant la rigueur des Ordonnances.

A R T- XI.
Voulôns qu’au cas que ceux qui feront ar

rêtécomme conttevenans a la prefente D 
datation, fe trouvent accufes dauties ai
mes qui ne foient pas de la compétence des
Lieutenans-Généraux de Police ôc auties
ficiers ci-deffus nommés, ils foient tenus
laifl'er la connoiffiance aux Juges qui end

F lv
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vent connoître fuivant nos Ordonnances, 5£ 
à la charge néanmoins, par lefdits Juges , de 
prononcer contre les Aceufés qui auraient 
contrevenu à la préfente Déclaration, les pei
nes portées par icelle, au cas qu’iln’échée pas 
de prononcer contre eux de plus grande peine.

Art. XII.
N’entendons néanmoins, que fous prétexte 

delà préfente Déclaration, il puidé être ap
porté aucun trouble ou obfiacle aux Habitans 
de nos pays de Normandie, Limoufin , Au
vergne, Dauphiné, Bourgogne 5c autres, mê^ 
me des pays étrangers qui ont accoutumé de 
venir, foit pour faire la récolte des foins ou 
des moidbns, ou pour travailler ou faire com
merce dans nos villes 5c autres lieux de no
tre Royaume. Défendons aux Prévôts de nos 
Coufinsles Maréchaux de France, leurs Offi
ciers 5c Archers, 5c à tous autres, d’apporter 
aucun empêchement à leur padage , notre 
intention étant qu’il ne foit apporté aucun, 
trouble à tous nos Sujets, même aux étran
gers qui viendront pour travailler dans les Vil- 
les ou Provinces de notre Royaume , ni à tou
tes autres perfonnes allant & venant par nof- 
dites Provinces, s’ils ne font trouvés Mendians 
contre les défenfes portées par notre préfente 
Déclaration.

Louis X V. Déclaration du n Septembre 
*7z4 > regiflrée. en Parlement le 27 Sep
tembre 1724 j qui attribue au Lieutenant- 
General de Police la connoijfance des re
bellions à Voccajion des Mendians.

Louis, 5cc. Nous avons ordonné par no

tre Déclaration du 18 Juillet dernier, regiR-
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trée au Parlement le 26 du même mois, que 
tous les Mendians 5e gens fans aveu fe retire
raient dans leur pays, à peine dette arrêtes 
& conduits à l’Hôpital-General pour la pre
mière fois, 5c des Gaieres pour la fécondé ré
cidivé ; 5c quoique nous eulfionstout lieud’ef- 
pérer que les Bourgeois de notre bonne ville 
de Paris concourrûient unanimement à l’exé
cution de cette Déclaration fi utile pour l’or
dre public 5c le bien général de notre Royau
me , cependant nous fommes informés qu’il 
cft arrivé plufieurs rebellions dans la ville de 
Paris, à l’occafion de la capture 5c de la con
duite defdits Mendians 5c Vagabonds, dontto 
connoidance ôc inftruction ont ete portées de
vant le Lieutenant-Criminel du Châtelet de 
Paris, quoiqu’elles ne foient qu’une fuite 5c 
une dépendance de notre Déclaration du 18 
Juillet dernier, dont la connoidance eft attri
buée en dernier refiort 5c fans appel au Lieu
tenant-Général de Police du Châtelet 5c vou
lant lever le doute qui pourroit refier fur la 
compétence du Lieutenant-General de Poli
ce, au fujet de l’entiere exécution de ladite 
Déclaration, circonfiances 5c dépendances. A 
ces causes , nous avons dit, déclaré 5c or
donné , 5c par ces Préfentes fignées de notre 
main, difons, déclarons 5c ordonnons, vou
lons,5c nous plaît ce qui fuit.

Article Premier.
Faifons très-expredes inhibitions 5c défenfe* 

â toutes perfonnes de quelque qualité 5c con
dition qu elles foient, de troubler les Officiers 
établis par notre Déclaration du i 8 Juillet 
dernier, dans les fonctions de leurs commif- 
Jions, à peine contre les eontrevenans d’etre
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pomfuivis extraordinairement, & d’être punit 
luivant la rigueur des Ordonnances.

Art. II.

Ordonnons que le procès fera fait & parfait 
par le Lieutenant-Général de Police de notre 
bonne ville de Paris , à ceux qui feront préve
nus d’avoir infulté ou troublé en quelque forte 
& maniéré que ce foit lefdits Officiers & Ar
chers , lorfqu’ils feront employés à obferver les 
Mendians, ou à la conduite & capture d’i- 
ceux , 6c ce fur les procès-verbaux defdits Offi
ciers &c Archers, danslefquels ils feront répé
tés par forme de dépofition fur les interroga- 
toires des Accufés : les récolemens 6c confron
tations defdits Officiers & Archers, & des Té* 
moins qui auront été entendus dans les infor
mations. i

A R T. I I I.

Voulons à cet effet que les Brigadiers & 
Sous-Brigadiers des Archers commis à la cap
ture des Mendians, (oient tenus de faire leur 
rapport en forme, du trouble qui leur aura été 
apporté dans l'exécution de leurs fondions , 
fur un regiftre qui fera dépoté au Greffe de la 
Police du Châtelet, après qu’il aura été cotté 
& paraphé dans toutes les pages par le Lieu
tenant-Général de Police. (/)

(/) On n’exécute pas eux cependant que Port 
avec allez de rigueur les peut regarder comme la 

, Loix contre les Mendianspépinière d’où Portent pref- 
gens fans aveu ni domi- que_ tous les Voleurs & 

* * die,, St Vagabonds : ce font AfîàlSns.

'Déclaration du Roi concernant les Pèleri
nages , donnée h Compiegne le x Août
1738, regifirée le y Décembre fuivant.

Le feu Roi, notre très-honoré Seigneur & 

Bifayeul, voulant réprimer les abus qui fe com- 
mettoienr fous le prétexte fpécieux de dévo
tion 6c de Pèlerinage, régla par fa Déclaration 
du mois d’Août 1671 les formalités qui dé
voient être obfervées par ceux qui Voudroient 
aller en Pèlerinage à Saint Jacques èn Gali
ce, à Notre-Dame de Lorette 6c aux autres 
Lieux faints hors du Royaume, & ordonna que 
les contrevenans feroienr arrêtés, 6c punis pour 
la première fois du carcan , pour la deuxième 
du fouet par maniéré de caftigation ; 6c que 
pour latroifiéme , ils feroient condamnés aux 
Galeres comme Vagabonds 6c gens fatas aveu. 
Mais ceux que l’oifiveté & la débauche déter- 
minoient à entreprendre ces fortes de voyages, 
ayant trouvé le moyen de fe fouftràireà l’ob- 
fervation des formalités qui leur étoient pref- 
crites , 6c aux peines dues à leurs contraven
tions, le feu Roi jugeai propos d’y pourvoir 
de nouveau ; 6c par fa déclaration du 7 Jan
vier (g) 1686 , il fit défenfesà tous fesSujets 
d’aller en Pèlerinage hors du Royaume fans fa 
permilfion exprelfe, fignée par l’un de fes Se
crétaires d’Etat 6c de fes Commanclemens, fur 
l’approbation des EvêquesDiocéfains, à peine 
des Galeres à perpétuité contre les hommes, 
6c de telle peine afHiéüve contre les femmes, 
qui feroit eftimée convenable par les Jugesj

{g) Cette Déclaration té de la Police du Con>- 
& celle de 1671, font rap- éhillàire la Marre, 
portées au tom. I. du trai-
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Quoiqu’une Loi fi fage dut faire celTer entiè
rement ces abus, nous- fommes cependant in
formés qu’ils ont repris leur cours, &c que plu- 
fieurs femmes, enfans de familles,. Artifans, 
Apprentifs & autres perfonnes, abandonnent 
leurs familles & leurs profelfions pour mener 
une vie errante <5c licentieufe, <5e pour fortir de 
notre Royaume, fous prétexte de pèlerinage r 
& voulant maintenir une Loi fi conforme à la 
pureté de laReligion <5c à l’intérêt public,Nous 
avons jugé à propos d’en ordonner de nouveau 
l’exécution. A ces causes 6c autres à ce nous- 
mouvant, Nous avons déclaré «5c ordonné, 6c 
par‘ces Préfentes fignées de notre main, décla
rons <5c ordonnons,voulons & Nous plaît qu’au
cuns de nos fujetsne purifient aller à faint Jac
ques en Galice, Notre-Dame de Lorette, 6c 
autres lieux hors du-Royaume, fans une per- 
milfion exprelfe de Nous,lignée par l’un de nos- 
Secrétaires d’Etat <5c desCommandemens, fut 
^approbation de l’Evêque Diocéfain , à peine 
des GaJeres à perpétuité contre les hommes r 
êc de telle peine afHiétive contre les femmes, 
qui fera eftimée convenable par nos Juges. En
joignons pour cet effet à tous Juges, Magif- 
trats,Prévôtsdes Maréchaux, Vice-Sénéchaux,, 
leurs Lieutenans, Exempts <5c autres Officiers,. 
Maires, Confuls , Echevins , Jurats, Capi- 
touls, 6c Syndics des villes 6c bourgs de nos 
frontières dans lefquelles palferoient lefdits 
Pèlerins, un mois après la publication de ces 
Préfentes, de les arrêter <5c conduire dans les 
Prifons defdites villes & bourgs,ou s’ils font 
arrêtés à la campagne, dans celles de la ville 
la plus prochaine, pour être leur Procès fait 
6c parfait comme à gens vagabonds 5c fan&
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tveu, par les Juges des lieux où ils auront été 
pris en première inftance, 6c par appel en nos- 
Cours de Parlement.

TITRE XIX.
De l3infraction de Ban.

LouisXIV.Déclaration du 31 Mai 1682, 
regijïrée le 17 Juinfuivant,contre ceux qui 
ne garderont pas leur Ban.

N ouS avons été informés que laplûpartdes 
Voleurs, 6c autres gens de mauvaife vie, qui 
ont été repris de Juftice & bannis, n’étant pas 
intimidés par cette peine ; non-feulement re
tournent dans les pays & lieux d’où ils ont 
été chalfés, mais continuent à vivre dans les 
mêmes crimes, à quoi ils font excités par le 
relâchement des Juges, qui n’ont pas exercé 
à leur égard le châtiment févere qu’ils ont en
couru fuivant les anciennes Ordonnances ; 6c 
d’autant que Nous ne pouvons prendre trop de 
foin pour alfiurer le repos de nos Sujets, 6C 
leur donner moyen de vaquer à leurcommer- 
ce en liberté, Nous avons réfolu d’y pourvoir. 
A ces causes, 6cc. Nous avons par ces Pré- 
fentes fignées de notre main , dit, déclaré 6c 
ordonné, difons, déclarons ôc ordonnons,vou
lons 6c Nous plaît: que tous ceux qui ont été 
bannis par Sentence Prévôtale ou Jugement 
Préfidial rendu en dernier relfort, 6c qui feront 
repris, quandmêmeceneferoitquefaute d’a
voir gardé leur Ban feulement, forent condam
nés aux Galeres, fans qu’il foit en la liberté 
des Juges de modérer cette peine , mais bien
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de l’arbitrer à rems ou à perpétuité, félon qu’ils 
1 effimeiont a propos ; & quant à ceux qui au
ront été bannis par des Arrêts de nos Cours, &. 
qui fei ont pareillement repris pour n’avoir 
gardé leur Ban, nous laiiïbnsà nofdites Cours 
& auties no  ̂Juges ayant droit de juger en der
nier reliort, la liberté d'ordonner de leur châ
timent , eu egard à la qualité des crimes pour 
lefquels ils auiont ete bannis, & à la condition 
des perfonnes ; voulons au furplus que les Or
donnances contre les Vagabonds & Gens fans
aveu foientexecuteesfelon leur forme ôcteneur.
Louh XIV. Déclaration du 29 Avril 

regijlréc le 2 8 Mai fuivant, contre les fend 
mes qui rie garderont pas leur Ban.

Ç
ur les avis qui Nous avoient été donnés que- 

les Voleurs & autres gens de mauvaife vie qui 
ont été repris de Juflice & bannis, n’étoicnt 
pas intimidés par cette peine ,& retournoient 
dans les pays d’ou ils avoient été chailés, où 
ils commettoient les mêmes crimes, Nous au-, 
rions par notre Déclaration du 31 Mai 16 82 , 
ordonné que ceux qui auroicnt été bannis par 
Scntence^révôtale ou Jugement Préixdial ren- 
du en dernier reflbrt, & qui ferment repris », 
quand meme ce ne feroit que faute d’avoir 
gardé leur Ban, feroient condamnés aux Ga-, ' 
leres à tems ou à perpétuité » ainfi que les Ju
ges l’eflimeroient à propos, & à l’égard de 
ceux qui auroient été condamnés par Aes Ar
rêts de nos Cours, nous aurions laide à nofdi
tes Coûts & autres Jugesayant pouvoir de ju
ger en dernier refibrt, la liberté d’ordonner 
de leur châtiment, eu égard à la qualité des 
cumes & à la condition desperfonnes :Nous

avons appris qu’au moyen de cette difpolition, 
la plupart des villes & lieux de notre Royau
me ont été purgés des Voleurs & Gens repris 
de Juflice. Mais comme cette peine ne peut 
être appliquée qu’aux hommes, & que les fem
mes & filles condamnées au banniflément con
tinuent leurs crimes > en retournant dans noti e 
bonne ville de Paris , où il y a un grand nom
bre de ces femmes qui fervent de receleufes a 
ceux qu’elles engagent pat leur mauvais exem
ple &c par leur débauche, à commettre des 
vols, nous avons jugé à propos de punir celles 
qui ne garderont leur Ban , d une peine la
quelle, quoiqu’elle ne foit proportionnée a 
leur faute, procurera au moins au Public le 
bien d'en être déchargé ; & mettra fin à leur . 
dangereux commerce. Aces causes , Nous 
avons dit & déclaré > difons & déclarons pgr 
çesPréfentes lignées de notre main, voulons 
& Nous plaît : Que les femmes & filles qui au
ront été bannies pat Sentence Prevotale ou Ju
gement Prélîdial rendu en dernier reiTort, & 
qui feront reprifes, quand meme ce ne feioit 
que faute d’avoir gardé leur Ban, foient con
damnées à être renfermées dans les Hôpitaux 
Généraux les plus prochains 3 ce que nous vou
lons en particulier être obfervé dans la maifôn 
de force de l’Hôpital Général de notre bonnè 
ville de Paris, où les femmes & filles de qua
lité fufdite feront enfermées & traitées confor
mément au Reglement fur ce fait, fans qu il 
foit en la liberté .des juges de modérer cette 
peine , mais bien de l’arbitrer à tems ou à per
pétuité ,. félon qu’ils eflimeront a propos ; & 
quanta celles qui auront été bannies par des 
Arrêts de nos Cours, ôc qui feront pareillement

TITRE XIX. 135
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reprifes pour n’avoir gardé leur Ban , nous lait 
fons à nofdites Cours la liberté d’ordonner dé 
leur châtiment > eu égard à la qualité des cri-* 
mes pour lefquels elles auront été condamnées* 
& à l’âge 6c condition desperfonnes.
Louis XIV.Déclaration du 27 Août 1701, 

regiflrce en parlement h 2 Septembre 
fuivant.

Art. VIII.

D efendons à tous ceux qui ont été 6c fe
ront ci-après condamnés au Banniflement à 
tems par quelques juges, & de quelques lieux 
que ce puifle être, de fe retirer pendant le tems 
de leur Banniflement dansnotredite ville,Pré
vôté 6c Vicomté de Paris. Enjoignons à ceux 
qui y font actuellement d’en fortir dans un' 
mois : fînon 6c à faute de ce faire dans ledit 
tems, 6c icelui paflë, voulons qu’ils forent con
damnés aux peines portées par no's Déclara
tions des 31 Mai 16 8 2,& 29 Avril 16 87, con
tre ceux 6c celles qui ne gardent pas leur Ban* 
6c qu’à cet effet le procès leur foit fait par le 
Lieutenant Général de Police, ou le Lieute
nant-Criminel de Robe-Courte,ainfî que Nous 
avons ordonné ci-deflus pour les Vagabonds, 
fîcen’eftque lefdits Bannis enflent été con
damnés au Banniflement, foit de notredite 
Ville,Prévôté 6c Vicomté de Paris, ou duref 
fort de notredite Cour, aufquels cas lefd. Lieu
tenant-Général de Police, ou Lieutenant-Cri
minel de Robe-Courte feront tenus d’en laifler 
la connoiflance à notredire Cour,ou aux Juges 
qui auront prononcé lefdites condamnations.

Art. I X.
Défendons pareillement à tous ceux qui'ont
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été ou feront ci-après condamnés au Banniflc- 
metit à tems, de demeurer pendant le tems de 
Leur-banniflement à la fuite de notre Cour: En
joignons à ceux qui y font actuellement, en- 
femble à tous Vagabonds 6c Gens fans aveu 
d’en fortir dans unmois après la publication des 
Préfentes ; fînon, &c à faute de ce faire dans le
dit tems, 6c icelui paflë, voulons qu’ils forent 
condamnés aux peines portées par notre pré
fente Déclaration, Sc qu’à cet effet le procès 
leur foit fait 6c parfait par lé Prévôt de notre 
Hôtel, 6c grand Prévôt de France, ou fesLieu- 
tenans, en obfervant par eux les formalités pref- 
crites à leur égard par les Ordonnnances.

Arrêt de Réglement, du 11 Murs i68 j.

E njoignons à tous Juges du reflort du Par
lement , lors des Sentences qui feront par eux 
rendues en dernier reflort, 6c autres auxquelles 
les Accufés auront acquiefcé : enfemble les Ar
rêts de la Cour qui contiendront la mêmepeine 
dont l’exécution leur fera renvoyée , de faire 
leéture aux Accufés de laDéclaration duRoi du 
31 Mai 1682, faite contre ceux qui ne garde
ront pas leur ban ; ce qui fera obfervé parles 
Greffiers de la Cour, lorfqu’ils feront fembla- 
bles prononciations , à ce qu’aucuns n’en pré
tendent caufe d’ignorance : 6c fera le préfent 
Arrêt envoyé dans tous les Sièges 6c Bailliages 
dudit reflort du Parlement.



,,8 CODE P EN A t.

TITRE X X.# .
Des Condamnés aux Galeres ^ qui réci

divent en crimes méritant peine s afflic
tives.

Louis XV. Déclaration du 4 Mars 172-4*
Art. Y.*

C e u x qui feront condamnés aux Galeres à 
tems ou à perpétuité pour quelque crime que 
ce puilïe être , feront fictris, avant d.y être 
conduits , des trois lettres G. A. L. pour, en 
cas de récidive en crime qui mérite peine af- 
fliétive , être punis de mort.

Art. VI.

Seront les deux articles précédens exécu
tés, encore que les accufés eullént obtenu de 
nous'Lettres de rappel de Ban , ou de 
Galeres, ou de commutation de peines pouf 
précédens Vols ou autres crimes.

TITRE XXI.
DesGalériens quife mutilent eux-mêmes.
Louis XIV. Déclaration du 4 Septembit 

1677} regiflrée le 4 Février 167 S.

N ous avons été informés que plu heurs Criminels condamnés à fervir fur nos Galeres com
me forçats, ont porté leur fureur à tels excès 
qu’ils ont mutilé leurs propres membres, pour 
éviter d’être attaches à la chaîne, & fe mettre
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hors d’état de fubir la peine due à leurs crimes : 
& d’autant que fi ce défordre étoit toléré, cc 
feroit le moyen facile d’éluder la jullice de nos 
Loix, & établir l’impunité des crimes qui ne 
font point fujets à la peine de mort : Coniîdé- 
rant d’ailleurs que cet excès de fureur bielle 
également les Loix divines & humaines,Nous 
avons eftimé nécell'aire d’établir des peines fe- 
veres contre ceux qui tombent en un pareil 
aveuglement. A ces causes , &c. difons, dé
clarons & ordonnons, voulons & Nous plaît, 
que les Criminels condamnés à fervir fur nos 
Galeres comme forçats, lefquels après-leurs 

-jugemens auront mutilé ou fait mutiler leurs 
membres, foient punis de mortpour répara
tion de leurs crimes.

TITRE XXII.
Du Suicide j ou de VAttentat fur foi- 

même. (a)
S uivAnt les Etablidemens de Saint Louis 
en 1270, chap. 8 8 la confifcation des meubles 
avoit lieu contre ceux qui s’étoient homicidés 
eux-mêmes. Se iladvenoitque aucuns hons fe 
pendiflou no'iâtiou s’occiflen aucune manié
ré, lï meubles feroient au Baron, & aujji çgux 
de la famé.

Le procès doit être fait au cadavre de celui 
qui s’eft homicide lui-même. Ordonnance de 
1670, tit. 22. art. 1. Le procès ne pourra être 
fait au cadavre, ou à la mémoire du défunty

(a) Voyez dans le droit (F. Iib. 48. tir. iz.be Cod. 
Romain de bonis eorum qui tib, 9. tit. ^o. 
morztm (ibi conJchvruNt,
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fi ce n’efl pour____ .homicide dé foi-mêmeJ

Le Parlement de Paris condamne les cada
vres des Homicides d’eux-mêmes à être traînés 
fur une claie, conduits à la voirie, enfuite pen
dus par les pieds, ôc leurs biens confifqués.

On ne punit néanmoins que ceux qui fe font 
tués eux-mêmes de fens froid, ôc aveeunufage 
entier de leurraifon. L’on ne prononce aucune 
peine contre ceux qui font en demence, ou me
me fujets à deségaremens d’efprit, parce que 
Ton ne préfume jamais que quelqu’un fe foit 
homicidé lui-même exprès, il faut qu’il y en 
ait preuve. On en trouvera plufieurs Arrêts 
au Dictionnaire des Arrêts, lct. H verbo Ho
micide de foi-même.

On y verra au (H qu’on ne punit point ceux 
que la crainte d’un danger préfent porte à fe 
perdre eux - mêmes inconfidérément, parce 
que la frayeur dérange l’efprit, ôc rend nos 
mouvemens prefque involontaires.

Enfin l’Arrêtifte indique des Arrêts par lef- 
quelson n’a point prononcé la confifcation de 
biens contre ceux que l’ennui de vivre ou l’im
patience d’une vive douleur a portés à fe défaire 
eux-mêmes ; parce qu’on les a confédérés com
me conduits à une vraie démence par le cha
grin; mais leurs corpsne furent pas inhumés en 
Terre Sainte.
Lotis XIV. Déclaration du y Septembre 

1711. regiflrtc le 3 O Sobre fuivant.

N ous avons été informés qu’il fe trouve fré
quemment dans notre bonne ville de Paris, 
dans fes Fauxbourgs ôc dans les lieux circon- 
voifins, principalement dans ceux qui font fi- 
tués près lariviere, des cadavres de perfonnes 
qui 11e font pas mortes de mort naturelle, &

qui peuvent même être foupçonnées de s’être 
défaites elles-mêmes.; que les crimes qui cau- 
■fentcesmortsd.emeurenttrès-fouventim punis» 
foit parle défaut des avertitfemens quidevroient 
être donnés aux Officiers de Juftice par ceux, 
qui enontconnoiffance, foit par la négligence 
.ou diffimulation de ces mêmes Officiers ; ôc 
que les perfonnes qui ont interet d’empechet 
que les caufes ôc les circonftances de ces morts 
foient connues, contribuent par ces inhuma
tions qu’ils font faire fecrettement ôc précipi
tamment à cacher ces événemens, en fuppo- 
fant aux Ecçléfiaftiques des faits contre la véri
té. L’énormité de plufieurs cas qui font arrivés, 
Nous a fait connoître la néceffité qu’il y a d'é
tablir une difpofition formelle ôc exprelî'e qui 
puiffe empêchera l’avenird-epareils inconvé- 
niens. A ces causes , ôce. voulons ôc Nous 
plaît que, lorfqu’il fe trouvera dans notre bonne 
ville ôc fauxbourgs de Paris, ôc dans les lieux 
eirconvoifins, des cadavres de perfonnes que 
l’on foupçonnera n’être par mortes de mort na
turelle , foit dans les maifons, dans les rues ôc 
autres lieux publics ou particuliers, foit dans 
les filets des ponts, vannes des moulins, ôc fous 
les bateaux qui font fur la rivière ; les proprie
taires des maifons, s’ils y demeurent, ftnon 
les principaux locataires, les aubergiftes, les 
voifins, les maîtres des ponts, les meuniers, ba
teliers ôc généralement tous ceux qui auront 
connoiffiance defdits cadavres, foient tenus d’en 
donner avis auffi-rôt; fçavoir, dans notre vil
le ôc fauxbourgs de Paris, au Commiflairedn 
Quartier ; ôc dans les lieux cireonvoifins, aux 
Juges qui en doivent connoître ; auxquels Ju
ges ôc Commifiaires nous enjoignons de f«

TITRE XXII, 141
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transporter diligemment fur le lieu, de drefTef 
procès-verbal de l’état auquel le corps aura été 
trouvé , de lui appliquer le fcel fur le front > & 
le faire vifiter par Chirurgiens en leur préfen- 
ce5 d’informer &c entendre fur le champ ceux 
qui feront en état de dépofer de la caufe de la 
mort, du lieu <3c des vie & mœurs du défunt, 
& de tout ce qui pourra contribuer à la connoif- 
fance du fait ,dont les Commiflaires ennotre 
Châtelet de Paris feront rapport au Lieutenant 
Criminel pour y être par lui pourvu, ainfique 
par les autres Juges des lieux à qui laconnoif- 
fance en appartiendra , en conformité de nos 
Ordonnances, & Suivant la forme prefcrite par 
notre Ordonnance du moisd’Aout 1570,au tit. 
2 3. Faifons défenfes à toutes perfonnes de faire 
inhumer lefdits cadavres, avant que les Offi
ciers aient été avertis, quela viflte en ait été 
faite, & l’inhumation ordonnée par les Juges, 
à peine d’amende contre les contrevenans à la 
préfente Déclaration , meme de punition cor
porelle , comme fauteurs & complices d’Ho- 
micide , s’il y échet ; défendons aux Juges de 
retarder l’inhumation apres ce qui efl ci-deffûs 
ordonné, fous prétexte de vacations par eux 
prétendues, à peine d’interdiéfion.

TITRE XXIII.
Du Crime de Poifon. (a)

Louis XIV. Edit de Juillet 168 2. 
Art. IV.

S eront punis de Semblables peines ( defl-d-
(a) Voyez dans les Loix Romaines, jf. ad Le». 

foniel, de Jîcar, & venef.
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dire, de celle de mort prononcée par Van. 3 , 
contre ceux-qui joindraient à la fuperjfition 
Vimpiété & le facrilége , ) tous ceux qui feront 
convaincus de s’être Servis de Vénéfices & de 
Poifon , foie que la mort s’en Soit enfuivie ou 
non ; comme aufli, ceux qui feront convain
cus d’avoir compofé ou diflribué du Poifon 
pour empoifonner ; & parce que les crimes 
qui Se commettent par le Poifon, font non- 
feulement les plus déteftables & les plus dan
gereux de tous, mais encore les plus difficiles 
à découvrir, Nous voulons que tous ceux fans 
exception , qui auront connoillânce qu’il aura 
été travaillé à faire du Poifon , qu’il en aura 
été demandé ou donné, Soient tenus de dé
noncer incelfamment ce qu’ils en fçauront à 
nos Procureurs-Généraux ou à leurs Subflituts, 
& en cas d'abfence, au premier Officier public 
des lieux, à peine d’être extraordinairement 
procédé contre eux, & punis félon les circonf- 
tances & l’exigence des cas, comme fauteurs 
& complices defdits crimes, & fans que les 
Dénonciateurs Soient fujets à aucune peine, ni 
même aux intérêts civils, lorfqn’ils auront dé
claré & articulé des faits ou des indices con- 
fidérables qui feront trouvés véritables <5c con
formes à leur dénonciation, quoique dans la 
fuite les perfonnes comprifes dans lefdites dé
nonciations foient déchargées des accufations; 
dérogeant à cet effet à l’art. 7 3 (b) de i’Ordon-

(b) Cet article 73 porte mages & intérêts contre 
que les Procureurs du Roi qui il appartiendra. Et 
ou des Hauts Jufticiers fe- cette réglé a lieu pour tou- 
ront tenus de nommer le tes fortes d’accufations 
Dénonciateur, après que dont l’accufé eft parvenu 
l’Accufc aura obtenu Ar- à fe faire déclarer inno 
rêt d’abfolution , à fia de cent,
Recours des dépens, dom-
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nance d’Orléans, pour l’effet duVénéficeîfc 
du poifon feulement , fauf à punir les calom
niateurs félon la rigueur de ladite Ordon
nance.

A r t. V.
Ceux qui feront convaincus d’avoir attenté I 

la vie de quelqu’un par Vénéfice ôc Poifon, en- 
forte qu’il n’ait pas tenu à eux que ce crime 
n’ait été confommé, feront punis de mort, (c)

Art. VL

Seront réputés au nombre desPoifons non- 
feulement ceux qui peuvent caufer une mort 
prompte ôc violente , mais aufll ceux qui en 
altérant p eu-à-p eu la fanté caufent des mala
dies ; foit que lefdits Poifons foient Amples, 
naturels ou compofés, ôc faits de main d’artif- 
te ; ôc en conféquence, défendons à toutes 
fortes de perfonnes, à peine de la vie, comme 
aux Médecins, Apothicaires ôc Chirurgiens, à 
peine de punition corporelle, d’avoir ôc gar
der de tels poifons Amples ou préparés, qui 
retenant toujours leur qualité de venin, ôc n’en
trant en aucune compoAtion ordinaire, ne 
peuvent ferv-ir qu’à nuire , ôc font deleur natu
re pernicieux ôc mortels.

Art. VIL

A l’égard de l’arfenic, du réagalc , l’orpi-

(c) L’Edit ne réglé Mars 1751, Eugénie Pic; 
point l’efpéce de mort convaincue d’empoifon* 
qu’on prononcera contre nement, a été condam- 
les coupables. Les Arrêts née à être brûlée, prés
ent prononcé , tantôt la lablement appliquée à la 
peine de la corde , tantôt queftion ordinaire & ex* 
celle du feu. Par Arrêt du ttaordinaire,
/Parlement de Paris du 3

ment
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fnentôc du fublimé , quoiqu’ils foient poifons 
dangereux de toute leur fubftance, comme ils 
entrent, ôc font employés en pluAeurs compo- 
Ations nécefiaires ;Nous voulons, afin d'empe- 
cher à l’avenir la trop grande facilité qu’il y a 
eu jufqu’ici d’en abufer, qu’il ne foit permis 
qu’aux Marchands qui demeurent dans les vil
les d’en vendre ôc d’en livrer eux-mêmes feu
lement aux Médecins, Apothicaires, Chirur
giens, Orfèvres, Teinturiers, Maréchaux ôc 
autres perfonnes publiques , qui par leurpro- 
felAon font obligées d’en employer, lefquelles 
néanmoins écriront, en les prenant, fur un 
regiftre particulier, tenu pour cet cffetpar lef
dits Marchands, leurs noms, qualités & de
meures ; enfemble la quantité qu’ils auront 
prife defdits minéraux ; ôc A, au nombre def- 
dits artifans qui s’en fervent, il s’en trouve qui 
ne fçaehent écrire, lefdits Marchands écriront 
p£ur eux : quant aux perfonnes inconnues auf- 
dits Marchands, comme peuvent être Chirur
giens ôc Maréchaux des bourgs ôc villages, ils 
apporteront des certificats en bonne forme , 
contenantleurs noms,demeures ôc profefîtons, 
Agnes du Juge des Lieux, ou d’un Notaire ôc 
deux Témoins , ou du Curé Ôc deux princi
paux habitans ; lefquels certificats ôc attes
tions demeureront chez lefdits Marchands 
pour leur décharge. Seront aufliles Epiciers, 
Merciers ôc autres Marchands demeurans dans 
lefdits Bourgsôc Villages, tenus de remettre 
inceflamment ce qu’ils auront defdits miné
raux entre les mains des Syndics, Gardes ou 
anciens Marchands Epiciers ou Apothicaires 
des villes plus prochaines des lieux ou ils de
meureront , lefquels leur en rendront le prix ; 

JJ. Partie. G
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le tout à peine de trois mille livres d amende» 
en cas de contravention » meme de punitiou 
corporelle s’il y échet. (d).

Art. VIII.
Enjoignons à tous ceux qui ont droit pat 

leurs profeflions ôc métiers de vendre ou d’a- j 
cheter des fufdits minéraux, de les tenir en 
des lieux lïïrs, dont ils garderont eux-mêmes 
la clef: comme aufli leur enjoignons d’écrire I 
fur unregiftre particulier la qualité des reme- i 
des où ils auront employé defdits minéraux , 
le nom de ceux pour qui ils auront été faits, ;/ 
& la quantité qu’ils auront employée, ôc d’ar- > 
rêterà la lin de chaque année furlefdits regif- ' 
très ce qui leur en reliera, le tout à peine de . 
mille livres d’amende pour la première fois» , 
& déplus grande, s’il y échet.

Art. IX. • [
Défendons aux Médecins, Chirurgiens, . 

Apothicaires, Epiciers , Droguilles, Orfé- I 
vres, Teinturiers, Maréchaux & tous autres, ! 
de diftribuer defdits minéraux en fubllanceà

(id) Par le même Arrêt 
du 3 Mars 1711, faifanr 
droit fur le réquilitioire du 
Procureur Général du Roi, 
enjoint aux Marchands, 
'Apothicaires , &: Epiciers 
Merciers de la ville d’Au
xerre , à qui les réglemens 
permettent de tenir 6c 
Vendre de l’arfenic 6c au
tres drogues dangereufes, 
de ne les vendre 6c débiter 
qu’à des chefs de famille ; 
qu’ils feront tenus, fous 
les peines portées par lef- 
dits réglemens , d’avoir

des Regiftres oh ils écri
ront par dates 6c par arti
cles , 6c fur le champ , les 
noms, qualités 6c demeu
res defdits chefs de famil
le à qui ils vendront lef- 
dits arfenic 6c drogues, Sc 
les feront ligner fur le Re- ' 
giftre , le tout conformé- , 
ment à l’art. 7 de l’Edit du 
mois de Juillet 1681, re- 
giftré en la Cour au mois 
d’Août fuivam. Ordonne 
que l’Arrêt fera imprimé, 
lu, publié partout où be» 
fou? fera.
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quelque perfonne que ce puilTe êcre , ôc fous 
quelque prétexte que ce foit, fur peine d’être 
punis corporellement : Referont tenus decom- 
pofer eux-mêmes, ou de faire compofer en 
leur préfcnce, par leurs garçons, les remedes 
où il devra entrer néceflàirement defdits mi
néraux , qu’ils donneront après cela à ceux qui 
leur en demanderont, pour s’enfervir aux ufa- 
ges ordinaires.

Art. X.

Dcfenfes font aufli faites à toutes perfonnes 
autres qu’aux Médecins ôc Apothicaires d’em
ployer aucuns infe&es venimeux, comme fer- 
pens , crapauds, viperes ôc autres femblables, 
fous prétexte de s’en fervir à des médicamcns, 
ou à faire des expériences, & fous quelqu’autrc 
prétexte que ce puifl'e être , s’ils n’en ont ht 
permiilîon exprelfe ôc par écrit.

Art. XI.

Faifons très-exprelïes défenfes a toutes pet- 
fpnnes, de quelque profeflton ôc condition 
quelles foient, excepté aux Médecins approu
vés , ôc dans le lieu de leur réfidence,aux Pro- 
felfeurs en Chimie, ôc auxMaîtres Apothicai
res d’avoir aucuns Laboratoires , ôc d’y travail
ler à aucunes préparations de drogues ou diftil- 
lations, fous prétexte de remedes chymiques, 
fecrets particuliers, recherche de la pierre phi- 
lofophale, converfion, multiplication ou ra- 
finement des métaux , confeftion de criftaux 
ou pierres de couleurs, ôc autres femblables 
prétextes, fans avoir auparavant obtenu de 
Nous par Lettres du grand Sceau la peraiiiïion 
d’avoir lefdits laboratoires, préfenté lefditcs

Gij
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Lettres, & fait déclaration en conféquence à 
nos Juge3 & Officiers de Police des lieux. Dé
fendons pareillement à tous Diftillateurs,ven
deurs d’eaux-de-vie, de faire autre diftillation 
que celle de l’eau-de-vie & del’efprit de vin, 
faufà être choifi d’entr’eux le nombre qui fera 
jugé nécefîâire pour la confection des eaux 
fortes, dont l’ufage efl: permis ; lefquels ne: 
pourront néanmoins y travailler qu’en vertu 
de nofdites lettres, & après en avoir fait leurs 
Déclarations, à peine de punition exemplaire.

TITRE XXIX.
Du crime de Duel, (a)

Louis XIV. Edit du mois d'Aout 167e), 
regiftré le premier Septembre de la même 
année.

Louis, par la grâce de Dieu, Roi de France 

& de Navarre , A tous préfens & avenir : 
Salut : comme nous reconnoiifons que l’une

(<j) On ne trouve des 
Loix contre ce crime, ni 
dans l’ancien Teftamenc, 
ni dans les Loix de Licur- 
gue 8c de Solon, ni dans 
le Code Se le Çigefte, par
ce que ce crime étoit in
connu aux Hébreux , aux 
Grecs 8c aux Romains.

Le 10 Février 1^66 , par 
line Ordonnance publiée 
à Moulins, Charles IX a 
défendu , fous peine de la 
vie, de vuider )es querel- 
ftspar armes ou combats,

8c enjoint à ceux qui 011C 
reçu une injure ou démen
ti , de fe retirer par devers 
les Connétable 8c Maré
chaux de France.

Le 19 Juin 1599, le 
Parlement de Paris rendit 
un Arrêt de Réglement 
par lequel il défendit les 
Duels, à peine du crime 
de Leze-Majefté , à peine 
de confifcation de corps 
Sc de biens, tant contre 
les vivans que contre les 
morts, Sc à l’égard de

TITRE XXIV. 149
des plus grandes grâces que nous ayons reçue 
de Dieu dans le gouvernement & conduite de 
notre Etat, confifte en la fermeté qu’il lui a 
plû nous donner pour maintenir les défenfes 
des Duels & combats particuliers, & punir 
févérement ceux qui ont contrevenu à une Loi

ceux qui auroient affifté 
ou favorifé les Duels, à pei
ne d’être traités comme 
violateurs du repos Sc de 
la tranquillité publique.

Henri IV donna un 
Edit à Blois, au mois d’A- 
vril 1602 , regiftré en Par
lement , par lequel il défen
dit les Duels, à peine du 
crime de Leze - Majefté , 
fans que la confifcation de 
corps 8c de biens pût être 
modérée par les Loix fous 
quelque prétexte que ce 
foit, 8c il réfervt fa con- 
noiflànce de la réparation 
de l’injure qui aura été fai
re entre Seigneurs 8c Gen
tilshommes , aux Conné
table 8c. Maréchaux de 
France; fur quoi le Parle
ment ajouta dans fon Ar
rêt d’enregiftrement, fans 
qu’ils puiflent prendre 
connoiflànce des autres 
délits Sc voies de fait, non 
concernant ce qui eft efti- 
mé point d’honneur entre 
les Seigneurs 8c Gentils
hommes , 8c autres faifant 
profeffion des Armes.

L’article 16 de l’Edit de 
1606, donné par Henri 
IV fur les plaintes du Cler
gé , enregiftré le dernier 
Février 1608, ordonne que 
les Dueliiftes 11e feront 
point enterrés en Terre 
Sainte.

En 1609, autre Edit

de Henri IV , donné à 
Fontainebleau au mois de 
Juin, 8c enregiftré le 19 du 
même mois, par lequel le 
Souverain établit 8c pro
nonce des peines trës-fé- 
veres contre les Duellif- 
tes.

Louis XIÏI a donné 
aufli plufieurs Edits & Dé
clarations contre ce cri
me. Par une première Dé
claration domiée à iParis 
le premier Ju4ffct 1611 , 
regiftrée le 11 du même 
mois, il ordonne l’exé
cution de l’Édit des Duels 
de j 609 : fécondé Décla
ration du 18 Janvier 1613 s 
troifiéme Déclaration du 
1 Oftobre 1614; Lettres 
Patentes du 14 Juillet 
1617 ; enfin Edit contre 
les Duels 162?, regiftré le 
9 du même mois , dans le
quel le Souverain rappelle 
les difpofitions des Loix 
précédentes, 8c augmente 
encore les peines qui y 
font prononcées contre les 
Dueliiftes.

Louis XIV s’eft attd* 
ché particulièrement à 
détruire ce crime qui 
avoir jetté de profondes ra
cines dans le Royaume. Il 
y a un grand nombre 
d’Edits 8c Déclarations 
qu’il a publiés à ce fujet. 
Au mois de Juin 1641 , 
Edit contre les Duels, te-;

Giij
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!î jufte 6c fi néceflaire pour la confervation de 
notre Noblefte : Nous fommes bien réfolusde 
cultiver avec foin une grâce fi particulière , 
qui nous donne lieu d’efpérer de pouvoir par
venir pendant notre Régné à l’abolition de ce 
crime, après avoir été inutilement tentés pat 
les Rois nos PrédécefTeurs. Pour cet effet Nous 
nous fommes appliqués de nouveau à bien exa
miner tous les Edits 6c Réglemens contre les 
Duels ; 6c tout ce qui s’eft fait en conféquen- 
ce j auxquels Nous avons eftimé néce(Taire d’a- 
jjouter divers articles; Aces causes 6c autres 
bonnes & grandes confédérations, à ce Nous 
mouvant , de l’avis de notre Confeil 6c de no
tre certaine fcience, pleine puiflânee 6c auto
rité Royale , apres avoir examiné en notredit 
'Confeii£ ce que nos très-chers 6c bien-amés 
Coufins les Maréchaux de France , qui fc font 
àlîêmblés plufieurs fois fur ce fujet, Nous ont 
propofe, Nous avons, en renouvellant les dé- 
fenfes portées par nos Edits 6c Ordonnances, 
& celles des Rois nos Prédécelfeurs, 6c en y 
ajoutant ce que nou3 avons trouvé nécefl'aire,

giftré le n Août fuivant; 
le ii Mai 1644. Déclara
tion regiftrée le 9 Juin fui
vant , concernant les com
bats par rencontre; le x? 
Mars 1646 , Déclaration 
regifttée le 10 du même 
mois , par laquelle on 
prend encore de nouvelles 
précautions; Edit du mois 
de Septembre i6fi contre 
les Dueis, regiftre le 7 du 
même mois, le Roi féant 
en fon Lit de Juftice ; Dér- 
tlaration du mois de Mai 

regiftrée le 19 Juil

let de la même année , 
par, laquelle on ordonne 
l'exécution de l’Edit pré
cédent. Au mois d’Août 
1668 , Déclaration inter
prétative de la précéden
te ; enfin par l’Edit de 
1679 on a réuni tout ce qui 
concernoit les Duels : c’eft 
par cette raifon qu’on s’eft 
contenté de rapporter ici 
cet Edit ainfi que les Dé
clarations qui ont été ren
dues depuis en conféquen- 
ce.
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dit, déclaré, ftatué & ordonné, difons, décla
rons , ftatuons 6c ordonnons par notre prefent 
Edit perpétuel & irrévocable, voulons 6c Nous 
plaît.

A u T. I.

Nous exhortons tous nos Sujets, 6c leur en
joignons de vivre à l’avenir enfemble dans la 
paix 6c l’union, 6c la concorde nécelfaire pour- 
leur confervation, celle de leurs familles, 6c 
celle de l’Etat, à peine d’encourir notre indi
gnation , & de châtiment exemplaire : Nous 
leur ordonnons aufti de gardei le refpeû con
venable à chacun félon fa qualité , fa dignité 
6c fon rang, 6c d’apporter mutuellement les 
uns avec les autres tout ce qui dépendra d eux 
pour prévenir tous différends, débats ôc que
relles , notamment celles qui peuvent etre fui- 
vies de voies de fait ; de fe donner les uns aux 
autres fîneerement de bonne foi tous les eclair- 
cilfemens néceflaires fur les plaintes 6c mau- 
vaifes fatisfaétions qui pourront furvenir entre 
eux : d’empêcher qu’on ne vienne aux mains > 
en quelque maniéré que ce foit, déclarant que 
Nous réputerons ce procède pour un effet de 
l’obéiflance qui nous eft due, 6c que nous te
nons être plus conforme aux maximes du véri
table honneur , aufli-bien qu’a celles du Chrif- 
tianifme, aucuns ne pouvant fe difpenfer de 
cette mutuelle charité , fans contrevenir aux 
Commandemens de Dieu auftl-bien qu aux 
Nôtres.

Art. II*

Et d’autant qu’il n’y a rien de fi honnete, 
üi qui gagne davantage les affeétions du pu-

G iv
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blic ôc des particuliers que d’arrêter le conss 
des querelles en leur fource, Nous ordonnons 
à nos très-chers 5c bien-amés Couiins les Ma
réchaux de France , foit qu’ils foient en notre 
fuite ou en nos Provinces 5 ôc en leur abfen- 
ce à nos Lieutenans-Généraux en icelles, de 
s'employer eux-mêmes très-foigneufement 5c 
inceflàmment à terminer les différends qui 
pourront arriver entre nos Sujets, par les voies, 
6c ainix quil leur en eft donné pouvoir par 
les Edits ôc Ordonnances desRoisnosPrédécef- 
feurs: ôc en outre, Nous donnons pouvoir à 
nofdits Couiins de commettre en chacun des 
Bailliages ou Sénéchaullées de notre Royaume 
un ou plulieurs Gentilshommes, félon l’éten
due d’icelles, qui foient de qualité, d’âge ôc 
capacité requifes pour recevoir les avis des dif
férends qui furviendront entre lesGendlshom- 
mes , gens de Guerre ôc autres nos Sujets, les 
renvoyer à nofdits Confins les Maréchaux de 
France , ou au plus ancien d’eux, ou aux Gou
verneurs-Généraux de nos Provinces, «5c nos 
Lieutenans-Généraux en icelles, lorfqu’ils y 
feront prefens ; <5c donnons pouvoir aufdits 
Gentilshommes qui feront ainlî commis, de 
faire venir pardevant eux, enl’abfence de nos 
Gouverneurs ôcnofdits Lieutenans-Généraux, 
tous ceux qui auront quelques différends, pour 
les accorder ouïes renvoyer pardevant nofdits 
Couiins les Maréchaux de France, au cas que 
quelqu’une des parties fe trouvelezée par l’ac
cord defdits Gentilshommes, ou ne veuille 
pasfe foumettre à leurs Jugemens, même lorf- 
que lefdits Gouverneurs-Généraux de nos Pro
vinces <5c nos Lieutenans-Généraux en icelles 
feront dans les Provinces, en cas que les que-
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telles qui furviendront requièrent un prompt 
refnede pour en empêcher les fuites, <5c que 
les Gouverneurs fuffent abfens du lieu ou le 
différend fera furvenu ; Nous voulons que lef
dits Gentilshommes commis y pourvoient fur 
le champ , Ôc faffent exécuter le contenu aux 
articles du préfent Edit, dont ils donneront 
avis à l’inftant aufdits Gouverneurs-Generaux 
de nos Provinces, ou en leur abfence aux Lieu
tenans-Généraux en icelles, pour travailler 
inceflàmment à l’accommodement : ôc pour 
cette fin Nous enjoignons très-expreflément à 
tous les Prévôts desMaréchaux, Vice-Baillifs, 
Vice-Sénéchaux, leurs Lieutenans, Exempts, 
Greffiers ôc Archers, d’obéir promptement ôc 
fidèlement, fur peine de fufpenlion de leurs 
charges 5c privation de leurs gages, aufdits 
Gentilshommes commis fur le fait defdits dif
férends, foit qu’il faille aflignerceux qui auront 
querelle, conftituer prifonniers, faifir 5c an
noter leurs biens, ou faire tous autres aétes ne- 
ceflaires pour empêcher les voies de fait, ôc 
pour l’exécution des ordres defdits Gentils
hommes ainfi commis, le tout aux frais 5c de» 
pens des Parties.

Ait IM.

Nous déclarons en outre que tous ceux qui
aflifteront oufe rencontreront,quoiqu’inopi- 
nément, aux lieux où fe commettront desof- 
fenfes à l’honneur, foit par des rapports ou 
difeours injurieux, foit par manquement de 
promefle ou parole donnée, foit par démentis, 
coups de main ou autres outrages de quelque 
nature qu’ils foient, feront à l’avenir obliges 
d’en avertir nos Couiins les Maréchaux de
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France , ou iefdits Gouverneurs Généraux de 
nos Provinces, & nos Lieutenans-Généraux 
en icelles, ou les Gentilshommes commis par 
nofdits Coufins, fur peine d'être réputés com
plices defdites ofFenfcs, & d'être pourfuivis 
comme y ayant tacitement contribué , pour 
ne s’être pas mis en devoir d’en empêcher les 
mauvaifes fuites. Voulons pareillement & 
Nous plaît que ceux qui auront connoiflance 
de quelque commencement de querelles & 
animofîtés caufées par les procès qui feroierjt 
furie point d’être intentés entre Gentilshom
mes pour quelqu’intérêt d’importance, foient 
obligés à l’avenir d’en avertir nofdits Coufins 
tes Maréchaux de France ouïes Gouverneurs- 
Généraux defdites Provinces, & Lieutenans- 
Généraux en icelles, ou en leur abfence les 
Gentilshommes commis dans les Bailliages, 
afin qu’ils empêchent de tous leurs pouvoirs 
que les parties fortent des voies civiles & ordi
naires pour venir à celles défait. Et pour être 
d’autant mieux informé de tous Duels & Com
bats qui fe font dans nos Provinces, Nous en
joignons aux Gouverneurs-Généraux & Lieu
tenans-Généraux en icelles, de donner avis au 
Secrétaire d*’Etat, chacun en fon département 
de tous les Duels & Combats qui arriveront 
dans l’étendue de leurs charges ; aux premiers 
Préfidens de*nos Cours de Parlement, & à 
nos Procureurs-Généraux en icelles,de donner 
pareillement avis à nôtre très-cher &c féal le 
Sieur le Tellier, Chancelier de France, & aux 
Gentilshommes commis, & Officiers des Ma- 
réchauffées, aux Maréchaux de France, pour 
Nous en informer chacun à leur égard. Or
donnons encore à tous nos Sujets de nous ea
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donner avis par telles voies que bon leur fem- 
blera, promettant de récompenfer ceux qui 
donneront avis des combats arrives dans les 
Provinces, dont nous n’aurons point reçu d’a
vis d'ailleurs» avec les moyens d’en avoir la 
preuve.

Arï. IV.

Lorfque nofdits Coufins, les Maréchaux de 
France , les Gouverneurs-Généraux des Pro
vinces , & nos Lieutenans-Généraux en icelles 
en leur abfence , ou les Gentilshommes com
mis,auront eu avis de quelques différends en
tre les Gentilshommes, & entre tous ceux qui 
font profeffion des armes dans notre Royau
me & Pays de notre obéiflance ; lequel procé
dant de paroles outrageufes ou autres caufes 
touchant l’honneur, femblera devoir les por
ter à quelque reflentiment extraordinaire ; nof
dits Coufins les Maréchaux de France enver
ront auffi-tôtdes défenfes très-exprefles aux 
Parties de ferien demander par voies défait., 
directement ou indirectement, & les feront 
affigner à comparoir inceffiamment par devant 
eux pour y être réglé. Que s’ils appréhendent 
que les Parties foient tellement animées qu’el- 
les n’apportent pas tout le refpcCt ôc la defe- 
rence qu’elles doivent à leurs ordres ; ils leur 
enverront incontinent des Archers & Gardes 
de la Connétablie & MaréchaufTée de France, 
pour fe tenir près de leur perfonne , aux frais 
& dépens defdites Parties, jufqu’à ce quelles 
fe foient rendues pardevant eux : ce qui fera 
pratiqué parles Gouverneurs-Généraux de nos 
Provinces , & nos Lieutenans-Généraux en 
icelles, dans l’étendue de leurs Gouvernemens

Îj vj
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& Charges, en faifant afïigner ceux qui au
ront querelle, ou leur envoyant de leurs Gar
des, ou quelques autres perfonnes qui retien
dront près d'eux pour les empêcher d'en venir 
aux voies de fait. Et Nous donnons pouvoir 
aux Gentilshommes commis dans chaque 
Bailliage,de tenir, enl’abfence des Maréchaux 
de France, Gouverneurs-Généraux en icelles, 
la même procédure envers ceux qui auront 
querelle,& fefervir des Prévôts de Maréchaux, 
leurs Lieutenans , Exempts <3c Archers pour 
l’exécution de leurs ordres.

Art. V.
Ceux qui auront querelle, étant comparu 

devant nos Confins les Maréchaux de France, 
ou Gouverneurs-Généraux de nos Provinces 
& Lieutenans en icelles, ou en leur abfence, 
devant lefdits Gentilshommes, s’il apparoît 
de quelqu’injure atroce qui ait été faite avec 
avantage, foit de defTein prémédité ou de gaie
té de cœur : Nous voulons & entendons que 
la Partie offenfée en reçoive une réparation <5c 
latisfaéfionfî avantageufe qu’elle ait tout fujet 
d’en demeurer contente ; confirmant en tant 
que befoin eft par notre préfent Edit, l’auto- 
îrité attribuée par les feux Rois nos très-hono- 
xés Ayeul Sc Pere, à nofdirs Coufins les Maré
chaux de France, déjuger & décider par Ju
gement fouverain tous différends concernant 
le point d’honneur & réparation d’offcnfe, foit 
qu’ils arrivent dans notre Cour ou en quelque 
autre lieu de nos Provinces, où ils fe trouve
ront, & aufdits Gouverneurs ou Lieutenans- 
Généraux le pouvoir qu’ils leur ont aufli don- 
*ié pour meme fin, chacun en l’étepdue d e f* 
Charge,

Art. VI.
Et parce qu’il fe commet quelquefois des of* 

fenfes fi importantes à l’honneur, que non- 
feulement les perfonnes qui les reçoivent en 
font touchées, mais aufli le refpeét qui efl du 
à nos Loix & Ordonnances y cft manifefte- 
ment violé: Nous voulons que ceux qui au
ront fait de femblables offenfes , outre les 
fatisfaéHons ordonnées à l’égard des perfon
nes ofFenfées, foient encore condamnes par 
lefdits Juges du point d’honneur, à foufFrir 
prifons, bannifTement & amendes. Confi.de- 
rant aufli qu’il n’y a rien qui foit fi déraifon- 
nable , ni fi contraire à la profefTion d’hon
neur , que l’outrage qui fc feroit pour le fujet 
de quelque intérêt civil, ou de quelque pro
cès qui feroit intenté pardevant les Juges or
dinaires : Nous voulons que dans les accom- 
modemens des offenfes provenues de fembla
bles caufes, lefdits Juges du point d’honneur 
tiennent toute la rigueur qu’ils verront rai- 
fonnable pour la fatisfa&ion de la partie of
fenfée ; & que pour la réparation de notre au
torité blefïée ils ordonnent ou la ptifon du
rant l'efpace de trois mois au moins, ou le 
bannifTement pour autant de tems des Lieux 
où l’offenfant fera fa réfidence, ou la priva
tion d’une année ou deux de la chofe contef- 
tée.

Art. VII.
Comme il arrive beaucoup de différends en

tre lefdits Gentilshommes à caufe des Chaf-. 
fes , des Droits honorifiques des Egüfes & au
tres prééminences des Fiefs <5ç Seigneuries,
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pour être fort mêlées avec le point d’hon
neur : Nous voulons & entendons que nos 
Coulins les Maréchaux de France , les Gou
verneurs de nos Provinces «5c nos Lieutenans- 
Généraux en icelles , <5c les Gentilshommes 
commis dans lefdits Bailliages ou Sénéchauf- 
fées apportent tout ce qui dépendra d’eux , 
pour obliger les Parties de convenir d’arbi
tres qui jugent fommairement avec eux , fans 
aucune confignation ni épices, le fonds de 
fcmblables différends,à la charge defappel en 
nos Cours de Parlement ; lorfqu’une des Parties 
fe trouveralezée par la Sentence arbitrale.

Art. VIII.

Au cas qu’un Gentilhomme refufe ou dif
féré fans aucune caufe légitime d’obéir aux 
ordres de nos Coulins les Maréchaux de Fran
ce, ou à ceux des autres Juges du point d’hon
neur j comme de comparoître pardevanteux, 
lorfqu'il aura été afïigné par aéte lignifié à lui 
ou à fon domicile, & aufïi lorfqu’il n’aura pas 
fHbi le bannilfement ordonné contre lui : Il fe
ra incelfamment contraint, apres un certain 
tcms que les Juges lui prefcriront , foit par 
garnifon qui fera pofée dans fa maifon, ou 
par l’emprifonnement de fa perfonne , ce qui 
fera foigneufement exécuté par les Prévôts 
de nofdits Coulins les Maréchaux de France, 
Vice-Baillifs, Vice-Sénéchaux, leurs Lieu- 
tenans, Exempts ou Archers , fur peine de 
fufpenlion de leurs Charges, & privation de 
leurs gages, fuivant les Ordonnances defdits 
Juges : 6c ladite exécution fera faite aux frais 
6c dépens de la Partie défobéilfante ou réfrac
taire. Que li lefdits Prévôts, Vice-Baillifs,
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Vice-Sénéchaux, leurs Lieutenans, Exempts, 
& Archers ne peuvent exécuter ledit empri- 
fonnement, ils faifiront& annoteront tous les 
revenus dudit Banni ou défobéilfant, pour être 
appliqués 6c demeurer acquis durant tout le 
tems de fa défobéilï'ance ; fçavoir , la moitié 
à l’Hôpital de la ville ou il y a Parlement 
établi, «Se l’autre moitié à l’Hôpital du lieu 
où il y a Siège Royal, dans le relfort duquel 
Parlement ou Siège Royal, les biens dudit 
Banni ou défobéilfant fe trouveront : afin que 
s’entr’aidant dans lapourfuite,l’onpuilTe four
nir l’avis 6c la preuve, & l’autre interpofer 
notre autorité par celle de la Juftice , pour 
l’effet de notre intention. Et au cas qu’il y ait 
des dettes précédentes qui empêchent la per
ception de ce revenu applicable au profit def
dits Hôpitaux , la fomme à quoi il pourra 
monter , vaudra une dette hypotéquée fur 
tous les biens meubles dudit Banni, pour 
être payée «5c acquittée dans fon ordre, du jour 
de la condamnation qui interviendra contre 
lui.

Art. IX.
Nous ordonnons en outre qne ceux qui au

ront eu des Gardes de nos Coulins les Maré
chaux de France, des Gouverneurs-Généraux 
de nos Provinces, ou nos Lieutenans en icel
les , ou defdits Gentilshommes commis, <5c 
qui s’en feront dégagés en quelque maniéré 
que ce puilfe être , foient punis avec rigueur , 
6c ne puitfent être reçus à l’accommodement 
fur le point d’honneur, que les coupables de 
ladite garde enfrainte n’ayent tenu Prifon > 
6c qu’à la requête de notre Procureur en la 
Connétablie, & des Subftituts aux autres Ma-
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réchauffées de France, le procès ne leur ait été 
fait félon les formes requifes par nos Ordon- 
nances. Voulons ôc Nous plaît que fur le pro
cès-verbal ou rapport des Gardes qui feront 
ordonnés près d’eux , ilfoit fans autre informa
tion, décrété contre eux à la requête def- 
dits Subftituts, ôc leurs procès fommairement 
faits.

Art. X.
Bien que le foin que nous prenons de l’hon

neur de notre Noblefl’e paroifï'e allez par le 
contenu aux articles précédens, ôc par la foi- 
gneufe recherche que nous faifons des moyens 
eftimés les plus propres pour éteindre les que
relles dans leur naiiîance, Sc rejetter fur ceux 
qui offenfenr , le blâme Sc la honte qu’ils mé
ritent : Néanmoins appréhendant qu’il ne fe 
trouve encore des gens allez ofés pour contre
venir à nos volontés, fi expreflément expli
quées , Sc qui préfument d’avoir raifon en 
cherchant à fe venger ; Nous voulons Sc or
donnons que celui qui s’eftimant offenfé fera 
un appel à qui que ce foit pour foi-même, 
demeure déchu de pouvoir jamais avoir fa- 
tisfaéf ion de l’ofFenfe qu’il prétendra avoir re
çue ; qu’il tienne Prifon pendant deux ans, Sc 
foit condamné à une amende envers l’Hôpi
tal de la ville la plus proche de fa demeure , 
laquelle ne pourra être de moindre valeur que 
de la moitié du revenu d’une année de fes 
biens ; Sc de plus qu’il foit fufpendu de tou
tes fes Charges, Sc privé du revenu d’icelles 
durant trois ans. Permettons à tous Juges d’aug
menter lefdites peines > félon les conditions 
des perfonnes, les fujets des querelles, com
me procès intentés ou autres intérêts civils. Les
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défenfes ou gardes enfreintes ou violées, les 
circonftances des lieux Sc destems, rendront 
l’appel plus punitlable. Que fi celui qui efl 
appellé , au lieu de refufer l’appel, Sc d’en don
ner avis à nos Coufins les Maréchaux de Fran
ce , ou aux Gouverneurs - Généraux de nos 
provinces, Sc nos Lieutenans Généraux en 
icelles, ou aux Gentilshommes commis, ainlt 
que nous lui enjoignons de faire, va fur le 
lieu de l’aliénation, ou fait effort pour cet 
effet, il foit puni des mêmes peines de l’Ap- 
pellant ; Voulons de plus que ceux qui auront 
appellé pour un autre, ou qui auront accep
té l’appel, fans en avoir donné avis aupara
vant , foient punis des mêmes peines.

Art. XI.
Et d’autant qu’outre la peine que doivent 

encourir ceux qui appelleront, il y en a qui 
méritent doublement d’en être châtiés Sc ré
primés, comme lorfquiis s attaquent a ceux 
qui font leurs Bienfaiteurs, Supérieurs ou Sei
gneurs , Sc perfonnes de commandement, ôc 
relevées par leurs qualités Sc Charges, ôc fpc^ 
cialement quand les querelles nailfent pour 
des aûions d’obéiflance , aufquelles une Con- 
dition, Charge ou Emploi fubalterne les ont 
fournis, ou pour des châtimens qu’ils ont fu- 
bis par l’autorité de ceux qui ont le pouvoir 
de les y alfujettir, confidérant qu’il n’y a rien 
de plus néceflâire pour le maintien de la dif- 
cipline, particulièrement entre ceux qui font 
profeffion des armes, que le refpeéf envers 
ceux qui les commandent : Nous voulons ôc 
ordonnons que ceux qui s’emporteront à cet 
excès, notamment qui appelleront leurs Chefs 
ou autres qui ont droit de leur commander,
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tiennent prifon pendant quatre ans, foient pri
vés de l’exercice de leurs Charges pendant le
dit tems, enfemble des gages ôc appointc- 
mens y attribués, qui ferontdonnés à l’Hôpi
tal de la Ville la plus prochaine, ôc en cas que 
ce foit un Inférieur contre un Supérieur ou 
Seigneur, il tiendra prifon pendant les mêmes ; 
quatre années de fera condamné à une amen- ! 
de qui ne pourra être moindre qu’une année 
de fon revenu : Enjoignons très-expreiTémenti 
à nos Coulîns les Maréchaux de France, Gou
verneurs-Généraux de nos Provinces, de Lieu- 
tenans-Généraux en icelles, de Gentilshom
mes commis, fingulierement aux Généraux 
de nos armées, dans lefquelles ce défordre 
peut être plus fréquent qu’en nul autre lieu 
de tenir la main à l’exaéte ôc févere exécution 
du'préfent article ; que fi les Chefs ou Officiers 
ffipérieursde les Seigneurs qui auront été ap- 
pellés, reçoivent l’appel, de fe mettent en état 
de fatisfaire les Appellans, ils feront punis 
des mêmes peines de prifon , de fufpenùon de 
leurs Charges de Revenus d’icelles,de amendes 
ci-deffius fpécifiées, fans qu’ils puifïènt en être 
difpenfés, quelques inftances ôc fupplications 
qu’ils Nous en faflènt.

A tl r. XII.
Et d’autant que nous avons réfolu de cadèr 

ôc priver entièrement de leurs Charges tous 
ceux qui fe trouveront coupables dudit crime, 
même par notoriété ; h ceux qui auront été 
ainlicaflés de privés de leurs fufdites Charges) 
s’en reffientent contre ceux que nous en aurons 
pourvus, en les appellant ou excitant au com
bat , par eux-mêmes ou par autrui, par ren
contre ou autrement > Nous voulons qu’eux &

ceux defquels ils fe feront fervis, tiennent Pri
fon pendant Ixx ans, de foient condamnés à 
l’amende de fix années de leurs revenus, fans 
pouvoir jamais être relevés defdites peines, de 
généralement que ceux qui viendront pour la 
fécondé fois à violer notre préfent Edit, com
me Appellans, de notamment ceux qui fe fe
ront fervis de féconds pour porter leurs appels, 
foient punis des mêmes peines de prifon *def- 
titution de charges de amendes, encore qu’il 
ne s’en foit enfuivi aucun combat.

Art. XIII.
Si, contre les défenfes portées par notre pré

fent Edit, l’appellant ôc l’appellé viennent an 
combat aétuel, Nous voulons ôc ordonnons 
qu’encore qu’il n’y ait aucun de bielle ou de 
tué , le procès-criminel ôc extraordinaire foit 
fait contre eux, qu’ils foient fans rémillion 
punis de mort; que tous leurs meubles de im
meubles nous foient confifqués, le tiers^d’i- 
ceux applicable à l’Hôpital de la Ville où efl 
le Parlement, dans le relïbrt duquel le crime 
aura été commis, ôc conjointement à l’Hôpital 
du Siège Royal le plus proche du lieu du délit» 
de les deux autres tiers tant aux frais de capture 
de delà Juftice, qu’en ce que les Juges trou
veront équitable d’adjuger aux femmes, de en- 
fans, li aucuns y a, pour leur nourriture de en- 
tretenement feulement leur vie durant. Queli 
le crime fe trouve commis dans les Provinces 
où la confifcation n’a point de lieu, Nous vou
lons de entendons qu’au lieu de ladite confif
cation il foit pris fur les biens des criminels, 
au profit defdits Hôpitaux, une amende dont 
la valeur ne pourra être moindre que la moi
tié des biens-des criminels. Ordonnons de ea-
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joignons à nos Procureurs-Généraux , leurs 
Subftituts, & ceux qui auront l’adminiftration 
defdits Hôpitaux de faire de foigneufes recher
ches & pourfuites defditesfomtn.es & confifca- 
tions, pour lefquelles leur adion pourra durer 
l’efpacc de vingt ans, quand même ils ne fe- 
roient aucune pourfuite qui la put proroger, 
lefquelles fommes & confiscations ne pourront 
être remifes ni diverties pour quelque caufe ou 
prétexte que ce foit. Que fi l’un des combat- 
tans , ou tous les deux font tués, nous voulons 
que le Procès-criminel foit fait contre la mé
moire des morts, comme contre Criminels de 
Leze-Majefté Divine & Humaine, & que leurs 
corps foient privés de lafépulture ; défendant 
a tous Curés , leurs Vicaires & autres Ecclé- 
fiaftiques de les enterrer , ni fouffrir être en
terrés en Terre fainte : confifquant en outte, 
comme deffiis, tous leurs biens meubles & im
meubles. Et quant aulurvivant qui aura tué, 
outre la fufdite confifcation de tous fes biens, 
ou amende de la moitié de la valeur d’iceux 
•dans les Pays où la confïlcation n’a point de 
lieu , il fera irrémiiïiblement puni de mort, 
fuivant la difpofition des Ordonnances.

Art. XIV.
Les biens de celui qui aura été tué &c du fur- 

vivant feront régis parles Adminiftrateurs des 
Hôpitaux , pendant l’inllruéHon du Procès 
qualifié pour Duel, &c les revenus employés 
aux frais des pourfuites.

Art. XV.
Encore que Nous efpérions que nos défenfes, 

& des peines fi juftement ordonnées'contre les 
Duels, retiendront dorénavant tous nos Sujets 
d’y tomber} néanmoins s’il s’en rencontroit
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encore d’aflez téméraires pour ofer contreve
nir à nos volontés, non-feulement en fe fai- 
fant raifon par eux-mêmes, mais en enga
geant de plus dans les querelles & refienti- 
mens, des féconds, tiers ou autre plus grand 
nombre de perfonnes: ce quinefe peut faire 
que par une lâcheté artificieufe , qui fait re
chercher à ceux qui fentent leur foiblefle , la 
fureté dont ils ont befoin dans l’adrefle & le 
courage d’autrui: Nous voulons que ceux qui 
fe trouveront coupables d'une fi criminelle Sc 
fi lâche contravention à notre préfent Edit, 
foient fans rémiifion punis de mort, quand mê
me il n’y auroit aucun de bleflé ni de tué dans 
ces Combats : que tous leurs biens foient con- 
fifqués comme deflus; qu’ils foient dégradés 
de Noblefle , & déclarés roturiers, incapables 
de tenir jamais aucunes charges, leurs armes 
noircies & brifées publiquement par l’Exécu
teur de la Haute-Juftice. Enjoignons à leurs 
fuccefleurs de changer leurs armes & d’en 
prendre de nouvelles, pour lefquelles ils ob
tiendront nos Lettres à ce néceflàites ; & en 
cas qu’ils repriflentles mêmes armes, elles fe
ront de nouveau noircies ôc brifées par l'Exé
cuteur de la Haute-Juftice , & eux condam
nés à l'amende de deux années de leurs revenus, 
applicables moitié à l’Hôpital-Général de la 
Ville la plus proche , & l’autre moitié à la vo
lonté des Juges. Et comme nul châtiment ne 
peut être aifez grand pour punir ceux qui s’en
gagent fi légèrement & fi criminellement dans 
le reflèntiment d’offenfe où ils n’ont aucune 
part, & dont ils devroient plutôt procurer l’ac
commodement, pour la confervation &fatis- 
faétion de leurs amis, que d’en pourfuivre U
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vengeance par des voies aufli deftituées de va» 
leur ôc découragé , comme elles le font decha» 
rité ôc d'amitié chrétienne; Nous voulons que 
tous ceux qui tomberont dans le crime des fé
conds , tiers ou autre nombre foient punis de» 
memes peines que nous avons ordonnées con
tre ceux qui les emploieront.

Art. XVI.
D'autant qu’il fe trouve des gens d’une naifTan, 

ce ignoble , ôc qui n’ont jamais porté les ar
mes, qui font afTez infolens pour appeller les 
Gentilshommes, lefquels reftifant de leur fai
re raifon à caufe de la différence des condi
tions , ces mêmes perfonnes fufeitent contre 
ceux qu’ils ont appellés, d’autres Genrishom- 
mes, d’où il s’enfuit quelquefois des meurtres 
d’autant plus déteftables, qu’ils proviennent 
d’une caufe abjeéte , Nous voulons ôc ordon
nons qu’en tel cas d’appel ou de combats - prin
cipalement s’ils font fuivis de quelque grande 
bleflüre ou de mort, lefdits ignobles ou rotu
riers qui feront duement atteints ôc convain
cus d’avoir caufé ôc promu femblables défor- 
dres, foient fans rémifïion pendus ôc étranglés, 
tous leurs biens meubles & immeubles confif- 
qués, les deux tiers aux Hôpitaux des lieux , 
& l’autre tiers employé aux frais de la Jufficc, 
à la nourriture & entretenement des veuves 
& enfans des défunts, fi aucun y a; Permet
tant en outre aux Juges defdits crimes d’ordon
ner fur les biens confifqués telle récompenfe 
qu’ils aviferont raifonnable au Dénonciateur 
& autres qui auront découvert lefdits cas, afin 
que dans un crime fi puniflable chacun foit in
vité à la dénonciation d’icelui. Et quant aux 
Gentilshommes qui fe feront ainfi battus pour
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des fujets ôc contre des perfonnes indignes > 
Nous voulons qu’ils fouffrentles memes peines 
que Nous avons ordonnées contre les féconds > 
s’ils peuvent être appréhendés ; finon il fera 
procédé contre eux par défaut ôc contumace > 
fuivant la rigueur des Ordonnances.

Art. XVII.
Nous voulons que tous ceux qui porteront 

feiemment des billets d’appel, ou qui condui
ront aux lieux des Duels ou rencontres, com
me Laquais ou autres domeftiques, foient pu
nis du Fouet ôc de la Fleur de Lys pour la pre
mière fois, ôc s’ils retombent dans la même 
faute, des Galeres à perpétuité; ôc quant 
ceux qui auront été fpeéfateurs d’un Duel, s’ils 
s’y font rendus exprès pour ce fujet, Nous vou
lons qu’ils foient privéspour toujours des Char
ges, Dignités ôc Pendons qu’ils poflédent ; que 
s'ils n’ont aucune Charge, le quart de leur bien 
foit confîfqûé ôc appliqué aux Hôpitaux ; ôc fl 
le délit a été commis en quelque Province où 
la confifcation n’ait point de lieu, qu’ils foient 
condamnés aune amende au profit defdits Hô
pitaux, laquelle ne pourra être de moindre va
leur que le quart des biens defdits fpeétateurs 
que nous réputons avec raifon, complices d’un 
crime fidéteftable, puifqu’ilsy afïiftent &ne 
l’empêchent pas tant qu’ils peuvent, comme 
ils y font obligés par les Loix divines ôc hu
maines.

Art. XVIII.
Et d’autant qu’il eft fouvent arrivé que pour 

éviter la rigueur des peines ordonnées par 
tant d’Edits contre les Duels, plufieurs ont 
cherché les occafions de fe rencontrer : Nous
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voulons 6c ordonnons que ceux qui prétendrortè 
avoir reçu quelque offenfe, 8c qui n’en auront 
point donné avis aux fufdits Juges du point 
d’honneur, 6c qui viendront à fe rencontrer ou 
à fe battre feuls, ou en pareil état 6c nom
bre, avec armes égales de part 6c d’autre à pied 

•ou à cheval, foient fujets aux memes peinei 
que fi c’étoit un Duel. Et pour ce qui s’eft en
core trouvé de nos Sujets, qui ayant pris que
relle dans nos Etats, 6c s’étant donné rendez- 
vous pour fe combattre hors d’iceux, ou fur 
nos Frontières, ont cru par ce moyen pouvoir 
éluder l’effet de nos Edits, Nous voulons qut 
tous ceux qui en uferont ainfi, foient pour- 

• fuivis criminellement, s’ils peuvent être pris, 
linon par contumace, & qu’ils foient condam
nés aux mêmes peines, 6c leurs biens confif- 
qués comme s’ils avoient contrevenu aupré- 
fent Edit dans l’étendue 8c fans fortir de nos 
Provinces, les jugeant d’autant plus criminels 
6c punilfables, que les premiers mouvemens 
dans la chaleur & nouveauté de l’offenfe ne les 
peuvent plus excufer, 6c qu’ils ont eu allez de 
loifîr pour modérer leur relfentimcnt, & s’abf- 
tenir d’une vengeance li défendue, fans qu’es 
deux cas mentionnés au préfent article, les 
prévenus puilî’ent alléguer le. cas fortuit , au
quel nous défendons à nos Juges d’avoir aucun 
égard.

Art. XIX.
- Et pour éviter qu’une Loi fi fainte 6c fi utile 

à, nos Etats ne devienne inutile au public, faute
d’obfervation d’icelle,Nous enjoignonsôc com
mandons très-expredement à nos Coufins les
Maréchaux de France aufquels appartient, fous
notre autorité, la connoiflânce 6c décifion dci

contentions

üontentions & querelles qui concernent l’hon
neur 6c la réputation de nos Sujets, de tenir la 
•main exa&ement 6c diligemment à l’obferva- 
tion de notre préfent Edit, fans y apporter au
cune modération, ni permettre que par faveur, 
connivence ou autre voie, il y foit contrevenu 
en aucune maniéré. Et pour donner d’autant 
plus de moyen 6c de pouvoir à nofdits Coufins 
les Maréchaux de France d’empêcher 6c répri
mer cette licence effrenée des Duels 6c ren
contres ; confidérant d’ailleurs que la diligen
ce importe grandement pour la punition de 
tels crimes, 6c que les Prévôts de nofdits Cou- 
lins les Maréchaux de France, les Vice-Bail- 
lifs, Vice-Sénéchaux & Lieutenans-Crimincls 
de Robe-Courte fe trouvent le plus fouvent à 
cheval pour notre fervice , pour être plug 
prompts 6c plus propres pour procéder contre 
les coupables des Duels 6c rencontres; Nous 
avons de nouveau attribué & attribuons l’exé
cution du préfent Edit, tant dans l’enclos des 
Villes que hors d’icelles, aux Officiers de la 
Connétablie 6c Maréchauf]fée de France, Pré
vôts Généraux de ladite Connétablie de rifle 
de France 6c des Monnoies, &: tous les autres 
Prévôts Généraux, Provinciaux <5c Particuliers, 
Vice-Baillifs 6c Vice-Sénéchaux ôc Lieutenant 
Criminels de Robe-Courte, concurremment 
avec nos Juges ordinaires, & à la charge de 
l’appel en nos Cours de Parlement aufquels il 
doit re{fortir ; dérogeant pour ce regard à tou
tes Déclarations & Edits à ce contraires, por
tant défenfes aufdits Prévôts de connoître des 
Duels 6c rencontres.

Art. XX.
Les Juges ou autres Officiers qui auront fut»
JL Partit, H
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primé 5c changé les informations, feront dcf-* 
titués 5c privés de leurs Charges} 5c châtiés 
comme fauffaires.

Art. XXI.
Et d’autant qu’il arrive fouvent que lefdits 

Prévôts , Vice-Baillifs , Vice-Sénéchaux 5c 
Lieutenans-Criminels de Robe-Courte, font 
jiégligens dans l’exécution des ordres de nof- 
dits Coufins les Maréchaux de France, Nous 
voulons 5c ordonnons, que fi lefdits Officiers 
manquent d’obéir au Mandement de nos Cou- 
fins les Maréchaux ou l’un d’eux, ou autres Ju
ges du point d’honneur, defommer ceux qui 
auront querelle, de comparoître au jour ali
gné, de les faifir 5c arrêter, en cas de refus & 
de défobéiffance , 5c finalement d’exécuter de 
point en point, 5c toutes les affaires ceffantes, 
ce qui leur fera mandé 5c ordonné par nofdits 
Coufins les Maréchaux de France 5c Juges du 
point d’honneur, ils foient par nofdits Coufins 
punis 5c châtiés de leur négligence par fuf- 
penfion de leurs Charges 5c privation de leurs 
gages, lefquels pourront être réellement arrê
tés 5c faifis fur la fimple ordonnance de nof
dits Coufins les Maréchaux de France, ou de 
l’un d’eux- , fignifiée à la perfonne ou au do
micile du Tréforier de l’Ordinaire de nos 
Guerres qui fera en exercice. Nous ordonnons 
en outre aufdits Prévôts, Vice-Baillifs, Vice- 
Sénéchaux , leurs Lieutenans 5c Archers, cha
cun en leur reflort, fur les memes peines de 
fufpenfion 5c privation de leurs gages, que fur 
le bruit d’un combat arrivé, ils fe tranfporte- 
ront à l’inftant fur les lieux pour arrêter les 
coupables, 5c les conftituer prifonniers dans 
les Prifons Royales les plus proches du lieu du
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délit, voulant que pour chacune capture il leur 
foit payé la fomme de quinze cens livres, à 
prendre fur les autres frais de Juftice fur le 
bien le plus clair des coupables, 5c préférable
ment aux confifcations 5c amendes que nous 
avons ordonnées ci-defi'us.

Art. XXII.
Et comme les coupables,pour éviter de tom

ber entre les mains de la Juftice, fe retirent 
d’ordinaire chez les Grands de notre Royau
me ;Nous faifons très-expreffes inhibitions 5c 
défenfes à toutes perfonnesde quelque qualité 
& condition qu’elles foient, de recevoir dans 
leurs hôtels ôc maifons ceux qui auront con
trevenu à notre préfent Edit. Et au cas qu’il fe 
trouve quelqu’un qui leur donne afyle, & qui 
refufe de les mettre entre les mains delà Jufti
ce fitôt qu’ils en feront requis, Nous voulons 
que les Procès-verbaux qui en feront dreflés, 
& dûment arrêtés par lefdits Prévôts des Ma
réchaux 5c autres Juges, foient incontinent 5c 
inceffamment envoyés aux Secrétaires d’Etat, 
5c de nos Commandemens, chacun en fon Dé
partement, enfemble aux Procureurs-Géné
raux de nos Cours de Parlement, 5c à nofdits 
Coufins les Maréchaux, afin qu’ayant pris avis 
d’eux, Nous faffions rigoureufement procéder 
à la punition de ceux qui protègent de fi cri
minels défordres.

Art. XXIII.
Que fi, nonobftant tous les foins 5c diligen

ces preferites par les articles précédens, le cré
dit 5c. l’autorité des perfonnes intéreflées dans 
ccs crimes en détournoient les preuves par me
nace ou artifice, Nous ordonnons que fur la 
fimple réquifition qui fera faite parnosProcu-



17i CODE PENAL.
xeurs-Généraux ou leurs Subffituts, il foît dé
cerné des Monitoires par les Officiaux des Evê
ques des lieux.) iefquels feront publiés &c ful
minés félon les formes canoniques contre ceux 
qui refuferont de venir à révélation de ce qu’ils 
fçauront touchant les Duels &c rencontres arri
vés. Nous ordonnons en outre qu’à l’avenir nos 
Procureurs-Généraux en nos Cours de Parle- 
mens & leurs Subftituts , fur l’avis qu’ils au
ront des Combats qui auront .été faits, feront 
leurs réquilitions contre ceux qui par notoriété 
en feront eftimés coupables 5 & que conforme- j 
ment à icelles, nofdites Cours) fans autres 
preuves , ordonnent que dans les délais qu’el- 
les jugeront à propos, ils feront tenus de fe 
rendre dans les Prifons, pour fe justifier & ré
pondre fur les réquifitions de nofdits Procu- j 
reurs-Généraux , 6c à faute dans ledit tems de , 
fatisfaire aux Arrêts qui feront lignifiés à leurs 
domiciles 5 Nous voulons qu’il foit procédé 
contre eux par défaut & contumace , qu’ils 
foient atteints & convaincus des cas à eux im- 
pofés ; & comme tels, qu’ils fuient condamnés 
aux peines portées par nos Edits , & leurs biens 
à Nous acquis & confifqués, mis en nos mains; 
& fans attendre que les cinq années des défauts 
& contumaces foient expirées, que toutes leurs 
Maifons foient rafées > &c leurs bois de haute 
futaie coupés jufqu’à certaine hauteur fuivant 
les ordres que Nous en donnerons, & eux dé
clarés infâmes &c dégradés de Nobleffè , fans 
qu’ils puiffent à l’avenir entrer en aucune Char- 
ge.Défendons à toutes nos Cours deParlement 
.& nos autres Juges de les recevoir en leurs juf- 
tifications après les Arrêts d,e condamnation , 
meme pendant les cinq années cle la conte*
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ftiaée, qu’auparavant ils n’ayent obtenu des 
Lettres portant permiffion de fe repréfenter,
& qu’ils n'ayent payé les amendes aufqueiles 
ils feront condamnés, & ce, nonobftant l’art. 
XVIII du titre VII de notre Ordonnance Cri
minelle , auquel nous avons dérogé & déro
geons pour ce regard, & fans tjrer à confé- 
quence.

Art. XXI V,
Et lors même que les prévenus auront été 

arretés & mis dans les prifons, ou qu’ils s'y fe
ront mis, Nous voulons qu’en cas que nos Pro
cureurs-Généraux trouvent difficulté à admi- 
niftrer la preuve defditsCombats, nos Cours- 
leur donnent les déiais.qu’ils requerront, re
mettant à l'honneur ôc confcience de nofdits 
Procureurs-Généraux de n’en ufer quepour le 
bien delajuftice,

Art. XX V.
Pendant le tems que les accufés ou prévenus 

defdits crimes ne fe rendront point prifonniers, 
Nous voulons quela Juftice de leurs terres foie 
exercée en notre nom ; & nous pourvoirons 
pendant ledit tems aux Offices éc Bénéfices 
dont la difpofition appartiendra aufdits accufés 
©u prévenus.

Art: XXV I.
Et pour éviter que pendant le tems de l’inf- 

truétiondes défauts ôc contümaces, les préve
nus ne puiffent fe fervir des moyens qu’ils ont 
accoutumé de pratiquer pour détourner les 
preuves de leurs crimes , en intimidant les té
moins , ou les obligeant de fe rétraéter dans 
leurs récolemens: Nous voulons que nonobfi- 
ïant l’article III. du titre XV. de notre Or-

Hüj
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dpnnancedu mois d’Août 1670, auquel nous 
avons dérogé ôc dérogeons pource regard dans 
les crimes de Duels feulement, il foit procédé 
par les Officiers de nos Cours, & leurs Lieu- 
tenans-Criminels des Bailliages où il y a Siège 
Préfidial, au récolement des Témoins dans 
les vingt-quatre heures, ôc le plutôt qu’il fe 
pourra, après qu’ils auront été entendus dans 
les informations, ôc ce avant qu’il y ait aucun 
Jugement qui l’ordonne, fans toutefois que le 
récolement puiffie valoir confrontation qu’a- 
près qu’il aura été ainlî ordonné par le Juge
ment de défaut ôc contumace.

Art. X X Y I I.
Nous déclarons les Condamnés par contu

mace incapables ôc indignes de toutes fiiccef- 
lions qui pourroient leur écheoir depuis la con
damnation, encore qu’ils foient dans les cinq 
années, ôc qu'ils fe fulTent enfuite reftitués con
tre la contumace. Si les fucceffions font échues 
avant la reftitution, la Seigneurie ôc la Juftice 
des terres fera exercée en notre nom , ôc les 
fruits attribués aux Hôpitaux , fans efpérance 
de reftitution, à compter du jour de la con- 
damnationpar contumace.

Art. X X Y 111.
Nous voulons pareillement ôc ordonnons que 

dans les lieux éloignés des Villes où nos Cours 
de Parlement fontféantes, lorfqu’après toutes 
les perquifitions ôc recherches fufdites,les cou
pables des Duels ôc rencontres ne pourront être 
trouvés, il foit à la requête des Subftituts de 
nos Procureurs-Généraux , furlafimple noto
riété du fait, décerné prife de corps contre les 
abfens, ôc qu’à faute de les pouvoir appréhen-
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der en vertu du Décret, tous leurs biens foient 
faifîs , ôc qu’ils foient ajournés à trois briefs 
jours confécutifs, ôc fur icçuxles défauts foient 
mis es mains de nos Procureurs-Generaux ou 
leurs Subftituts, pour en être lé profit adjugé 
fans autre forme ni figure de procès dans hui
taine après le crime commis ,fans quenofdits 
Procureurs-Généraux ou leurs Subftituts foient 
obligés d'informer ôc faire preuve de la noto
riété.

Art. XXIX.

Quand le titre de l'accufation fera pour cri
me de Duel, il ne pourra être formé aucun ré
glement de Juftice, nonobftant tout prétexte 
de prévention, afiàffinat ou autrement ; ôc le 
procès ne pourra être pourfuivi que pardevant 
les Juges du crime de Duel.

Art. XXX.
Et afin d’empêcher les furprifes de ceux 

qui, pour obtenir des grâces, nous déguife- 
roient la vérité des Combats arrivés, ôc met- 
troient en avant des faux faits, pour faire croi
re que lefdits Combats feroient furvenus ino
pinément , ôc enfuite de querelle prife lur 
champ ; Nous ordonnons que nul ne pourri 
pourfuivre au fceau l’expédition d aucune grâ
ce ès cas où il y aura foupçon de Duel ou ren
contre préméditée , qu’il ne foit actuellement 
prifonnier à notre fuite, ou bien dans la prin
cipale prifondu Parlement dans lereflort du
quel le Combat aura été fait ; ôc après qu’il au
ra été vérifié qu’il n’a contrevenu en aucune 
forte à notre préfent Edit, ôc avoir fur ce pris 
l’avis de nos Coulîns les Maréchaux de France,

Hiv
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Nous pourrons lui accorder nos Lettres'de 
million en Connoiffance de caufe.

A r n XXXI.
Et d’autant qu’en conféquence dé nos or

dres , nos Coulîns les Maréchaux de France fc 
font affemblés pour revoir ôc examiner de non- 
veau le Réglement fait par eux fur le3 divet> 
fes fatisfaétions ôc réparations d’honneur , au
quel par nos ordres ils ont ajouté des peines 
plus féveres contre les Aggreffeurs : Nous vou
lons que ledit nouveau Réglement, en date du 
vingt-deuxième jour du préfentmois, enfem- 
ble celui du u Août 16 f 3 , ci-attaché fous le 
Contre-Scel de notre Chancellerie, foient in* 
violablement fuivis ôc obfervés à l’avenir par 
tous ceux qui font employés aux accommode* 
mens des différends qui touchent le point 
d’honneur ôc la réputation des Gentils-hom* 
mes.

Art. XXXII.
Er d’autant que quelquefois les Adminilîra- 

teurs des Hôpitaux ont négligé le recouvre
ment defdites amendes ôc confifcations, Nou3 
voulons que le recouvrement des amendes ôc 
confifcations adjugées aufdits Hôpitaux ôc au
tres perfonnes, qui auront été négligées pen
dant un an, à compter du jour des Arrêts de 
condamnation, foit fait par le Receveur-Gé
néral de nos Domaines, auquel la moitié def
dites amendesappartiendra pour les frais de re
couvrement, Nous réfervant de difpofer de 
L’autre moitié en faveur de tel Hôpital qu’il 
nous plaira, autre que celui auquel elles auront 
été adjugées.

Art. XXXIII.
Voulons de plus, que lorfque les Gentil*»
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hommes n’auront pas déféré aux ordres des 
Maréchaux de France, ôc qu’ils auront encou
ru les amendes ôc confifcations portées par le 
préfent Edit, ôc le Réglement des Maréchaux 
de France, il en foit à l’inftant donné avis pat 
nofdits Maréchaux de France à nos Procureurs- 
Généraux en nos Cours de Parlement, ou à 
leurs Subffituts , aufquels Nous enjoignons de 
procéder inceffamment à la faille des biens,- 
jnfqu’à ce que lefdits Gentilshommes préve
nus ayent obéi ; ôc en cas qu’ifs n’obéiffent dans 
trois mois, les fruits feront en pure perte ap
pliqués aux Hôpitaux jufqu’à ce qu’ils ayent 
obéi, les frais des Prévôts, de Procédures, de 
darnifon ôc autres, pris par préférence: pour 
cet effet, Nous voulons que les Directeurs ôc 
Adminiffrateürs defdîts Hôpitaux foient mis 
en poffefllon&jouiflànce actuelle defd. biens.- 
Enjoignons à nofdits Procureurs-Généraux ou1 
leurs Subftituts de fe joindre aufdits Directeurs- 
ôc Adminiftrateurs,pour être fait une prompte 
ôc réelle perception defdites amendes. Faifons 
ttès-expreffes défenfes aux Juges d’avoir au
cun égard aux Contrats, Teftamens ôc autres: 
Aétes faits flx mois avant les crimes commis.

Art,- X X X I V.
Lorfque dans les Combats il y aura quel

qu’un de tué , nous permettons- aux parens du- 
mort de fe rendre Parties dans trois mois pour 
tout délai contre celui qui aura tué 5 ôc en cas; 
qü’ii foit convaincu du crime, condamné ôC 
exécuté, Nous faifofts remife de la confifcation' 
du mort au profit de celui qui aura pourfuivi , 
fans qu’il foit tenu d’obtenir d’autres Lettres de 
don quele préfent Edit. A l’égard de celui des
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parens au profit duquel Nous faifons remife de 
la confifcation, Nous voulons que le plus pro
che foit préféré au plus éloigné, pourvû qu’ils 
fe foient rendus Parties dans les trois mois, à 
condition de rembourfer les frais qui auront 
été faits.

Art. XXXV.
Le crime de Duel ne pourra être éteint ni 

par la mortnipar aucune prefeription de vingt 
ni de trente ans ,ni aucune autre, à moins qu’il 
n’y ait ni exécution, ni condamnation , ni 
plainte ; <5c pourra être pourfuivi après quel
que laps de tems que ce foit contre la perfonne 
ou contre fa mémoire : même ceux qui fe trou
veront coupables de Duels depuis notre Edit 
de 16 , regillré en notre Cour de Parlement
de Paris au mois de Septembre de la même 
année , pourront être recherchés pour les au
tres crimes par eux commis auparavant ou de
puis , nonobflrant ladite prefeription de vingt 
ic de trente ans, pourvû que le procès leur foit 
faitenmême-tems pour crime de Duel,& par 
les mêmes Juges, & qu’ils en demeurent con
vaincus.

Art. XXXVI.
Toutes les peines contenues dans le préfent 

Edit, pour la punition des Contrevenans à nos 
volontés feroient inutiles & de nul effet, fi par 
les motifs d’une jullice &c d’une fermeté infle
xible Nous ne maintenions les Loix que Nous 
avons établies. A cette fin Nous jurons &c pro
mettons en foi & parole de Roi, de n’exemp
ter à l’avenir aucune perfonne , pour quelque 
caufe &c confédération que ce foit,de la rigueur 
du préfent Edit ; qu’il ne fera par Nous accor
dé aucune rémiflw#» pardon & abolition à
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ceux qui feront prévenus defdits crimes de 
Duels & rencontres. Défendons très-ex prefle- 
ment à tous Princes & Seigneurs près de Nous 
de faire aucunes prières pour les coupables def
dits crimes,fur peine d’encourir notre indigna
tion. Proteftons de rechef que ni en faveur 
d’aucun mariage de Prince ouPrincefle de no
tre Sang, ni pour les naiflances des Princes & 
Enfans de France qui pourront arriver durant 
notre régné , pour quelqu’autre confidération 
générale ôc particulière qui puifle être , Nous 
ne permettons feiemment être expédié aucu
nes Lettres contraires à notre préfente volon
té,l’exécution de laquelle Nous avons jurée ex- 
preflément.ôc folemnellement au jour de no
tre Sacre & Couronnement, afin de rendre plus 
authentique & plus inviolable une Loi fi chré
tienne , fi juffe , fi néceflaire. Si donnons en 
Mandement, &c.

Déclaration du Roi, contenant ampliation 
furVMdit des Duels & Combats par ren
contres,& Réglement au fujetdela préven
tion entre les Lieutenans-Crimincls & les 
autres Juges , du 30 Décembre 1679.

Louis, &c. En amplifiant notre Edit du 

mois d’Août dernier , avons dit & déclaré, di- 
fons & déclarons par ces Préfentes lignées de 
notre main, voulons ôc Nous plaît que, lorf- 
qu’il fera procédé pour crime de Duel par l’un 
defdits Juges commis par ledit Edit, foit d’Of- 
fice,ou à la requête des parens de celui qui aura 
été tué, il foit furfis à toutes autres procédures 
faites ou commencées par quelques autres Ju
ges que ce foit, pour d’autres actions qui fe fe
roient paflées entre les mêmes parties, & qui
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auraient rapport à celle du Duel ; lefqueîleJ» 
procéduresNous voulons êtreportées auGreffe 
dudit Juge qui ïnftruira le procès pour Duel r 
fur le premier commandement quifera fait au 
Greffier , à la requête de notre Procureur ou 
defditsparens, faufà être renvoyées aufdits Jm 
ges, ou y être autrement pourvu après le Ju
gement dudit procès inftruit pour Duel ainfr 
quede raifon. Voulons en outre queceluidefd. 
Juges pour crime de Duel, l'equei aura arrêté 
les Accufés lui-même ou par fefdits Officiers 
dans le tems de fix mois, connoifl'e du crime 
& fade le procès aux coupables, préférable
ment & privativement aux autres Juges ; les 
procédures defquels, fi aucunes ont été faites* 
feront pareillementportées à fonGreffier fu.r la1 
première lignification qui fera faite aux Gref
fiers del’écroue defdits Accufés, de l’Ordon
nance du Juge qui aura arrêté ou fait arrêter. 
Voulons néanmoins que les diligences de no&. 
dits Jugcs,lorfqu’elles feront égales, & que les 
Lieutenans.-Criminels>de nos Baillifs ôc Séné- 
chaulîëes principales fe trouveront avoir-infor
mé & décrété dans les trois premiers jours, ils 
falfent le procès préférablement aux Lieute- 
nans-Criminels de Robe-Courte ; le tout néan
moins fî-,après que les informations faites de* 
part & d’autre auront été vûes par nos Cours de- 
Parlement, il n’en efl autrement ordonné. 
Voulons & entendons qu’en tousDécrets,Com- 
miffions & autres a&es préparatoires qui feront 
faits par lefdits Prévôts dés Maréchaux ôc par 
nofdits Juges, à raifon du crime deDuebnotre- 
P ocureur ou autre accufateur, à là requête 
duquel ils feront donnés, foit qualifié Deman
deur ôc Accufateur en crime de Duel y ôc m
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éonféquence voulons que dorenavantilnepuii- 
fe être donné en notre Grand Confeil aucune' 
Commiffion du Réglement de Juges, entre les 
Prévôts ôc nos Coufins les Maréchaux de Fran
ce, autres Officiers de Robe-Courte ôc nos 
Juges ordinaires, fous quelque ptetexre que 
ce puifle être, lorfqu’il apparoitra qu aucun 
des Juges aura pris connoifîauce pour ciime de 
Duel ; pourra néanmoins notre Grand Confeil 
continuer à juger les conflits d entre lefdits Pré
vôts , Officiers de Robe-Courte ôc nos Juges 
ordinaires, en tous cas, fors ceux du Duel, à 
condition que dans lefdits Arrêts ou Commif- 
fions en Réglemens dé Juges qui feront donnes 
à cet effet par icelui notre Grand Confeil, il 
fera inféré la claufe que l’inftruétion fera con
tinuée par celui des Juges entre lefquels fera le 
conflit que notrodit Grand Confeil cflimera a 
propos, jufqu’au'jugement definitif exclufive- 
meut, ôc que le Réglement des Juges ait été 
jugé ôc terminé, à peine de nullité defdits Ar
rêts. & Commiffions en Réglement de Juges. 
Et parce qu'il n’eft pas moins important, après 
avoir pourvu, à ce que Nous avons cru utile 
pour empêcher les conflits defdits Juges, de
pourvoir pareillement à l’abbréviation des pro
cédures contre les abfens : voulons ôc ordon
nons que lorfque les coupables de Duel ou 
rencontres ne pourront être trouvés, il foit- 
(à la requête de nos Procureurs-Généraux, 
ou leurs Subftituts fur là fimple notoriété du 
fait) décerné prife de corps contre les abfens » 
& qu’à faute de les pouvoir appréhendet, en 
vertu du Décret, tous leurs biens foient faifis> 
êc foit procédé contre cuxfuivant ce quieft por
té par notre Ordonnance dtt mois d’Août iCjqt
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au titre XXIII des Défauts 6c Contumaces, 
& fans que nofdits Procureurs-Généraux ou 
leuis. Subftituts foient obligés d’informer 6c 
faire preuve de la notoriété ; 6c ce faifant, 
Nous avons dérogé à Part. XXVIII dudit Edit 
du mois d Août dernier. Voulons au furplus que 
nos Cours de Parlement connoiilbnt en pre
mière inftance des cas portés par notre Edit, 
quand, ils feroient arrivés dans l'enceinte ou 
es environs des villes ou nofditcs Cours font 
feantes, ou bien plus loin, entre les perfonncs 
de telle qualité & importance, que nofdites 
Cours jugent y devoir interpofer leur autori
té ; 6c hors de ces cas , les Juges fufdits, à la 
charge de l’appel, ainfi qu'il eû porté par no- 
tie Edit. Si donnons en Mandement) &c.

Déclaration du Roi du 18 Octobre 1711, qui 
adjuge aux Hôpitaux les biens de ceux qui 
font condamnés pour Duel, regifirée en 
Parlement le 9 Décembre 1171.

Louis , 6cc. Le fuccês qu'il a plû à Dieu 

de donner aux foins que nous avons pris pour 
1 abolition des Duels dans toute l’étendue de 
notre Royaume , nous oblige à redoubler de 
plus en plus notre application pour rendre ce 
crime encore moins fréquent qu’il ne l’cfl pré- 
fentement ; 6c comme la crainte des peines 
perfonnelles prononcées contre les coupables, 
quelque rigoureufes qu’elles foient, fait quel
quefois moins d’imprelïîon, & qu'elle eftme-
mefouvent beaucoup moins capable de détour
er crime > quc la vûe de tous les malheurs 
dont leur famille doit être accablée parleur 
julte punition, Nous avons réfolu d’ôter à nos 
Juges le droit que nous leur avons attribué par
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l’article XIII. de notre Edit du mois d’Août 
167 <) , d’adjuger fur les deux tiers des biens 
des condamnés pour Duel , ce qui leur paroi- 
troiréquitable pour la nourriture 5c entretene- 
ment de leurs femmes ôc de leurs enfans , afin 
que ceux qui ne pourrontpas etre arretés par les 
peines qui les regardent 5 6c que leur fureur 
emportera jufqu’au point de n’être point tou
chés de leur propre malheur, foient du moins 
fenfibles à celui des perfonnes qui leur font 
aufli proches, lorfquils les verront privées 
de toute efpérance de trouver dans 1 indul
gence 6c la commifération de leurs Juges une 
reffource dans leur difgrace ; éc ces memes 
confidérations nous ont portés à augmenter 
jufqu’aux deux tiers de la valeur des biens des 
Condamnés, l’amende qui fera adjugée fur ce 
qu’ils fe trouveront pofféder dans les Provin
ces où la confifeation n a pas lieu ; 6c afin qu on 
ne puiile même fe flatter que par les difpofi- 
tions que nous pourrions faire dcfdites confif- 
cations 6c amendes, il en pût jamais rien re
venir aux femmes 6c ux enfans des condam
nés pour Duel, Nous avons réfolu d’en faire 
dès-à-préfent & par ces Préfentes, la difpofl- 
tion en fon entier, en donnant la totalité aux 
Hôpitaux , croyant ne pouvoir en faire un 
meilleur ufage que de Lesdeftinerau foulage- 
ment des Pauvres. A ces causes , 6c autres à 
ce Nous mouvant, de notre certaine fcience, 
pleine puiflance 6c autorite-Roy ale,Nous avons 
par ces Préfentes lignées de notre main, dit, 
déclaré 6c ordonné, difons, déclarons 6c ordon
nons , voulons 6c Nous plaît que nos Juges ne 
puiflent plus dorénavant rien adjuger fur les 
fciens des condamnés pour Duel à leurs femmes
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ÿii à leurs enfans pour nourriture 5e entretenez 
ment pour quelque caufe &c fous quelque 
prétexte que ce foir; voulons que furla totalité 
des biens meubles & immeubles defdits con- 
damnésquinous feront confifqués,ilenfoit pris* 
un tiers pour lJHôtel-Dieu dé notre bonne ville 
de^Paris, un tiers pour l'Hôpital-Général de la 
meme ville où ed le Parlement dansle refibrt 
duquel le crime aura été commis, que pour 
l’Hôpital du Siège Royal le plus proche du lieu1 
du Délit, le tiers fera partagé également entre 
lefdits deux Hôpitaux. Entendons néanmoins 
que lorfquc nous ferons redevablesde quelque 
chofe que ce puilTe être envers lefdits condam
nés, Nous en demeurions quittes <5c déchar
gés , & que s’il fe trouve dans leurs biens- 
des Marquifats, Comtés ou Terres titrées, 
relevantes immédiatement de notre Cou
ronne, elles foienr réunies de plein droit à- 
notre Domaine', enfemble les autres biens- 
qu’ils pofiederont qui en auront été aliénés y 

fans quJils puilîênt être diliraits à l’avenir ,- 
ni que lefdits Hôpitauxpuiflènt y rien pré
tendre en vertu de notre préfente Déclaration ; 
& fi les condamnés pour le crime de Duelpof- 
fedent des biens dans les Provinces de notre 
Royaume, où la confîfcation n’a pas-de lieu 
■voulons qull foit pris fur lefdits biens, au pro* 
£t defdits Hôpitaux, une amende qui ne pour
ra être moindre que des deux tiers de la valeur 
defdits biens, laquelle amende fera partagée- 
entre ledit Hôtel-Dieu ôc lefdits Hôpitaux 
pour les mêmes portions que Nous avons? 
marquées pour lefdits biens confifquésy vou
lons queles frais de capture 5c de Judicefoient: 
payés- & prélevés préférablement furla^otali^
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té defdits biens & amendes, Sc qu'au furpius 
notre Edit du mois d’Août 167 9, foit exé
cuté en ce qui n’y cil pas dérogé par ces Pre- 
fentes. Si donnons en Mandement , &c.

Editdu Roi du mois dcFévrier 172-3 > contre 
les Duels, regijîré en Fadement le 2.1 Fé
vrier 1-7 z 3 •

Louis, par la grâce de Dieu , Roi de Fran

ce 5e de Navarre, à tous prefens & avenii . 
Salut. Les Rois nos Prédéceiîeurs n’ont etl 
rien plus à coeur que d’abolir dans ce Royau
me le pernicieux ufage des Duels, egalement 
contraires aux Loix de la Religion 5c au bien 
de leur Etat. Le RoïHenrilV donna pour ccc 
effet plufieurs Edits 5c Déclarations, donnes 
difpofitions furent non-feulement confirmées, 
mais confidérablement étendues par le Roi 
Louis XlIIfon Succefi'eur. Le feu Rornotre tres- 
honoré Seigneur & Bifayeui y a pourvu enco
re plus efficacement par les différens Edits 5c 
Déclarations qu’il a donnés fur cette matière 
pendant le cours de fon Régné, & notamment 
par fon Edit du mois d?Aoûr 1679 v & * es Dé
clarations du 14 Décembre de la meme an
née , ÔC du z 8 O&obre 1711- Et Nous avons 
crû qu’étant parvenus à notre majorité, Nous 
devions, en fuivant un aufii grand exemple, 
porter nos premiers foins à confirmer des Loix 
aufii fages 5c au«fli néceflàires pour la conter- 
vation delà Noblefl'e, qui ed le plus ferme 
appui de notre Royaume , 5c que la fureur des 
Duels:ne pourrait qu’affbiblir inutilement pour 
l’Etat. C’eft dans la vue d’accomplir un def- 
fein fi important, que lors de notre Sacre & 
Couronnement > Nous avons juré pat le grand1



Dieu vivant, que Nous n’exempterions perfon- 
ne delà rigueur des peines ordonnées contre 
les Duels : Et comme l’expérience a fait con- 
noître qu’il n’y a point de Loi iî précife ni fi 
fïmple que l’on ne trouve le moyen d’éluder : 
pour prévenir déformais lesfauffes interpréta
tions que l’on s’eft déjà efforcé de donner à 
quelques articles de l’Edit du mois d’Août 
1679 j contre les intentions du feu Roi & les 
nôtres, nous avons jugé à propos d’y ajouter 
quelques nouvelles difpofitions qui ont paru 
néceffaires ; enforte qu’à l’avenir ceux qui ofe- 
roient contrevenir à cette Loi ne puilîent 
échapper à la jufte punition qu’ils auront méri- 
tée. A ces causes, & autres grandes confédé
rations à ce Nous mouvant, de l’avis de notre 
Confeil &c de notre certaine fcience, pleine 
puiffance & autorité Royale, Nous avons dit, 
ffatué & ordonné , difons, ftatuons &c ordon
nons, voulons ic Nous plaît ce qui fuit.

Art. I.
Les Ordonnances des Rois nos Prédéceffeurs 

& notamment l’Edit du feu Roi du mois 
d’Août 1679, & fes Déclarations des ^Dé
cembre de la meme année & 2.8 Octobre 17x1 
furie fait desDuels, feront exécutées en tous 
leurs points félon leur forme & teneur.

Art. IL
Voulons, conformément à l’article XVIII 

dudit Edit du mois d'Aout 1679, que tous 
Gentilshommes, Gens de Guerre , & autres 
nos Sujets, ayant droit de porter des armes, 
de quelque qualité & condition quJils foient, 
entre lefquels il y aura eu querelle & démêlé, 
pour quelque fujet que ce foit, dont l’un ou 
l’autre puiflè fe croire offenfé > foient tenus
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ïefpcéKvement d’en donner avis à nos Coulins 
les Maréchaux de France ou autres Juges du 
point d’honneur, pour y être par eux pourvu 
fuivant l’exigence des cas.

Art. III.
Si ceux q«i auront eu querelle ou démêlé, 

dont ils n’auront point donné avis à nos Cou- 
flns les Maréchaux de France ou autres Juges 
du point d’honneur, fe rencontrent & en vien
nent à un Combat, voulons que fur la preuve 
de ladite querelle, ils foient également punis 
de mort, comme coupables du crime de Duel. 

Art. IV.
Et au cas qu’ils euffent donné avis de leur 

querelle à nofdits Coufins les Maréchaux de 
France ou autres Juges du point d’honneur, lî 
11 y a preuve d’aggrcifion de part Sc d autre,, $c 

qu’il foit clairement juftifié que la rencontre 
n’a point été préméditée,l’Aggreffeur ferafeul 
puni de mort, pourvu que celui qui aura été at
taqué foit demeuré dans les termes d’une légi
time défenfe.

A R T. V.
Ordonnons que l'Edit du mois de Décem

bre 1704, portant établiffement de peines con
tre les Officiers de Robe & autres qui uferont 
des voies de fait ou outrages défendus pal les 
Ordonnances, enfembleles Reglemens des it 

Août 16 n & zz Août » faits de l’ordre 
exprès du feu Roi par nos Coulins les Mare— 
chaux de France, pour les fatisfaéiions & répa
rations d’honneur, feront pareillement exécu
tés félon leur forme & teneur.

Art. VI.
Ceux qui feront prévenus du crime de Duel
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par notoriété , ne pourront être renvoyés abv 
fous qu’après un plus ample informé d'une an
née , pendant lequel tems iis tiendront pri- 
fon.

Art. VIL

Enjoignons à tous nos Officiers<de nos Juf- 
tices ordinaires, même à tous Prévôts de nof- 
dits Coufins les Maréchaux de France, ou leurs 
Lieutenans , à peine d’interdiéiion , d’infor
mer des querelles, outrages-, infultes 6c voies 
de fait, dont ils auront avis ou connoiflànce, 
par quelque voie que ce foit, 6c d'envoyer leurs 
procès-verbaux 6c informations à nofdits Cou- 
fins les Maréchaux de France, pour être par 
eux procédé contre les coupables, fuivantlan
gueur de notre Edit, conformément auxdits 
Réglemens.

Art. Y I I T.
Èt attendu que les peines portées par lefdits 

Réglemens n’ont pas été jufqua préfent fuffi- 
fantes pour arrêter le cours de femblables dé- 
fordres, enjoignons à nofdits Coufins les Ma
réchaux de France, & autres Juges du point 
d’honneur, de prononcer fuivant l’exigence 
des cas, telles peines qu’ils aviferont au - delà 
de celles portéesparlefdits'Réglemens, & vou
lons que celui qui en aura frappé un autre dans 
quelque cas ou circonftance que ce foit, foit 
puni par dégradation des Armes 6c de Noblefle 
perfonnelle, & de quinze ans de prifon, après 
lequel tems il n’en pourra fortir qu’en vertu 
de nos ordres, expédiés fur l’avis de nofdits 
Coufins les Maréchaux de France.

Art. IX.

Et afin que nos Sujets foient encore plus aif$
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tés de nos intentions fur l’exécution des difpo- 
fitions contenues au préfent Edit, 6c en ceux 
'des Rois nos prédéceiï'eurs,nous jurons 6c pro- 
mettons, en foi 6c parole de Roi , -en renouvel
ant le ferment que nous av-ons déjà fait lors 
de notre Sacre 6c Couronnement, de n’exemp
ter à l'avenir aucune perfonne, pour quelque 
caufe 6c conlidération que cepuilfe être,de la 
rigueur du préfent Edit 6c des précédens ; qu’il 
ne fera par Nous accordé aucune témiflion > 
pardon ni abolition à ceux qui fe trouveront 
prévenus dudit crime de Duel.Défendons trcs- 
expreflémentà tous Princes 6c Seigneurs près 
de Nous d’employer aucunes prières ou folli- 
citations en faveur des coupables dudit crime, 
fur peine d’encourir notre indignation. Pro- 
teftons derechef, que ni en faveur d'aucun 
Mariage de Prince ou Princeilè de notre 
Sang, ni pour les nailfances des Princes 6c 
Enfans de France qui pourront arriver du
rant notre Régné , ni pour quelqu’autre con
sidération générale ou particulière que ce puif- 
fe être, Nous ne permettrons fcîemment qu’il 
foit expédié aucunes Lettres contraires à no- 

j tre préfente volonté. Si donnons en Mande
ment , 6cc.

Edit du Roi du mois de Décembre 17 o+-, con
cernant les voies de fait commises parles 
Officiers de Robe & autres, regifiré en 
Rarlementle 31 Décembre 1704. (a)

Louis, parlagrace de Dieu, Roi de Fran

ce & de Navar’re , à tous préfens 6c avenir :

(<t) Par cet Edit & par pour empêcher les Duels, 
la Déclaration fuivame , en punifl.uu ceux qui com- 
$11 prend des mefures mettent les offenfes. Cgt
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Salut. Les Rois Henri IY , 6c Louis XIII 
notre très-honoré Seigneur 6c Pere , de glo- 
rieufe mémoire, ayant par difFérens Edits 6f 
Déclarations données en conféquence , défen» 
du fous les peines y contenues les combats en 
Duel 6c rencontres préméditées, Nous avons 
confirmé dès les premières années de notre Ré
gné des Loix fipieufes 6c Ci néceflaires pour la 
confervation de la Nobleffe de notre Royau
me , qui en fait la principale force. Nous y 
avons ajouté dans la fuite toutes les précautions 
que nous avons eftimé les plus efficaces pour 
les faire obferverdans toute leur étendue , 6c 
nos Coufins les Maréchaux de France Nous 
ayant propofé de leur part différentes peines 
pour prévenir les querelles entre les Gentils
hommes 6c autres qui font profeffion des ar
mes » en puniffant févérement ceux qui en of- 
fenferoient d’autres par des paroles outragean
tes , par des coups de main & par d’autres 
coups > Nous en avons ordonné l’exécution ; 6c 
Dieu a donné une Ci grande bénédiétion fur les 
foins que Nous avons continué de prendre 
pour les faire exécuter , que le fuccès ayant 
répondu aux efpérances que Nous avions lieu 
d’en concevoir , Nous avons eu la fatisfaétion 
de faire prefqu’entierement ceffer fous notre 
régné ces funeftes Combats quife pratiquoienc 
dans notre Royaume par une opinion invété
rée qui régnoit depuis tant de fîécles dans l'ef- 
prit de la Nation, contre le refpeét qui eft dû 
aux Commandemens de Dieu 6c à notre Auto
rité. Mais comme il fe pourroit trouver dans
Edit & cette Déclaration les Maréchaüx de Francs 
renferment les principa- les il Août 16$; , SC il 
les difpofitions des Régie- Août 1673, 
meus faits à ce fujet par
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la fuite quelques perfonnes, même du nom
bre des Officiers qui font profeffion de la Ro
be, qui s’oublieroient jufqu’au point d’outra
ger en différentes maniérés, des Gentilshom
mes 6c autres perfonnes qui font profeffion des 
armes, 6c que les Juges établis dans notre 
Royaume pour juger 6c punir en leurs perfon
nes les crimes de cette nature qu’ils pourroient 
commettre, ne pourroient pas prononcer con
tre eux les peines 6c les fatisfa&ions convena
bles de telles offenfes, fi elles n’étoient établies 
auparavantpar notre autorité : A ces causes, 
6c voulant prévenir des excès qui méritent une 
punition encore plus févere en leurs perfonnes, 
que dans celles des autres, Nous avons dit, 
déclaré , difons 6c déclarons par ces Préfentes 
fignées de notre main, ce qui fuit.

Article Premier.
Que celui de nos Officiers ou autre per- 

fonne qui fera de profeffion de Robe, qui au
ra proféré fans fujet des paroles injurieufes con
tre quelqu’un , comme fot, lâche, traître ou 
autres femblables, fans que lefdites paroles 
ayent été repouflëes par d’autres femblables ou 
plus graves, puiffe être condamné à tenir Pri- 
fon pendant deux mois ; 6c qn’après qu’il en 
fera forci, il foit tenu de déclarer à l’Offenfé 
que mal-à-propos 6c impertinemment il l’a 
offenfé par des paroles outrageantes ; qu’il les 
reconnoît fauffes 6c lui en demande pardon.

Art. II.
Que celui qui aura donné un démenti,me

nacé de coup de main ou de bâton, tienne Pri- 
fon durant quatre mois, 6c qu’après qu’il en 
fera forti il demande pardon à l’Offenfé, avec 
lesparoles les plus capables de le fatisfaire.



CODE PENAL.
Art. III.

Que celui qui aura frappé d’un coup de maift 
ou autre femblable, tienne Prifon durant deux 
.ans, iî le foufHet ou coup de main n’a point été 
précédé d’un démenti , «5c qu’en ce cas, il de- 
meure.en Prifon durant un an feulement ; 5c 
que dans l’un ou l’autre cas il fe foumette à 
recevoir des coups femblables de l’Offcnfe , 5fi 
qu'il lui demande pardon.

Art. I Y.
Que celui qui aura frappé de coups de bâ

tons , après avoir reçu un foufflet ou coup de 
main, tiendra Prifon durant deux ans, ôc s’il 
n’a point été frappé auparavant, qu’il y fera 
détenu pendant quatre ans, ôc qu’apres qu il 
en feraforti, il demande pardon à l’Offenfe.

A R T. V.
Qucles Juges puifTent ordonner entousles 

eas ci-defTus, que lefdites fatisfaûions fe fe
ront en préfence de telles perfonnes, ôc feront 
exécutées en préfence d’un Greffier ou autre 
Officier qu’ils eflimeront à propos de nommer 
ôc de commettre, dont il fera drefTé procès- 
verbal.

Art. Y I.
Celui qui aura ofFenfé ôc outragé fa Partie à 

l’occafion d’un Procès intenté ôc pourfuivi de
vant les Juges ordinaires, pourra , outre les 
peines fpécifiées ci-defTus, être encore con
damné ati banniffiement jOuàs’abfenter pen
dant le tems que les Juges eflimeront à pro
pos, des lieux où il fait fa réfidence ordi
naire.

Art. Y I I.
Celui qui aura frappe feul ôc pardevant de 

coups de bâton,.canne ou autre inftrument de 
pareille nature, de defTein prémédité , par 
furprife ou autre avantage, fera condamné à 
tenir Prifon pendant quinze ans ; ôc celui qui 
1 aura fait par derrière ( quoique feul ou avec 
avantage) en fe faifant accompagner ou autre
ment, feia enferme dans une Prifon durant 
vingt ans, dans les lieux éloignés de rient® 
lieues de celui où l’Otfenfé fera fa réfidence or
dinaire. Si donnons en Mandement, ôcc.

Déclaration du Roi} du i z Avril 17 z 3, con
cernant les peines Préparations d'honneur 
pour injures & menaces entre Gentilshom
mes & autres, regifirée en Parlement, le 
■+Mai

L ouïs, par la grâce de Dieu, Roi de Fran

ce ôede Navarre, à tous ceux qui ces Préfen
tes Lettres verront ; Salut. Par notre Edit 
du mois de Février dernier, regiftré en notre 
Parlement de Paris, Nous y féant en notre Lit 
de Juflice , le z z dudit mois, avons confirme 
les Ordonnances des Rois nos Prédéceflfeurs 
touchant les Duels 5 ôc Nous avons établi de 
nouvelles peines, pour empêcher que par des 
détours affe&és aucuns de nosSujets ne puifTent 
colorer la témérité qu’ils auroient de contre
venir a des Loix fi faintes. Mais voulant faire 
o autant plus connoître notre intention d'em
ployer tout le pouvoir que Dieu nous a don
né pour arrêter dans leurs principes les confé- 
quences d un tel abus, Nous avons ordonné i 
nos tres-chers ôc bien amés Coufins les Mare- 

JJ. Partie. 1
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chaux de France, de s’aflémbler pour délibérer 
fur les fatisfa&ions «5c réparations d’honneur à 
l’occafion des injures qui en font la fource , 
entre les Gentilshommes, Gens de guerre & 
autres ayant droit de porter les armes pour no
tre fervice ; <5c nofdits CoufmsNous ayant pré- 
fentéce qu’ils auroient arrêté à cèfujet dans 
leur alfemblée du 8 de ce mois, Nous avons 
jugé à propos d’en ordonner l’exécution. A 
çes causes, «5c autres à ce Nous mouvant, 
de l’avis de notre Confeil 5c de notre certaine 
fcience , pleine puilfance 5c autorité Royale, 
Nous avons dit, déclaré 5c ordonne, 5c par ces 
Préfentes fignées de notre main, dilons, dé
clarons 5c ordonnons, voulons 5c Nous plaît:

Article premier.

Que dans les offenfes faites fans fujet par 
paroles injurieufes, comme celles de fot, lâ
che , traître ôf autres femblables, Ci elles n’ont 
pas été repoufTées par des réparties plus atro
ces , celui qui aura proféré de telles injures 
foit condamné en fîx mois de Rrifon , 5c à de
mander pardon avant d’y entrer,à l’Offenfe,en 
la forme marquée par l’article 7 du Régle
ment de nofdits Coulxns, de l’année 16 J3* 

Art. II.
Sil’Offenfé a répliqué par injures pareilles 

ou plus fortes, il fera condamné à trois mois 
de prifon, fans qu’il lui foit demandé pardon 

.par l’Aggreffeur, qui n’en fera pas moins con
damné à lîx mois de Prifon.

Art. III.
Les démentis 5c menaces de coups de maia 

’oude bâton, par paroles ou par geftss, fe-
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tout punis de deux ans de Prifon, 5c l’Aggref- 
feur avant d’y entrer demandera pardon à l’Of- 
fenfé.

Art. I y.
En cas que Les démentis* ou menaces de 

coups ayent été repoufles par coups de main 
Ou de bâton , celui qui aura donné le démenti 
ou fait les menaces, fera condamné comme 
Aggrefleur à deux ans de Prifon, 5c celui qui 
aura frappé fera puni des peines portées par 
notre Edit du mois de Février dernier. Si don
nons en Mandement, ôcc.

titre xxv.

Du Crime, d'incendie (a).

Aux Capitulaireslib. 7 . mtm. 34y.

S 1 quis malitiæ fludio incendium miferit,de 
hoc crimine convidus, pœnis graviffimis ju- 
betur interfïci. Quod fi per negligentiam fac
tum incendium comprobatur, damnumquod 
..cuicumque inlatum fuerit, res quæ incendio 
perierit, dupli fatisfatftione farciatur. (è)

{a) Voyez dans les Loix 
Romaines, Jf. de incend. 

,rnin. muf & nave expugn, 
-lib. 37. <ér l. Incendiarii zS. 
ff. de pœnis , qui pronon
cent la peine de mort con
tre les Incendiaires.

{b) Les Ordonnances , 
Edits ik Déclarations de 
nos rRois ne prononçant 
point d’autres peines con

nue l’Incendie, la Junfpru- 
dence des Attêcs at fuivi la

diflin&ion qu’on trouve 
dans la Loi Incendiarii. 
Lorfqu’il s’agit d’un In
cendie excite «le dellcin 
prémédité dans une ville 
ou dans un gros bouTg , le 
coupable eft condamné à 
être brûlé. Lorfque le feu 
n’a été mis qu’à la campa
gne dans une grange ou 
métairie , on prononce 
communément la peine 
des Galères à tems ou. à 

lit



Ordonnance des Eaux & Forêts de 166% 
ût. 27 , art. 3 2.

Faisons aufïï défenfes à routes perfonnes 

de porter ôc-allumer du feu.en quelque faifon 
que ce foit, dans nos Forêts, Landes ôc Bruye*- 
res , ôc celles des Communautés ôc Particu
liers, à peine de punition corporelle ôc d'a
mende arbitraire, outre la réparation des dom
mages que l'incendie pourroit avoir caufés, 
dont les Communautés ôc autres qui ont choiii 
les Gardes demeureront civilement r,efpojL- 
fables.

Louis XIV. Déclaration du 13 Novembre 
1714, regifiréele 6 Février 171 j.

N ous avons par l’art. 3 2 du fit. 27 de notre 
Ordonnance du mois d'Août 1669, fait défen
fes à toutes perfonnes de porter du feu ou d’en 
allumer dans nos Forêts, Landes & Bruyères., 
6c dans celles des Communautés 6c des Parti
culiers,^ peine de punition corporelle; & com
me la qualité des peines corporelles qui doi
vent être ordonnées dans ce cas, n’eft pas dé
terminée par cet article > Nous avonseté infor-

perpétuité ; quelquefois Depuis la première Edi" 
même un fimple banniflè- tion de cet Ouvrage, il a 
ment, lorfque l’Inceadie été rendu par la Chambre 
a été très-peu coufidéra- des Vacations en 17/4 un 
*ble. A l’égard du feu mis Arrêt qui condamne à pé- 
aux Eglifes, le criminel eft rir par le feu.un Incendiai- 
condamné , à caufc du fa- re de fermes & métairies. 
crilége,à périr parle fup- On a cru même devoir 
plice du feu. Enfin les In- en Picardie, où ces fortes 
cendies .occafionnés par la d’incendies étoient fré- 
mégligence -ou par l’inat- quens, punir de peines 
cention, ne donnent lieu -graves , .comme les Gale- 
qu’à des dommages & in- ■ res, la feule menace dj 
Aéras, mettre le feu.

i5>£ CODE PENAL; TITRE XXV. 197
thés que plulieurs de nosjuges des Eaux êc Fo* 
îêtsfe trouvent fouvent embarraffésfurle gen
re de peines qu’ils doivent prononcer contre 
ceux qui ont contrevenu aux défenfes portées 
par cet article : 6c étant important de lever 
toute difficulté à ce fujet, Nous avons réfolu 
d'expliquer expreiTément la qualité des peines 
aufquelles nos Juges doivent les condamner, 
ôc Nous avons jugé devoir déclarer en même- 
tems les peines aufquelles doivent être con
damnés ceux qui mettent le feu dans les Lan
des 6c,Bruyeres, 6c dans les autres lieux des 
Forêts, parce que Nous avons appris qü’en-1 
core que ces peines foienr portées exprelfément 
par des Ordonnances des Rois nos Prédécef- 
feurs, on prétend qu’elles ont été abrogées* 
fous prétexte que Nous n'en avons pas rappelle 
les difpofitions par notredite Ordonnance de 
ï66ç) : fcrr quoi Nous avons eftimé qu'il étoit 
d’autant plus néceifaire d’expliquer nos inten
tions , que les fréquens incendies arrivés depuis 
peu dans quelques-unes de nos Forêts , 6c 
dans celles des Communautés 6e des Particu
liers , Nous obligent à redoubler nos foins pour 
la eonfervation des Bois 6c Forêts de notre 
Royaume, qui ontfouffert une grande dimi
nution pendant la dernièreguerre. A ces cau
ses , 6c autres à ce Nous mouvant, de notre 
certaine fcience, pleine puiilance 6c autorité 
Royale , Nous avons par ces Préfentes lignées 
de notre main > dit, déclaré 6c ordonné, di- 
fons, déclarons ôc ordonnons,voulons 6c Nous 
plaît qne les Pâtres 6c tous autres qui feront 
convaincus d’avoir porté du feu, ou d’en avoir 
allumé dans nos Forets, Landes ôc Bruyères, 
& celles des Communautés ôc des Particuliers?

I üj
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ou d’avoir fait du feu plus près d’un quart de 
lieue defdits Bois , Landes ôc Bruyères, foient 
punis pour la première fois de la peine du 
Fouet, ôc de celledes Galeres en cas de réci
dive. Voulons que ceux qui de defl'ein prémé
dite auront mis le feu dans les Landes ôc Bruye* 
»es, ôc dans les autres Lieux defdits Bois ôc 
Forêts, foient punis de mort ; ôc que tous ceux 
qui auront caufé des incendies dans lefd. Bois 
ôc Forets foient condamnés, outre les peines 
ci-defîus, en telle amende qu’il fera arbitré 
par nos Juges , ôc aux dommages ôc intérêts 
foufferts par les Propriétaires defdits Bois. En
joignons à nos Officiers des Eaux ôc Forêts de 
faire faire de fréquentes tournées, tant le jour 
que la nuit, par les Sergens ôc Gardes des 
Bois > pour prévenir de pareils défordres.

TITRE XXVI.

Du Parricide (g).
Les Loix Romaines font très-féveres con

tre ce crime. Après avoir battu de verges le 
Coupable , on l’enfermoit dans une outre avec 
un chien, un coq , une vipere ôc un linge» 
ôc on jettoit le tout dans la mer 5 ou bien on 
faifoit dévorer le Criminel par les bêtes, fila 
suer ou le fleuve étoienttrop éloignés. Voyez 
de his qui parentes & filios occiderunt. leg. 
unie. Cod. ad leg. Pompe'iam , de Parricidiis.

Parmi nous les Ordonnances, Edits ôc Dé-

fa) Il éroit puni de nonce la peine de mort, 
rnort chez les Hébreux, même contre celui qui au- 
feod. XXI. if. Le verf. ra maudit fon pere ou fa 
I7 * ôc Levit. XX. 9. pro- rucre.
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datations n’ont point de difpofltion précife au 
fujetdu crime de Parricide. Il n’y a que la Loi 
générale contre les homicides ôc aflaffinâts 
prémédités qui emporte déjà la peine de mort. 
La Jurifprudence des Arrêts a introduit la pei
ne du Feu contre ce crime déteftable. Voyti 
au Dictionnaire des Arrêts verèq^Parricide.

TITRE XXVII.
De VInceJle (a).

Les Ordonnances de nos Rois font muet

tes fur le crime de l’Incefte : c'eft la Jurifpru
dence des Arrêts qui a fixé les peines qui doi
vent avoir lieu contre ce Crime. On punit de 
mort tous ces Inceftes abominables dont la, 
nature elle-même nous infpire une horreur fe- 
crette. Ainfl l’Incefte entre le pere ôc la fille, 
la mere ôc le fils, méritent la peine du Feu: Ar
rêt du 1 a Février x f 3 6, du Parlement de Pa
lis , dans Papon, liv. a a , tit. 7 , num. j , de 
même celui du gendre avec la belle-mere, ou 
de la belle-fille avec fon beau-pere : Arrêt du 
Parlement deTouloufe danslaRoche-Flavin» 
liv. a. tit. 3. let. I, art. a. Il n’y a point d’Arrêt 
qui ait prononcé la peine de mort pour l’In- 
çefte entre le frere ôc lafœur. A l’égard des au
tres Inceftes , ils ne font pas punis de mort, 
parce qu’ils font commis dans un degré de pa
renté dans lequel les Parties auroient pu con*

(a) Puni de mort par la de de incejî. & imtilib. mpt. 
Loi de Moyfe. Levit. XX. & mv. II. s de incefiis iS\

ti. & fuiv. Voyez dans tiefariis nuptiis. 
s Lo«c Romaines, au Cq- I iv



trader Mariage en obtenant des difpenfcr..
L’Incefte fpiritueldu ConfelTeur avec fa pé

nitente eft puni du fupplice du Feu, parce 
qu’on le regarde comme un facrilége. Arrêt 
de la Tournelle du 2.8 Juin 1673, qui con
damne un Diredeur qui avoit abufé de fa Pé
nitente, à BÊte amende honorable devant 1E- 
glife de Notre-Dame , ôc à être pendu ôc brû-, 
le avec fon procès dans la Place Maubert. 
Didion. des Arrêts, let. C.verbo ConfelTeur 
inceftueux. On punit aulïi de mort l’Incefte 
fpirituel(i) avec une Religieufe. Arrêt du Par
lement de Touloufe du 11 Janvier 173 j, qui 
condamne le Coupable à être décapité , la 
Roche-Flavin , liv. 2. tit. 3. let. I. art. 2.

(b) Sur ce genre d’In- gendi caufâ matrirmnii far 
celle fpirituel, vid. leg. j-, cratijftmas vtrnnes aufus 
Co'd. de Epifcopis <£r Cleric, fuerit , capitali pœnâ pu? 
Si quis non dicam rapere, niaiur, 
fed attentare tantum jun-
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TITRE XXVIII.

Du Viol, du Rapt & des Mariages 
fans le confentement des peres & me- 
res j Tuteurs & Curateurs (a.).

Henri II. Edit fur les Mariages clandejlins 
à Paris, en Février 1 y j<T.

Art. I I.

Okb o n n o n s que les enfans de famille 

ayant contradé où qui contraderont ci-après
(a) On réunit enfemble même Titre; quoiqu’il î| 

U Vigl ôc ls Rapt fpus le ait quelque dififérense, Ift.
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Maf iages (b) clandeftins contre le gré, vouloir 
ôc confentement de leurs peres & meres, puif- 
fent pour telle irrévérence ôc ingratitude, mé
pris ôc contemnement de leurfdks peres ôc 
meres, tranfgrefïîonde laLoi ôc Commande
ment de Dieu , ôc offenfe contre le droit ôc 
honnêteté publique , inféparable d’avec l’uti
lité , être par leurfdits peres ôc meres ôc cha
cun d’eux exhérédés ôc exclus cle leurs fuccef- 
fions, fans efpérance de pouvoir quereller l'ex
hérédation-qui ainii aura été faite.

A R T. III.

Puiffent aufli lefdits peres ôc meres pour les 
caufesque delï'us, révoquer toutes ôc chacune 
les donations ôc avantages qu’ils auroient faits 
à leurs enfans.

a r t. i v.'

Voulons ôc Nous plaît’, que lefdits enfans 
qui ainlî feront illicitement conjoints pat
effet le Rapt eft l’enléve- 
rtiefit d’une pejfonne pour 
l’abufer ou pour l’époufer, 
ôc il-procède par violence 
ou par fédu&ion. Le Viol 
eft l’attentat à la pudeur 
d’une femme ou fille' fans 
l’enlever ; mais les Loix 
ont regardé ceS'deux efpé- 
cesde crimes comme très- 
approximantes v ôc même 
On a appliqué à toutes lés 
deux des difpofitions d’Or
donnance qui' ne frap- 
poient que fur une feuler 

Le crime de Rapt n’é- 
toit pas puni avec grande 
rigueur chez les Romains 
avant l’établiiTsment «Je-

la Religion Chrétienne : 
mais lorfque les Empe
reurs ont été convertis, ils 
l’ont puni de mort.- Vif 
leg. unie. Cod. de raptu vir~ 
ginum 'feu viduarum, nec 
non fanttimonialium , qui 
entre à ce fujet dans un 
très grand détail. Voyez 
aufli de eâ qua raptoribus 
mbit. ■ Ntrv. 1 s o. de mulie- 
ré raptum' pajjâ, Nov. 143. 
de raptoris virginis , eomm- 
que qui in raptum adjUemnt 
pœnâ. Nov. 3s. Imperat. 
Leon.

(b) Mariages clandeftins 
contre le gré ôc çonfente- 
ment des peres 8c nôtres.

I! V
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Mariages, foient déclarés, audit cas d’exhérc- 
dation, ôc les déclarons incapables de tou» 
avantages, profits ôc émolumens qu'ils pour- 
roient prétendre par le moyen des conven
tions apposées es contrats de mariages, ou par 
le bénéfice des Coutumes ôc Loix de notre 
Royaume, du bénéfice defquels les avons pri
vés ôc déboutés, privons ôc déboutons par ces 
Préfentes, comme ne pouvant implorer le 
bénéfice des Loix ôc Coutumes, eux qui ont 
commis contre la Loi de Dieu Ôc des Hom
mes.

Art. V.

Et d’abondant avons ordonné ÔC ordonnons 
que lefdits enfans conjoints par la maniéré que 
deflus, ôc ceux qui auront traité tels Mariages 
avec eux, ôc donné confeil ôc aide pour la con- 
fommation d’iceux, foient fujets à telles pei
nes qui feront avifées , félon l’exigence des 
cas, par nos Juges aufquels la connoiflance 
en appartiendra , dont nous chargeons leur 
honneur ôc confcience. (c)

Art. VIII.

Ne voulons auffi ôc n’entendons compren
dre les Mariages qui auront été ôc feront eon- 
tiaétés par les fils excédant l’âge de trente ans, 
& les filles ayant vingt-cinq ans pafles ôc ac
complis , pourvu qu’ils fe foient mis en devoir 
de requérir ( d) l’avis ôc confeil de Ieurfditspe-

(c) Les articles 6 ôc 7 (d) C’eft par les fomma-
concernent les mariages rions refpe&ucufes qu’on 
contractés avant cet Edit, requiert cet avis & confeil. 
qu’on déclare n’être pas Sur quoi nous avons le Ré- 

_fujecs à la peine de cette gletnent du Parlement de 
Loi", Paris du 4 Août 1697, pat
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tes 8c meres ; ce que Nous voulons auffi être 
gardé pour le regard des meres qui fe rema
rient , defquelles fuffira requérir leur confeil 
ôc avis, ôc ne feront lefdits enfans audit cas 
tenus d’attendre leur confentemenc.

Ordonnance d’Orléans, art. 3.

E T parce qu’aucuns abufant de la faveur de 
nos Prédécefl'eurs par importunité , ou plutôt 
fubrepticement ont obtenu quelquefois, des 
Lettres de cachet clofes ou patentes en vertu 
defquelles ils ont fait féqueftrer des filles, ôc 
ôc icelles époufé ou fait époufer contre le gré 
ôc vouloir des peres, meres ôc parens, tuteurs 
ou curateurs, chofe digne de punition exem
plaire ; Enjoignons à tous Juges de procéder: 
extraordinairement ôc comme en crime de 
rapt, contre les Impétrans ôc ceux qui s’ai
deront de telles Lettres, fans avoir aucun 
égard à icelles.

lequel la Cour a ordonné deux Notaires, & par tout 
qu'en attendant qu'il ait ailleurs par deux Notaires 
plu au Roi d'y pourvoir , les Royaux, ou un Notaire Royal 
fils & filles, meme les veto- & deux témoins domiciliés ; 
lies qui voudront faire fom- qui figneront avec le Notai
mer les pere & mere aux re ,* le tout à peine de nid- 
termes de l'Ordonnance, de lité j Ordonne que le prejènt 
confentir à leurs mariages, Arrêt fera envoyé danf tous 
feront tenus à l’avenir d’en les Sièges du rejfort, pour 
demander permijfton aux y être .lû : publié & enregtf- 
Juges Royaux des lieux des tré ; enjoint aux Subfiituts 
domiciles des pere & mere, du Procureur Général d’y 
qui feront tenus de la leur tenir la main , à" d’en 
accorder fur requête, & f&e certifier la Cour dans wi 
les fommations feront faites mois, 
fn cette ville de Paris par



Ordonnance de Blois. Art. 40,41,42,6' 2 8 t..

A R T. X L.
Pour obvier aux abus &: inconvénient qui) 

aclviennent des Mariages clandcftins, avons, 
ordonné & ordonnons que nos Sujets, dé quel- 
qu’état, qualité ou condition qu’ils foient, na 
pourront valablement contraéter Mariage, 
fans proclamations préoédentes de Bans faites 
par trois divers jours de Fêtes, avec intervalle 
compétent, dont on ne pourra obtenir dif- 
penfe, linon après la première proclamation’ 
faite : & ce feulement pour1 quelque urgente 
ou légitime caufe, & à la réquilîtion des prin
cipaux &c plus proches parens communs des- 
Parties contractantes, après lefquels Bans fe
ront époufées publiquement : Et pour pouvoir- 
témoigner de la forme qui aura été obfervée 
efditS'Mariages, y alïifteront quatre perfonneÿ 
dignes de foi pour le moins,. dont fera fait 
Regiflre , le tout fur les peines portées par les 
Conciles : enjoignons aux Curés, Vicaires ou- 
autres, de s’enquérir foigneufement cle la qua
lité de ceux qui fe voudront marier : &c s’ils 
font enfans de famille , ou étant en la puilfan- 
ee d’autrui,. nous leur défendons étroitement 
de palïèr outre à la célébration dcfdits Maria
ges , s’il ne leur apparoît du confentement des 
peres, meres, tuteurs ou curateurs, fur peine. 
4’êtte punis comme fauteurs du,crime deRapt.:

A r t> X L I}. .

Nous voulons que les Ordonnances ci-dévanc 
faites contre les enfans contractant Mariage 
,&ns.le confentement de leurs peres, meres*
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tuteurs & curateurs, foient gardées ; même-* 
ment celle qui permet en* ce cas les exhéré* 
dations.

Art. XEI I.

Et néanmoins voulons que ceux qui fe trou* 
veront avoir fuborné ( e ) fils ou filles mineur* 
de vingt-cinq ans, fous prétexte de mariage 
ou autre couleur , fans le gré , fçu , vouloir & 
confentement des peres, meres, & des tuteurs, 
foient punis de mort, fans efpérance de grâce 
Sc pardon ; nonobftant tous confentemens 
que lefdits mineurs pourroient alléguer, par 
après, avoir donné audit rapt lors d’icelui ou 
auparavant. (/) Et pareillement feront punis 
extraordinairement tous ceux qui auront par* 
ticipé audit Rapt, & qui auront prêté con-

(e) Rapt de fédu&ion. 
if) A plus forte raifon 

l,a meme peine doit-elle 
avoir lieu pour le' Rapt de 
violence. Voyez la Décla
ration de rtryc,, & là note 
I„.La Jurifprudence a éta
bli pour le Rapr de réduc
tion une diftinètio» au 
moyen de laquelle l’Or
donnance- de Biois n’eft 
point exécutée avec ri
gueur. Cette diftinction 
confifte à pefër les cir- 
conftances ae chaque af
faire , 8c à régler la peine 
fur leur atrocité. On en 
peut voir plulieurs Arrêts 
au Dictionnaire des Arrêts 
8c dans Papou.

A l’égard du Viol, c’cit 
le même crime que le 
Rapt de violence, finon 
que ce dernier contient de 
{dus dejjorlauo de be0 ■

locum. On les punit tous 
les deux de mort fans con- 
fulter les circonftances , à 
la différence du Rapt de* 
féduétion. On en peut voit 
pîufieurs exemples au Dic
tionnaire des Atrêts1, 8c 
entre autres celui d’tm 
Arrêt du ?i Aoûti6i6,du 
Parlement de Grenoble 
qui condamna à la roue un 
Ravifleur 8c Violateur d’u
ne fille de 4 ans 8 mois. Il 
n’y a qu’un feul cas où on 
ne prononce point la peine 
de fhort pour le Viol 8c 
lé Rapt de violence, c’eft 
lotfqu’il a été commis 
centre une perfonnc de 
mauvaife vie ; encorê faut- 
il qu’éllé ne fe fûit pas 
mariée, ou qu’elle ne fe 
foit pas retirée de fa vie 
licentieufe. Vid, Pap$ns 
liv,.22, tic» 8.
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feil, confort ôc aide en aucune maniéré que 
ce foit. *

Art. CCLXXXI.
(g) Défendons aufli à tous Gentilshommes 

& Seigneurs de contraindre leurs fujets ôc au
tres , à bailler leurs filles, nièces ou pupilles 
en mariage à leurs ferviteurs ou autres, con
tre la volonté ôc liberté qui doit être en tels 
contraéts, fur peine d’être privés du droit de 
Noblefl'e, ôc punis comme coupables de Rapt, 
ce que femblablement Nous voulons aux mê
mes peines être obfervé contre ceux qui abu- 
feront de notre faveur par importunité, ou 
plutôt fubrepticement ont obtenu ou obtien
nent de Nous Lettres de cachet, clofes ou pa
tentes en vertu defquelles ils font enclorre ôc 
féqueftrer filles, icelles époufent ou font épou- 
fer contre le gré & vouloir du pere , mere > 
parens, tuteurs ôc curateurs.
Déclaration portant Règlement fur Vordre 

qui doit être obfervé en la célébration des 
Mariages,&contre ceux qui commettent le 
crime de Rapt, du z6 Novembre 1639, 
regifiré le 19 Décembre J'uivant.

Louis, &c. Comme les Mariages font les 
féminaires des Etats, la fource ôc l’origine de 
la fociété civile, ôc le fondement des Familles 
qui compofent les Républiques, qui fervent 
de principes à former leurs polices, ôc dans 
lefquelles la naturelle révérence des enfans 
envers leurs parens «fl le lien de la légitime 
obéiflance des Sujets envers leur Souverain ; 
aufïi les Rois nos Prédécefleurs ont jugé digne

(g) Seigneurs qui for- ner leurs filles en maria» 
cent leurs vaflàux à dsm- ge.

de leur foin de faire des Loix de leur ordre 
public, de leur décence extérieure, de leur hon
nêteté ôc de leur dignité. A cet effet, ils ont 
voulu que les mariages fuflant publiquement 
célébrés en face de l’Eglife avec toutes les juf- 
tes folemnités ôc les cérémonies qui ont été 
preferites comme eflenrieU.es par les faints 
Conciles, ôc par eux déclarées non-feulement 
de la néceflïté du précepte, mais encore de la 
néceflité du Sacrement. Mais outre les peines 
indiétes par les Conciles , aucuns de nos Pré- 
décefl'eurs ont permis aux peres ôc meres d’ex- 
héréder leurs enfans qui contraétoient des ma
riages clandeftins fans leur confentement, ôc 
de^évoquer toutes ôc chacune les donations 
ôc avantages qu’ils leur avoient faits, Mais 
quoique cette Ordonannce fût fondée fur le 
premier Commandement de la fécondé Table 
contenant l’honneur & la révérence qui eft due 
aux parens, elle n’a pas été afléz forte pour 
arrêter le cours du mal 6c du defordte qui a 
troublé le repos de tant de familles, & flétri 
leur honneur par des alliances inégales, Ôc 
fouvent honteufes Ôc infâmes ; ce qui depuis a 
donné fujet à d’autres Ordonnances qui défi
rent la proclamation des Bans, la prefence du 
propre Curé ôc des Témoins affiftans à la be- 
nédiétion nuptiale, avec des peines contre les 
Curés, Vicaires ôc autres qui pafleroient ou
tre à la célébration des mariages des enfans de 
famille, s’il ne leur apparoifloit des confente- 
mens de peres ôc meres, tuteurs & curateurs, fur- 
peine d’être punis comme fauteurs du crime de 
Rapt, comme les auteurs & les complices de
jtels illégitimes Mariages.Toutefois, quelque
ordre qu’on ait pu apportçr jufqu a maintenant
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pour rétabliiThorinêteté publique, 5c des'aCtcs 
fi importai, la licence du fiécle, la déprava* 
tion des mœurs ont toujours prévalu fur nos 
Ordonnances fi faintes 5c fi falütaires, dont 
même la vigueur 5c l’obfenration a été fou* 
vent relâchée par la confidération des per es & 
meres qui remettent leur ofFenfe particulière, 
bien qu’i-ls ns puifiènt remettre celle qui" eft 
faite aux Loix publiques. C’efl pourquoi ne 
pouvant plus fouffrir que nos Ordonnances 
foient ainfi violées, ni que la fainteté d’un fi 
grand Sacrement, qui efl le ligne myfliquc de j 
Fa conjonction de Jefus-Chrift avecfon Egli- i 
fe, foit indignement profané, & voyant d'au* 
tre part, à notre grand regret, & au préjudice 
de notre Etat, que la plupart des honnêtes fa
milles de notre Royaume demeurenren trou* 
ble par la fubornation 5c enlevement de leurs 
enfans, qui trouvent eux-mêmes la ruine de 
leur fortune dans ces illégitimes-conjonCtions* 
nous avons réfolu d’oppofer à la fréquence de 
ces maux la févérité dès Eoix , 5c de retenir 
par la terreur de nouvelles peines , ceux 
que la crainte ni la révérence dès'Loix di
vines & humaines ne peuvent arrêter, n’ayant 
en cela autre defiein que de fanCtifier le ma
riage , régler les mœurs de nos' Sujets, ÔC em* 
pêcher que les crimes de Rapt ne fervent plus 
à l’avenir de moyens & de dégrés pour parve-- 
nir à des mariages avantageux. A ces cause?, 
Nous a’vons flatué 5c ordonné, flattions & o£* 
donnons ce qui enfuit.

Article I.
Nous voulons que l’article 40 dè l’Ordon» 

irance de Blois touchant les Mariages cia®* 1 
deflins jfoitexaCtenaent gardé} 5c interpréta®*
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icelle, ordonnons que la proclamation des 
bans fera faite par le Curé de chacune des Par
ties contractantes , avec le confentement des 
peres, meres, tuteurs ou curateurs, s’ils font 
cnfanS de famille ou en la puiflânee d’autrui, 
& qu’à la célébration du Mariage affilieront 
quatre Témoins dignes de foi, outre le Curé 
qui recevra le confentement des Parties , 5c 
les conjoindra en mariage fuivant la forme 
pratiquée en l’Eglife. Faifons très-expreffes 
défenfes à tous Prêtres, tant féculiers que ré
guliers , de célébrer aucun mariage qu’entre 
leurs vrais-& ordinaires Paroiffiens, fans per- 
miffion par écrit des Curés des Parties ou de 
l’Evêque Diocéfain , nonobflarrt les coutumes 
immémoriales 5c privilèges que l’on pourroit 
alléguer au contraire : & ordonnons qu’il fera 
fait un bon 5c fidele Regiflre,tant desMariages 
que cle la publication des bans, des difpenfes 
ou des permiffions qui auront été accordées.

Art. II.
Le contenu en l’Edit de 1 & aux arti

cles 41,42,4 35c 44 de l’Ordonnance dé Blois 
fera obfervé : 5c y ajoutant, Nous ordonnons 
que la peine de Rapt demeure encourue, non- 
obflant les conféntemens qui pourroient in
tervenir puis après de la part des peres, me
res , tuteurs ou curateurs, dérogeant expreflë- 
ment aux Coutumes qui permettent aux en- 
fans de fe marier après l’âge de vingt ans fans 
le confentement des peres. Et avons déclaré 
5c déclarons les veuves, fils 5c filles moindres dé vingt-cinq ans, qui auront contraûé ma
riage contre la teneur defdites Ordonnances, 
ptivéiôc déchus parle feulfait, enfémbleles 
«sfa® qui en naîtront & leurs hoirs >. indi-
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gnes ôc incapables à jamais des fucceflîons de 
leurs peres, meres 5c ayeuls, 5c de toutes au
tres dire&es 5c collatérales, comme auffides 
droits 5c avantages qui pourroient leur être 
acquis par contrats de mariages 5c teftamcns, 
ou par les Coutumes 5c Loix de notre Royau
me , même du droit de légitime, 5c les dif- 
poiitions qui feront faites au préjudice de no
tre Ordonnance, foit en faveur des perfonnes 
mariées, ou par elles au profit des enfans ncs 
de ces Mariages, nulles ôc de nul effet 5c va
leur. Voulons que les chofes ainfi données, 
léguées ou tranfportées, fous quelque prétexte 
que ce foit, demeurent en ce cas acquifes ir
révocablement à notre fîfc, fans que nous en 
puifîions difpofer qu’en faveur des Hôpitaux 
ou autres œuvres pies. Enjoignons aux fils qui 
excédent l’âge de trente ans, ôc aux filles qui 
excédent celui de vingt-cinq, de requérir par 
écrit l’avis 5c confeil de leurs peres 5c meres, 
pour fe marier, fous peine d’être exhérédés 
par eux, fuivant l’Edit de i y j.G

Art. III.

Déclarons conformément aux faints Décrets 
5c Conftitutions Canoniques , les Mariages 
faits {h) avec ceux qui ont ravi 5c enlevé des 
veuves, fils 5c filles, de quclqu’âge 5c condi
tion qu’ils foient, non-valablement contrac
tés , fans que par le tems ni par le confente- 
ment des perfonnes ravies, 5c de leurs peres, 
meres, tutenjrs ou curateurs, ils puillènt être 
confirmés, tandis que la perfonne ravie eft 
en la pofièffion du Ravifi'eur. Et néanmoins 
en cas que fous prétexte de

(h) Mariages avec lesRavilfeucs.
majorité , elle
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donne un nouveau confentement, après être 
mifeen liberté pour fe marier avec le Ravif- 
feur, nous la déclarons , enfemble les enfans 
qui naîtront d’un tel mariage , indignes ôc in- 

’capables de Légitime 5c de toutes fucceflions 
direftes ôc collatérales qui leur pourront 
écheoir, fous quelque titre que ce foit, con
formément à ce que Nous ordonnons contre 
les perfonnes ravies par fubornation , ôc les 
parens qui auront aflrfté, donné confeil, 5c 
favorite lefdits Mariages 5c leurs hoirs, inca
pables de fuccéderffireétemcnt ou indireéte* 
ment aufditcs veuves, fils 5cfilles. Enjoignons 
très- expreflément à nos Procureurs-Généraux 
5c leurs Subftituts de faire toutes les pourfui- 
tes nécefl'aires contre les Ravifieurs 5c leurs 
Complices, nonobllant qu’il n’y eût plainte 
de Partie civile ; ôc à nos Juges de punir les 
coupables de peine de mort ôc de confifcation 
des biens, fur iceux préalablement prifes les 
réparations qui feront ordonnées, fans que cet
te peine puiffe être modérée (i) : faifant dé- 
fenfes à tous nos Sujets, de quelque qualité 5c 
condition qu’ils foient , de donner faveur ni 
retraite aux coupables, ni de retenir les per
fonnes enlevées, à peine d’être punis comme 
Complices , 5c de répondre folidairement 5c 
leurs héritiers des réparations adjugées, ôc d’e- 
tre privés de leurs Offices 5c Gouvernemens, 
s’ils en ont, dont ils encourront la privation 
par le feul a&e de contravention à cette dé«» 
fenfe.

Art. IV.
Et afin qu’un chacun connoifiè combien

U) Cette Loi frappe in- de violence Sc fur celui de 
diftiaftement fur le Rapt féduftion.
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Nous dételions toutes fortes de Rapts, Notft 
défendons très-exprelîëment aux Princes & 
Seigneurs de nous faire inftance pour accor
der des Lettres afin de réhabiliter ceux que 
Nous avons déclarés incapables de fuccelfions,' 
à nos Secrétaires d'Etat de les ligner, & à no
tre très-cher & féal Chancelier de les fceller, 
& à tous Juges d’y avoir aucun égard , en cas 
que par importunité ou autrement on en eût 
impétré aucunes de Nous : Voulons que non- 
obflant telles dérogations où difpenfes , les 
peines contenues en nos tDrdo'nnances lbient 
exécutées.

Art. V„
Délirant pourvoir à l’abus qui commence à 

s’introduire dans notre Royaume par ceux qui 
tiennent leurs Mariages (k) fecrets & cachés 
pendant leur vie, contre le refpeCt qui eft dû 
à unli grand Sacrement, Nous ordonnons que 
les majeurs contractent leurs mariages publi
quement, & en face de l’Eglife, avec les fo- 
îemnités preferites par l’Ordonnance de Blois', 
& déclarons les enfans qui naîtront de ces Ma
riages , que les Parties ont tenu jufqu’ici, oa 
tiendront à l’avenir cachés pendant leur vie, 
qui relïëntent plutôt la honte d’un concubina1- 
ge que la dignité d’un mariage, incapables 
d’aucunes fuceelfions auüi-bien que leur podé- 
tité.

A R t. V I.
Nous voulons que la même peine ait lieu 

contre les enfans qui font nés des femmes que 
lesperes ont entretenues ( /) & qu’ils époufent 
lorfqu’ils font à l’extrémité de la vie, comme

( A. ) Mariages fecrets. 
fc11 Mariages in extremis.

*
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aulïî contre les enfans procréés par ceux qui fe 
marient, après avoir été condamnés à mort, 
meme pat Sentences de nos Juges, rendues par 
défaut, li avant leur décès ils n’ont été remis 
au premier état, fuivantles Loix preferites par 
nos Ordonnances.
Louis XIV. Déclaration du 6 Août 16
{m) \^oulons & Nous plaît, que les en

fans desperes & meres qui font fortis de notre 
Royaume, ôcfe font retirés dans les Pays étran- 
gers, puiflënt en leur abfence valablement 
contra&cr mariage , fans attendre ni deman
der le confentemcnt.de leurs peres & meres » 
,ou de leurs tuteurs pu curateurs qui fe font re
tirés dans les Pays étrangers , à çondjti-on’néan- 
moins de prendre le confentement ou avis de 
leurs autres parens ou alliés, siils en ont, ou 
à leur défaut, de leurs amis ou voilîns ; à cet 
effet voulons qu’.avant de palier outre au con- 
.trat & célébration de leur mariage, il foit fait 
devant le Juge Royal des lieux, notre Procu
reur préfent, & s’il n’y a point de Juge Royal, 
.en préfence du Juge Ordinaire des lieux, le 
Procureur fifcal de la Juftice préfent, une af- 
femblée de fix des plus proches parens ou al
liés , tant paternels que maternels, s’ils en ont, 
ou en défaut, de iix amis ou voilîns, pour don
ner leur confentement s’il y échet, dont nous 
voulons qu’il foit fait mention fommaire dans 
le contrat de mariage , qui fera ligné defdit? 
parens, alliés, voilîns ou amis, comme aulli 
fur le regiftre de la Paroille ou fe fera la célé-

{m) Exception à la né- .teurs &c curateurs, lorf* 
celîité du confentement qu’ils font de la Religion 
jie.s peres & meres, tu- P, Jl,
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bration dudit Mariage ; lefquels aCtes feront 
expédiés fans frais ; dérogeant , poui ceregarcj 
feulement par ces Préfentes, à ce qui eft porte 
par les Ordonnances faites pour raifon defdits 
Mariages, &c fans que lefdits enfans audit cas 
puifl'ent encourir les peines portées par icelles, 
fous quelque prétexte & en quelque maniéré 
que ce foit 5 voulons au furplus que toutes les 
formalités prefcrites par les Canons & pal la
dites Ordonnances foient ponctuellement ob- 
fetvées fous les peines y contenues, (n)

LouisXIV.Déclaration du 16 Juillet 16 8 j.

s très-expreffément à tous 
nos Sujets, de quelque qualité ou condition 
qu’ils foient, de confentir ou approuver à l’a
venir que leurs enfans(o) ou ceux dont ils fe
ront tuteurs où curateurs fe marient en Pays 
étrangers , foit en lignant les contrats qui 
pourroient être faits pour lefdits Mariages, 
foit par ACtes poftérieurs, pour quelque caufe 
& fous quelque prétexte que ce foit, fans no
tre permiflion expreffe , à peine des Galeres 
à perpétuité àl’égard des hommes, &c de ban- 
niflement perpétuel pour les femmes, & clc

(n) Par Edit du mois la célébration des ytariage 
d’AoÛt 1669 , Louis XIV que l'on voudrait faire per 
avoir interdira la Cham- telle -voie, que pour la n- 
bre des Vacations la con- mtion des Ravtjjeurs, lent 
noiflance du crime de fauteurs & complices, # 
Rapt; mais par une Dé- meme que la Chambre de U 
daration du 4 Septembre Tournelle Criminelle de n* 
167 ç, regiltrée le 7 du mê* fie Parlement le vomm 
me mois, il veut qu’elle fane ; U la referve des Au 
yuilfe recevoir toutes plain- rets definitifs fur le proett 
tes du crime de Rapt, don- infiruit fur ces accufations. 
lier des Arrêts de défenfes , ( » ) Mariages eil PW
rf autres qu'elle efiimera né- étrangers. 
c«flaires tant pour empêcher
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confiscation de leurs biens; & où ladite con- 
fifeation n’auroit lieu , de vingt mille livres 
d’amende contre les peres de meres, tuteurs 
& curateurs qui auront contrevenu à ces Pré
fentes , ladite amende payable fans déport. 
Voulons que pour cette fin ils foient pourfui- 
vis en leurs perfonnes & biens félon la rigueur 
des Ordonnances, par nos Officiers, à la re
quête de nos Procureurs-Généraux ou leurs 
Subftituts , auxquels nous enjoignons de cé 
faire, auffi-tôt qu’ils en auront connoiiîance.

Edit du mois de Mars 1697.
"Voulons que fi aucuns defdits Curés ou 

Prêtres (p) tant Séculiers que Réguliers, célè
brent ci-après feiemment & avec connoiiîance 
de caufe , des Mariages entre des perfonnes 
qui ne font pas effectivement de leurs Paroif- 
fes, fans en avoir la permiflion par écrit des 
Curés de ceux qui les contractent, ou de l’Ar
chevêque ou Evêque Diocéfain, il foit procé
dé contre eux extraordinairement; & qu’ou
tre les peines Canoniques que les Juges d’E- 
•glife pourront prononcer contre eux , lefdits 
Curés & autres Prêtres, tantféculiers que régu
liers qui auront des Bénéfices,foient prives pour 
la première fois de la jouifl’ance de tous les re
tenus deleurs Cures & Bénéfices pendant trois 
ans, à la réferve de ce qui eft abfolument né- 
ceflàire pour leur fubfiftance, ce qui ne pour
ra excéder la fomme de fix cent livres dans 
les plus grandes villes, & celle de trois cens 

-livres par tout ailleurs : & que le furplus defd. 
revenus foit faifl à la diligence de nos Procu-

(p) Prêtres qui marient autres que leurs vrais pa- 
roiiUens.
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reurs, 8c diftribué en œuvres pies par 1 ordre 
de l’Archevêque ou EvêqueDiocéfain : Qu’en 
cas d’une fécondé contravention , ils foient 
bannis pendant le teins de neuf ans , des lieux 
que nos Juges eftimeront à propos.

Que les Prêtres féculiers qui n’auront point 
de Cures 8c de Bénéfices, foient condamnés 
pour la première fois au bannifl'ement pen
dant trois ans, 8c en cas de récidive, pendant 

neuf ans.
Et qu’à Pégard des Prêtres réguliers , ils 

foient envoyés dans un Couvent de leur Ordre 
tel que leur Supérieur leur aflignera. hors des 
Provinces qui feront marquées par les Arrêts de 
nos Cours ou les Sentences de nos Juges, pour 
y demeurer renfermés pendant,le tems.qui fera 
marqué par lefdits Jugemens, fans y avoir au
cune charge, fonction n;. voix a&ive ni palïive, 

Et que lefdits Curés 8c Prêtres puiflént, en 
cas de Rapt fait avec violence, être condam
nés à plus grandes peines, lorfqu ils prête
ront leur miniftere pour célébrer de tels Ma
riages en cet état. (q)

louis XV. Déclaration du zi Novembre 
173 o, à Marly, regifiréeau Parlement de 

Rennes le 9 Avril 17 3 1-

T outes les Ordonnances qui ont ete fai" 
res par les Rois nos Prédécefleurs pour pré
venir ou pour punir le Rapt de fédudion, ont 
eu principalement en vue d’affermir 1 autori
té despetes furiesehfans, d’aflurer l’honneut

(o) Voyez au Titre du & contre ceux qui fe fup- 
crime du faux les peines pofent fauflement les pe- 
prononcées par ce même res, meres , tuteurs ou 
Edit contre les faux té- curateurs des contractans. 
jnoins en fait de mariage,
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k la liberté des Mariages, 8c d’empêcher que 
des alliances indignes par la corruption des 
mœurs, encore plus par l’inégalité des condi
tions , ne flétriflcnt l’honneur de plufteurs fa
milles illuftres, 8c ne deviennent fouvent la 
caufe de leur ruine : c’cft par des traits Ci mar
qués que les Loix ont pris foin de caradérifer 
ce genre de crimes qhelies ont appellé Rapt 
de fédudion ; 8c comme la fubornation peut 
venir également de l’un ou de l’autre côté., 8c 
que celle qui vient de la part du fexe le plus 
foiblc eft fouvent la plus dangereufe, les Or
donnances n’ont mis aucune diftindion à cet 
égard entre les fils 8c les filles, 8c elles les ont 
aflujettis également à la peine de mort, félon 
que les uns ou les autres feroient convaincus 
d’avoir été les auteurs de la fubornation. Telle 
eft la difpofition de l’article XJLII de l’Ordon
nance de Blois. La Coutume réformée, peu 
de tems après cette Ordonnance, s’y étoit 
conformée dans l’article CCCCXCVII ; ôc 
s'il reftoit quelque doute fur le fens de cet ar
ticle , c’étoitpar les Ordonnances poftérieures 
que ies Juges auraient du en expliquer la dif
pofition. Nous fçavons cependant que, par un 
ancien ufage contraire au véritable objet des 
Ordonnances, 8c même de la Loi municipa
le, on a confondu en Bretagne tout commerce 
criminel avec le Rapt de fédudion ; 8c Rony 
a donné un il grand avantage à un fexe fut 
l'autre, que la feule plainte de la fille qui pré
tend avoir été fubornée, 8c la^preuve d’unë 
fimple fréquentation y font regardées comme 
un motif fufEfant pour condamner l’accufë 
au dernier fupplice. Mais cet excès de rigueuE 
eft bientôt fuivi d’un ÇXCCS d’indulgence : %

II. Farde-. K
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la requête de la fille qui demande à époufet 
celui qu’elle appelle fon fuborneur, 6c fur le 
confentement que la crainte de la mort arra- 
che toujours au Condamne» un Commiflairc 
du Parlement le conduit à l’Eglife, les fers 
aux pieds » pendant que la fille cft en liberté» 
& c’ed-là , que fans publication de Bans, fans 
le confentement du propre Cure » fans la per- 
mififion de l’Evêque » 6c par la feule autorité 
du Juge féculier, fe, confomme un engage
ment dont la débauche a ete le principe , 6c 
dont les fuites prefque toujours trilles, ont 
tendu cette Jurisprudence odieufe à ceux me
mes qui la fuivent fur la foi de 1 exemple de 
leurs petes. Nous apprenons d’ailleurs, qu’il 
y a d’autres Parlemens dontl’ufage nediftere 
de celui du Parlement de Bretagne, qu’en ce 
que le Mariage ordonné par la Juftice, y pré
vient & y empêche la condamnation de l’Ac- 
eufé ; au lieu qu’en Bretagne il ne fait que la 
luivre. Mais plus cette Jurisprudence a fait de 
progrès dans une partie confidérable de notre 
Royaume > plus nous fommes obliges d en re
trancher l’excès , & de la renfermer dans fes 
véritables bornes. Nous le devons à la faintete 
delà Religion, pour empêcher qu’on n’abufe 
d’un grand Sacrement, en unifiant deux cou
pables par un lien forcé, fans obferver les fo- 
lemnités preferites par les loix de l’Eglife & 
de l’Etat ; nous ne le devons pas moins à la 
confervation de notre autorité, qui eftbleflée 
par une Jurifprudence , où les Juges exerçant 
un pouvoir dont nous nous fommes privés nou9 
memes, font grâce à celui qu’ils ont regardé 
comme coupable d’un crime que les Loix dé
clarent irrémiflible. Enfin, le bien public &

TITRE XXVIII. n9
l’intérêt commun des Familles reclament no
tre fecours contre un ufage qui donne fouvent 
lieu d’appliquer la peine de la fédudion à ce
lui qui a été féduit, 6c la récompenfe à la fé- 
dudrice ; enforte que, contre l’intention des 
Loix, une févérité apparente ne fert qu’à don
ner un nouvel appas au crime ; 6c qu’au lieu 
que le véritable Rapt de fédudion doit mettre 
ün obflacle au mariage, la débauche à laquelle 
■on donne le nom de Rapt, devient un degré 
pour y parvenir. C’efl par ces conil dérations Ci 
puifl'antes que Nous jugeons à propos de défé
rer aux repréfentations que les Etats de notre 
Province de Bretagne nous ont faites fur ce 
fujet; 6c Nous nous portons d’autant plus vo
lontiers à leur donner cette nouvelle marque 
de notre protedion, que ce font eux qui au
ront l’honneur de Nous avoir excités par leurs 
vœux à faire le meme bien aux autres Provin
ces oùle même abuss’étoit introduit. A ces 
causes , Nous avons par la préfente Déclara
tion, flatué & ordonné , ftatuons 6c ordon
nons , voulons &c Nous plaît ce qui fuit.

Article.Premier.

Les Ordonnances, Edits 6c Déclarations des 
Rois nos Prédécefièurs,qui concernent le Rapt 
de fédudion , notamment l’article XLII de 
l’Ordonnance de Blois, 6c la Déclaration du 

Novembre 1639, feront exécutées félon 
leur forme 6c teneur dans toute l’étendue de 
notre Royaume, Pays, Terres 6c Seigneuries 
de notre obéifiance: ordonnons encontéquen- 
ce qu’à la requête des Parties intérefi’ées , ou 
à celle de nos Procureurs«-Généraux 6c de 
leurs Subdituts, le procès foit fait 6c parfait 1
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fuivant la rigueur des Ordonnances, à tous 
ceux ou celles qui feront accufés d’avoir ré
duit ôc fuborné par artifices, intrigues ou au
tres mauvaises voies > des fils ou filles, ( mê
me des veuves) mineurs de vingt-cinq ans, 
pour parvenir à un mariage à l’infçu ou fans 
le confentement des peres , meres, tuteurs 
ou curateurs ic païens, fous la puififance <5e 
autorité defquels ils font.

Art. IL

Voulons que ceux ou celles qui feront con
vaincus dudit Rapt de féduéfion , foientcon. 
damnés à la peine de mort, fans qu’il pnifl'e 
être ordonné qu’ils fubiront cette peine , s’ils 
n’aiment mieux époufer la perfonne ravie ; ni 
pareillement que les Juges puiflent permettre 
la célébration du mariage avant ou après la 
condamnation, pour exempter l’Accufé de la 
peine prononcée par les Ordonnances ; ce qui 
aura lieu ^ quand même la perfonne ravie & 
fies pere &c mere, tuteur ou curateur requer- 
roient .èxprellément le Mariage, (r)

Art. III.
Les perfonnes majeures ou mineures, qui 

n’étant point dans les circonftances ci-defl'us 
marquées fe trouveront feulement coupables 
d’un commerce illicite , feront condamnées 
à telles peines qu’il appartiendra, félon l'exi
gence des cas ;fans néanmoins que les Juges

(r) On trouve des preu
ves au Dictionnaire des 
Arrêts, que le Parlement 
de Paris a fuïvi autrefois 
çet ufage ; mais ce n’étoit 
pas après la condamna
tion, Avant de juger «à

demandoit à l’accufé s’il 
youloic époufer ; & quai» 
il y confentoit, au lieu 
de le juger, on le mepoil 
de la Conciergerie à l’Au» 
tel.

TITRE XXVIII.
puiffent prononcer contr’elles la peine de 
mort, fi ce n’eft que par l’atrocité des circonf
tances , par la qualité & l’indignité des cou
pables, le crime parût mériter le dernier fup- 
plice ; ce que nous laififons à l’honneur ôc à la 
confcience des Juges, qui ne pourront en au
cun cas décharger l’Accufé de la peine de mort, 
fous la condition ou fous l’offre faite par les 
Parties de s’unir par les liens du Mariage ; le 
tout ainlî qu’il eft porté par l’article II de notre 
préfente Déclaration, dans le cas du Rapt de 
îeduétion.

À R T. I V.
Voulons au furplus que toutes les Ordon

nances , Edits & Déclarations qui concernent 
le Rapt de violence , & pareillement toutes 
celles qui ont été faites fur les folemnités né- 
celfaires pour la célébration des mariages,no
tamment fur la publication des Bans & fur la 
préfence du propre Curé , foient exactement 
& inviolablement obfervées félon leur forme 
& teneur.

Arrêt en forme de Règlement du Parlement 
de Paris, du 9 Juillet 166 8.

Fait la Cour très-exprelles inhibitions & 

défenfes à toutes perfonnes de contraéter Ma
riage à l’avenir avec des perfonnes qui auront 
fait des vœux (f) & obtenu des Refaits pour 
les déclarer nuis, qu’auparavant lefdits Ref
aits n’ayent été enthérinés, à peine delà vie 
contre l’un & l’autre des Contrevenans (r).

(/) Mem. du Clergé, de en enthérinement d’un 
ïom. ç. pag. 906. Refcrit, & on défend au

(>) Par ce même Arrêt, nommé de Monforc de 
en déclare nulle la deman- hanter Franco ifc Doré

K iij
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TITRE XXIX.

Des Recelés de grojftjfe avortemens, | 
fupprejjion , expojition 5 & fuppofi• j 
rio/z 2/0 part (a).

Henri IL Edit de Février 1J J9*
C omme nos PrédécefTeurs & Progéniteuf! 

très-chrétiens Rois de France, ayent par attes 
▼erbaux & catholiques, chacun en l'on endroit 
montré par leurs très-louables effets,qu’à droit 
6c bonne raifon, le nom de très-Chrétien à eux 
propre «5c particulier leur avoit été attribué, 
en quoi les voulant imiter 6c fuivre , 6c ayant 
par plufieurs bons <5c falutaires exemples té
moigné la dévotion qu’avons à conferver & 
garder ce tant célefte 6c excellent titre, du
quel les principaux effets font de faire initiet 
les créatures que Dieu envoyé fur terre en no
tre Royaume, Pays, Terres 6c Seigneuries de 
notre obéiflàncc, aux Sacremens par lui or- , 
donnés ; 6c quand il lui plaît les rappeller à 
foi, leur procurer les autres Sacremens pour 
ccinftitnés, avec les derniers honneurs de la

peine de la vie ; on en- 
jfeint à Françoife Doré de 
fe retirer incelïàmment 
dans fon Monaftere, & 011 
la condamne aux dépens : 
après quoi on prononce le 
reglement général.

(a) Les Romains pre- 
noiem une infinité de pré
cautions contre la fuppo- 
fition de part, ainfi qu’on 

.peut voir, tot.tit.ff.de inf- 
jiuendo ventre & (ujh-

diendo partu. Par rapport jj 
aux recelés de grolfeliés, 
avortemens & fuppreflïon ; 
de part, ils punifloient de 
mort. Leg. Si muliercm f. ' 
ff. ad leg. Cornel. De pa
rtis. Ils diftinguoient inter , 
feetum animatum & fatum 
inanimatum. Nous rejet- 
tons cette diflinftion , at- • 
tendu la difficulté de ccm- 
naître fi le fœtus eft animé 
ou non. *

TITRE XXIX. 22$
Sépulture : Et étant dûement avertis d’un cri
me très-énorme & exécrable, fréquent en no
tre Royaume, qui eft que plufieurs femmes 
ayantconçu enfans, par moyens deshonnêtes 
ou autrement, perfuadées par mauvais vou
loir 6c confeil, 6c qui occultent <5c cachent leur 
groflèfl'e , fans en rien découvrir & déclarer ; 
& avenant le tems de leur part 6c délivrance 
de leur fruit., occultement s’en délivrent, puis 
les fuffoquent, meurtrifï'ent 6c autrement fup- 
priment, fans leur avoir fait départir le faint 
Sacrement de Baptême : ce fait, les jettent 
en lieux fecrets 6c immondes, ou enfofl'oient 
en terre profane, les privant par tel moyen de 
la Sépulture coutumière des Chrétiens : de 
quoi étant prévenus 6c acculés pardevant nos 
Juges, s’exeufent, difant avoir eu honte de dé
clarer leur vice , 6c que leurs enfans font for- 
tis de leurs ventres morts 6c fans aucune efpé- 
rance ou apparence de vie:tellement que par 
faute d’autres preuves, les gens tenant tant nos 
Cours de Parlement qu’autres nos Juges, vou
lant procéder au jugement des procès crimi
nels faits à l’encontre de telles femmes, font 
tombés 6c entrés en diverfes opinions : les uns 
concluant au fupplice de mort, les autres à la 
queftion extraordinaire , afin de fçavoir ou en
tendre par leur bouche, fi à la vérité le fruit 
iffu de leur ventre étoitmort ou vif: après la
quelle queftion endurée pour n’avoir aucune 
chofe confefTée, leur font le plus fouvent les 
Prifons ouvertes; ce qui a été 6c eft caufe de 
les faire retomber, récidiver 6c commettre tels 
6c femblables délits, à notre très-grand re
gret 6c fcandale de nos Sujets : à quoi pout 
l’avenir nous avons bien voulu pourvoir.

Kiv
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Sçavoir faifons que Nous délirant extfrffelft 

6c du tout faire ceflér lefdits exécrables & 
énormes crimes, vices, iniquités 6c délits qui 
fe commettent en notreditRoyaume, <5c ôter 
les oceafions & racines d’iceux dorénavant 
commettre> avons ( pour à ce obvier ) dit,fta- 
tué, ordonnons 6c Nous plaît, que toute fem
me qui fe trouver *dûement atteinte 6c con
vaincue d’avoir celé, couvert 6c occulté tant fo 
grofïéffie qu’enfantement, (Z») fans avoir décla
ré l’un ou l’autre, 6c avoir pris de l’un ou de 
l’autre, témoignage fuffifant, même de la 
mort ou de la vie defon enfant lors de l’illue 
de fon ventre ; 6c après fe trouve l’enfant avoit 
été privé tant du faint Sacrement de Baptême 
que Sépulture publique 6c accoutumée, foie 
telle femme tenue d’avoir homicidé fon en
fant ; 6c pour réparation publique, punie de 
mort 6c dernier fupplice, de telle rigueur que 
la qualité particulière du cas le méritera, afin 
que cefoit exemple à tous, & que ci-après n’y 
foit fait aucun doute ni difficulté.
Henri III. en i y 8 f ordonna la publication 

de cette Ordonnance aux Prônes des Mef- 
fes ParoiJJiales. .

À fin que nulle femme, fervante 6c cham
brière , ou autre, ne puifïe prétendre caufe d’i
gnorance de l’Ordonnance ci-deflus : Enjoi-

(b) Theveneau obferve 
fur eet Edit qu’après ces 
mots & occulté tant fa groj- 
feffe qu'enfantement, il fal
loir ajouter pour que la 
Loi fût complette, ou pren
nent médicamens & breu
vages pour s'en délivrer 
avant le tems. Mais quoi
que eela n’y foit pas, il eft

évident que tel eft l’efprit 
de la Loi, puifque dans le 
crime d’avortement, il y 
a également recelé de 
grofleile, deftruftion du 
part; & par conféquent ho
micide : auflî on pronon
ce en conféquence la pei
ne de mort contre le* 
avorterions.

T I T R E X XIX. 225
gnons à tous Curés de publier 6c dénoncer au 
peuple le contenu de ladite Ordonnance à 
leurs Prônes des Méfiés paroiiîiales, de trois 
mois en trois mois, 6c que tant nos Procureurs 
que les Seigneurs Hauts-Jufticiers tiennent 
la main à ladite publication, (c) 
LouisXIV-Déclarationdu z ]Févrierlyois 
regijirte en Parlement le z Mars Juivant.

Lou^s , &c. Le Roi Henri II ayant or

donné par fon Edit du mois de Février i y y 6, 
que toutes les femmes qui auroient celé leur 
grofTeffie 6c leur accouchement, & dont les en- 
fans feroientmorts fans avoir reçu le S. Sacre
ment de.Baptême, feroient préfumées coupa
bles de la mort de leurs enfans, & condam
nées au dernier fupplice : ce Prince crut en 
même-tems qu’on ne pouvoir renouveller dans 
la fuite avec trop de foin le fouvenir d’une Loi 
fi jufte 6c fi falutaire. Ce fut dans cette vue 
qu’il ordonna qu’elle feroit lûe & publiée de 
trois en trois mois par les Curés ou Vicaires 
aux Prônes des Méfiés jmoiffiales ; mais quoi
que la licence 6c le déréglement des mœurs 
qui ont fait de continuels progrès depuis le 
tems de cet Edit, en rendent tous les jours la 
publication plus néceflaire, 6c que notre Parle
ment de Paris l’ait ainfi jugé par un Arrêt du 
19 Mars de l’année 16$ 8 , qui renouvelle a_cet 
égard l’exécution de l’Edit de l’année 1 y %6 :

. Nous apprenons néanmoins que depuis quel
que tems plufieurs Curés de notre Royaume 
onr fait difficulté de publier cet Edit fous prè

le) C’efi pat mie fuite au Curé , dans ces fortes 
de cette Ordonnance de de procès, un certificat de 
‘*$1, &: de la Déclaration la publication au Prône de 
lie 1708, qu’on demande l’Edit de Février ifftf,

Kv



texte que par l’article XXXII de notre Edit 
du mois d’Avril 169 f, concernant la Juridic
tion Eccléfiaftique > Nous avons ordonné que 
les Curés ne feroient plus obligés de publier 
aux Prônes ni pendant l’Office divin, les Aétes 
de Juftice 5c autres qui regardent l’intérêt par- 
ticulier de nos Sujets ; à quoi ils ajoutent en* 
core que nous avons bien voulu étendre cette 
réglé à nos propres affaires, en ordonnant par 
notre Déclaration du 16 Décembre 1*98, que 
les publications qui fe feroient pour nos inté- 1 
rets ne fe feroient plus aux Prônes, & quelles 
feroient faites feulement à l’iffiue de la Meffe 
paroiffiale par les Officiers qui en font char
gés ; 5c quoiqu’il foit vifible que par-là nous 
n’avons eu intention d’exclurre que les publi- > 
cations qui fe faifant pour des affaires pure
ment féculieres & profanes, ne doivent pas 
interrompre le fervice divin, comme nous l’a
vons aflfz marqué par notredite Déclaration 
du 16 Décembre 1698 : Nous avons cru néan
moins, pour faire cgfier jufqu’aux moindres 
difficultés dans une matière fi importante de
voir expliquer nos intentions fur cepoint d’une 
maniéré fi précife, que rien ne pût empêcher 
à. l'avenir une publication qui regarde non l’in* ; 
térêt particulier de quelques-uns de nos Sujets 
Ou le nôtre, mais le bien temporel ôc fpirituel • 
de notre Royaume, 6c que l’Eglife devroit ] . 
nou# demander, fi elle n’étoit pas encore or
donnée, puifqu’elle tend à afîurer non-feule- • 
ment la vie, mais le falut éternel de plufieurs 
enfans conçus dans le crime > qui périroient 
malheureufement fans avoir reçu le Baptême, 
ôc que leurs meresfacrifieroient à un faux hon
neur , par un crime encore plus grand que ce-

n6‘ GODE PENAL. TITRE XXIX. 227 
lui qui leur a donné la vie, fi elles n’étoient 
retenues par la connoiffance de la rigueur de 
la Loi, & fi la crainte des châtimensne faifoit 
en elles l’office delà nature.

A ces causes , ôcc. ordonnons, voulons 5c 
Nous plaît que l’Edit du Roi Henri II du mois 
de Février.1 s J6 , foit exécuté félon fa forme 
6c teneur ; ce faifant, que ledit Edit foit pu
blié de trois mois en trois mois, par tous les 
Curés ou leurs Vicaires aux Prônes des Méfiés 
paroiffiales. Enjoignons auxdits Curés ou Vi
caires de faire ladite publication, 5c d'en en
voyer un certificat figné d’eux à nos Procureurs 
des Bailliages 5c Sénéchaufiées, dans l’éten
due defqucls leurs Paroiflès font fituées (d). 
Voulons qu’en cas de refus, ils puifîênt y être 
contraints parfaifie de leur temporel à la re
quête de nos Procureurs-Généraux en nos 
Cours de Parlement, pourfuite 5c diligence 
de leurs Sublfituts chacun dans leur reflort. (e)

(d) Il ferait à defirer
Î|uc cette Loi de Louis XIV 
ût exécutée exactement, 

& qu’on exigeât à la ri
gueur, des Curés,de publier 
l’Ordonnance d’Henri II. 
de 1556 aux Prônes, en 
prononçant des peines 
contre le Curé toutes les 
fois qu’il n’auroit pas fa- 
tisfait à ce devoir. Il réful- 
te fouvent du défaut de pu
blication de cette Loi l’im
punité d’un crime qui fait 
frémir la nature, puifqu’il 
contient un véritable par
ricide de la part d’une me- 
re barbare qui tue fon pro- 
ré enfant, & la plupart 
du tems fans l’avoir bap- 
tifé.

(e) Par rapport à la fup- 
polîtion de part, Arrêt au 
Parlement de Paris du n 
Mars 17;®, par lequel Bar
be Françoife, âgée de 
ans, atteince & convaincue 
de fuppofition de part, a 
été condamnée à faire 
amende honorable à la 
Grand'Chambre avec écri
teau , torche en main , & 
au banniiîement à perpé
tuité du rellort du Parle
ment. Voyez Mar. Crim. 
de la Combe, par. 1. ch. 
1. La femme qui eft con
vaincue de ce crime perd 
en outre fon douaire Sc 
tous les avantages nup
tiaux provenant des libé
ralités fe fon mari, ainfi
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TITRE XXX.
De V.Adultere (a).

L b s Ordonnances , Edits & Déclarations 
de nos Rois n’ont rien Aatué en général fur cc 
crime. On voit feulement par d’anciens monu- 
mens qu’il étoit puni de fouet & d’amende 
dans l’ancien ufage du Royaume 5 c’eft ce qui 
fut réglé par Charles, fils aîné, Lieutenant 
de Jean I. en 13 y7 > pour les Habitans de 
Ville-Franche en Périgord, articleXXI, par 
Jean premier en 13 yo , pour les Habitans de 
Grenade &c d’Aiguefmortes ;& par le meme, 
ou par Jean II en 13 6z, pour les Habitans de 
Peifï'ey près Mâcon, article XI. Voyez Recueil 
du Louvre, tome }.

On fuit aujourd’hui ladifpofitionde la No- 
velle 13 9 , en ordonnant que la femme coupa
ble fera renfermée deux ans dans un Couvent 
on Hôpital. Pendant cet intervalle le mari

qu’il a été jugé par Arrêt fans expofes dans leur 
du 18 Juin 1671 du Parle- haute Juftice, & qui ne 
ment de Provence , dans font réclamés par petfoir- 
Boniface, tom. y. liv. 3. ne. . ,
lit. 31. M o et01t Pum de

On ’ féviflbit autrefois mort chez les Hébreux, 
contre ceux qui commet- Lev. XX. 10 Deut. XXII. 
toient le crime de l’expo- 11. Voyez aufli dans les 
fition de part, par la rai- Loix Romaines ad legm 
fon qu’il renferme une ef- Juliam de adulteriis &Jtupr. 
ipece d’homicide, attendu ff. tôt. Ht. ad legem Juliam 
le danger de mourir de de adultérin <ér Jtupr. cod. 
faim que court l’enfant tôt. tit. novi 134- cap. m, 
expofé; mais on ne le Imperatori 1, Leon, nov.d, 
jpourfuit plus aujourd’hui ; 2. de adulteriis mardfejU As- 
& les hauts Jufticiers font prehenjit. 
tenus d’avpir foin des ci>-.

TITRE XXX. 229
peut la voir <5c la reprendre ; mais après ce 
tems, on ordonne que la femme foit rafée <5c 
gardée dans le Monaftere le refte de fes jours, 
& elle eft déclarée déchue de fa dot, du douai
re , du préciput, des reprifes & autres conven
tions matrimoniales, tant dans les Pays Cou
tumiers que dans les Pays de Droit écrit. La 
Novel. 134. cap. 10. prononçoit de plus la 
peine du fouet : c’eft de cette Novellc qu’a été 
tirée l’Authentique. Sedhodie adultéra verbe- 
rata in Monafteriuni mittatur, quant intra 
biennium viro recipere licet. Biennio îranfac
to , velviro, priufquam reduceret retint, mor- 
tuo , adultéra tonfa Monaflico habita fufeep- 
to y ibidum vivitpérmanct. Cependant après 
la mort de fon mari, un particulier qui vou
drait la retirer du Monaftere pour l’époufer , 
en ferait le Maître, ainfi. qu’il a été jugé en 
faveur d’un Médecin de Montpellier, par Ar
rêt de 1713 , rapporté dans les obfervations 
fur Henrys, tom. liv. 4. chap. 6. queft, 6 y.

Al’égarddelapeine contre celui qui a com
mis l’adultere avec la femme , elle eft arbi
traire , & les Juges la font dépendre des diffé
rentes circonftances.

On peut voir au Didionnaire des Arrêts, 
que l’on a prononcé quelquefois de Amples dé- 
fenfes de récidiver, une admonition ou blâme 
avec dommages <5c intérêrsjquelquefois le ban- 
niilèment,l’amende honorable ou les Galeres, 
& même quelquefois la mort. Le premier gen
re de peine fe prononce lorfque c’efl: la fem
me qui a féduit l’homme, oulorfqu’ilsfefonc 
féduits tous deux. Le fécond , lorfque c’eft 
l'homme qui a féduit la femme. Et enfin la 
mort, dans le cas de l’adultere du valet avec fa,. 
Maîtrefl’e.
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Quoiqu’un mari foie homicide en tuant fa 

femme furprife en adultéré , cependant on ne 
lui rèfufe point des Lettres de rémiffion, pour- 
vû qu’il ait furpris fa femme fur le fait & in 
injîanti. Car s’il la tuoit fur un fimple foup- 
çon , on ne lui accorderoit point de grâce : 
Arrêt du 2 3 Mai 1379 , qui condamne en pa- 
reil cas le mari à mort, exécuté le z6. Voyez 
au Dift. des Arrêts, & dans Papon, liv. 22. 
tit. 9. nom. 6.Lorfque le mari a tué fa fem
me prife en adultéré , il ne peut profiter en au
cune maniéré de fes biens.

TITRE XXXI.
De la Polygamie, (a)

L A Polygamie n’eft autre chofe que le cri
me d'adultere joint à la profanation du Sacre
ment de Mariage. Les coupables étoient au
trefois punis de mort ; dans la fuite on les a 
condamnés au fouet : a&uellement on les con
damne à être expofés au carcan pendant trois 
jours de marché , avec autant d« quenouilles 
attachées aux bras des hommes qu’ils ont de 
femmes vivantes, & avec écriteaux pour les 
femmes qui ont plufieurs maris. Enfuite,com
me il n’y a point de Loi précife, on prononce 
arbitrairement; fuivantles circonftances, les 
Galeres à tems, ou le banniiî'ement à tems. 
Voye{ au Di&ion. des Arrêts. Cependant il 
eft des cas où les circonftances pourroient con
duire à prononcer des peines plus griéves^mê- 
me celle de mort.

{a) Les Romains avoient initliam ejfe non patietm. 
laillc à l’arbitrage du Ju- Leg. Neminem. Cod. de in- 
ge la peine de ce crime, cefi. (7 inutilib, mpt. 
quant rem competent Judex
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TITREXXXII.

Des mauvais lieux , débauche &
■ maquerellage (a).

Louis IX. 12^4.
Expellantur publicæmeretricestatn 

de campis quàm de villis : & faftis monitioni- 
bus & prohibitionibus, earum bona per loco- 
rtm Judices capiantur ; vel eorum autoritate 
a quolibet occupentur , etiam ufque ad tuni- 
cam , vel pelliceum. Quiverô domum publi- 
cx meretrici feienter locaverit, volumus quod 
ipfa domus incidat in commififum.

Ordonnance d Orléans, art. 101.

D Etendons auftî tous Bordeaux... que 
voulons être punis extraordinairement, fans 
dilTimuIationou connivence des Juges, à pei
ne de privation de leurs Offices.

Louis XIV. Déclaration du 16 Juillet 
1713 3 regijhée le 9 Août fuivant. (b)

Louis, ôcc.... Le foin de réprimer la

(a) Perfonne n’ignore liceat. novel. 91. Jmperat. 
que le concubinage .étoit Leon, de Jpe&aculis , &
autorité chez les Romains, fcenicis, & tenonibus , Cod. 
& que ce n’eft qu’à la con- tôt. tit. de lenombus , i\o~ 
verüon des Empereurs que vel. 
l’Eglife a dû peu à peu l’a- (b) Nos Rois ont tou- 
bolillèment de ce vice, jours travaillé à extirper 
Vid. de concubinis. ff. tôt. ce vice. Par un Capitulaire 
tit. de concubinis- Cod, tit, de l’an 800, rapporté dans 
w ooncubiaam habere non Baluze, Charlemagne pr«*
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licence ic la corruption des mœurs qui fem« 
ble faire tous les jours de nouveaux progrès, 
étant un des principaux objets de la vigilance |
des Officiers de Police de notre bonne ville 1
de Paris, il n’efl: pas moins- nécelfaire de ré
gler la forme des procédures qu’ils doivent

nonça la peine du bannif- 
fement contre les femmes 
de mauvaife vie ; & pour 
détourner fes fujets de 
leur accorder retraite, il 
prononce la peine du 
fouet contre les femmes, 
&c il veut que le maître de 
la maifon où on l’auroit 
reçue pour fe réfugier, foit 
contraint de la porter fur 
fon col jufques à la place 
du Marché ; & en cas de 
refus de fa part, condam
né à fubir la même peine.

Saint Louis, par fon Or
donnance de 1Z54 qu’on a 
rapportée , entreprit de 
chaflèr les femmes de mau
vaife vie de fon Royaume, 
en prononçant contre 
elles la peine de confifca- 
rion des biens, & en or
donnant qu’elles feront 
dépouillées même de leurs 
habits ; mais ce Prince fut 
obligé de diminuer lui- 
même de fa févérité par 
une autre Ordonnance 
dont il eft parlé dans les 
Mémoires de Joinville, 
qui porte, que les femmes 
de mauvaife vie feront fé- 
parées d’avec les autres ; 
défend aux propriétaires 
de louer leurs maifons 
pour commettre &c entre
tenir lç péché de luxure; 
&c à tous Baillifs, Prévôts , 
Maires, Juges &:autres de

fréquenter les mauvais 
lieux.

Pat un Réglement de 
1362» il a été enjoint à 
toutes les femmes débau
chées d’aller demeurej 
dans les mauvais lieux pu
blics qui leur font defti- 
nés. Par un autre Régle
ment du 16 Juin 1410, il 
eft fait défenfesà touce fil
le de mauvaife vie de por
ter des robes à collets 
renverfés &c à queues traî
nantes , ni des foutanes, 
ni ceintures dorées , ni des 
boutonnières à leurs cha
perons , fous peine de pri- 
fon, de confifcation ôc d’a
mende arbitraire.

On trouve dans Fonta- 
non, tom, 1. liv. 5. chap. 
63. des Lettres patentes Je 
Charles IX. données a 
Touloufe le 11 Février 
1365, & adreftees au Châ
telet où elles furent pu
bliées le m Mars fuivant, 
par lefquelles il défend un 
bordeau accoutumé être 
tenu rue de Hulleu à Pa
ris , Sc confirme une Or
donnance de Châtelet qui 
ordonnoit aux habitans 
des rues voifines de le fai
re vuider , avec défenfes 
aux propriétaires des mai
fons de les louer à d’autres 
qu’à gens de bien, &c y fouf- 
frir aucun mauvais train ,

ji
ï

i

faire pour aflurerla preuve des déréglemens 
qu’ils doivent punir , ôc prévenir par-là les 
inconvéniens des plaintes téméraires, ou des 
délations infpirées par la haine des Particu
liers , plutôt que par l’amour du bien public ; 
& comme jufqu’à préfent il n’y a point eu de 
Loi précife qui ait établi un ordre abfolu- 
ment certain dans cette partie importante de 
la Police, Nous avons cru devoir y donner 
une forme auffi iîmplc que régulière, qui 
fafïe en même-tems la conviction des cou
pables , la fureté des innocens, ôc la charge 
des .Officiers que leur minifterê oblige à veil
ler à la recherche ô£.à la pourfuite de cette 
efpecede crimes. A ces causes. .. .Voulons 
ic Nous plaît que dans le cas de débauche

fuivant l’art, jet de l’Or- ûon de filles qu’on a 31- 
donnance d’Orléans. • tirées infenfiblemem & fc- 

L’ufage eft maintenant duites, on condamne la 
de condamner les filles de maquerelle à être fur un 
mauvaife vie à être enfer- âne, le vifage tourné vers 
mées à l’Hôpital pendant la queue, avec un chapeau 
un tems plus ou moins de paille fur la tête, & . 
long, fuivant les cireonf- des écriteaux devant & 
tances de leur crime, ou derrière, portant Maque- 
fuivanr le nombre de ré- relie publique 3 enfuite à 
cidives : dans ce dernier être fouettée, marquée & 
cas, on va même quelque- bannie pour un tems. On 
fois jufqu’au banniflè- *cn a plufieurs exemples ré
ment. cens, & entre autres ce-

A l’égard du maquerel- üui de Jçanne Moion, veu- 
lage , on le punit aullï di- _ve le Sur qui a été con- 
ver&ment , fuivant les â damnée par Arrêt du 7 
circohftances. Lorfqu’il ne Juillet 17 30 , confirmatif 
s’agit ^q.ue du maque- - d’une Sentence du Châte- 
rellage pour des filles qui 1er. Le fcandale, la pu- 
fe livrent de leur plein gré blicité extraordinaire, & 
a la proftitution , on pro- mille autres circonftances 
nonce l’Hôpital ou le inutiles à détailler , por- 
BanniftèmejB. Mais quand tent fouvent le Juge à 
il eft queftioh de maque- prononcer une peine plus 
teHage Gommis à l’occa- rou moins févére.

TITRE XXXII. ï))
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publique 3c vie fcandaleufe des finies ou dcS 
femmes, où il n’écherra de prononcer que 
des condamnations d’amende ou d'aumônes, 
ou des injonctions de vuider les lieux ou mê
me la ville,-3c d’ordonner que les meubles 
dcfdites filles ou femmes feront fur le carreau, 
3c confifqués au profit des pauvres de l’Hôpi
tal Général, les Commifïaires du Châtelet 
puiflént chacun dans leur Quartier, recevoir 
les déclarations qui leur en feront faites 3c fi- 
gnées par leurs voifins , auxquels ils feront 
prêter ferment avant que de recevoir lefdites 
déclarations, dont ils feront tenus de faire 
mention, à peine de nullité, dans le proces- 
verbal qui fera par eux dreffé. Le rapport des 
faits contenus dans ledit proces-verbal fera 
fait par lefdits Commitlàires au Lieutenant- 
Général de Police, les jours ordinaires des au
diences de Police, auxquelles les Parties in- 
téreffées feront alignées en la maniéré accou
tumée, pour y être pourvu contradictoirement 
ou par défaut, ainfi qu’il appartiendra, fur 
les conclufions de celui de nos Avocats au 
Châtelet, qui fera préfent à l'audience , & 
entre les mains duquel lefdites déclarations 
feront remifes, pour faire connoître au Lieu
tenant-Général de Police les noms 3c les qua
lités des voifins qui les auront faites. En cas que 
lefdites Parties dénient les faits contenus aux- 
dites déclarations, le Lieutenant-Général de 
Police pourra, s’il le juge à propos, pour la 
fufpicion des voifins,.ou pour autres confi- 
dérations, ordonner qu’il fera informé def- 
dits faits devant l’un defdits Commifïaires, 
à la requête du Subftitut de notre Procu
reur-Général au Châtelet, pour y être fia*

tué enfuite définitivement ou autrement par 
ledit Lieutenant-Général de Police fur le ré
cit des informations qui fera fait à l’audience 
par l’un de nos Avocats ; ou en cas qu’il juge 
à propos d’en délibérer fur leRegiftre, fur les 
conclufions par écrit de notre Procureur au
dit Siège ,1e tout à la charge de l’appel en no
tre Cour de Parlement : Voulons que fur ledit 
appel, foitque l’affaire ait été jugée fur le fim- 
ple procès-verbal du Commiffairc , ou fur le 
récit ou le vu des informations, les Parties 
procèdent en la Grand-Chambre de ladite 
Cour,encore qu’il y ait eu un Décret fur lefdi
tes informations, 3c que la fuite de la Procédu
re ait obligé ledit Lieutenant-Général d.e Po
lice à ordonner que lefdites femmes ou filles 
feront enfermées pour untems dans la maifon 
de force ou de l’Hôpital Général. En cas de 
maquerellage, proftitution publique 3c autres, 
où il écherra peine affliétive ou infamante , 
ledit Lieutenant-Général de Police fera tenu 
d'inftruire le Procès aux Accufés ou Accufées 
par récolement ou confrontation, fuivant nos 
Ordonnances, 3c les Arrêts 3c Réglemens de 
notre Cour ; auquel cas l’appel fera porté en 
la Chambre de la Tournelle, à quelque genre 
de peine queùes Accufés ou Accufées ayent été 
condamnés, le tout fans préjudice de la Ju- 
rifdiétionvdu Lieutenant-Criminel du Châte
let , qu’il pourra exercer en cas de maquerella
ge, concurremment avec le Lieutenant-Géné
ral de Police, auquel néanmoins la préférence 
appartiendra, lorfqu’il aura informé 3c décrété 
avant le Lieutenant-Criminel, ou le même 
jour.
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Louis XIII. Déclaration du 4 Avril 
1641. (c)

Lo u 1 s j <5cc.... Les continuelles bénédic- 

tions qu’il plaît à Dieu épandre fur notre ré
gné j Nous obligeant de plus.en plus à faire 
tout ce qui dépend de nous pour retrancher 
tous les déréglemens par lefquels il peut être 
offenfé ; la crainte que nous avons que les Co
médies qui fe représentent utilement pour les 
divertilfemens despeuples, foientquelquefois 
accompagnées de repréfentations peu honnê
tes , qui lailfent de mauvaifes imprefïions dans 
les efprits, fait que Nous fommes réfolus de 
donner des ordres précis pour éviter tels in- 
convéniens. A ces causes , Nous avons fait 
& faifons três-cxprelfes inhibitions & défenfesj 
par ces Préfentes lignées de notre main , à 
tous Comédiens de repréfenter aucunes aétions 
mal-honnêtes, ni d’ufer d’aucunes paroles laf- 
cives ou à double entente, qui puilfent bleffer 
l’honnêteté publique > & fur peine d’être dé
clarés infâmes, &c autres peines qu’il écherra: 
Enjoignons à nos Juges, chacun àfon diftrift, 
de tenir la main à ce que notre volonté foit 
religieufement exécutée; 6c en cas que lefdits 
Comédiens contreviennent à nqtre préfente 
Déclaration, nous voulons &c entendons que 
nofdits Juges leur interdifent le Théâtre, & 
procèdent contre eux par telles voies qu’ils avi- 
feront à propos} félon la qualité de l’aéfion , 
fans néanmoins qu’ils puilfent ordonner plus 
grandes peines que l’amende ou le bannilfe- 
ment : Et en cas que lefdits Comédiens règlent 
tellement les a&ions du Théâtre quelles foient 

(f) Concernant les pièces jouées pat les Comédiens.
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du tOüt exemptes d’impureté , Nous voulons 
que leur exercice , qui peut innocemment di
vertir nos peuples de diverfes occupations mau
vaifes , ne puifle leur être imputé à blâme ,*ni 
préjudicier à leur réputation dant le commer
ce public ; ce que Nous faifons afin que le délit 
qu’ils auront d’éviter le reproche qu’on leur a 
fait jufqu’ici, leur donne autant de fujet de fe 
contenir dans les termes de leur devoir des re
préfentations publiques qu’ils feront j que la 
crainte despeines qui leur feroient inévitables 
s’ils contrevenoient à la préfente Déclaration.

TITRE XXXIII.
Des Crimes contre Nature, (a)

Les Ordonnances, Edits & Déclarations de 

nos Rois ne parlent point de ce crime; il n’y 
a qu’un feul texte qui eft fujet à controverfe, 
c’eft le ch. 83. de la première partie des Eta- 
blilfemens de S. Louis en 1270 : on va le rap
porter en entier. Chap. 83. De punis mef- 
cream & hérité.

Seaucuns ejffoupeconeus de Bougreriedci 
Joutije le doit prendre & envoyer à VEvefque, 
& fe il en ejîoit prove{, Ven le devrait ardoir-, 
& tuit Jî mucble untau Baron, & en tele ma
niéré doit Ven ouvrer d’home hérite, porcoi il

(a) La peine de mon a 
été prononcée contre ce 
crime au chap. XX du Le- 
vitique,verf, 13, if &c 16f 
Voyez dans les Loix Ro
maines la Loi cum vir. 
Cod. ad leg. Jul. de adult. 
& Jhtp. la nov. 77 & la

riantur contra, naturam, La 
Loi cum vir s’exprime ainll 
en parlant de ce çrime. 
Jubemus infurgere leges , ar- 
mari jura gladio more , ut 
exquifitis pœnis fubdantur in
fâmes qui funt vcl futuri 
Jmt rei.
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enfuitpTove\A tuitjimueblefuntauBaron 
ou au Prince. _ .

Et efi écrit en Décrétale s ou Titre dejignu 
ficatwns de paroles j au Chapitie , Super qui* 
bufdam, & Cojlume s’i accorde.

Le mot de Bougrerie eft appliqué par les 
uns aux Albigeois qui avoient fuivi la même 
héréfie que les Bulgares \ & ils fe fondent fur 
l’intitulé du Chapitre , ou il paroit que 1 on n a 
çu en vue que les mejereans & hentes , c eft a* 
dire » hérétiques.

Les autres appliquent la première partie de 
ce chapitre au crime contre nature , parce 
qu'on a donné le meme nom a ceux qui s en 
rendent coupables. Quoiqu’il en foit de cette 
queftion » que l’on ne prétend pas décider, il 
fuffira de rendre compte de la Jurifprudencc.

On a toujours prononcé la peine du feu con
tre ceux qui s’en rendent coupables, foit que 
le crime ait été commis cumbefiia, foit qu il 
Lait été inter mafculos » foit inter feeminas. 
Voyez au Diâion. des Arrêts & dans Papon, 
liv. z z, tit. 7, où l'on trouvera plufieurs exem
ples. D’ailleurs, on n’ignore pas les exemples 
îécens, tels que l’Arrêt contre Duchauffour, 
& celui du f Juin 17 f° > contre les nommés 
Bruneau, le Noir & Jean Diot, qui ont été brû
lés en place de Grève? le Lundi 6 Juillet 17T°*

A l’égard du crime de M.ollibus , c eft un 
délit privé, qui ne peut être pourfuivi en Juf- 
tice, que dans le cas d’indécence publique, 
ou de proportions fcandaleufes ; & alors on 
prononce d’ordinaire la peine du banniflè- 
ment. On étoit même autrefois dans l’ufage 
d’y ajouter le carcan avec écriteau ; ce qu on 
nJobferve plus, pour éviter l’efpece de fcandale 
public qui en peut réfulter.
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TITRE XXXIV.

Des Jeux défendus (a).

Saint Louis, 1 z 74.
Inhibemus diftriétè ut nullus omnino ad 

taxillos ludat, fivcad aléas & tharos , écfcolas 
deciorum ètiam prohibemus, & prohiberivo- 
lumus omnino , & tenentes eas diftriétiùs pu- 
niantur. Fabrica etiâ deciorû prohibeatur. (b)

(4) Voyez dans les Loîx 
Romaines de aleatoribus 
& alearum uju. ff. lib, 11, 
lit. j. & -Cod. lib. 3. tit. 
43-

(b) Charlemagne dans 
fes Capitulaires défendit 
les jeux de hafard à peine 
d’être privé de la com
munion des fideles, Capit. 
lib, S. cap. 203.

Charles IV, dit le 
Bel, par une Ordonnance 
de 1519, défendit de jouer 
aux dés, aux tables ou tric
trac , au palet, aux quilles, 
aux billes , à la boule & à 
d’autres jeux femblables 
qui détournent des exerci
ces militaires, i peine de 
40 fols Parifis d’amende.

Charles V , dit le 
Sage, rcnouvella la mê
me peine par une Ordon
nance du ? Avril 1169 , 
publiée le 15 Mai de la

même année.
Charles VIII. par une 

Ordonnance du mois 
d’Oétobre 148? , fait dé- 
fenfes aux prifonniers de 
jouer aux dés : il permet 
feulement aux perfonnes 
de naiflànce & d’honneur 
qui y font pour caufes lé
gères & civiles, de jouer 
au triétrac & aux écheéts.

En ipz7 le jeu de paul- 
me n’étoit plus défendu , 
comme on peut voir par 
des Lettres patentes de 
François I. du 9 No
vembre ip 17.

Il a été défendu de tenir 
des brelans publics de dés, 
cartes, quilles ou autres 
jeux défendus, par plu
fieurs Arrêts du Parle
ment des n Décembre 
i{44, 17 Mars 1J47, 10 
Juin & 11 Décembre 
KJ1-
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'■ Ordonnance de Moulins, art. y 9..
Et parce que Nous avons entendu que plu
sieurs de nos Sujets mineurs & en bas âge ont 
été tirés par des induétions à jeux de hafard, 
auxquels ils ont perdu ôc confommé leur jeu- 
nèfle ôc fubftancc , avons ordonné que les de
niers ôc biens perdus en tels jeux pourront êtrç 
répétés par lefdits mineurs, leurs peres, nac
res, tuteurs ôc curateurs, ou proches parensf 
& voulons iceux’biens leur être rendus, pour 
employer au profit defdits mineurs, ôc éviter 
leur ruine ôc deftruéfion ; fans par ces Préfen- ï 
tes approuver tels jeux entre majeurs , pour 
le regard defquels entendons les Ordonnances [ 
de nosPrédécefl’eurs être gardées, ôc y être te- . 
nu la main par nos Juges, ainfi que la matière ' 
y fera difpofée.

Henri III. a Blois , en Mars 1 y77-
Def endoms très-expreflémentauxHô- j 
teliers, Cabaretiers & Taverniers de tenir ou 
permettre en leurs maifons berlansde jeux de 
dés, cartes ôc autres débauchemens pour la 
jeuneflê , ni enfans mineurs & autres gens de- i 
bauchés ; même leur faire pour cet effet nul . 
crédit, fur peine de perdition deleur dette, & 
fans qu’il leur foit permis ni loifible en faire 
aucunes pourfuites contre eux. Défendons! 
tous nos Jufticiers ôc Officiers d’avoir aucun 
égard aux promeflês, cédules ou obligations 
qui pourroient pour telle occafion à l’avenir 
être faites, ains dès-à-préfent les déclarons nul- 
les ôc de nul effet.

LOUIS
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Louis XIIL Ordonnance du] j o Mai ion. 

regifirée en Parlement.
Les Rois nos Prédéçeflêurs mûs d’un zele 

particulier envers leurstf ujets, ont de tems en 
tems, par bonnes & faintes Loix, apporté le 
Temede convenable aux vices & mauvaifes cou
tumes qui pourroient détourner leurs fufdits 
fujets du chemin de la vertu, altérer les con
ditions honorables de leurs Officiers, ôc géné
ralement apporter du défavantage aux famil
les des meilleures villes du Royaume où le jeu 
S’eltintroduit : pour réprim er la licence duquel 
ayant été faitde beaux Réglemens ôc Ordon
nances s même s’en étant enfuivi pluiieurs 
Ariets de nos Cours Souveraines contre les 
brelans & ceux qui en pratiquoient l’ufage; 
Nous 1 avons, à notre grand regret, trouve 
fi commun à notre avènement à la Couronne, 
que nous avons va en peu de temsplufieursde 
nos Officiers ôc Sujets de différentes qualités, 
après avoir efdits brelans, aux jeux de cartes 
ôc de dés, diffipé ce que l’induftrie de leurs 
peres leur avoir avec un long travail honora
blement acquis, être contraints d'emprunter 
de grandes & notables fommes de deniers, ôc 
icelles encore perdues & confommées, faire 
banqueroute à leurs Créanciers, à la ruine de 
pluiieurs bonnes familles : Pour à quoi remé
dier, ... faifons défenies à toutes perfonnes 
de quelque qualité Ôc condition quelles foienr. 
de tenir brelans en aucunes villes ôc endroits 
de notre Royaume , ni s’aflèmbler pour jouer 
aux cartes ou aux dés : même aux Propriétai
res , détenteurs des maifons ou locataires d'i
celles, d'y recevoir ceux qui tiendront lefdits 

II. Partie. p.
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brelans ou joueront efdits jeux , à peine d’a
mende arbitraire, 2c d’autre punition , s'il y 
échet : 2c d’être en leur propre 2c privé nom 
refponfables de la perte des deniers qui y fera 
faite, 2c tenus à la relfitution d’iceux : enjoi
gnant à «ette finaux juges de nos villes defe 
tranfporter efdites maifons 2c lieux où ils fe
ront avertis y avoir brelans 2c airemblées, fc 
faifir de ceux qui s’y trouveront, enfemble de 
leur argent, bagues 2c joyaux, 2c autres cho- 
fes expofées au jeu , en faire diftribution aux 
pauvres des Hôtels-Dieu auxquels les avons 
adjugées : en outre faire 2c parfaire le procès, 
tant aux Joueurs qu’aux Propriétaires 2c Loca
taires quiles recevront, comme infraéteursde 
nos Ordonnances, qui auront encouru la ri
gueur d’icelles (c).

Ordonnance de (d) art. 137.

D bfendons 2c intetdifons à tous nos Su- 
jets de recevoir en leurs maifons les aflemblées 
pour le jeu, que l’on appelle Académies ou 
brelans, ni prêter ou louer leurs maifons à 
cet effet. Déclarons dès-à-préfent tous ceux 
qui y contreviendront, 2c qui fe proflitueront ;

(c) Par Arrêt du Par- on a cru pouvoir rappor- 
lemcnt du 2$ Juin 1611, ter ici fes dfpofitions con- 1 
on a renouvelle toutes les tre ceux qui tiennent des 
dcfenfes contre les joueurs Académies- de jeux, &con*
& contre ceux qui tien- tre les défordtes qui les 
lient des brelans. Elles accompagnent, parce que 
l’ont encore été par une la pèlne de ce crime étant 
autre Ordonnance de arbitraire, aux ternies aes 
Louis XIII. du 20 Dé- loix qu’011 a rapportées, 
cembre 1612. les Juges peuvent au

(d) Quoique l’Ordon- moins puifer des principes 
nance de 1629 11e foie de févérité dans cette Où 
pas regardée comme ayant donnante.
force de loi, néanmoins

TITRE XXX IV. 245
ién un fi pernicieux exercice, infâmes, intefta- 
blés &c incapables de tenir jamais Offices 
Royaux. Enjoignons à tous nos Juges de les 
bannir pour jamais des Villes où ils feront con
vaincus d’avoir contrevenu au préfent article : 
Voulons en outre que lefdites maifons foient 
confîfquées fur le Propriétaire, 6’il eft prou
vé que ledit exercice y ait été fait fix mois du
rant , fauf leur recours contre lefdits Locatai
res. Déclarons en outre ceux qui fe trouveront 
convaincus d’avoir été trois fois auxdites Acadé
mies , infâmes, inteftables comme deflus,&c.

Art. CxXXVIII.

Déclarons toutes dettes contractées pour fe 
jeu nulles, 2c toutes obligations 2c promefles 
faites pour le jeu, quelquedéguifées quelles 
foient, nulles 2c de nul effet, 2c déchargées 
de toutes obligations civiles ou naturelles, (e) 
Voulons que contre icelles le fait du Jugefoit 
reçu , nonobftant toutes Ordonnances à ce 
contraires, auxquelles nous avons dérogé 2c 
dérogeons pour ce regard. Voulons 2c ordon
nons que toutes lefdites promefles foient caf- 
fées, 2c les porteurs d’icelles, foit le premier 
créancier ou le ceffionnaire, foient non-feu
lement déboutés de leur demande à fin de 
payement des fommes portées par lefdiæs pro
mefles ; mais aufli étant prouvé qu’elles vien
nent de jeu, condamnés envers les pauvres en

(O Cette difpofition au payement des dettes 
qui déclare nulles les obli- de jeu , entre Geiuilshom- 
gations contractées au mes, parce qu’ils craignent 
jeu, s’exécute fuivant la que les voies de fait »«. 
Jurifprudence des Arrêts; fuccédent à la non-exéett- 
cependant les Maréchaux tion de l’obligation.
«e France contraignent
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pareille Comme que fera celle contractée aux- 
ditcs promeflés. Défendons à toutes perfonnes 
de prêter argent, pierreries ou autres meubles [ 
pour jouer, ni répondre pour ceux qui jouent, 
à peine de la perte de leurs dettes & nullité des i 
obligations,comme dit eft, & de confifcation I 
de corps &c de biens, comme féduéteurs & P, 
corrupteurs de la jeunefl'e, & caufes des maux f 
innombrables que Ton voit provenir chacun f 
jour,

Art. C X X X I X.
I

Ordonnons pareillement que tous ceux qui j 
joueront fur gages, perdront les gages, qu’ils | 
auront expofés, 5c ceux mêmes qui les auront I 
gagnés, 5c feront confïfqués fur eux au profit 
des pauvres : réfèrvant le tiers au Dénoncia
teur. Et outre ce, ceux qui les auront gagnés , 
feront condamnés en pareille Comme que celle i 
pour laquelle ils auront gagné lefdits gages, 
applicable comme deiTus,

Art, C X L.

Permettons auxperes, meres, ayeuls, ayçu- 
les, 5c aux tuteurs de répéter toutes les fom- , 
tnes qui auront été perdues fur le jeu par leurs 
enfans ou mineurs, fur ceux qui les auront ga
gnées : voulons qu’çlles leur foient rendues;
]j$c ceux qui auront gagné lefdites fommes, con- | 
damnés à la rcftitution d’icelles avec dépens, !' 
dommages 5c intérêts, 5c que la preuve par \ 
Témoins foit reçue , nonobftant que les fom- i 
mes excédent cent livres, à quoi nous avons j 
dérogé pour ce regard.
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Art. C X L I.

Et d’autant que l’effrenée pafïion du jeu 
porte quelquefois jufqu’à jouer les immeubles, 
Nous voulons 5c déclarons que nonobftant la 
perte 5c délivrance defdits immeubles, quoi
que déguifée en vente, échange ou autrement, 
les hypotheques demeurent entières aux fem
mes pourleurs conventions, 5c aux Créanciers 
pour leurs dettes, nonobftant tous décrets , 
s’il eft prouvé que l’aliénation defdits immeu
bles procédé du jeu ; le tout fans déroger à no
tre Edit du mois de Mai i<jii, fait pour les 
brelans ôc jeux de hafard ; 5c Arrêt de notre 
Cour de Parlement de Paris fur ce donné le z 3 
Juin enfuivant, lefquels nous voulons de
meurer en leur force 5c vertu (f).

( / ) Depuis ce rems, jl 
eft' intervenu plulreurs ré- 
glemens contre les Acadé
mies de jeux 8c contre cer
tains jeux en Particulier.

Arrêt du g Juillet 1661 
qui défend de tenir jeux 
de hazard à peine de deux 
mille livres d'amende 8c de 
prifon : la même peine re
nouvelée par un Arrêt du 
iz Août 1661.

Autre Arrêt du 16 Sep
tembre 1663 qui défend 
détenir des Académies de 
jeux, à peine de trois mille 
livres d’amende 8c de pri
fon.

Autre Arrêt du 18 No
vembre 1664 qui pronon
ce 400. livres parifis d’a
mende pour .la première 
fois, 8c pour la fécondé le

fouet 8c le carcan ; défenfeS 
aux Propriétaires de louer 
pour tenir Académies de 
jeux, à peine de perte de 
loyers, 8c d’avoir leurs 
maifons fermées pendant 
un an.

Par un Edit du mois de 
Décembre 1666 , regiftté 
en Parlement, on ordon
ne l’exécution des Loix 
précédentes contre ceux 
qui tiennent Académies, 
brelans, jeux de hazard 
8c autres jeux défendus.

Le 16 Décembre 1680, 
Arrêt du Parlement qui 
défend les Académies do 
jeux à peine de trois mille 
iivres d’amende, défend 
tous jeux de hazard 8c par
ticulièrement ceux de 
hocca 8c de halTètte, à
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TITRE XXXV.
De l}Ivrognerie.

.

François I à Valence , le dernier Août [. 
i j} 6 y ch. 3 » art. i.

Et pouf obvier auxoiftvetés, blafphêmes, 

homicides 6c autres inconvéniens &c domma
ges qui arrivent à l’ébriété , eft ordonné que 
quiconque fera trouvé ivre , foit incontinent | 
conftitué <5c retenu Prifonnier au Pain & à 
l’eau pour la première fois > 6c Ci fecondement ■' 
il eft repris, fera > outre ce que devants battu 
des verges ou fouets par la prifon, & la troi- 
lîéme fois fuftigé publiquement ; 6c s’il eft in- r 
corrigible, fera puni d’amputation d'oreille, j 
d'infamie & de banniflément de faperfonne; t 
& fi eft par exprès commandé aux Juges , 
chacun en fon territoire «5c diftriét, d’y regar- j 
der diligemment. Et s’il advient que par ébrié- | 
té ou chaleur de vin les ivrognes commettent f 
aucun mauvais cas, ne leur fera pour cette oc- j

peine de foo livres d’a
mende , & défend à tous 
maîtres Cartiers 8c autres 
de vendre des cartes de 
fcafiette, à peine de mille 
livres d’amende la iere. 
fois, 8c de punition cor
porelle en cas de récidi
ve ; les mêmes difpofitlons 
renouvelles par un Ar
rêt dm; Novembre 1*84, 
& par un autre du 18 Juil
let 1687, qui joint aux feux 
de hocca ou de baiiètte

celui du lanfquenet. On 
voit par là avec quel foin 
on a renouvellé les dé- 
fenfes contre tous les jeux 
de hazaid 8c contre tou
tes les Académies de jeux j 
8c brelans publics. Il y a j 
aufli une multitude d’Or- 
donnanccs de Police à ce 
fujet ; on s’eft contenté de 
rapporter les Loix des 
Souverains & les Arrêts k 
du Parlement. ;

TITRE XXXVI. 247
talion pardonné, mais feront punis de la pei
ne dûe audit délit, 6c davantage pour ladite 
ébriété (a), à l'arbitrage du Juge (b),

(4) Ebrietas, dit S. Au- 
guftin, eft blandus damon, 
iulce venenum, fmve pec- 
catum : quam mi facit , 
peccatum non 'facit , fed 
ipfe eft totus peccatum. Et 
ailleurs, ad facras virgines 
ebrietas eft flagitiorum om
nium mater culpar unique 
materia, radix criminum , 
origo vitiorum > turbatio 
capitis t fubverfto Jinsîts , 
tempejhs lingua , naufia- 
gium caftitans, ami/JJo tem- 
poris , infania voluntaria , 
ignomimojus languor, turpi- 
tudo moritm , aedecus vit a , 
honeftatis infamia & [animA 
corruptela, ~

(b) Il eil fameux que I’u- 
fage air faille tomber en

défuétude une Loi auflî 
falutaire que celle de 
François I. cepen
dant lorfque l’ivrogne
rie conduit au fcandale 8c 
au tapage, le Juge de Po
lice tient le coupable 
quelque temps en Prifon ; 
mais lorfqu’un homme 
ivre a commis un délit , 
il ne devroit pas trouvée 
dans .l’efpric des Juges, 
le penchant à la douceur, 
fous prétexte qu’il avoir 
perdu l’ufage de la raifon , 
puifque la Loi dit formel
lement qu’il fera puni de 
la peine due au délit, & 
davantage pour ladite 
ébriété, à l’arbitrage du 
Juge-

TITRE XXXVI.

Des Injures & des Libelles diffama
toires (a).

Charles IX. à Saint Germain en Laye, 
en Janvier 1y 61.

Art. X I I T.

Vo u x. o n s que tous Imprimeurs, femeurs 

& vendeurs de Placards 6c Libelles diffama

is) Voyez dans les Loix cîr famofts libellis, tôt. tit. 
Romaines, jf, de injuriis de caiumniatoribus. ff.

Liv



toires foient punis pour la première fois du 
fouet j & pour la deuxième , jie la vie.

Charles IX. à Paris , le 16 Avril i J71 >
art. 10.

D efendons , à peine de punition corpo
relle , tous Libelles , Livres, Placards & Por
traits diffamatoires ; & fera procédé extraor
dinairement , tant contre les Auteurs, Com
posteurs & Imprimeurs, que contre ceux qui 
les publieront à la diffamation d’autrui.

Ordonnance de Moulins, art. 77.

D efendons tres-étroitement à tous nos 
Sujets d’écrire, imprimer, & expofer en ven
te aucuns Livres, Libelles ou écrits diffama
toires & convicieux contrel’honn^r & renom
mée des perfonnes, fous quelque prétexte ou

Cod. tôt. tit. Voyez auffi 
pour les voies de fait dans 
les Loix Romaines ad leg. 
M. de vi publicâ. & Cod, 
& rtov. 2ÿ. Imperat. Leon, 
de pœnâ ejus qui aliquem 
dédit.1 opéra excxcavit.

O11 a déjà vû dans le tit. 
24, des Duels une partie 
des peines qu’on pronon
ce contre ceux qui font in
jure à quelqu’un, foit ver
balement , foit par voie 
de fait.

Parmi nous on diftingue 
quatre degrés dans les 
injures verbales, les inju
res par écrit ou libelles 
diffamatoires, la calomnie, 
& les voies de fait,

I. Les injures verbales
fe pourfuivent communé

ment par la voie d’infor
mation , mais il faut 
qu’elles foient des plus 
graves pour qu’on régie le 
procès à l’extraordinaire. 
La/peine en eft arbitraire 
8c dépend des circonftan- 
ces ; on a été quelque
fois jufqufau banniflement 
pour des injures attro- 
c es.

II. La calomnie aggra
ve beaucoup l’injure, &, 
par conséquent la puni
tion. On trouve au Dic
tionnaire des Arrêts dn 
exemple d’amende-hono- 
rable pour avoir calom
nié quelqu’un d’héréfîe. 
Voyez les Notes fuivan- 
tes.
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eccafion que ce foit. Déclarons dês-à-préfent 
tels Scripteurs, Imprimeurs & Vendeurs, êc 
chacun d’eux, infraéteurs de paix & perturba
teurs du repos public , & comme tels voulons 
être punis des peines contenues en nosEdits.(è) 
Enjoignons à nos Sujets qui ont tels Livres & 
Ecrits de les brûler dans trois mois, fur les 
peines de nos Edits (c).

t (&) III. Cette difpolt- 
tion générale de l’Ordon
nance de Moulins a don
né lieu à l’ufage qui a ren
du arbitraire la peine des 
libelles diffamatoires, que 
les Juges proportionnent 
aux circonffances.

(cj IV. La punition 
des voies de fait eft auffi 
arbitraire , à moins que la 
maniéré dont elles ont 
été commifes ne foit join
te à quelqu’autre délit, 
par exemple , au port 
d’armes de jour ou de

nuit, à la fraéture des por
tes 8c des maifons, 8cc. En 
général on diftingue fi 
elles font violentes ou lé
gères, fi elles font lurve- 
nues dans le cours d’une 
haine , ou fi elles font la 
fuite d’un de fie in prémé
dité. Lorfqu’elles font 
violentes 8c préméditées , 
comme des coups de bâton 
par exemple, on,les met 
au rang de, PaflafTinat , 
ainfi qu’il a été expliqué'au 
rit. des meurtres, affàfli- 
nats 8c homicide, pag. 89.

TITRE XXXVII.

Du crime de Banqueroute 
frauduleufe. (a)

Ordonnance d’Orléans, art. 143.

TA ous Banqueroutiers qui feront faillite ea 
fraude, feront punis extraordinairement & ca« 
pitalement.

•

W Ce mot vient de dateurs d’argent àvoient 
1 l'fn'1 ufage d’Italie, une table ou banc en un 

-Banquiers ou Négo- lieu public : Lorfqu’iïs
t V



Ordonnance de Blois , art: 20;.

V oulons que les Ordonnances faites con

tre les Banqueroutiers 5c ceux qui doleufement 
5c frauduleufement font faillite ou ceflion de 
biens , foient gardées, 5c que telles tromperies 
publiques foient extraordinairement 5c exem
plairement punies.

jHenri IV. Paris, Edit du mois de Mai 1607, 
regiftré le 4 Juin fuivant.

Dbs 1 r a n t pourvoir aux défordres 5c cri
mes plus fréquens que la corruption des mœurs 
procédant de la licence des troubles paflés, a 
introduits, 5c remettre en cetuinotre Royau
me , la Juftice en fon autorité 5c ancienne 
fplendeur, afin que fous elle nos Sujets foient 
confervés 5c maintenus en leur devoir : Nous 
avons confidéré que Tune des chofes à laquel-, 
le Nous avons promptement à remédier, eft 
i’abus 5c tromperie évidente qui fe commet 
fous le nom de prétexte de banqueroute > au 
préjudice des pauvres veuves > orphelins 5c au
tres nos bons fujets ; par le moyen duquel cri
me qui fe rend fréquent 5c comme ordinaire, 
faute d’être puni comme il le mérite *; la foi 
publique 5c confiance entre nos Sujets cil gran
dement diminuée > & le trafic 5c commerce 
quafidu tout ôté. Et d’autant que les anciens 
Rois nos PrédéccfTeurs auroient ordonné peu 
de peines contre les Banqueroutiers, parce que 
durant leurs Régnés , l’infidélité 5c corruption 
des mœurs ne s’éroit point encore iî avant glif- 
fée es cœurs de leurs Sujets : Le Roi François I.

manquoient & qu’ils quir- qu’il étçit rpmpu : Bane 
«lient ce banc, on difoic- roita.
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(5) notre très-honoré Sieur 5c grand-Oncle > 
fur les avis qui lui furent donnés en la ville de 
Lyon, ordonna en l’an 1 y 3 S qu’il feroit ex
traordinairement procédé contre les Banque
routiers faifant doleufement faillite , leurs 
Fa&eurs 5c Entremetteurs > par informations, 
confrontations de Témoins 5c autres voies ex
traordinaires ; 5c la fraude découverte,les cou
pables punis corporellement, par condamna
tion d’amendes honorables 5c profitables aux 
Parties intéreflees, application au Carcan 5c 
Pilory, 5c autrement, comme il feroit arbitré 
par Juftice ; 5c à tenir Prifon fermée jufqu’à 
pleine 5c entière fatisfaétion. Et le Roi Char
les IX , aulli notre très-honoré Sieur 5c Frere, 
fur les plaintes qui lui furent faites en l’aflem- 
blée des Etats tenus à Orléans, (c) que ledit 
crime deBanquproutefe rendoit trop fréquent, 
ordonna que ceux qui feroient faillite en frau
de feroient punis extraordinairement 5c capï- 
talement. LefquellesOrdonnances le feu Roi 
dernier décédé auroit confirmées par fon Edit 
de Blois de l'an 1 jyo, (d) 5c déclaré fon inten
tion être que ceux qui doleufement feroient 
faillite ou ceflion de biens, fuflent punis 5c 
châtiés exemplairement, fans ftatuer d’autres 
peines plus particulières contre les Délin- 
quans ; ce qui a rendu ledit crime fi familier, 
que plufieurs de nos Sujets en ont foufïert & 
fouffrent journellement de grandes pertes. 
Voulant faire celTer les plaintes qui nous ont 
été faites, après meure délibération, Nous 
avons jugé nccefl'aite de renouveller & aug-

{!>) Déclaration du 10 O&obre art. J.
(c) Ordon. d’Orléans, art, 145.
(d) Ordon. de Blois, art, 105.

Lvj
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menter lefdites peines contre les Banquerou
tiers & Ceflîonnaires, faifant faillite en frau
de. Pour ces causes ; ftatuons ôc ordonnons 
voulons ôc Nous plaît que j conformément à 
l’Ordonnance de notredit Sieur ôc Frere , fur 
les plaintes des Etats tenus à Orléans, il foit 
extraordinairement procédé contre les Ban
queroutiers ôc Débiteurs faifant faillite Ôc cef- 
fton de biens en fraude de leurs Créanciers , 
leurs Commis, Fadeurs & Entremetteurs, de 
quelqu’état, qualité ôc condition qu’ils foient, 
ôc la fraude étant prouvée, ils foient exemplai
rement punis de peine de mort, (c) comme 
Voleurs ôc Affronteurs publics. Et néanmoins 
parce que le plus fouvent les Banqueroutiers ; 
font faillite en intention d’enrichir leurs en- 
fans & héritiers, ôc pour couvrir plus aifément 
leur deffein malicieux , font transports ôc ccf- 
fions de leurs biens à leurfdits enfans, héritiers 
ou autres leurs amis, afin de leur conferver : ! 
Nous avons par même moyen déclaré ôc dé
clarons tels tranfports, eeflions, venditions 
ôc donations de biens, meubles ou immeu
bles, faits en fraude des Créanciers, direde- 
ment ou indiredement, nuis ôc de nul effet 
ôc valeur, faifant défenfes à tous nos Juges d’y 
avoir égard :au contraire , s’il leur appert que 
lefdits tranfports, cellions, donations ôc ventes 
foient faites ôc achetées en fraude defd. Créan

te)' Malgré I« peine de norable, ou le carcan , ou ; 
mort prononcée .par cette les galeres à tems ou à per- 
Loi contre les Banquerou- pétuité , ou le banniflè- 
tiers frauduleux, & renou- ment à tems ou à perpé- 
Vellée par l’Ordonnance tuité, le tout fuivant les 
de 167}, la Jutifprudçnce circonftances plus ou 
des Arrêts n’eft pas li fé- moins graves de chaque 
vere. L’on prononce com- affaire. 
i&unétueiH l’amende - hy-
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cie-rs, voulons les Ceflîonnaires, Donataires ôc 
Acquéreurs être punis comme Complices def- 
dites fraudes ôc banqueroutes. Voulons àulîi 
ôc Nous plaît, que ceux qui fe diront, contre 
vérité, Créanciers defdits Banqueroutiers, 
comme il avient fouvent par monopoles ôc in
telligence, afin d’induire les vrais Créanciers 
a cqmpofifîon ôc accord, foient auflï exem
plairement punis comme Complices defdites 
fraudes ôc banqueroutes, (f) faifant très-ex- 
prelfes inhibitions ôc défenfes à toutes perfon- 
nes de retirer lefdits Banqueroutiers,leurs Cau
tions , Fadeurs ou Commis, biens meubles ôc 
papiers , ni leur donner aucun confort ni afïif- 
tance en aucune forte ni maniéré qui puifle 
etre, à peine d’être punis comme Complices, 
ainlî que dit eft. Défendons auflî à ceux qui 
font véritablement Créanciers, à peine d’être 
déclarés déchus de leurs dettes ôc adions, ôc 
autres plus grandes s’il y échet, défaire aucuns 
accords, contrats, ni attermoyemens aufdits 
Banqueroutiers ôc leurs Entremetteurs, ains 
lespourfuivre par les voies de Juftice , fuivanc 
notre intention. Permettons à un chacun de 
nos Sujets, même fans décret ni pèrmiflion , 
d’arrêter les Banqueroutiers fugitifs, ôclesre- 
prefenter à Juftice,nonobftant tous Jugemens, 
Arrêts, ufage ôc coutumes au contraire.

Ordonnance de 1619. art. 144.
Déclarons que ceux , lefquels non 

par leur faute ou débauche, ains par malheur 
ou inconvénient, feront tombés en pauvreté, 
ôc auront été contraints à cette caufe de faire

(f) Voyez ci-dcfibus la Dédaraàon du u Janvier6.



254 CODE PENAL.
ceffions de biens, n’encourront pour cela infa
mie , ni aucune marque , finon la publication 
6c affiche de leurs noms,ci-deflus mentionnée, 
6c en fera fait mention parla Sentence du Ju
ge , par laquelle ils feront reçus à ladite cefllon 
de biens.

Ordonnance de 1673 > dît. 11, art. 12. x 3. 
Art. XII.

Les Banqueroutiers frauduleux feront pour- 

fuivis extraordinairement 6c punis de mort.

Art. XIII.
Ceux qui auront aidé ou favorifé la banque

route frauduleufe, en divertiffant les effets, 
acceptant des tranfpoits, ventes ou donations 
fimulées, 6c qu’ils fçauront être en fraude des 
Créanciers, oufe déclarant Créanciers, ne l’é
tant pas, ou pour plus grande fomme que celle 
qui leur étoit due, feront condamnés en quinze 
cens livres d’amende, 6c au double de ce qu ils 
auront diverti, ou trop demandé, au profit des 
Créanciers.
Louis XV.Déclaration du 11 Janvier 17V) 

regijlrée le 6 Février fuivant.

Dp-F e n d o n s à toutes perfonnes (g) de 
prêter leurs noms, pour aider ou favorifer les 
banqueroutes frauduleufes en divertiffant les 
effets, acceptant des tranfports, ventes ou do
nations fimulées, 6c qu’ils fçauront être en 
fraude des Créanciers, en fe déclarant Créan
ciers , ne l’étant pas, ou pour plus grande fom-

(gl Fauteurs Sc prête-noms des Banqueroutiers fut* 
Aileux.
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fine que celle qui leur eft dûe, ou en quelque 
forte 6c maniéré que ce puifl’e être. Voulons 
qu’aucun particulier ne fe puiffe dire • 6c pré
tendre Créancier, 6c en cette qualité affilfer 
aux alfemblécs, former oppofition aux fcellés 
6c inventaires, ligner aucune délibération ni 
contrat d’attermoyemens, qu’apres avoir affir
mé dans l’étendue de la Ville, Prévôté 6c Vi
comté de Paris, ou fon Lieutenant, & par de
vant les Juges 6c Confuls dans les autres Villes 
du Royaume , où il y en a d'établis, que leurs 
creances leur font bien 6c légitimement dues 
en entier, 6c qu’ils ne prêtent leurs noms di- 
teétement ni indirectement au Débiteur com
mun,le tout fans frais. Voulons auffi que ceux 
defd.pretendusCréanciers qui contreviendront 
aux défenfes portées par ces Préfentes, foient 
condamnés auxGaleres à perpétuité ou à rems, 
fuivant l’exigence des cas, outre les peines 
pécuniaires contenues dans l’Ordonnance de 

3 (h) ; 6c que les femmes foient, outre lef- 
dites pei nés exprimées par ladite Ordonnance, 
condamnées au banniflêment (z).

(1>) C’eft dans l’art. 15. 
au tir. 11 ci- delTLis rap
porté,

(i) Ne feroit - il pas à 
detirer qu’on renouvelât 
toute la févérité des Or
donnances , contre un 
crime qui devient fi fré
quent, & qui porte au 
commerce des atteintes 
«cheufes.

De plus , la Banque
route frauduleufe, étant 
uu genre de vol d’autant 
plus criminel qu’il ren
ferme l’abus d’une con
fiance nécelîàire dans le 
commerce , ne feroit - il

pas ju% d’ordonnner qu’il 
feroir |>burfuivi dans tour 
le Royaume à la Requcte 
du Miniftère public fans 
aucuns frais de la part des 
Parties civiles 3 Ce feroit 
le moyen de diminuer le 
mal en mettant les Parties 
inrêreflees, que le Ban
queroutier frauduleux a 
dépouillées de leur bien, 
en état de le pourfuivre , 
fans être obligés de faire 
des frais confidérables , 
aufquels la plupart du 
temps ils 11e peuvent pas 
fubvenir.

On obferveta en finif-
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TITRE XXXVIII.

Des Monopoles (a).

Ordonnance du Roi Jean 3 de 13 y y.

P o u R ce que nous avons entendu , qu’au, 
cuns de nos Officiers marchandent 5c font 
marché de diverfes marchandises ; pourquoi 
marchandée eftfort empirée, 5c notre peuple 
grevé 5 fi avons ordonné par meure délibéra
tion, que nofdits Officiers dorefnavant par eux 
ni par perfonnes interpofées ne marchandent, 
ne faflênt marchander, ne s’accompagnent 
ou participent en marchandée, à peine d e- 
tre punis grièvement à notre volonté.

François J. Ordonnance de 1y 3 9 > à Paris, 
le 20 Juin.

Art. III.

Défendons à tous Marchands & antres de 

commettre, au fait des vivres 5c marchandises, 
aucunes monopoles ou fraudes.

fant,qu’ily a eu en diffe- être attribuée depuis 1719J 
rens tems, des Déclarations & ce font à préfent les 
pour attribuer aux Juges- Juges ordinaires qui en 
Confuls, la coiyaoilfance doivent connaître, 
des faillites & Banque- (a) Voyez dans le droit 
routes, qui s’ouvriroient Romain de monopoliis & 
dans la Prévôté & Vicom- conventu negotiatornw ülîàtr 
ré de Paris ; mais cette Cod.tot.tit.
J unfdiction a ce tic de leur
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François J. Ordonnance de Villers-Cotte- 

rêts, en Août 1539, art. 191.
O efendons à tous les Maîtres, enfemble 

aux Compagnons ôc ferviteurs de tous métiers, 
faire aucunes Congrégations ou Aifemblées, 
grandes ou petites, ni pour quelque caufe ou 
occafion que ce foit ; 5c ne faire aucunes mo
nopoles , 5c n’avoir ou prendre aucune intelli
gence les uns avec les autres du fait de leurs 
métiers, fous peine de confifcation de corps 5c 
de biens [b).

{b). Cette difpofîtion 
biffe au Juge la liberté , 
de prononcer une peine 
plus ou moins févere, fui- 
vant les circonftances. 
Dans des cas très-graves, 
qui intéreflèroient la vie 
même des Citoyens , par 
exemple , les Monopo
les fur le Bled, on pro- 
nonceroit la peine de

mort. Dans des cas moins 
importans, on fe conten- 
terott de prononcer les 
Galeres, le Blâme ou l’Ad
monition , comme on en a 
l’exemple dans une affaire 
jugée par le Parlement, 
les Chambres aflëmblées , 
peu après la chute du lîf- 
tême de Law, & qui n’eft 
ignorée de perfonne.

TITRE XXXIX.

Du crime d’Ufure (a).
Louis XII. Ordonnance de 1 y 10 , regijlréi 

le 2.7 Avril audit an.

Art. l x y.
Avons interdit 5c défendu , interdirons 5c 

défendons à tous Notaires, de ne recevoir au-

(a) dans les Loix acceffîonibus & morâ, ff. 
Romaines de ufwis & fruc- ib. 22. tit. r. de ujur. 
tibus ir confis, c£r omnibus Cod, lib, 4, tit. je. de mu-.



cuns contrats ufuraires

tico fcenore. ff. lib. 3. tït. 
3. & Cod. hb. 4, lit. 33. 
de muîicis ufuris, Nov.
110. de ufitris & jruftibus
leratorum & fideicom. cod, 
hb. 6. lit 47. de uficr.
pupil. Cod. lib. j. lit. 36. 
de ufuris rà judicatœ. Cod. 
lib. 7. fit. s4. de ufuris
Jùpra duplum computaiis. 
Kovel. 138. de ufuris fifat- 
libus, Cod. lib. 10. rit. 8.

On trouve dans le Re
cueil de M. Sccoulle, tom. 
1. p, 96 une Lettre ou 
Mandement latin de S. 
Louis , adrefîee à tous 
les Baillifs , dans laquelle 
il dit qu’ayant appris que 
pluiieurs ufuriers étran
gers fe font introduits 
dans le Royaume, il leur 
ordonne de les contrain
dre à fortir de leur reiïort 
dans l’efpace de trois 
mois, en faifant rendre 
les gages fans intérêts à 
ceux qui en auroient en
core alors, le tout néan
moins fans préjudice du 
commerce légitime que les 
étrangers pourront tou
jours exercer , pourvu 
qu’ils 11e commettent 
point d’ufures. Cette mê
me Lettre ou Mandement 
de Saint Louis enjoint de 
plus à tous les Baillifs du 
Royaume de requérir les 
Seigneurs de la.même cho- 
fe dans leurs terres, Sc 
de les y contraindre en 
cas qu’ils n’y fatisfaflent 
point.

Philippe III. donna

fur peine d eue pri-

des Lettres dans le mê
me efprit, adreflees à tous 
les Baillifs, portant ordre 
d’expulfer les ufuriers é- 
trangers dans l’efpace de 
deux mois , pendant le
quel temps les debiteurs 
pourroient retirer leurs 
gages fans ufure ; de faite 
obferver la même chofc 
aux Juges des Seigneurs, 
fans préjudice néanmoins 
du commerce légitime des 
étrangers, Sc le tout fous 
peine de perte de corps 
Sc de biens. Pr.tmijfa an 
tem volumtts fub posai 
amijfionis corporis & bi
nontm firmter ibfervttri. 
Ces Lettres furent don
nées à Paris au Parlement j 
de l’Ailomption 1174, |
Recueil de Secoufîë. tom.
I. pag. 199.

Philippe IV. dit le 
Bel, rendit une Ordon
nance contre les ufures, 
en Juillet 1311, à l’abbaye j 
de Maubuilîon , par la- i 
quelle il défend l’ufure j 
fous la même peine de per
te de corps Sc de biens, j 
en conféquence il défend 
de prendre des intérêts j 
plus forts qu’un certain 
denier qu’il fixe , excepté 
dans les foires de Cham
pagne ; il défend tous coh- j 
trats feints ou fimulés ' 
pour exiger Sc voiler des 1 
ufures, Sc il défend au 
Créancier qui fait renou- 
veller l’obligation , de 
faire accumuler l’intérêt
avec le principal, le tout

TITRE' XXXIX.
vés de leurs états , 6c d'amende arbitrai
re (b).

Ordonnance cP Orléans, art. 14 t.

Défendons auffi à tous Marchands & au

tres , de quelque qualiré qu’ils foient, de fup- 
pofer aucun prêt de marchandées, appellé 
perte de finances, laquelle fe fait par revente 
de la même marchandife à perfonne fuppofée; 
& ce ^ à peine contre ceux qui en uferont > 
en quelque forte qu’elle foit déguifée , de
punition corporelle 6c

fous la même peine. Re
cueil de SecouJJe. tom. I. 
pag, ^84. Comme on in
terprétoit mal cette Or
donnance , Sc qu’on ju- 
geoit qu’elle n’avoir pas 
prohibé les ufures moins 
conlidérables que celles 
qui y font énoncées, le 
même Philippe le Bel ren
dit une nouvelle Ordon
nance interprétative, à Pa
ris le 8 Décembre 1311, 
par laquelle il renouvelle 
la perte de corps Sc de 
biens contre ceux qui com
mettent les ufures men
tionnées dans l’Ordon
nance précédente ; & à 
l’égard des ufures moins 
çonfidérables i il veut 
qu’elles foient punies Sc 
corrigées, mais il laifTe la 
fixation de la peine à l’ar
bitrage du Juge. Voyez 
Recueil de Secouflè, tom. 
1 m so8.

W La merae Qrdon-

confîfcation de biens >

nance dans l’art. 64 , en
joint aux Juges de pour- 
fuivre exaftemenc les ufu
riers , à peine de^ fufpen- 
fion de leurs Offices, Sc 
d’amende arbitraire, Sc de 
prononcer les peines de 
droit. L’art. 66. accorde 
un tiers des amendes aux 
Dénonciateurs, & ordon
ne en même tems qu’on

fiunifïè, comme de raifon, 
es Dénonciateurs qui fe- 

roient trouvés calomnia
teurs.

François I, par une 
Ordonnance de 1333, re- 
giftrée au Parlement de 
Provence, chap. 19 , art. 
iz, ( qu’on trouve dans le 
Recueil de Néron ) ren
due pour les Pays de Pro
vence ,Forcalquier Sc Ter
res adjacences, ordonne 
précifément la même cho
ie que ce qui eft contenu 
dans les art. 64 & 66 de 
l’Ordonnance de ifio.
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fans que nos Juges puiflent modérer la pei* 
ne (c).

Ordonnance de Blois, art. zoz. & $Gu 

Art. CCI I.

F AiSONS inhibitions & défenfes à toutes 
perfonnes, de quelque état, fexe & condition 
quelles foient, d’exercer aucunes ufures, ou 
prêter deniers à perte de finance par eux ou 
par autre, encore que ce fut fous prétexte de 
commerce ; & ce fur peine , pour la premiè
re fois , d'amende honorable , banniflement 
& condamnation de grofles amendes, dont le 
quart fera adjugé aux Dénonciateurs; &pour 
la fécondé,de confifcation de corps & de biens; 
ce que femblablement nous voulons être ob- 
fervé contre les Proxénètes , Médiateurs & 
Entremetteurs de tels trafics & contrats illi
cites & réprouvés : finou au cas qu’ils vinfl’ent 
volontairement à révélation , auquel cas ils 
feront exempts de ladite peine.

Art. CCCLXII.

Enjoignons à tous Juges de garder & faire 
garder très-étroitement l’Ordonnance faite fur 
la revente des marchandifes, qu’on appelle 
perte de finance; <5c non-feulement dénier ac-

(c) Lé zo Janvier 1367 , Henri III publia contre 
Charles IX donna à Pa- les ufuriers un Edit regif- 
ris des Lettres Patentes , tré en Parlement le 7 Sep- 
portant injonction aux ternbre fuivant , par le- 
Juges de veiller foigneu- quel il ordonna purement 
ferment à la recherche, éc Amplement l’exécution 
perquifition Sc pourfuitc des Ordonnances rendue* 
des ufuriers. par fes PrédéceJlèurs.

Ak mois d’Août 1 $76,
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tion à tels Vendeurs & Suppofeurs de prêt, 
mais auffi procéder rigoureufement contre 
eux Sç contre leurs Courtiers & Raeheteurs , 
qui fe trouveront feiemment être pratiquant 
de tels trafics & marchandifes illicites, par 
jnuléles, confifeations de biens, amendes ho
norables & autres peines corporelles, félon les 
circonftances, & fans aucune dUIÎmulation 
ou connivence (d).

Ordonnance du Commerce. tit. 6, art. 1. 
z & 8.

Article Premier.

Défendons aux Négocians, Marchands 

éc à tous autres, de comprendre l’intérêt avec 
le principal,'dansles lettres ou billets de chan
ge , ou aucun autre aébe.

W) En 1 f94, le 14 Avril, 
Hures Patentes d’HENRi 
IV, regiftrées Le z Septem
bre H97 , qui contien
nent évocation de l’at
tribution de jurifdi&ion 
qui avoir été donnée au 
Grand Confeil pour la 
recherche des ufures, avec 
attribution de cette .mê
me jurifdi&ion à la pre
mière Chambre des E11- 
quetes, qui rendit én con
férence un Arrêt le 17 
Décembre 1 397 „ conte
nant le Réglement nécef- 
faire pour exercer d’une 
façon utile la jurifdidtion 
qui venoit de lui être at
tribuée. Font. tom. I,liv.
1 » tir. 74.

La Jurifprudence des 
Arrêts a fuivi dans la dif- 
Uibuyojj des peines con

tre le crime d’ufüre , la 
diftinéhon que l’on trou
ve dans l’Ordonnance de 
Philippe le Bel de 13 iz , 
interprétative de celle de 
1311 : ^pour les ufures peu 
coniïderables, 011 pronon
ce ou une amende, ou 
une admonition, ou une 
aumône , ou le blâme : 
mais pour les ufures ex- 
ce/Iîves ou réitérées, fou- 
vent on prononce l’amen
de honorable in figuris , 
& le Bannillèment à rems 
avec une grollè amende. 
Dans je cas d’une récidi
ve , on a vu que , fuivant 
les Ordonnances, & no
tamment l’art, zoz de 
celle de Blois, les Juges 
font autorifés à pronon
cer la confifcation du 
corps & des biens.
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Art. II.

Les Négocians, Marchands , & aucun au
tre , ne pourront prendre 1 interet d interet j 
fous quelque prétexte que ce foit.

Art. VIII.

Aucun prêt ne fera fait fur gage, qu’il n'y 
en ait un aéte pardevant Notaire, dont fera te
nu minute , 3c qui contiendra la fomme prê
tée , &. les gages qui auront été délivrés, à 
peine de reftitution des gages, à laquelle le 
Prêteur fera contraint par corps, fans qu’il 
puiffe prétendre de privilège fur les gages, fauf 
à exercer fes autres adions (e).

(e) Comme l’ignorance 
eft probable en bien des 
cas dans cette matière, elle 
exeufe quelquefois de la 
peine. Alors l’ufure fe ré
pare par des reftitutions 
ou imputations de ce qui 
a été payé.

Le crime d’ufure a ceci 
de particulier,, que celui 
qui s’eft prêté à l’ufure 
paflive, quoiqu’il parodie 
complice , eft ^ reçu a la 
dénoncer , 8c a en pour- 
fnivre la réparation, par
ce qu’en effet il eft diffi
cile de regarder comme 
réellement complice ce
lui pour lequel il n’y a

que du préjudice dans le 
crime : fa volonté eft prï- 
fumée extorquée par une 
néceffité preflinte.

Enfin , cqmtne il eu 
fouvent difficile d’avoir 
deux témoins fur chaque 
fait d’ufure , on regarde 

"la preuve comme jcquife 
contre l’ufuriet, lorfqu’il 
y a un témoin précis fut 
huit.ou dix faits d’ufure 
différens , & furtout lorf
qu’il s’y joint des préfem- 
ptions "tirées de l’état des 
affaires de l’Accufé , & des 
papiers ou regiftres qui 
ont été trouvés chez lui.

•$*

TITRE XL. 165

TITRE XL.

Du crime de Stellionat (a).

N ous n’avons point de Loix précifes contre 
les Stellionataires. Ainfi ( comme dit Bruneau 
dans fes Obfervations 3c Maximes furies ma
tières criminelles, part. 2. tit. 31. ) *la peine 
de ce crime dépend de l’arbitrage du Juge ; 
& il peut prononcer ou le fouet, ou le bannif- 
fement, ou l’amende, ou la prifon, félon la 
gravité du délit 3c des différentes circonftan- 
ces de chaque affaire. Il n’eft même prefque 
plus d’ufage de prononcer des peines contre 
ce crime. On ne le pourfuit communément 
qu’au civil 3 3c le Juge prononce contre le Dé
biteur le payement delà créance 3c rembour- 
fement du principal, même par corps.

L’Edit de 1606, art. 23. décharge les Ec- 
cléfiaftiques de la contrainte par corps pour

(a) Par Stelloniar on 
entendoit chez les Ro
mains toutes ies fraudes, 
tromperies Si mauvaifes 
manœuvres qui 11’avoienc 
pas de nom. De crimint 
Ctellionatûs , ff. lib. 47, 
tit. 20, & Cad. lib. 4, tit. 
39. Parmi nous on ref- 
traint ce mot à fignifier 
le délit de celui qui enga
ge un bien comme étant 
a lui, quoiqu’il ne lui ap
partienne pas ,ou qui l’en
gage comme libre quoi
qu’il foit fujet à d’autres 
«téauce*1- C’eft une efpece

de vol. Si au contraire on 
veut prendre le mot de 
Stellionat dans fou ancienne 
étendue, alors il y faut 
appliquer les peines pro
noncées contre les Ban
queroutiers frauduleux, Sc 
en général les peines pro
noncées contre toutes 
tromperies Sc mauvaifes 
manœuvres oui n’qnt pas 
de nom, Sc dont la peine 
parmi nous dépend de 
l’arbitrage du Juge , Sc 
par conséquent des cir- 
conftanees.
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les dettes civiles. Voici de quelle maniéré s'ex* 
prime l’Arrêt d’enregiftrement fur cet article. 
Le vingt-troifiéme article n’aura lieu pour le 
regard des Stellionataïres ni autres, qui au
ront pris les Ordres depuis les obligations > 
foumijjions & condamnations par corps.

TITRE X L I.

Du Faux (a).

Louis XIV. Edit du mois de Mars 1680, 
portant peine de- mort contre les FauJJai- 
res , regiftré en Parlement le 19 Mai fui- 
vaut.

Louis, &c. Le Roi François I, (b) l’un 
de nos Prédécefl’eurs, auroit par Ton Edit du 
mois de Mars if|i, ordonné la peine de 
mort contre tous ceux qui feroient atteints & 
convaincus par Juftice , d’avoir fait &c pafl'éde
faux Contrats, & porte

(a) Voyez, ad leg. Cor- 
nel. de falps, f. tôt. tit. 
ad leg, Çomel, de falfts, 
Cod. tôt. tit, de pœna fal- 
fum tefdmonium dicentium 
Sacerdotum, N<n>. -j6. Im- 
perat, Leon, De falfario- 

■ rum pœna, Nov, 77. lm-
perat, Leon,

(b) Cette Ordonnance 
prononçoît la peine de 
mort contre tous ceux qui 
font de faux Ailes ou qui 
portent de faux témoigna
ges. L’Edit de Louis XIV 
renferme trois difpofi- 
cions. i4*, Il prononce la

de faux témoignages)
peine de mort contre ceux 

ui commettent le Faux 
ans l’exercice d’une fou- 

ftion publique , comme 
Notaires, &c.

iQ, A l’égard des per- 
founes non publiques qui 
font coupables du Faux> 
il laide aux Juges la liber
té de les punir de mort 
ou d’une moindre peine 
fuivant les circondances.

30. La peine de mort 
contre tous ceux qui fal- 
fifient les Lettres Si Sceaux 
de grande & petite Chan
cellerie, croyant
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croyant pouvoir par la févérité de fon Ordon
nance, & l’appréheiaffon que les Officiers, qui 
font les premiers dépofftaires de la foi publi
que, auroient du châtiment, réprimer dans fa 
fource la fréquence d’un crime qui attaque ffn- 
guliérement la fociété civile, &qui trouble le 
repos & la fureté des familles. Néanmoins 
comme il eft vrai que les Notaires ne font pas 
les feuls qui foient les dépofftaires de la foi 
publique, puifqu’on ne contracte pas moins en 
Juftice que pardevant eux, & qu’il eft auffi 
important d’empêcher que les autres Officiers 
& Minières, auxquels Nous avons confié no
tre autorité, en confervent régulièrement le 
dépôt, <5c foient détournés d’en abufer ; ce
pendant quelques-uns de nos Juges ont été per- 
fuadés que l’Ordonnance comprenant feule
ment les Notaires & les Témoins, ne leur laif- 
foit pas la liberté de condamner à mort les Of
ficiers & Miniftres qui font convaincus d’avoir 
commis fauflëté, cequiavoit caufé beaucoup 
de diverffté dans leurs Jugemens, & donné 
efpérance d’impunité aux coupables : A quoi 
étant néceffaire de pourvoir & d’arrêter le 
cours d’un mal qui feroit plus à craindre, s’il 
netoit prévenu par la rigueur de la peine : A 
ces causes & autres confédérations à ce Nous 
mouvant, de l’avis de notre Confeil, qui a vut 
ladite Ordonnance du mois de Mars 1 j 31 » 
Nous avons dit, ftatué & ordonné, ic par ces 
Préfentes fignées de notre main, difons, fla- 
tuons & ordonnons, voulons ôc Nous plaît,que 
ladite Ordonnance du mois de Mars 1 f 31, 
loit obfervée ponctuellement félon fa forme & 
teneur ; (c) & y ajoutant que tous Juges, Gref-
(O Faux dans l'exercice 4'une fonftion publique*
II, Partie. M
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fiers &c Miniftres de Juftice , de Police & de 
Finances de toutes nos Cours &c Jurifdirions; 
comme aufficeux des Officialités & des Jufti- 
cesdesSeigneurs; les Officiers & les Miniftres 
des Chancelleries ; les Gardes des Livres & 
Regiftres des Chambres des Comptes & des 
Bureaux des Finances & ceux desHôtels-de- 
Ville, les Archiviers, & généralement toutes 
perfonnes faifant fonétion publique , par Offi
ce , Commiffion , ou Subdélégation , leurs 
Clercs ou Commis qui feront atteints & con
vaincus d’avoir commis fauffieté dans la fonc
tion de leurs Offices,Commiffions & Emplois, 
feront punis de mort t telle que les Juges 1 ar
bitreront félon l'exigence des cas. Et (d) à l'e
gard de ceux qui n’étant Officiers, & qui 
n’ayant aucune fonétion ou miniftere public, 
Commiffion ou Emploi de la qualité ci-def- 
fus, auront commis quelques fauffietés, ou qui 
étant Officiers, les auront commifes hors la 
fonction de leurs Offices,Commiffions ou Em
plois, les Juges pourrontles condamner à tel
les peines qu'ils jugeront,meme de mort, félon 
l’exigence des cas, & la qualité des crimes(cj

( d ) Faux hors d’une 
fonétion publique,

(e) Quoique çette Or
donnance ne parle point 
exptefîeraent des faux Té
moins, & qu’elle confirme 
au contraire FOrdonnan- 
pe de François I, prpen- 
•dant elle a été caivfe d’un 
changement de Jurifpru- 
dencê. Arrêt du <; Décem
bre lôiSç,, qüi condamne 
des faux Témoins à être 
décolés: mais depuis , Ar- 
*ét du 34 Août ï68i, qui

a condamné aux Galères 
des faux Témoins •& cor
rupteurs. Autre Arrêt du 
îi Mai r?fc8 par letpiel 
Tierte Thibault fubor- 
neur de Témoins a ete 
condamné à l’amende ho
norable in figrnis, & aux 
Galeres pour crois ans 
Voyez Diéliopnaire, des 
Arrêts,

Dans l’ufage aftuel on 
prononce la peine des Ga
lères contre les faux Tc- 
•moinsj & ce changement
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Voulons en outre que ceux qui auront hlCiBc(f) 
les Livres de notre Grande Chancellerie,& de 
celles qui font établies près nos Cours de Par
lement, imité, contrefait, appliqué ou fuppofé 
nos grands ou petits Sceaux , foit qu’ils foienc 
Officiers, Miniftres ou Commis de nofdites 
Chancelleries ou non, loient punis de mort.

Déclaration du Roi, regijlréc en Parlement 
h z Septembre 16 9 9, (g)

P ar notre Edit du mois de Mars 16" 80, don
né pour l’exécution de l’Ordonnance du mois 
de Mars 1 j 31, Nous avons ordonné que tous 
Juges, Greffiers, Miniftres de Juftice, Police 
& de Finance, tant de nos Cours &c Juftices 
fubalternes, comme auffi ceux des Officialités 
& des Juftice.s des Seigneurs, les Officiers &

«fl fondé fur l’erpreffion celui d’un Officier public 
de la Loi qui laille la li- qui fait un faux Acte, &c 
berté au Juge : en confé- contre lequel la Loi pro
fanée on ne prononce nonce la peine de morr. 
la peine de, mort contre Le délit de l’Officier pu- 
im faux Témoin , que blic n’influe que fur les 
«juand il a, expofé l’accufé forrunes des Citoyens : ce- 
a cette même peine, en lui du faux Témoin com- 
depofant a faux contre lui. promet leur vie & leur 
Il feroit. néanmoins à de- honneur. Les Juges font 

■tirer qu’on punît toujours obligés de condamner un 
du dernier fupplice un cri- innocent fur la dépoflcion 
me auffi dangereux pour précife de deux Témoins, 
la fociété , &c dont l’effet Peuvent - ils effrayer par 
«ftd’expoferle Jugea con- des peines trop féveres, 
damner un, innocent. Y a* ceux qui voudroient leur 
l‘d un délit plus grave en impofer dans une occa1- 
qu’un faux témoignage fion auffi importante ? 
prémédité dans le dellèin (/) Faljîtica teins des 
d accabler l’innocence , Lettres & Sceaux de Chan- 
qu un menfonge fait à la cellerie.
Juftice elle-même , après ' (g) Contre ceux qui
ferment de dire vérité ? contrefont la fig nature 
Un pareil crime eft encore des Secrétaires d’F.tar. 
plus important à punir que

Mi)
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Miniftres des Chancelleries,les Gardes des Li. 
vres ôc Regiftres des Chambres des Comptes, 
de des Bureaux des Finances ôc des Hôtels-de- 
Villes, les Archivaires, & généralement tou
tes perfonnes faifant fondion publique par Of
fice , Commiiîion ou Subdélégation , leurs 
Clercs ou Commis qui feront atteints ôc con
vaincus d’avoir commis fauffieté dans la fonc
tion de ledrs Offices,Commiffions ôc Emplois, 
feront punis de mort ; ôc à l'égard de ceux qui 
n’étant Officiers, 6c qui n’ayant aucune fonc
tion ni miniftere public, Commiffion ou Em
ploi de la qualité ci-deflus , auront commis 
quelques fauilctés, ou qui étant Officiers les 
auront commifes hors la fondion de leurs Of
fices , Commiffions ou Emplois ; Nous avons 
par le meme Edit, ordonné que les Juges les 
pourront conda mner à telles peines qu’ils juge
ront , même de mort, félon l’exigence des cas, 
6c la qualité des crimes ; 5c que tous ceux qui 
auront falfifié les Lettres de notre Grande 
Chancellerie, 6c de celles établies près nos 
Cours, imité , contrefait, appliqué ou fuppofe 
un grand ou petit Sceau, foit qu’ils foient Offi
ciers , Minières ou Commis de nofdites Chan
celleries ou non 5 foient auffi punis de mort. 
Mais ayant été informé que quelques-uns de 
nos Juges n’ont condamné qu’aux Galères 
ceux qui ont contrefait la fignature des Secré
taires d’Eçat 5c de nos Commandemens, fous 
prétexte que ladite Ordonnance de i y 3 i , & 
l'Edit du mois de Mars i68o,ne contiennent 
aucune difpofition expreffie à cet égard, Nous 
avons cru fur ce fait devoir expliquer notre in
tention. A ces causes , difons, ftatuons & 
yqulons, ordonnons 5ç Nous plaît, que toys
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ceux qui contreferont les Signatures de nos 
Confeillers en tous nos Confeils , Secrétaires 
d’Etat ôc de nos Commandemens, es chofes 
qui concerneront la fondion des Charges def- 
ditsSecrétaires d’Etat, foient à l’avenir punis 
de mort. (A)

Louis XV, 4 Mai ï7io , regiftréle 10 
Juillet fuivant.

Louis, ôcc. Par Ordonnance duRoi Fran

çois I, du mois de Mars 1 y 31, il eft expfefle- 
ment porté, que tons ceux qui feront convain
cus d’avoir fait 5c paflfé des faux Contrats, fe
ront punis de mort ; laquelle difpofition notre 
très-honoré Seigneur 5c Bifayeul, parfon Edit 
du mois de Mars 16 80 , a étendu à tous Juges, 
Greffiers , Miniftres de Juftice , Police ôc 
Finances, tant de nos Cours ôc Juftices Roya
les ou des Seigneurs, qu’à ceux des Gffiçiali- 
tés ôc des Chancelleries, ainfi qu’aux Gardes 
des Livres des Regiftres des Chambres des 
Comptes, ôc des Bureaux des Finances, aux 
Officiers des Hôtels-de-Villes, aux Archivai
res , ôc généralement àtoutes perfonnes faifant 
fondions publiques, par Offices, Commiffions 
ou Subdélégations, leurs Clercs ou Commis; 
laiiTant à l’arbitrage des Juges de punir de 
mort ceux qui auraient commis des faufl'etés 
en tous autres cas, ainfi qu’ils le jugeraient a 
propos ; au préjudice de laquelle déclaration

(h) En conféquence de 1756, qui condamne Jean 
cette Déclaration , on a Alexandre Bourg de Cou- 
prononcé la peine de long à être pendu avec 
niorc contre ceux qui fa- écriteaux devant Sc der- 
briquent de fauffes Let- riere , portant ces mots : 
très de Cachet. Fabricateur de faujfes Let*

Jugement de la Chambre très de Cachet. 
de l’Amenai du u Juin

Miij
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notredit Seigneur & Bifayeul ayant été infor
mé que quelques Particuliers qui avoient con
trefait la lignature des Secrétaires d’Etat, 
avoient été feulement condamnés aux Galères, 
fous prétexte que ladite Ordonnance de i y 31, 
ni l’Edit du mois de Mars 16 8 o,ne contenoient 
aucune difpolîtion précife à cet égard , il au- 
roit expreÊement ordonné par fa Déclaration 
du 20 Août 169$),que ceux qui contreferoient 
les fignatures defdits Secrétaires d’Etat, &ée 
nos Commandemens, dans les chofes qui con
cernent la fonétion de leurs Charges, feroient 
punis de mort , ce quia donné lieu à plusieurs 
Arrêts, qui ont condamne au dernier fupplice 
des Fauflàires de cette cfpéce ; 6c quelquesper- 
fonnes ayant entrepris de fallîfîer des Billets de 
Monnoie ; foit dans les fignatures, foit dans 
les fommes, elles ontfubi une fcmblable con
damnation qui a été aulïiprononcée par l’arti
cle 7 de nos Lettres Patentes du 2 Mai 1716(1') 
regiftréesen notre Cour de Parlement de Pa
ris le 4 du même mois, contre tous ceux qui 
fabriqueroient ou fallîfieroient les Billets de la 
Banque , en contreferoient les cachet? ou les 
planches fur lefquels lefdits Billets feroient 
gravés. Cependant la malice des Faulîàires, & 
l’efpérance d’un gain conlîdérable les ayant 
portés à chercher de nouveaux moyens, non- 
feulement pour imiter, contrefaire , faire fal< 
ftfierou altérer les Récépiflésdu Tréfor Royal, 
& autres papiers publics ; mais aulfi à contre-

(i) Ces Lettres Paten
tes portent privilège en 
faveur du fieur Law & fa 
Compagnie, d’établir une 
Banque générale. L’arti
cle VII défend, à peine

de la vie, de fabriquer ou 
fallîfîer les billets de la 
Banque , &: de contrefaire 
le caçhçt, ou les planches 
fur lefquelles lefdits bils 
lets feront gravés,
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faire, altérer ou changer, foit dans les fom
mes, foit dans les dates 6c numéros, les Or
donnances tirées fur notre Tréfor Royal, ainlî 
que les autres expéditions qui en émanent ; 
nous avons crû qu’il importoit au bien général 
du Royaume, à la fûreté du commerce Sc à 
l’intérêt de nos Sujets, d’ordonner que tous les 
Faulîàires de cette qualité, feroient aufïî punis 
du dernier fuppliceiî§ainfî que ceux qui feroient 
convaincus d’avoir falfifié ou altéré les Regis
tres , Quittances ou autres Expéditions du Tré- 
forier de nos Revenus cafucls, Tréforiers-Gé- 
héraux de l’Extraordinaire des Guerres, Rece
veurs des Conlîgnations on Epices, Commif- 
faires aux Sailîes réelles, des Prépofés à la Re
cette de nos Fermes ou de nos Finances , Re
ceveurs & Tréforiers de nos Pays d’Etats, 6c 
tous autres qui font chargés, par Commilfion 
ou autrement, de la recette, du payement ou 
du maniement des fonds qui entrent dans les 
Caillés Royales ou publiques ; fans que ladite 
peine puilfe être modérée , fous prétexte que 
les articles defdits Regiftres altérés ou faliifiés, 
ni lefdites Ordonnances, Quittances, ou Ex
péditions , feroient pour des fommes très-mo
diques , ainlî qu’il a été ordonné par la Décla
ration du feu Roi notre très-honoré Seigneur 
6c Bifayeul, du x 1 Septembre 1706 , à l’égard 
des vols qui fe commettroient dans nos Mai- 
fons Royales. Aces causes , 6cc.

Article Premier. \

Que lefdites Ordonnances, Edits 6c Décla
rations dû mois de Mars 1 y 31, du mois de 
Mars 1680, Déclaration du 20 Août 169 9 » 
l'art. 7 defd. Lettres Patentes du 2 Mai 1716»

Miv
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feront exécutées félon leur forme <3c teneur : & 
en y ajoutant, ordonnons que tous ceux qui 
feront convaincus d’avoir imité , (k) contre
fait} falfifié ou altéré, en quelque forte ôc ma
niéré que ce puifl'e être, les Ordonnances ti
rées fur notre Tréfor Royal , les états ou ex
traits de diftributions, ainfi que les Refcrip- 
tions, Récépiflés j ou autres Expéditions qui 
émanent de notre Tréfor^oyal, feront con
damnés à mort par nos Juges ; fans qu’ils puif- 
fent modérer ladite peine , quoique pour fem- 
blables cas, ils n’euflent jamais été repris ou 
punis ; fans avoir égard à la valeur , ou à la 
modicité du préjudice que lefdites falfifica- 
tions, altérations ou changemens auroient pû 
caufer.

A TL T. I I.

Voulons pareillement que tous ceux qui fe
ront convaincus d’avoir falfifié (/) ou altéré les 
Regiftres , Quittances ou Expéditions du Tré- 
forier de nos Revenus cafuels, Tréforiers-Gé- 
néraux de l’Extraordinaire des Guerres, Rece
veurs des Confignations ou des Epices, Com- 
miflâires aux Saifies-réelles, enfembie des Pré- 
pofés à la Recette de nos Fermes ou de nos 
Finances , Receveurs ou Tréforiers de nos 
Pays d’Etats, de tous autres qui font chargés 
par Commiffion ou autrement de la Recette, 
du maniement ou du payement des fonds qui 
entrent dans les Caillés Royales ou publiques, 
foient punis de mort ; fans que ladite peine 
puifié être modérée , pour quelque caufeou 
occafion que ce puiilc être. '

. ( K) Pacificateurs des pa- piers concernant tous Tré- 
piers du Trefor Royal. foriers Royaux ou Puj 

(*; Falimcatcurs des pa- blics.
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Art. III-

Ordonnons aufli que tous ceux qui feront 
convaincus d’avoir altéré, (ni) change ou fal— 
fifié tous papiers Royaux ou publics, foient 
condamnés au dernier fupplice ; fans que les 
Juges puiflént avoir égard à la modicité des 
fommes, ni au plus ou moins de dommage 
que lefdites falfifications, altérations ou chan
gemens pourroient caufer.

Déclaration du Roi donnée a. Verfailles h 
z8 Décembre 1734,regijlrée en Parlement 
le x j Janvier 173

L ouïs, dcc. L’établiiîement du Contrôle 
des Aétes des Notaires,a eupourprincipal ob
jet l’utilité de nos Sujets, en affinant la date 
des Contrats ; & nous avions lieu d’efpérer 
que les différens Réglemens qui ont été faits 
fur cette matière, y avoient fuffifamment pour- 
vû:ccpendant Nous fommes informés que plu
sieurs Notaires, dans la vue d’appliquer à leur 
profit les droits qui nous appartiennent, de 
abufant de la confiance publique , font men
tion du Contrôle fur les expéditions qu’ils dé
livrent, (n) quoique les minutes n’ayent pas 
été contrôlées; de que ces contraventions de
meurent fouvent impunies, par la difficulté 
que font nos Juges de ceux des Hauts-Jufticiers 
de pourfuivre extraordinairement lefd. Notai
res, fous prétexte que les Déclarations ci-devant 
intervenues, n’ont prononcé en ce cas, pour 
la première contravention , qu’une amende

(m) Falfificatcnrs des (n) Faufïè mention du 
papiers Royaux pu pu- Contrôle, blics. M v
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de deux cens livres. Mais comme une pa
reille prévarication, indépendamment de la 
contravention aux Edits 3c Déclarations fur le 
fait du Contrôle, ne peut être regardée que 
comme unefaulï'eté , qui mérite par cette rai- 
fon d’être réprimée par les peines prononcées 
par les Ordonnances contre les Officiers pu
blics qui fe rendent coupables du crime de faux 
dans la fonéfion de leurs Offices: A ces cau
ses , voulons & Nous plaît que les Notaires, 
Tabellions, Greffiers, ou autres ayant faculté 
de pafl’er des aéfes ôc contrats, qui feront con
vaincus d’avoir fauflemcnt fait mention fur les 
expéditions par eux délivrées, des aétes qu'ils 
auront paflés, que les minutes auront été con
trôlées, forent pourfuivis extraordinairement* 
même pour la première fois, 3c puiflent être 
condamnés aux peines prononcées par les Or
donnances contre lesFauiTaires. Enjoignons* 
cet effet, à tous nos Fermiers, leurs Commis 
& autres, de remettre, à la première réquffi- 
tion , aux Subftituts de nos Procureurs-Géné
raux 3c aux Procureurs des Hauts-Jufticiers, les 
extraits des Regiftres des Contrôles ; même 
de dépofer les Regiftres, s’il eft ordonné par 
les Juges , aux Greffes des Juftiees,pour être 
cnfuite rendus au Commis après le JugemenS 
du Procès.

François I, à Châteaubriant, Juin 
1732, art. f.

*\f oulons 8c ordonnons, (o) que tous no5 
Financiers, de quelqu’état > qualité ou condi
tion qu’ils foient, qui fe trouveront avoir falfî- 
fié acquits, quittances, comptes 3c rôles de 
montres, foient pendus 3c étranglés.

Falsificateurs d'acquits, quittances > ÿcc,
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Henri II. h Saint Germain en Laye, Juin 

1 j jo, art. 16.
Tous (p) ayant commis fauffieté au fait des 
Bénéfices, foit èn baillant Collations, Impé
trations, Procurations, Inftrumens, Réquiit- 
tions, tems d’Etude, Lettres de Dégré, Man
dats , Nominations 3c autres Aûes 6c Inftru
mens Judiciaires ou Extrajudiciaires en Cour 
de Rome , ou des autres Collations, Provi- 
fions ou Présentations, foit es regiftres des 
Notaires Apoftoliques ou autres perfonnes 
publiques, de quelque qualité qu’ils foient ; 
s’ils font Clercs, feront déclarés déchus du 
Droit poffefloire prétendu auxdits Bénéfice* , 
3c punis de telle peine que les Juges verront 
pour le cas privilégié, 3c renvoyés à leur Pré
lat 8c Juges ordinaires, pour procéder contre 
eux, tant par déclaration d’inhabileté perpé
tuelle de tenir 3c poiléder Bénéfice en ce 
Royaume, qu’autres peines félon la qualité du 
fait : 3c quant aux gens Laïcs, fera procédé con
tre eux felonla rigueur de nos Ordonnances.

Ordonnance de 1670 , tit. 9 , art. 8.
Et en matière Bénélîciale, de priver le dé.- 

fendeur du Bénéfice contefté, s’il a fait ou fait 
faire la pièce fauiTe, ou reconnu lafaufleté.

Louis XIV. Edit concernant Us formalités 
qui doivent être obfervées dans Us Maria
ges. Mars ï697-

Louis, &cc.{q) Vouions pareillement que 
le Procès foit fait à tous ceux qui auront fuppo-

(f) Faullèté en fait de (<?) Faux Témoins en 
bénéfice. fait de'Mariage & nippo?

Mvj
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fé être les peres 6c meres., tuteurs ou curateurs 
des mineurs, pour l’obtention des permiflions 
de célébrer des Mariages) des difpenfes de 
bans, 6c desmains-levées des oppoiitionsfor
mées à la célébration defdits Mariages, com
me aufli aux Témoins qui auront certifié des 
faits quife trouveront faux à l’égard de l’âge , 
qualité & domicile de ceux qui contraélent, 
foit pardevant les Archevêques 6c Evêques 
Diocéfains, foit pardevant lefdits Curés 6c 
Prêtres, lors de la célébration defdits Maria
ges ; 6c que ceux qui feront trouvés coupables 
defdites fùppolîtions 6c faux témoignages , 
foient condamnés : fçavoir, les hommes à fai
re amende honorable 6c auxGaleres, pour le 
tems que nos Juges eftimeront jufte,& au ban- 
niflement s’ils ne font pas capables de fubir la
dite peine des Galeres ; 6c les femmes à faire 
pareillement amende honorable, 6c au ban- 
nifiement, qui ne pourra être moindre de neuf 
ans (r).

Louis XV. Déclaration du 4 Janvier 17a4> 
regiftréc en la Cour des Monnoies.

L es Rois nos Prédécefleurs ont voulu que le 

crime de faux fût puni de mort, 6c ils onttou- 
jours porté une attention particulière à reglet 
par leurs Ordonnances, une bonne police fur 
le fait des ouvrages d’or 6c d'argent qui fe fa
briquent dans notreRoyaume;ils ont établi des
lltions de Peres, Meres , 
Tuteurs ou Curateurs.

(r) On ne prononce
Çoint de peine contre les 

'émoins, lorfqu’ils ont 
eu une raifon jufte & va
lable de croire véritable 
Je fait‘qu’ils ont certifié :

par exemple, lorfqu’on les 
a trompes ainfi que le 
Prêtre , en leur repré Ten
tant un faux Extrait Bap- 
tiftaire, ou un faux Ex»- 
trait Mortuaire, & qu’ils 
n’ont eu aucune part à U 
fabrication,

Maîtres 6c Gardes des Marchands des Orfèvre» 
dans toutes les Villes où il y a Jurande, pour 
veiller à ce que les ouvrages fulîênt au dégré de 
bonté , parles épreuves à la coupelle de chacu
ne pièce d’or ou d’argent qui fe fabriquent, 
particuliérement dans notre bonneVille de Pa
ris; le poinçon appellé de la maifon commune, 
ne s’appliquant que fur les matières qui fe trou
vent au titre, 6c dans les remedes preferits par 
les Ordonnances ; 6c lorfque les ouvrages ne fe 
trouvent pas avoir le degré de perfection, les 
Maîtres 6c Gardes, après en avoir fait j’elTai 
en leurs maifons communes, les rompent 6c 
difforment ; enforte que c’ell ce poinçon qui 
établit la foi publique, & qui eft le garant de 
la bonté intérieure des matières : une police fî 
fagement établie,nous oblige pour l’intérêt 
de nos Sujets, 6c de ceux des Princes 6c Etats 
qui commercent dans notre Royaume, non- 
feulement de la maintenir, mais encore d'a
jouter de nouvelles précautions pour prévenir 
les abus qui pourroient s’introduire fur cette 
matière , en impofant contre ceux 6c celles qui 
feront convaincus d’avoir contrefait en quel
que maniéré que ce foit, tant le poinçon de 
Paris que celui des autres villes de notreRoyau- 
me ; enfemble ceux déchargé ou de décharge, 
& ceux des menus ouvrages ou cachets de nos 
Fermiers, ou de»s’être fervi defdits poinçonsou 
cachets contrefaits, 6c en avoir marqué les ou
vrages, des mêmes peines prononcées par nos 
Ordonnances contre les faux Monnoyeurs : 6c 
régler par qui 6c en quelles Jurifdiélions les 
pourfuites doivent être faites pour la punition 
de ce crime, lorfqu’il fe trouvera découvert par 
les Maîtres & Gardes de l’Orfévreric 6c parles

TITRE XL I. i7f
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Fermiers de nos Droits. A ces causes > Scc< 

Article Premier.

Que ceux qui calqueront, contretireront) 
ou autrement contreferont le Poinçon deParis, 
celui de Lyon, ôc les Poinçons des autres Vil
les de notre Royaume dans lefquelles il y a Ju. 
rande, ou les Poinçons de nos FermiersjOu qui 
s’en ferviront pour une faufl'e marque , foient 
condamnés à faire amende honorable aux por
tes de la principale Eglife ôc de la Jurifdiéfion 
du lieu où la faufleté aura été découverte, & 
être pendus ôc étranglés.

Art. II.

Pour prévenir les furprifes qui pourroient 
être-faites aux Fermiers de nos droits à l'égard 
du Poinçon de Paris > Lyon ôc autres Villes de 
notre Royaume : Voulons qu’à l’avenir , à 
compter du jour de la publication des Préfen> 
tes, tous les ouvrages d’or ou d’argent qui fe« 
tont portés au Btrreau de notre Fermier , pour 
y être marqués du poinçon de décharge,foient 
entièrement finis, achevés ôc polis, à peine de 
confifcation ôc de cent livres d’amende pour 
chacune pièce.

Art. III.
Voulons pareillement quelorfque le Polo» 

çon de la maifon commune, & celui du Fer
mier de nos droits, fe trouveront contrefaits, 
& que le Procès-verbal de la faufleté en aura 
étédreflé parles Commis du Fermier , dans 
la forme prefcrite par l’Ordonnance du mois 
de Juillet 1681, au titre des droits de la 
Marque fur l’or ôc l’argent ; la connoiflance en appartienne , en première inftance , aux 
Officiers des Eleétions, & par appel ? à nos
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Cours des Aides : ôc s’il ne fe trouve de falfî- 
fié que le Poinçon de la maifon commune, ou 
que les Maîtres ôc Gardes de l’Orfèvrerie, ou 
les Officiers des Monnoies ayent fait la faifie 
fans lefecours des Commis de la Ferme: Vou
lons que la connoiflance de la faufleté appar
tienne ôc foit pourfuivie ôc jugée en nos Cours 
des Monnoies.

Art. I V.
Voulons au furplus que les Ordonnances * 

Edits, Reglemens & Arrêts concernant les 
Marques d’or ôc d’argent, ôc la perception de 
nos droits fur lefdites matières, foient exécutés 
en ce qu’ils ne fe trouveront contraires à ces 
Préfentes.
Louis XV. Déclaration du 19 Avril 1739» 

regijlrée en la Cour des Monnoies.
L es Rois nos Prédécefleurs ont toujours por

té une attention particulière à établir par leurs 
Ordonnances, une réglé certaine fur le fait des 
ouvrages d’or ôc d’argent quife fabriquent dans 
notre Royaume , pour aflurer le titre defdits 
ouvrages ;ôc ont, à cet effet, établi des Maî
tres ôc Gardes Orfèvres dans toutes les Villes 
dans lefquelles il y a Jurande, lefquels font 
chargés d’un poinçon particulier,appelle poin
çon de maifon commune ou deContremarque, 
qu’ils n-’appliquent fur les différens ouvrages 
d’or ôc d’argent faits par les Maîtres de leurs 
Communautés, qu’aprèsen avoir fait l’eflai,ôc 
lorfque tous ces ouvrages fe trouvent au titre 
preferit par les Ordonnances ; enforte que ce 
poinçon établit la foi publique , ôc eil en quel
que façon envers nos Sujets, garant de laboraé 
intérieure ôc du titredes ouvrages <jui font sc~>
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pandus dans le public. C’eft ce qui no us aoblî-' 
gés, pour l’intérêt de nos Sujets êc de ceux des 
Princes & Etats qui commercent dans notre 
Royaume, d'aflurer d’autant plus cette con
fiance publique, en prévenant les abus qui 
pourroient s’introduire fur cette matière , ôc 
d’impofer contre ceux quife trouveroient con
vaincus d’avoir calqué , contretiré ou autre
ment contrefait, en quelque maniéré que ce 
fait, les poinçons de Contremarque de Paris 
& des autres Villes de notre Royaume , les 
mêmes peines prononcées par nos Ordonnan
ces contre les faux Monnoyeurs: Et par notre 
Déclaration du 4 Janvier 1724, Nous avons 
ordonné que tous ceux qui fe trouveroient con- 
vaincusd’avoir calqué,contretiré ou autrement 
contrefait lefdits poinçons, feroient condam
nés à faire amende honorable ; & feroient pu* 
nis de mort, comme étant un crime de faux, 
que les Rois nos Prédéceflêurs ont voulu être 
puni de mort. Mais étant informé qu'il s’in
troduit depuis quelque tems, un autre abus 
d’autant plus dangereux qu’il eft plus difficile 
à découvrir, & que différons particuliers abu- 
fent des poinçons véritables qui ont été appli
qués fur des ouvrages ou matières qui étoient 
•au titre, en les coupant defdits ouvrages, ôcles 
entant, foudant ou appliquant fur d’autres ou
vrages à bas titre, qu’ils vendent & débitent 
comme étant au titre preferit par nos Ordon
nances, quoiqu’ils n’ayent point été portés ni 
effayés aux Bureaux des maifons communes: 
ce qui répand dans le public une infinité d’ou
vrages défectueux ôcàbas titre, &c peut porter 
un préjudice confidérable, non-feulement aux 
particuliers qui les achètent, mais encore aux

TITRE X L I. lîi
Maîtres & Gardes des Orfèvres, qui font ref- 
ponfables du titre des ouvrages fur lefquels le 
poinçon de Contremarque eft appliqué, & aux 
Dire&eurs de nos Monnoies, qui font trompés 
fur le titre & le prix qu’ils payent defdits ou
vrages , par le poinçon dont ils paroiffient mar
qués : &c ce crime étant une nouvelle efpece de 
faux, d’autant pluspuniflablequ’il eftpltts ré
fléchi & plus couvert par l’apparence du vrai, 
& que ceux qui le commettent fe voyent à l’a
bri des peines qu’ils méritent, parce que nos 
Ordonnances & celles des Rois nos Prédécef- 
feurs ne l’ont pas prévu, £c n’ont pas prononcé 
nommément contr’eux; nous avons jugé qu’il# 
étoit important de punir ces abus & d’en arrê
ter le cours , en impofant contre tous ceux & 
celles qui feront couvaincus d’avoir abufé en 
quelque maniéré que ce fait, des poinçons de 
Contremarque de Paris 6c des autres Villes de 
notre Royaume dans lefquelles il y a Jurande, 
& de les avoir entés, foudés, ajoutés ou appli
qués fur des ouvrages d’or 6c d’argent qui n'au
ront point été portés, effiayés 6c marqués dans 
lesBureaux des maifons communes,les mêmes 
peines que Nous avons prononcées par notre 
Déclaration du 4 Janvier 172-4, contre ceux 
& celles qui calqueront, contretireront ou au
trement contreferont lefdits poinçons,en quel
que maniéré que ce fait .A ces causes , 6cc.

Art. I.

Voulons 6c Nous plaît que tous ceux 6c cel
les qui abuferont en quelque maniéré que ce 
fait, des poinçons de Contfemarque.de Paris, 
6c des autres villes de notre Royaume dans lef- 
quelles il y a Juraade, 6c qui les enteront,
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fbuderont, ajouteront ou appliqueront fur des 
ouvrages d’or ôc d’argent qui n’auront point 
été portés, eflàyés 6c marqués dans les Bureaux 
des maifons communes, foient condamnés à 
faire amende honorable aux portes de la prin. 
cipale Eglife ôc de la Jurifdidion du lieu où la 
fauffetéaura été découverte, ôc à être punis de 
mort.

Art. II.
Voulons, à cet effet, que tous les ouvrages 

d’or ôc d’argent fur lefquels lefdits poinçons 
fe trouveront entés, foudés, ajoutés ou appli
qués, en quelque maniéré que ce foit, foient 
faiiîs 6c enlevés chez tous les Orfèvres ou au
tres ouvriers travaillant en or ou en argent, 
parles Maîtres ôc Gardes defdits Orfévresde 
Paris Ôc des autres Villes de notre Royaume, 
ou par tous autres Jurés, Officiers ou Prépofés 
ayant droit de faire des vifites chez lefdits Or
fèvres ou autres ouvriers ; pour être par eux 
portés dans les vingt-quatre heures après la fai
lle , avec les procès-verbaux qu’ils en auront 
drefl'és dans la forme preferite par nos Ordon
nances , aux Greffes de nos Cours des Mon- 
noies ou des Juges y reffortiffant, aufquelsla 
connoiffance de ce faux appartient,pour y Être 
pourfuivis ôc jugés conformément à ces Pré* 
fentes.

Art. III.

Voulons au furplus qnc les Ordonnances, 
Edits ôc Déclarations, Arrêts ôc Réglemens 
concernant les matières d’or ôc d'argent,ôc le* 
poinçons qui doivent être appliqués deffus, 
foient exécutés en ce qu’ils ne fe trouveront 
contraires aux Préfentes,

TITRE X LII.

TITRE X L I I.

jDes malverfations des Officiers (a).

Ordonnance déOrléans 3 art. 4 3.

Défendons à tous nos Juges, Avocats 

ôc Procureurs, tant en nos Cours Souveraines 
que Sièges fubalternes ôc inférieurs, de pren
dre ou permettre être pris des Parties plaidan
tes , directement ou indirectement aucun don 
oupréfent, quelque petit qu’il foit, de vivres 
ou autre chofe quelconque , à peine de con- 
euffion : n’entendons toutefois y comprendre 
lavenaifon ou gibier pris ès Forêts ôc terres 
des Princes ôc Seigneurs qui les donneront.

Art. X L I V.

Défendons aufïi à nos Juges, tant es Cours 
Souveraines que fubalternes ôc inférieures, ôc 
à nos Avocats ôc Procureurs d'accepter gages 
ou pendons des Seigneurs ôc Dames de ce 
Royaume, prendre bénéfice de leur Archevê
que ou Evêque , des Abbés, Prieurs ou Cha
pitres qui font ès Sénéchauffées, Prévôtés 6c 
Provinces où ils feront Officiers, foit pour 
eux , leurs enfans, parens ou domeftiques , à 
peine de privation de leurs états, nonobftant 
toutes difpenfes qu’ils pourraient obtenir au 
contraire.

(“) Voyez clans les Loix Romaines, de ftrœvwicat,
47, tit. JS.
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Ordonnance de Blois, arc. 111,113, 114, 

& 11 f.

Art. C X I I.
A vons , fuivant les Ordonnances des Rois 

nos Prédéceffeurs, inhibé ic défendu , inhi
bons ic défendons à tous Préftdens, Maîtres 
des Requêtes Ordinaires de notre Hôtel, Con- 
feillers , nos Avocats & Procureurs-Généraux 
ic autres Officiers de nos Cours de Parlement) 
Grand Confeil, Chambre des Comptes géné
raux de la Juftice, des Aides, ic généralement 
à tous autres Officiers , tant des Cours'Souve* 
raines que fubalternes, de prendre charge di- 
reéfement ou indirectement, en quelque forte 
ou maniéré que ce foit, des Officiers des Sei
gneurs, Chapitres, Communautés & autres 
perfonnes quelconqucs;ni pareillement aucuns 
Vicariats d’Evêques ou Prélars pour le fait du 
temporel, fpirituel ou collation des Bénéfices) 
de leurs Evêchés, Abbayes ou Prieurés ; & de 
s’entremettre ou empêcher aucunement des 
affaires d’autres perfonnes que de Nous, delà 
Reine notre très-honorée Dame ic Mere, & 
de notre très-chere ic très-aimée Compagne 
&Epoufe la Reine , ic de notre trcs-cher & 
aimé Frerele Duc d’Anjou ; & en prenant par 
ceux que notredit Frere voudra appeller en fon 
Confeil, Lettres de déclaration ic permiffion 
de Nous, fur peine de privation de leurfdits 
états, ic ce nonobftant toutes permiffions & 
difpenfes fur ce obtenues, ouquifepourroient 
obtenir ci-après, lefquelles Nous avons révo
quées & annullées, révoquons ic annulions par 
cefdites Préfentes, comme contraires à not 
Bdits ic Ordonnances.

Art. C X I I I.
Seront nofdits Officiers > qui font auffi Offi

ciers des autres Seigneurs, tenus dedans deux 
mois après la publication de la préfente Or
donnance , opter lequel des deux états ils vou
dront retenir : ic à faute de ce faire, décla
rons dès-à-préfent comme dès-lors, les états 
qu’ils tiennent de Nous, vacans & impétra- 
bles, ic y fera par Nous pourvù d’autres en leur 
lieu.

Art. C X I V.
Nous défendons à tous nos Officiers & autres 

ayant charge ic commiffion de Nous, de quel- 
qu’état, qualité ic condition qu’ils foient ,de 
prendre ni recevoir de ceux qui auront affaire 
à eux aucuns dons ic préfens de quelque chofe 
que ce foit, fur peine de concuffion.

Art. C X V.
Avons défendu & défendons à tous Juges de 

s’entremettre* depoftuler ic confulter en leurs 
Sièges pour les Parties, en quelque caufe que 
ce foit, encore que nous n’y ayons aucun inté
rêt, nonobftant tout ufage ou difpenfeau con
traire : ce que pareillement avons défendu à 
nos Avocats ic Procureurs-Généraux de nos 
Cours Souveraines & leurs Subftituts ès Sièges 
inférieurs ; & quanta nos Avocats defdits Siè
ges, leur avons permis de poftuler, confulter 
où Nous n’aarions aucun intérêt, ic ce par 
provifîon feulement, jqfqu’àçe que par Nous 
leur fort autrement pourvu de gages lùffifans, 
le furplus des autres défenfes fufdites à leur 
égard : le tout fur peine de concuffion, dont 
nos Juges & Officiers feront tenus Nous aver
tit, fur peine de privation dç leurs états.

TITRE X L11.
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Ordonnance d’Orléans , art. 77.

E T fur femblable plainte faite par lefdits 
Etats, avons ordonné ôc enjoint à tous Gref
fiers (b) de nos Cours de Parlement & Cours 
Souveraines, réfider ôc exercer leurs Offices en 
perfonne ;lefquels, enfembletous autres Gref
fiers des Sièges fubalternes ôc inferieurs,feront 
tenus falarier ôc entretenirleurs Clercs en leurs 
maifons, ôc en tel nombre qu’il puiflb fuffire 
au devoir de leur Chargeôc l’expédition promp
te des Parties, fans que lefdits Clercs defdits 
Greffiers puifTent exiger ôc prendre des Parties 
aucune chofe que le droit defdits Greffiers ; ce 
que leur défendons tres-étroitement , encore 
que volontairement leur fût offert, pour quel
que vacation ou expédition que ce foit ; à pei
ne pour le regard du Greffier qui le permet
tra ou diffimulera, de privation de fon Office; 
ôc quant au Clerc qui exigera ou prendra au
cune chofe, de prifon ou punition exemplaire.

Ordonnance de Blois > art. 160.
Enjoignons, tanta nos JurifdiftionsSou

veraines que toutes autres fubalternes, de ré
gler les falaires des Greffiers, Sergens ôc autres 
^Minillres de Juftice , ôc le plus juftement que 
faire fe pourra : ôc que du réglement qui fera 
fait concernant ledit falaire,foit mis un tableau 
es Greffes defdites Cours ôc Jurifdiéfions infé
rieures ; aveedéfenfes à tous lefdits Greffiers, 
Sergens ôc autres, fur peine de la vie, de pren
dre plus grand falaire que les fufdites taxes, en
core qu’il leur fût volontairement offert. (c)

(b) z°. Greffiers. taires, Greffiers & autres
(c) A l’égard des No- Officiers publics qui cor»i

TITRE XL II. 18 r
Ordonnance de Villers-Cotterêts, art. 173 * 

174,17j, 176 , I77> 178 & 175-

Art. CL XXIII.

wQ_“ E tous Notaires ôc Tabellions, tantf 

de notre Châtelet de Paris que autres quelcon 
ques,feront tenus de faire fïdelement regiftrês 
ôc protocoles de tous les teftamens ôc contraéb 
qu’ils paflèront ôc recevront, ôc iceux garder 
diligemment, pour y avoir recours quand il 
fera requis ôc nécefîâire.

Art. C L X X I V. '

Efquels régi lires ôc protocoles feront mifes 
& inférées au long les minutes defdits con
traéb ; ôc à la fin de ladite infertion fera mis 
lefeingdes Notaires, Notaire ou Tabellion 
qui aura reçu ledit contraéb

Art. C L X X Y.

Et s’ils font deux Notaires à paffer un con
trat ou recevoir un teftament,fera mis ôc écrit 
au dos dudit tellament ou contraéb , ôc ligné 
defdits dçux Notaires, le nom de celui es li
vres duquel aura été enregiftré ledit contraéb 
ou teftament, pour y avoir recours quand mé
tier fera.

Art. CLXXVI.

Et ne pourront lefdits Notaires, fous ombre 
dudit regilhre, livre ou protocole, prendre plus 
grand falaire pour le pafl’ement defdits con-
roettent le Faux , 011 a vû au Titre du Faux les pei-i 
nes qui doivent avoir lieu contre eux,

id) 3°. Notairest
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trafts, réception defdits teftamens ; bien fe
ront-ils payés de l’extrait de leurfdits livres, 
s’aucun en étoit fait en après, par ceux aufquels 
lefdits contrats appartiennent, ou auxquels ils 
auraient été ordonnés par autorité de Juftice.

Et défendons à tous Notaires & Tabellions 
de ne montrer & communiquer lefdits regif- 
tres, livres & protocoles, fors aux contrac- 
tans, leurs héritiers & fuccefleurs ou à autres 
auxquels le droit defdits contrats appartien
drait notoirement, ou qu’il fût ordonne pat

Jufhce^ ^ ^ CLXXVIIÏ.

Et que depuis qu’ils auront une fois délivré 
à chacune des Parties la greffe des teftamens 
& contrats, ils ne la pourront plus bailler, li
non qu’il foit ordonné par Juftice,Parties ouïes.

Art. CL X X I X.
Le tout de ce que detTus > fur peine de pri

vation de leurs offices, laquelle Nous uvotn 
dès-à-préfent déclaré & déclarons par cefditcs 
Préfentes es cas deffus dits, & chacun deux, 
& des dommages-intérêts des Parties ; & oum 
d’être punis comme FanfÛJres, quant a ceu 
qui apparaîtront avoir délinque par dol évi
dent & manifefte calomnie dont Nous vou
lons être diligemment enquis par tous nos J*
Ces, & chacun d’eux, ft comme a lui appat
tiendra, fur peine de s’en prendre à leurs per* 
fonnes. (e) ,
^!àïW.*ît

Irr“r,î£&*bZ uæ
JcStSSÎâiîrSÏ g^AcTïunte corn», 
cicc de leurs fondions, concuflion. ^ ^ ^ ^ j

TITRE XLIII. 2.S,

TITRE XLIII.
P

De la Contrebande & du Faux- ~ 
S aunage {a).

'Ordonnance des Aides & Entrées fur lee 
Droits d’Entrée dans la Ville & Faua* 
bourgs de Paris. Tit.

Vu tranfport du Vin dans la Ville & Eau»-, 
bourgs de Paris.

Art. I y,.

Ï^EFENDONsà toutes perfonnes, de s’in

gérer fous la qualité de Déchargeurs de vin, 
d’aller au-devant des voituriers qui les condui- 
fent, retirer leurs lettres, fe charger de faire 
les déclarations aux Entrées, ni même entrer 
dans les Bureaux pour cet effet, à peine du 
Fouet, bannilfement, & de cent livres d’amen
de pour la première fois , &des Galerespour

-, Il y a une infinité 
oe maniérés de faire la 
Contrebande ; les unes font 
fort legeres, & ne forment 
*]ue des prévarications peu 
confidérables qui fqnt pu
nies feulement par ,1a con- 
nfeation & par une amen
de; elles i\e forment pas 
un Objet allez important 

our entrer dans un Code 
enal : on peut feulement 

ton fui ter à ce fujet l’Or
donnance fur le fait des

IL Partie*.

Entrées, Aides & autres 
Droits, donnée à Fontai
nebleau au mois de Juin 
1680. Les autres maniérés 
4e, faire la Contrebande 
méritent plus d’attention, 
foit par la qualité des mar- 
chandifes, foit par la fa
çon dont on s’y eft pris 
pour frauder la Loi ; & ce 
font celles-là dont on train 
te fous le nom de Contre-, 
bandç & de Faux-faunage,

. M
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trois ans en cas de récidive , dont nous attri- 
buonsla connoiflance aux Elus en première inf- 
tance,3c par ap*pel à notre Cour des Aides (b).

Déclaration du 2 Août 172 9 1 regiftrée ai la 
Cour des Aides.

]N^ ous avions lieu de croire que les peines 
que nous avons prononcées par nos Ordonnan
ces 3c Déclarations contre les Contrebandiers, 
ôc les ordres que nous avons donnés pour ré
primer l’exercice de la fraude 3c de la contre
bande en arrêteroient le cours ; mais étant in
formés quelle fe commet avec plus de licence 
que jamais, Nous avons réfolu de faire celfer 
cet abus par des difpolitions également révé
rés 3c juftesj qui établifiént des peines propor
tionnées à la qualité des délits. A CES CAUSES, 
ôcc.

Article Premier.
Ceux qui feront convaincus d’avoir porté du 

tabac, toiles peintes 3c autres marchandées 
prohibées, en contrebande ou en fraude, par 
attroupement au nombre de cinq(c) au moins 
avec port d’armes, feront punis de mort, Sc 
leurs biens confifqués, même dans les lieux oü

* (b) Par une Ordonnan
ce du mois de Juillet i68r, 
donnée à Verfailles, por
tant Réglement fur plu
sieurs droits des Fermes 
en particulier, & fur tous 
en général, regiftrée en 
Ja Cour des Aides le 2.1 
Août de la même année ; 
Louis XIV a prononcé 
des peines contre les Con
trebandiers ; mais comme il y a eü de nouvellles pei

nes établies contre eux pat 
une Déclaration du 2 Août 
1719 , regiftrée en la Coût 
des Aides, il fuffira de la 
rapporter.

(c) Par Fart. 20 de la 
Déclaration du 17 Ofto- 
bre 1720, il fuffifoit de 
l’attroupement au nom
bre de trois avec port d’ar
mes , pour opérer la pein* 
de mort.

TITRE X L I 11. 25) i
U confifcation n’aura pas lieu, 3cs’ils font fans 
armes, 3c au-deflous du nombre de cinq, ils 
feront condamnés aux Galeres pour cinq ans, 
3c en mille livres d’amende chacun, payables 
olidairement.

Art. II.

Les Commis 3c Employés de nos Fermes quî 
feront d’intelligence avec les Fraudeurs 3cCon- 
trebandiers, 3c favoriferont leur palTage, fe
ront punis de mort.

Art. III.

Les Contrebandiers qui forceront les poètes 
3c les corps de gardes établis dans les Villes , 
Villages, ou à la Campagne , 3c gardés par les 
Gardes de nos Fermes, feront punis de mort, 
encore qu’ils n’euftènt lors aucunes marchan
difes de contrebande, 3c qu’ils fuflênt moins 
de cinq.

♦ A r T. I V.

En cas de rébellion de la part des Contre
bandiers contre les Commis de nos Fermes , 
ordonnons aux Commis d’en drefler leur pro
cès-verbal fur le champ , 3c d’en donner avis 
dans vingt-quatre heures aux Juges qui en doi
vent connoître , à peine d’être déclarés inca
pables de tous emplois, même de punition 
corporelle, s’ilyéchet. (d).

Art. V.

Dans le cas de l’article précédent, ordon-
(<0 L’art. 11 de la me- des Fraudeurs ou Contrc- 

me Déclaration de 1720 bandiers de Tabac, en ré
porte qu’il 11e fera fait au- liftant, impofons en ce cas. 
cune pourfuite contre les ftlence à tous jtos Pneu* 
Employés qui auront tué ours.
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nons à nofd. Juges d'informer defd. rébellion» 
-dans les vingt-quatre heures après qu'ils ena\> 
ront eu avis, à la requête du Fermier ou de 
«os Procureurs , à peine de trois cens livre» 
d'aniende <Sc d'interdi&ion.

A * T. V I.

Ceux qui porteront ou débiteront du faux 
labac ou autres marohandifes de contrebande 
dans notre bonne ville de Paris ou autres lieux 
de notre Royaume, &c pareillement tous Re
celeurs , Complices ou Fauteurs defdits Frau
deurs eu Contrebandiers (e), feront condam
nés pouria première fois auxGaleres pour trois 
ans, ôc en cinqcens livres d’amende ; & en cas 
de récidive , aux Galères perpétuelles, & en 
mille livres d'amende,. Voulons que les fem
mes qui fe trouveront dans l'un des cas ci-def- 
fus marqués, foient condamnées au Fouet,à la 
fleur dp Lys, au banniffement pour trois ans 
&c en cinq cens livres d'amende pour la pre
mière fois ; & en cas de récidive, au banniffe- 
ment à perpétuité &c en mille livres d’amende, 
ou à être renfermées pendant leur vie dans 
l’Hôpital ou Maifon de Force , le plus près du 
lieu où la condamnation aura été prononcée.

Art. VII.

Défendons aux Cabaretiers, Fermiers & au< 
très gens de la Campagne, de donner retraite 
aux Contrebandiers ou à leurs marçhandifps >

{e) Par l’art. 23 de la teurs & voituriers de Ta. 
joîtnc Déclaration , on bacen fraude, oui qui tour- 
regarde comme complices frent que les Tabacs foient 
cous ceux qui retirent entrepofés çhez ÊUXP 
d»ns leurs "maifons les goi-

TITRE X L111. iVf
a peine de mille livres d’amende pour la pre^ 
miere fois, & de banni dément en cas de réci
dive , même d’être pour Amis comme Com
plices defdits Contrebandiers, ôc d’être con
damnés , s'il y échet, aux peines portées par 
l’article précédent ; fi ce n’cfl: que > dans les 
vingt-quatre heures au plus tard, ils ayent re
quis le Juge le plus prochain , ou les Officiers 
de la Maréchaulfée de fe tranfporter en leurs 
maifons, à l’effet d’y drefler procès-verbal de 
la violence que les Contrebandiers auroient? 
faite pour fe procurer l’entrée de leurs fufdites 
maifons ; a laquelle réquifition lefdits Juges oir 
Iefdits Officiers de Maréchatiffiée feront tenus 
de fatisfaite fur le champ, à peine d’interdic
tion. Vouions en outre qüe lefdits Cabaretiers 
ou Fermiers foient tenus, dans le même délai, 
de faire avertir les Brigades de nos Fermes qui 
font les plus proches du lieu de leur demeure, 
à l’effet de courre fur les Contrebandiers, & ce 
fous les mêmes peines que deffiis.

Art. VII I.
Ordonnons aux Syndics, Manans & Habf- 

tans desBourgs &Villages par lefqucls il paflèra 
des Particuliers attroupés avec port d’armes &c 
des ballots fur leurs chevaux, de fonnerle toc- 
fin , à peine de cinq cens livres d’amende > qui 
fera prononcée folklaircment contre les Ccna*» 
munautéï’,

Art. IX.
Ceux qui auront été employés dans nos Fer

mes en qualité de Commis ou de Gardes, qui 
feront arrêtés avec du tabac ou autres marchan
dées de contrebande , feront condamnes au* 
Galcres pour cinq ans, & en cinq cens livre»

N iij
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d'amende , quoiqu'ils ne furent attroupes ftF 
armés.

Art. X.
Voulons au furplus que nos Ordonnances, 

Déclarations, Arrêts &Réglemens concernant 
le tabac 6c la contrebande, foient fuivis 6c ob- 
fervésentout cequi ne fe trouvera pas contrai
re aux Préfentes.

Déclaration du 17 Octobre 17zo} art. 1 y.

"V oulons que ceux qui auront contrefait, 

ou fauflement appofé les marques 6c cachets, 
tant du Fermier de nos droits que des fabri- 
quans de tabac, dont l’empreinte aura été mi- 
fe aux Greffes des lieux, foient condamnes 
pour la première fois à l’amende de mille li
vres , 6c faire amende honorable aux portes 
de la principale Eglife 6c de la Jurifdiétlon, 6c 
aux Galeres pour cinq ans; & en cas de réci
dive , aux Galeres à perpétuité.

Ordonnance des Gabelles , du mois de Mai
1680 , Tit. 17.
Art. III.

V oulons que ceux qui fe trouveront fai

llis de faux fel, on qui feront convaincus d’en 
faire le trafic, foient condamnés, fçavoir les 
Faux-fauniets attroupés avec armes, aux Galè
res pour neuf an$, 6c en cinq cens livres d’a
mende; 6c en cas de récidive, pendus 6c étran
glés: les Faux-fauniers fans armes, avec che
vaux , harnois, charrettes ou batteaux, con
damnés pour la première fois en trois cens li
vres d’amende, & en cas de récidive, aux Galè
res pour neuf ans 6c quatre cens livres d’amen-'
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de: 6c les Faux-fauniers à porte-cûl fans armes, 
condamnés pour la première fois en deux cens 
livres d’amende ; 6c en cas de récidive, aux 
Galeres pour iix ans > 6c trois cens livres d’a
mende if).

* A R T. I V.
Chacun des coupables fera condamné en 

l’amende portée par l’article précédent, 6c fe
ront les complices du meme fait tenus folidai- 
rement de toutes les amendes comprifes dans 
une même condamnation.

Art. V.
Les femmes 6c les filles coupables de Faux- 

faunage , feront condamnées pour la première 
Fois en cent livres d’amende, pour la fécondé 
au Fouet 6c à trois cens livres d’amende ; 6c eu 
cas de récidive , feront, outre les peines ci- 
deflus, bannies à perpétuité de notre Royau
me.

Art. VI.
Les peres 6c mères feront refponfables civi

lement &\folidairement de leurs enfans mi
neurs demeurant avec eux 6c non mariés, qui 
feront le Faux-faunage ; 6c l’hypothèque pour 
les amendes 6c reftitutions de nos Droits de 
Gabelles aura lieu en ce cas fur leurs biens, du 
jour de la condamnation rendue contre les en- 
fans.

Art. VIL
La peine des Galeres prononcée contre ceux 

qui fe trouveront incapables de nous fervir(^)»
,(/) Les peines pronon- 1704, qu’on trouvera ci

tées par les art. $ &: 4 ont deilous.
"été augmentées par une Q>) Par un Edit du mois 
Déclaration du y Juillet d’Àoôt 1685, rcgiitré en

Nlv
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fera convertie, fçavoir , celle des Galeres potft 
fix ans en celle du Fouet & de la flétriflûre ; 
celle des Galeres pour neuf ans auffi en celle 
du Fouet, flétriflûre , & de plus au banniflc- 
ment perpétuel de notre Royaume ;leur en
joignons de garder leur ban à peine delà vie»

Art. VIII.

Si les Condamnés ne payent l’amende, dans 
le mois du jour delà prononciation de la Sen
tence , elle fera convertie , fçavoir, celle de 
deux cens livres en la peine du Fouet, celle de 
trois cens livres, à l’égard des hommes en Ga
leres pour trois ans, & à l’égard des femm es 3c 
filles en un bannifi'ement pour cinq ans du ref- 
fort du Grenier ou elles auront faitleFaux-fau* 
nage, de celui de leur domicile , ôc de celui 
de notre bonne ville de Paris.

Art. IX.

Ceuxquiferont infuffifans de payer l’amen
de , & incapables enmeme-tems de Nous fer- 
vir dans nos Galeres, feront fuftigés, flétris 
& bannis à perpétuité de notre Royaume.

A R T. X.

Les Commis, Capitaines, Gardes & autre* 
prépofés par l’Adjudicataire , qui feront con
vaincus d’avoir fait le Faux-faunage , ou d’y

h Cour des Aides, il a été en état ; 5c s’ils font incaj 
ordonné que tous les con- pables de fervir , être mis 
damnés aux Galeres .fe- dans l’Hôpital des For- 
roient conduits à la chaîne çats , & y être nourris 
& y feroient vifités par les entretenus aux frais de 
Officiers des Galeres pour PAdjudicatair« des Gau 
•cre employés, .s’ils font belles.
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avoir participé en quelque maniéré que cc 
foit, feront punis de mort.

Art. X I.
Défendons aux Officiers de nos Greniers & 

des Dépôts, de faire aucun commerce de ielà 
peine de la vie ; ni de colluder avec les Faux- 
fauniers à peine de confifcation de leurs Offi
ces, & d’être dédales incapable* d’en tenir a 
l’avenir.

Art. XII.
Les Officiers de nos Greniers à fel, & les Ju» 

ges des Dépôts connoîtront, chacun dans leur 
ieflort, du Faux-faunage qui aura été commis 
par les Eccléhaftiques : Voulons qu’au paye
ment des amendes auxquelles ils feront con
damnés , ils foient contraints par corps 3e paï 
faifie de leur temporel*

Art. XII I.
Déclarons les Nobles qui feront a fiez lâches 

pour commettre le même crime, déchus eux 3c 
leur poftérité des avantages de la Nobleffe : 
voulons qu’ils foient privés de leurs Charges, 
& que leurs maifons qui auront fervi de retraite 
aux Faux-fauniers foient rafées.

Déclaration du z 3 Mars 16 S 8 ; regiflrée en
la Cour des Aides le 10 Avril fuivant,

N ou s avons été informés que la plupart des 
Faux-faunïers fe fervent ordinairement deleurs 
femmes pour faire le Faux-faunage, afin d’en 
profiter impunément, parce que quelques con
damnations pécuniaires que les Juges pronon
cent contre les femmes, quand elles font con
vaincues , elles font inutiles au Fermier, qui 
ne peut mettre les Jugemens à exécution con» 
îrs les maria; Et que l’article du titre \j
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de l’Ordonnance du mois de Mai 16 8 o, portant 
que ceux qui achètent du faux fel pour leur 
ufage feulement, ne foient condamnés pour 
la première fois qu’en deux cens livres d’a
mende , pour la fécondé en cinq cens livres, 
ôc pour la troiiîérde en mille livres ; quand un 
particulier eft trouvé faifi de faux fcl à la cam
pagne, ôc qu’il déclare que c’eftpour fon ufage, 
les Juges, en conféquence de cet article, ne les 
condamnent qu’en des peines pécuniaires, 
quoique cet article ne doive s’entendre que de 
ceux en la maifon defquels le faux fel efl: trou
vé. A ces Causes , voulons que les Sentences 
prononcées contre les femmes convaincues de 
Faux-faunage foient exécutées pour les peines 
pécuniaires, tant contre elles que contre leurs 
maris folidairement ôc par corps, fans néan
moins que faute de payement il puilfe être ren
du aucun Jugement de contravention contre 
le mari ; ôc que les particuliers trouvés à la 
campagne faiîis de faux fel, foient puniscom- 
me les autres Faux-fauniers, nonobftant leurs 
déclarations qu’ils l’auront acheté pour lent 
ufage : voulons au furplus que lefdits articles f 
ôc 16 du titre 17 de notre Ordonnance du mois 
de Mai 1680 foient exécutés.

Déclaration du y Juillet 1704, regiflrée enh 
Cour des Aides le zi du même mois.

L a Ferme générale de nos Gabelles compo- 

fant un des principaux revenus de notre Cou
ronne , nous avons apporté tous nos foins, en 
faifant l’Ordonnance du mois de Mai 1680, 
pour y établir une bonne régie, ôc. réprimer l’a
bus du Faux-faunage: nous avions lieu de croire
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que les peines qui y font marquées contre les 
différentes efpeces' des Faux-fauniers à port 
d'armes, avec chevaux, ou équipages, ou à por
te-col , en arrêteraient le cours : mais les avis 
que nous recevons de plulieurs Provinces de 
notre Royaume, que le Faux-faunage s'y corn- 
met avec plus de licence ôc de hardielfe que 
jamais, Nous faifant connoître que ces peines 
ne font pas capables de retirer de ce mauvais 
commerce les fainéans ôc vagabonds qui s’y 
font une fois abandonnés : lelquels en chan
geant de nom (A) , ou paifant du raifort des 
Greniers dans lefquels ils ont été condamnes » 
dans d’autres où ils font inconnus, trouvent le 
moyen de fe fouftraire à celles qui font établies 
contre les Récidiveurs. A ces causes,voulons 
que les Faux-fauniers attroupés au nombre de 
cinq ôc au-deffus, armés de fulîls, piflolets, 
bayonnettes, épées, bâtons ferres, ou autres 
armes offeniîves, foient punis de mort ; ôc 
ceux qui feront en moindre nombre que de 
cinq , avec armes , foient condamnés pour la 
première fois aux Galeres pour trois ans, ÔC 
en trois cens livres d’amende ; ôc en cas de ré
cidivé, à la mort. Voulons que les Faux-fauniers 
à portecol fans armes, foient condamnés pour 
la première fois, conformément à l'article 5 
du titre 17 de l’Ordonnance des Gabelles de 
1680, en deux cens livres d’amende ; Ôc que 
faute de payement ou de conlîgnation d’icelle 
dans le mois du jour de la prononciation de 
leur Sentence, ladite amende foit ôc demeure 
convertie en celle du Fouet, conformément à 
l’art. 8 du même Titra de ladite Ordonnance,

- {h) Par rapport aux ci-après la Déclaration du 
ihangemcnsdcnçnijYoycs U Juin 17m

N vj
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& en outre de celle de la marque G quilcuâ" 
fera appliquée avec un fer chaud fur l’épaule : 
& feront lefditsFaux-fauniers en cas de récidi
ve} après la reconnoi-flànce qui aura été faite 
de ladite maïque, condamnés comme Réci- 
diveurs aux peines portées par notredite Or
donnance de 16 8 o} que Nous voulons 5c en
tendons être aufurplus exécutée félon fa forme 
& teneur.

Louis V. Déclaration du n Juin 1712.

J > cfuis y &c.... Par notre Ordonnance des 
Gabelles de 16 80, Nous avons non-feulement 
pris les précautionsque Nous avons jugées ca
pables d’empêcher le Faux-faunage;maisNous 
avons encore impofé différentes peines contre 
les coupables ôc les complices de ce crime > 5c 
Nous les avons proportionnées aux, différens 
cas 5c à la qualité de ceux qui s’en rendroienc 
coupables. Nous avons depuis 5c fuccefîlve- 
ment donné plufieurs Déclarations 5c Régie* 

, mens fur le même fait, à mefure que nous en 
avons reconnu la né cc-flité: p arl c s -c a s imprévus 
qui fe font préfentés. Mais malgré tant de Ré- 
glemens 5c la févérité des peines que Nous 
avons impofé es contre les Contrevenans, ceux 
de nos Sujets-que le libertinage ou la défobéif- 
fance engagent ou retiennent dans ce honteux 
commerce , imaginant tous les jours de nou
veaux moyens pour éluder la rigueur de l’Or
donnance 5c desRéglemens fi fagement éta
blis pour les contenir, Nous mettent auffi dans- 
la néceflité d’y remédier de tenas en tems pat 
de nouveauxRégleraeus. Nous fommes infor
més qu’un très-grand nombre deVagabonds de 
l’un ôc de l’autre fexc 3 qui n’ont point d’autrç
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profeflîon que le Faux-faunage,pour éviter les’- 
peines ordonnées dans les cas de récidive » 
empruntent ou fappofent de faux noms, & dé
clarent de faux domiciles, lorfque , étant pris 
ic accufés, ils fubiiTent interrogatoires devant 
les Juges, lefquels obligeant le Fermier par 
leurs Jugemens à faire preuve du faux, procu
rent par ce moyen aux Fauxfauniers Récidi- 
veurs l’impunité'de leurs crimes, ôc avec la li
berté qui leur effc rendue, les moyens de conti
nuer leurs défordres, meme d’y élever les en- 
fans de l’un & de l’autre fexe, qui n’ayant pas 
encore atteint l’âge de quatorze ans, s’expo- 
fent avec autant d’impunité que d’ignorance à 
la vigilance de ceux qui font prépofés à ia con- 
fervation de nos Droits, 5c obtiennent à la fa
veur de leur bas âge leur élargifl'ement 5c leur 
renvoi, comme no pouvant être encore alî'ujet- 
tis aux peines portées par les Ordonnances ÔC 
Réglemens des Gabelles; encore que, par l’Or
donnance Criminelle de 1670, il foir ordonné 
qu’il fera prononcé des peines affiiéfives contre 
les enfans mineurs qui auront atteint l’âge de' 
quatorze ans, lorfqu’ils les auront méritées par 
leurs crimes;5c comme celui du Faux-faunage» 
quiétant l’effet de l’oifîveté ôc du libertinage» 
produit auflt 5c multiplie le nombre des Vaga
bonds 5c gens fans aveu qui infeéfent notre 
Royaume, 5c parviennent par dégrés aux plus 
grands excès, Nous avons jugé qu’il ne méri- 
toit pas moins que les autres crimes, la févérité 
& la rigueur de nosOrdonnances, 5c qu’il étoir 
dune très-grande importance pour le bien de 
nos Sujets, d’employer toute notre autorité 
pour couper la racine de ce détordre, A CBS 
«Ausbs,. 5cc»
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Article I.

Que tous Faux-fauniers de l’un & de l’autre 
fexe, qui étant pris enFaux-faunage fuppoferont 
de faux noms , ou déclareront de faux domi
ciles , par les interrogatoires qu’ils fubiront de
vant les Juges de nos Gabelles ou autres, foient 
condamnés ; fçavoir, les hommes aux Gale- 
res pour cinq ans, 6c les femmes en cinq ans 
de banniilêment

Art. II.

La fuppoiîtion de nom ou de dom icile de 11 
part des Accufés, fera jugée fur le certificat du 
Curé, du Syndic 6c de deux principaux Habi- 
tans de la Paroifle, dans laquelle ils auront dé
claré être domiciliés, portant qu’ils n’y font 
point connus ; lequel certificat Nous avons dé
claré fufhfant pour établir la conviétion de 
faux, fans préjudice au Fermier de nos Gabel
les des autres preuves qu’il lui fera libre de four
nir par pièces ou par Témoins.

Art. III.
Déclarons tous Fauxfauniers , de l’un ôc de 

l’autre fexc , qui auront atteint l’âge de quator
ze ans accomplis, fujets aux peines portées pat 
notre Ordonnance des Gabelles de i6 8o,âinli 
qu’à celles ordonnées par l’article premier de 
notre préfente Déclaration , de la meme ma
niéré que ceux 6c celles qui auront atteint l’age 
de majorité.

Art. IV.
Voulons que les Faux-fauniers Scies Faux-fau- 

nieresqui n’auront pas atteint l’âge de quatorze 
ans, foient feulement condamnés aux amendes 
portées par le titre 17 de notre Ordonnance de 
168c, félon l’exigence des cas ; du payement
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defquelles amendes leurs peres ôc meres, lors
que les enfans demeureront avec eux, feront 6c 
demeureront civilementrefponfables, 6c com
me tels contraints par corps an payement d’i
celles : ainfi. que leurs enfans mineurs , lans 
néanmoins qu’au défaut de payer lefdites 
amendes, la converfion puiil'e être ordonnée 
en peine affliétive.

Art. V.
Et afin que la détention defdits enfans fni- 

neuts dans les Prifons, faute.de payement des 
amendes, auxquelles ils auront été condamnés 
dans le mois du jour des Sentences prononcées, 
ne foit point à la charge de notre Ferme, ôc 
foit utile pour l’inftruûion 6c correétion def
dits enfans: voulons qu’il foit établi dans les 
lieux qui feront jugés convenables, fur l’avis 
des fieurs Intendans 6c Commiil'aires départis 
dans les Généralités de notre Royaume , des 
Maifons de correction pour renfermer lefdits 
Faux-fauniers de l’un ôc de l’autre fexe au def 
fous de l’âge de quatorze ans , faute de paye
ment des amendes prononcées contre eux 
dans le mois du jour des Jugemens intervenus; 
dans lefquelles maifons lefdits enfans feront 
inûruits aux différens travaux 6c ouvrages dont 
ils feront jugés capables.

Art. VI.
é Enjoignons à tous Juges de nos Gabelles de 
fe conformer dans leurs Jugemens auxdifpofi- 
tions du préfent Réglement : leur faifons très— 
expreffes inhibitions 6c défenfes, même à nos 
Cours Supérieures en casd’appel, de réduire ni 
modérer les peines 6c amendes y contenues, 
pour quelque caufe ôc fous quelque prétexte 
que ce puifiê être.
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TITRE X L I V.

Des Ufurpateurs de Noble fie.

Ordonnance d> Orléans > art. 11 o.
Ou aucuns ufurperontfàufTement ou contre 

vérité, le nom Sc titre de Nobleflé, prendront 
ou porteront Armoiries timbrées, ils feront 
parnos Juges mulétés d'amendes arbitraires, 
ôc au payement d’icelles contraints par toutes 
voies (a),.

(a) Il y a eu plufieurs 
recherches de Nobleflé en 
vertu des Déclarations 
du Roi des 8 Février 1661,

‘11 Mars 1-666 Si 10 Janvier 
1668. La-dernieres’eft faite 
en vertu d’une Déclara
tion du 4 Septembre 1696. 
elle a été fuivie d'un Ar
rêt du Confeil du 8 Octo
bre 1716 y qui a mis fin au 
pouvoir des Commiflaires 
au mois d’Avril 1717 : Sc 
par une Déclaration du 8 
Oétobre 1729 , regiftrée 
en la Cour des Aides, le 
Roi a attribué à ce Tribu
nal la connoifîànce de (ou
ïes les inltances de No- 
Blefle^ reliées indécifes ; le 
K©ut à la charge par cette

S/tv5
-

Cour de ne point pteridrt 
connoiilânce des cornet 
tâtions jugées dans les 
deux dernietes recherches, 
foit par les Ordonnances 
des Commiflaires départis 
dans les Provinces, foit 
par les Jtigemens des Cora< 
miliaires du Confeil, foit 
par des Arrêts du Confeil i 
lefquelles comeftations fe‘ 
rom renvoyées pardevar! 
Sa Majeflé ; Si encore fans 
préjudice au Parlement & 
aux Juges ordinaires dè 
prendre connoifîànce ée( 
queflions de Nobleflé in> 
cidemes aux matières & 
contefiations qui font df 
leur compétence!
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TITRE X L V,

Des Gardes & recelés des corps morts 
des Bénéficiers.

François I. à Villers-Cotterêts en 1 j 3 9 4 
art. jo, J4, jj & j£.

Art. L.
Que des Sépultures des perfonnes tenant 

Bénéfices fera fait Regiftre en forme de preuve 
par les Chapitres, Collèges, Monafteres St 
Curés, qmi fera foi pour la preuve du tems de 
la mort ; duquel tems fera fait expreflb men
tion efdits Regiftres pour fervir au Jugement 
des Procès ou il feroit queftion de prouver 
ledit tems de la mort, à tout le moins quant ï 
h recréancc.

Art. L I V.

Et a£n que la vérité du tems dcfdits déccs 
puiiïc encore plus clairement apparoir, Nous 
voulons Sc ordonnons qu’incontinent après le 
décès defdits Bénéficiers, foit publié ledit dé
cès incontinent après icelui avenu , par les 
domeftiques du décédé qui feront tenus le ve
nir déclarer aux Eglifes où fe doivent faire le£ 
dîtes Sépultures & Regiftres, Sc au vrai le teins- 
dudit décès, fous peine de grofle punition 
corporelle ou autre , à l’arbitration de la Jus
tice.

Art. L V.

Et néanmoins, en tous cas, auparavant pou
voir faire lcfdites Sépultures, Nous voulons ôc



3otf CODE PENAL.
ordonnons être faite inquifition fommaire & 
par rapport au vrai du tems dudit décès, pour 
fur l’heure faire fidèlement ledit Regiftre.

Art. L VI.
Et défendons la garde defdits corps décédés 

auparavant ladite'révélation, fur peine decoh- 
fifcation de corps Sc de biens contre les Laïcs 
qui en feront jugés coupables : & contre les Ec- 
cléfiaftiques, de privation de tout droit poffêf- 
foire qu’ils pourroient prétendre es Bénéfices 
ainfi vacans, & de grofl'e amende à l’arbitra' 
tion de Juftice.

Déclaration du 9 Février 14 37, fur les Re
montrances du Clergé (a).

L o u r s, &c.... La févérité des peines que 
les Rois nos Prédécefl'eurs ont ordonnées pour 
empêcher le recelement des corps morts cks 
Bénéficiers contre les coupables de ce crime, 
foit contre les Laïcs, de confifeation de corps 
Sc de biens, foit contre les Eccléfiaftiques, de 
privation de tout droit poficflbire qu’ils pour
roient prétendre fur les Bénéfices vacans, n’a 
p:u arrêter lapratique de cette inhumanité. El
le eft parvenue à cet excès, fuivant qu'il Nous 
a été repréfenté par les Députés de l’Aflemblée 
générale qui fe tient à Paris par notre permif-

00 Le Parlement ayant tre de toutes les gardes & 
refufé d’enregiftrer cette recelés des corps des Bé- 
Déclaration, le 1 i Fé- néficiers décédés, exclu- 
vrier \661 , le Clergé ob- lîvement aux autres ; le 
tint des Lettres de luran- Grand Confeil enregiftra 
nation par lefquelles on la Déclaration &c les Lee* 
adrelli cette Déclaration très de futannation le 30 
au Grand Confeil, avec Mars 166Z. 
attribution pour cohnoî-
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fion, que les plus proches parens de ces Bé
néficiers voulant profiter par des voies que les 
Canons condamnent, des Bénéfices vacans * 
après avoir fuborné les Domeftiques, empê
chent le plus fou vent que les malades ne foi ent 

■ affiftés des Sacremens de l'Eglife à l’extrémité 
de leur vie ; enforte qu’au lieu que les parens 
k domeftiques devraient déclarer au vrai le 
jour du décès aux Eglifes ou fe doivent faire 
les Sépultures , comme il leur eft enjoint par 
les Ordonnances , ils certifient le contraire ; 
& les Intérefies font faire une inquifition fom
maire , pour tranfporter le jour du décès au
tant qu’il eft nécefl'aire, pour donner couleur 
à la fauffeté Sc nullité des provifions des Bé
néfices vacans, Sc les font mettre de la forte 
fur les Regiftres des Curés ; & d’autant que nos 
Officiers fubalternes * Sc même nos Cours de 
Parlemens, ont refufé d’ordonner la preuve 
des faits qui font mis pour vérifier la garde Sc 
recelement des corps 5 Sc qui plus eft , elles 
ont donné des Arrêts portant défenfes, tant 
aux Evêques, leurs Vicaires-Généraux 6c Of
ficiaux de faire aucune vifite ou recherche des 
corps morts des Bénéficiers, à peine de quatre 
mille livres d’amende, qu’aux Juges particu
liers qui la feraient à leur inftance, à peine de 
punition corporelle ; ils nous ont tres-humble* 
ment fupplié de leur pourvoir d’un remede 
convenable. A ces causes, ordonnons que 
le contenu aux articles 14 Sc 16 de l’Ordon
nance de Lan 1539, confirmée par celle de 
Blois, fera exécuté félon fa forme Sc teneur : 
Et y ajoutant, voulons Sc Nous plaît que les 
Evêques,leurs Vicaires-Généraux Sc Officiaux 
jtàiflènt faire procéder à la recherche defdits
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corps morts dans les Eglifes ôc Cimetières 
exempts ôc non-exempts, en préfence de Té
moins, & que leurs procédures ne puiffent être 
conteftées pour defaut de puiflance, & qu’ils 
puifl'ent suffi procéder à ladite recherche dans 
les maifons <5c lieux féculiers , étant affiftés 
d'un Juge féculier, qui leur prêtera main- | 
forte en l’exécution; De plus Nous voulons 
que les faits de la garde ôc reeelementfoient 
reçus par tous nos Juges en inftancc fur le 
pofl’efibire des bénéfices r ic d’autant qu’au ! 
moyen-dés tranfports que l’on fait fecretement 
des corps morts en des-lieux inconnus, on ne , 
peut parvenir à la connoitl'ance de la. vérité J 
par leur recherche, ôc qu’il efl: nécefiâire de 
déraciner entièrement un abus fi contraire 
aux mœurs & à la fainteté de la Religion 
chrétienne , & fi dérogeant aux droits de Col- i 

■* lation qui appartiennent aux Ordinaires,Nous 
voulons, Ordonnons ôc Nous plaît qu’à la 
réquifition du Grand-Vicaire ou Promoteur | 
des Archevêques, Evêques ôc autres Colla- 
tcurs , le premier-Juge Royal fur ce requis, 
foit tenu de fe tranfporter avec eux ou celui 
qu’ils commettront, en la maifon où le Bé- , 
néficier cft demeurant ou atteint de maladie,- 
pour fc faire repréfenter le malade ou fou 
corps en cas qu’il foit décédé ; de laquelle ie- 
préfentationou du refus de le faire, ledit Juge 
dreflera fon procès-verbal bien ôc dûement 
certifié de trois ou quatre Témoins : Et en cas 
que les parens ou domeftiques refufent de re- î 

• préfenter ledit Bénéficier ou fon corps, lesCol- 
îateurs pourront pourvoir à ces Bénéfices ledit ’ 
jour, comme étant dès-lors vacans, en cas qu’il 
déccde de ladite maladie, fans s’arrêter àl>
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publication du jour du décès que les Intérêt- 
fés pourroient faire depuis à leur volonté (3)»

(6) Il y a un Arrêt du récent du Grand Confeil 
•Grand Confeil du 15 Sep- du7 JanvierT75T , quior- 
tembre 1670, qui condara- donne de faire fonner 
11e au Banniflement plu- pour les Bénéficiers, im- 
fieu-rs Particuliers compli- médiatement ap|£s leur 
ees de la garde du corps décès ; &c qui enjoint à cet 
d’un Bénéficier. Il fe trou- effet, aux Gardes, Do- 
ve aux anciens Mémoires meftiquesj &c. fous peint 
du Clergé , Edit, de 1675 , de punitition corporelle, d’a- 
Tom. 1, Tic 17. vertir aufiî-tôt que les Bé-

11 y a encore un Arrêt néficiers feront décédés.

e^i-x11 1

TITRE XLVI.

Des Crimes qui peuvent fe commettre, 
en fait d’Imprimerie.

Henri II. à Château-B riant, le 27 Juin 
1 jji, art. 9 (a)

E pourront les Imprimeurs imprimer au
cuns Livres, linon en leurs noms <3c en leurs 
Officines ôc ouvroirs, fans ce qn’ils fuppofent 
le nom d’autrui, fur peine de confifcation de 
corps &de biens, ôc d’être déclarés Faufiai- 
res ; ôc eft enjoint à tous nos Sujets, quels qu’ils 
foient indifféremment, que quand ils auront 
connoifiance que Iefdits Livres auront été im
primés fauflèment ôc fous le nom d’autrui (b) 
de ne les tenir ôc garder, mais incontinent les 
apporter en Juftice comme Livres fufpeéts, 
fous peine d’être punis comme les Juges ver-

(0) Libraire qui fuppofe le nom d’un autre. 
Ü>) C’eft-à-dire, fous 1* nom déguifé d’un 

libraire. autre
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ront à faire félon le mérite ôc exigence de lu 
faute commife en cet endroit.

Charles IX. a Paris, la io Septembre 
i J72., art. io.

D efenses font faites de déguifer ou fup- 
pofer le nom ou le lieu auquel les Livres feront 
imprimes, fur peine de confifeation des Livres, 

ôc d’amende arbitraire.

Ordonnance de Moulins } art. 78.
De* e n d o n s à toutes perfonnes que cc 
foit, d’imprimer ou faire imprimer aucuns 
Livres ou Traités fans notre congé ou permif- 
ilon & Lettres de privilèges expédiées fous no
tre grand Scel ; (c) auquel cas enjoignons à 
l'Imprimeur d’y mettre ôc inférer fon nom & 
le lieu de fa demeure , enfemble ledit congé 
ôc privilège ; ôc ce fur peine de perdition de 
biens ôc punition corporelle.

Charles IX. à Paris , le 16 Avril 11-71 > 
ar.t. 10.

D efendons l’imprefïïon de tous nouveaux 
Livres en notre Royaume fans notre permif- 
lîon par Lettres de notre grand Scebaufquelles 
fera attachée la certification de ceux qui auront

(c) Il y a des Privilè
ges généraux qui exiftent 
par eux-mêmes ; rel^eft ce
lui des Corps revêtus de 
puifiance publique, & qui 
ont un caraétere public, 
pour l’exercice duquel l’im- 
preflîon eft néceifaire. Il 
ne faut point de Lettres du 
GrandSceau pour imprimer 
ée qu’ils ordonnent.

Il y a auiTî des Privilè
ges généraux accordés pour 
le Souverain , 6c regiftrés, 
qui s’exécutent tant <jue It 
Prince ne juge pas à pro
pos de les révoquer. Tels 
font ceux de l’Imprimerie 
Royale, ceux des Acadé
mies, ceux des Evêques, 
6c c.
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;VÛ & vifité le Livre; & ne fera loifible d'irn- 
pi imer aucun Livre, fans, au commencement 
èc première page d’icelui, nommer l’Au
teur (d) ôc l’Imprimeur.

Louis XIII. à Paris} Janvier 1616.
T out ainfit que l'invention de l’Imprime

rie a apporté de grandes commodités pour les 
Sciences, auiïi elle a amené de grands ôc dan
gereux inconvéniens aux Etats ôc Républiques 
ou elle a été trop librement permife : car par 
le moyen d icelle fe font gliflées ôc femées 
beaucoup de mauvaifes ôc fauiïes maximes de 
doftrine ôc d'impiété contre Dieu , la Reli
gion, les bonnes mœurs, la paix & le bien pu
blic. Ce que le Roi Charles notre Prédécelléur 
de bonne mémoire , n’ayant que trop reconnu 
ôc expérimenté dès le commencement de fon 
régné , auroit par un Edit du mois de Septem
bre 1 vérifié en notre Cour de Parlement 
au mois de Novembre enfuivant, fait défenfes 
à toutes perfonnes, fur peine de confifeation 
de corps & de biens, de mettre en lumière, 
imprimer ou faire imprimer aucuns Livres, 
Lettres, Harangues, ni autres Ecrits en rimes 
ou en profe , faire ni femer Libelles diffama
toires ou Placards, ne mettre en évidence au
cune compofition de quelque chofe qu’elle 
traitât, fans que premièrement elle eût été vue 
ôc confidérée en fon Conleil privé : ôc pourcc 
faire, obtenir permilfion en fon grand Sceau ; 
ôc à tous Libraires d’en imprimer aucuns fans

ne s’exécute plus. On 11e 
met en tête d’un Livre le 
nom de l’Auteur , qu’au- 
tant qu’il le veut bien, 
L’exécutfon de cette Loi

d’exceilens Ouvrages, que 
.la modeftie des Auteurs 
ne leur auroit pas permis 
d’imprimer fous leur nom.
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permiffion ainfi fcelléc, fur peine d’être pen
dus 5c étranglés : 5c ftatue pareillement que 
tous ceux qui feroient trouvés attachant ou 
avoir attaché ou femé aucuns Placards ou Li- 
belles diffamatoires feroient punis de meme 
peine : laquelle Ordonnance auroit encore etc 
par lui-même confirmée en l’AfTemblee de» 
trois Etats tenus en l’année 1566 ; mais com- 
me à caufe des grands troubles 5c defordres de. 
puis arrivés en cettui notre Royaume, parce 
que toutes les bonnes Loix & informions ont 
.été corrompues & méprifées, entf autres lefd. 
défenfcs;chacun entreprend hardiment 5c im- 
punément de publier & faire imprimer ce que 
bon lui femble, au grand préjudice de a Doc 
trine chrétienne, contre notre envie , le bien 
public , la paix & tranquillité de notre Royau
me , fous prétexte que depuis trente ans ou en- 
viron, certaines fortes de gens peu foucieux de 
ia tranquillité d’icelui, ont établi ou fait éta
blir des Imprimeries en tous endroits, au lieu 
qu’anciennement il n’y en avoir qu’en nos bon- 
Ses villes dePfos & Lyon, 5c en quelques au- 

très villes.oùil y aUniverfite , efqueUes il y en 
avoir de petites pour Âmpriçner feulement des 
Thefes, des Heures & Calendriers: aufquel» 
défotdres & abus délirant remédier & reftranv 
dre la faculté d’imprimer en termes d une Juf. 
tice 5c équité politique, enforte que la ReU- 
«ionni le bien public n’y puiflent déformais
recevoir préjudice notable. Nous... enrenou- 
vellant l’Ordonnance dudit Roi Charles notre 
Prédécefleur, avons par cettui notre Edit per
pétuel & irrévocable, fait 5c faifons tres-ex- 
preEés inhibitions 5c défenfes à toutes perfon- 
ces de quelque qualité & condition q» ell«
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foient, à peine de confifcation de corps 5c de 
biens, de mettre en lumière,imprimer ni faire 
imprimer à l’avenir aucuns Livres, Lettres , 
Harangues ni autres Ecrits, foit en rithme ou 
en profe, traitant de la Foi, des Mœurs ou de 
quelqu’autre chofe que ce foit, que première
ment telle compofition n’ait été vue 5c confi- 
déréc par Nous en notre Confeil , éc accorde 
Lettres de permiffion de les imprimer, feel- 
lees de notre grand Sceau , fans qn’aucune per
miffion puifîê être accordée ailleurs ni autre
ment : Youlons 5c Nous plaît que tous Impri
meurs 5c Libraires qui auront entrepris d’im
primer , vendre ou débiter aucuns Livres ou 
Compoiîtions nouvelles, fans permiffion ex
pédiée en la forme fufdite, de laquelle, enfem- 
fele du nom de l’Auteur, il fera fait mention 
au commencement 5c à la fin de chaqueLivre, 
foient pendus 5c étranglés : comme auffi tous 
ceux 5c celles qui fe trouveront avoir attache 
ou feme des Placards ôc Libelles diffamatoires. 
Auquel notre préfent Edit toutefois, afin de ne 
porter préjudice aux Gens de Lettres 5c Uni- 
verfités en notredir Royaume , Nous n’avons 
entendu, comme Nous n’entendons compren
dre l’impreffion ôc débit des Livres des anciens 
Auteurs non défendus,pourvû qu’il n'y ait rien 
de nouveau ajouté aux textes, glofes ou com
mentaires anciens non condamnés.

Henri II. a Fontainebleau le 11 Décembre 
, IJ47-

L’ une des chofes (e), que nous avons le plus 
à cœur, ôc qui nous femble plus digne du nom

(O Défenfes particulières pour les Livres liéréj
tiques.

II. Partie,, p
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que Nous portons, ôc du lieu où il a plu à Dieu 
de Nous appellerait de pourvoir par tous les 
meilleurs moyens qu’il Nous lerapoffible j a 
l'extirpation des erreurs & faufles do&rines qui 
ont pullulé ôc pullulent encore dcs-à-préfent en 
notre Royaume à notre grand regret Ôc déplai
sir ; ôc pour ce qu’il Nous a femblé qu’entre les 
autres provifions que Nous avons à donner 
pouf parvenir au but de notre defîr ôc inten
tion , l’une des premières ôc principales eft d’ô- 
ter d’entre nos Sujets l’ufage des Livres réprou
vés , qui font le fondement ôc occafton dcfdites 
erreurs, & garder que par ci-après il ne s’en im
prime aucuns concernant la fainte Ecriture, 
que premièrement ils n ayentete bien ôc exac
tement vus ôc vifités , afin qu’avant qu’ils ne 
mettent en lumière, s’il y a quelque chofe de 
mauvais, il foit corrigé ôc rejette , ôc ne foit‘ 
baillé ôc adminiftré à notre peuple, que ce qui 
fera de bofine ôc faine doéfrine ôc érudition» 
Nous j A CES CAUSES... avons ordonné, inhi
bé ôc défendu , difons, ordonnons, inhibons ôc 
défendons que par ci-après aucuns Imprimeurs 
ni Libraires n’ayent, fous peine de confifca- 
tion de corps ôc de biens, à imprimer ou faire 
imprimer, ne vendre ôc publier, ou faire ven
dre ôc publier aucuns livres concernant la fain
te Ecriture, & mêmement ceux qui font ap
portés de Genève, Allemagne ôc autres lieûx 
étrangers, que premièrement ils nayent ete 
vus ôc vifités, ôc examinés de la Faculté de 
Théologie de Paris. Et femblablement n’ayent 
lefdits Libraires ôc Imprimeurs à vendre, n’ex- 
pofer en vente aucuns livres de la fainte Ecri
ture i commentés ou fcholiés, que le nom ôc 
fuinom de celui qui l’aura fait ne foit imprime
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& flppofé au commencement du livre,& aulîi 
celui de l’Imprimeur avec l’enfeigne de fon 
domicile ; ni aufiî à imprimer en lieux occul
tes ôc cachés, ains en leurs Officines ôc Ou
vrons publics, afin qu’ils puiflènt répondre cha
cun de leur fait : ôc davantage qu’aucunes per
sonnes de quelque qualité ôc condition qu’ils 
foient , n’aient à tenir en leur poflefCon au
cuns livres mentionnés au catalogue des Li
vres réprouvés fait par ladite faculté deThéo- 
logie (/).
François I. a Fontainebleau, le ri Décem

bre 15-41.

Art. I.

L e s Compagnons (g) Ôc Apprentifs de l’Art 
d’imprimerie n’ayent à faire aucun ferment, 
monopoles, & n’avoir aucun Capitaine entre 
eux , Lieutenans, Chef de Bande ou autres, 
ni Banieres ou Enfeignes, nJaflemblées hors 
les maifons ôc poifles de leurs Maîtres, bail
leurs en plus grand nombre que cinq , fans 
congé ôc autorité de Juftice , fur peine d’être 
emprifonnés, bannis & punis, comme Mono
poleurs , ôc autres amendes arbitraires.

Art. II.
Iceux Compagnons ne porteront aucune 

épée j poignards ne bâtons invafibles ès mains 
de leurfdits Maîtres en l’Imprimerie, ne par la
(/) L’Edit de Château- portées; il y ajoute que!- 

Brianc, art. 7 8c fuiv. ren- ques nouvelles précau- 
ferme plusieurs difpolî- rions pour empêcher les 
rions fur la même marie- fraudes 8c furprifes. 
re: 8c en interprétant l’E- (g) Police pour les 
dit donne a Fontainebleau Compagnons 8c Appren- 

1 » Ù réitéré toutes tifs Imprimeurs,
les defenfes qui y font

Oi)
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ville de Lyon, 5c ne fairont aucunes féditions, 
fur peine que deflûs.

Charles IX. à Paris, le io Septembre ï J72> 
art. io (h).

î nhibiŸions 5c défenfes à tous Marchands 
Libraires <$ç Imprimeurs de ce Royaume, de 
ne faire imprimer hors de la France, fur peine 
de confifpation des Livres imprimés 5c d’a
mende arbitraire.

(b) Impreffïon en pays étrangers,

TITRE XLVII.

Des Délits commis dans les Bois.

Ordonnance des Eaux & Forêts , au Titre 
de VAJJiette, Balliyage , Martellagc & 
vente de Bois, art, 2.3.

L es Marchands Adjudicataires ni autres par. 

tiçuliers de quelque qualité que ce foit', ne 
pourront faire aucunes afïbciations fecrettes, 
ni empêcher par voies indirectes les enchères 
fur nos bois ; 5c où ils fe trouveroient convain
cus de monopole ou complot concerté entre 
eux par parole ou par écrit,de ne point enché
rir les uns fur les autres : voulons qu’outre la 
çonfifcation des ventes, ils foient condamnés 
en une amende arbitraire, qui ne pourra être 
au-deflous de mille livres, «5c bannis des Fo-f 
pçts (a),

Ot) Voyez Ordonnait- 1318, art. Mai
Sçs d’Avfil ifo8, janyier 1510, art. 8t
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Art. XLVII I.

Ne pourront les Marchands Adjudicataires 
retenir dans leurs ventes d’autres bois que ceux 
qui en proviendront, à peine d’être punis com
me s’ils avoient volé les bois ainlî retirés con* 
tre notre prohibition.

Art. X L I X.
Nul Marchand ou autre perfonne nepûurfa 

faire travailler nuitamment ni les jours de Fê
tes , dans les ventes en coupe, ni prendre Sc en
lever du bois, fous peine de cent livres d’a
mende.

Titre des Ventes & Adjudications des pana* 
ges, glandées & poijfons, art. 4.

D EfÉNDONS à toutes perfonnes, autres 
que ceux employés dans l’état qui fera arrêté 
en notre Confeil, d’envoyer ou mettre leurs 
porcs en glandée dans nos Forêts, s’ils n’en ont 
le pouvoir du Marchand Adjudicataire, à pei
ne de cent livres d'amende & de confifcation-j 
moitié à notre profit 5c l’autre moitié au pro
fit du Marchand ; 5c demeureront les Proprié
taires refponfables de ceux qu'ils commettront 
pour la garde de leurs porcs.

Des Droits de Pâturage & de Partage, art. S.
Tous les belliaux appartenans aux Ufagers 

d’une même Paroiflè ou Hameau, ayant droit 
d’ufage, feront marqués d’une même marque, 
dont l’empreinte fera mifc au Greffe , avant 
que de les pouvoir envoyer au pâturage, & cha
cun jour aflêmblés en un lieu qui feradefliné 
pour chacun Bourg, Village ou Hameau, en

O iij
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un feul troupeau , 5c conduit par un feul che
min qui fera défigné par les Officiers de la 
Maîtrife, le plus commode 5c le mieux défen
du, fans qu’il foit permis de changer 5c prendre 
une autre route, allant ôc retournant, à peine 
de confifcation des beftiaux , amende arbi
traire contre les Propriétaires des beftiaux, 5c 
de punition exemplaire contre les Pâtres 6c 
Gardes.

Art. VIII.

Ne feraloilible à aucun Habitant de mener 
fes beftiaux à garde féparée, ni les envoyer 
en la Forêt par fa femme , fes enfans ou do- 
meftiques, à peine de dix livres d’amende 
pour la première fois , confifcation pour la 
deuxième, Ôc pour la troifiéme de privation 
de toutufage ; ce qui fera pareillement obfervé i 
à l’égard des Seigneurs Eccléfiaftiques, Gen- j 
tils-hommes 5c autres perfonnes indiftinéte- 
ment, qui jouiront du droit comme Habitans, 
nonobftant les droits de troupeau à part, ôc 
toutes coutumes ou poff'effions contraires.

Art. X.
Ne pourront les Particuliers ufagers prêtet ( 

leurs noms 6c maifons aux Marchands 6c Habi
tans des Villes 6c Paroiflès voifines, pour y re
tirer leurs beftiaux: ôc s’il s’y en trouvoit qui 
fuffent ainfi retirés, ou donnes frauduleufe- 
ment, par déclaration, ils feront confifqués, 
ôc l’Ufager condamné pour la première fois à 
l’amende de cinquante livres, ôc en cas de J 
récidive privé de toutufage.

Art. XI.
Défendons à tous Particuliers d’envoyer leurs
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beftiaux en pâturage, fous prétexte des baux 
& congés des Officiers, Receveurs ou Fermiers 
du Domaine , même des Engagiftes ou Ufu- 
fruitiers ;à peine de confifcation des beftiaux 
trouvés en pâturage, ôc de cent livres d’a
mende.

Art. XII.

Défendons pareillement aux Habitans dea 
Paroiff'es, Ufagers, ôc toutes perfonnes ayant 
droit de Panage dans nos Forêts 6c Bois, ou 
en ceux des Eccléfiaftiques, Communautés 5c 
Particuliers, d’y mener ou envoyer bêtes à 
laine, (b) chevres,brebis 5c moutons, ni même 
Landes 5c Bruyères, places vaines 5c vagues 
aux rives des Bois ôc Forêts, à peine de confif
cation des beftiaux 5c de trois livres d’amende 
pour chacune bête ; 5c feront les Bergers 5c 
gardes de telles bêtes condamnés en l’amende 
de quatorze livres pour la première fois, fuf- 
tigés 5c bannis du reflbrt de la Maîtrife en cas 
de récidive, 5c demeureront les Maîtres pro
priétaires des beftiaux, 5c peres de famille » 
refponfables civilement des condamnations 
rendues contre les Bergers.

Titre de la Police & Conservation des Forêts^ 
Eaux & Rivières, art. 6.

D efendons à toutes perfonnes de planter 

bois à cent perches de nos Forêts, fans notre 
permiffion expreffe , à peine de cinq cens liv. 
d’amende, 5c de confifcation de leurs bois » 
qui feront arrachés 5c coupés.

(b) Ordon. de Mars ifif, art. 71, Janvier ifiS* 
art. 15, & Jaijyier 1588 , art. 1.

O iv
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Art. XI.

Faifons trcs-exprcfles défenfes d’arrachcï 
aucuns plans de chênes, charmes on autres 
bois dans nos Forêts, Tans notre permiflion 
& attache du Grand-Maître , à peine de puni- 
nition exemplaire ôc de cinq cens livres d a* 
înende (c).

Art. XII.

Défendons à toutes perfonnes d'enlever dans 
l’étendue ôc aux reins (d) de nos Forets, fa
bles , terres, marnes ou argiles, ni de faire de 
la chaux à cent perches de diftance fans notre 
permiflion expreflê ; ôc aux autres Officiers 
'de le fouffrir, fur peine de cinq cens livres 
d’amende, ôc de confifcation de chevaux ôc 
harnois.

A rfjjk. XVII.

Toutes maifons bâties fur perches dans l’en- 
ceinte , aux reins ôc à demi-lieue des Forets, 
par des vagabonds ôc inutiles, feront incef-

(e) Par les Ordonnan
ces de Janvier 1^18 , art. 
24. Mai uio, art. 6, & 
Avril if88 , il cft défendu 
d’arracher , défricher ni 
immuer l’ancien 11e forme 
Sc nature des Bois &: Fo- 
lêts pour conferver l’ef- 
pece dubois fi nécefiaire, 
fur peine d’amende arbi
traire & de prifon, &c de 
remettre les lieux en leur 
ancien état &c nature de 
Bois.

(d) Le mot de reins des 
Forêts eft équivoque , en 
ce qu’il ne préfente pas 
une diftance fixe; on le

trouve dans les ancien
nes Ordonnances. Un Ar
rêt de 1^51 met cette dif
tance à deux lieues autour. 
Le Réglement pour la Fo
rêt de Villers - Cotterêts 
en i?97, un Anêt de la 
Chambre de réformation 
des Forêts de Normandie 
du 11 Novembre i6iz , à 
une demi-lieue. Dans cet
te perpléxité, les Officiers 
des Maîtrifes doivent ré
gler cette diftance pour 
chaque Forêt, eu égard à 
fa fituation, Sc non à cel
le de? lieux circonvçj-. 
fins.

\
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famfnent démolies ; &leur fera fait défenfes 
d’en bâtir à l'avenir dans la diftance de deux 
lieues de nos Bois ôc Forêts, fur peine de pu
nition corporelle.

Art. XVIII.
Défendons à toutes perfonnes de faire conf- 

truire à l’avenir aucuns Châteaux , Fermes ÔC 
maifons dans l'enclos,aux rives ôc à demi-lieue 
de nos Forêts, fansefpérance d'aucune remife, 
ni modération des peines d’amende ôc de 
confifcation du fonds ôc des bârimens.

Art. XIX.
Défendons aux Marchands, Rentiers, Ufa- 

gers ôc à toutes autres perfonnes de faire cen
dres dans nos Forêts, ni dans celles des Ecclé- 
lîaftiquesou Communautés, aux Ufufruitierâ 
ôc à nos Officiers de le fouffrir, à peine d’a
mende arbitraire , ôc de confifcation des Bois 
vendus, ouvrages ôc outils (c), s'il n’y a Let
tres patentes vérifiées lur l’avis des Grands- 
Maîtres.

A R T. X X.
Les Marchés qui fe feront en vertu de Let

tres Patentes, feront enregiftrés aux Greffes 
des Maîtrifes , 'ôc ne pourront les cendres être 
faites qu’aux places ôc endroits défignés aux 
Marchands, par le3 Grands-Maîtres ou Offi
ciers.

Art. XXL

Faifons défenfes à toutes autres perfonnes de

, ■(«) Cette défenfe eft renouvelles des anciennes Oï; 
'donnantes.

Ov
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lever Atteliers de cendres, ni en faire façon
ner ailleurs que dans les ventes, ou en faire 
tranfporter, que les tonneaux ne foient mar
qués du marteau du Marchand, fur peine d’a* 
mende arbitraire 6c de confifcation.

Art. XXII.

Faifons défenfes à toutes perfonnes de 
charmer ou brûler les arbres , ni d’en enlever 
l’écorce , fous peine de punition corporelle.

Art. XXIII.

Les Cercliers, Vanniers, Tourneurs, Sa
botiers 6c autres de pareille condition , ne 
pourront tenir Atteliers dans la diftance de 
demi-lieue de nos Forêts, à peine de confifca
tion de leurs marchandées, 6c cent livres d’a
mende (/).

Art. XXVI.
Défendons à tous Marchands adjudicataires 

de nos Bois, ou ceux des Particuliers joignant 
nos Forêts, 6c même aux Propriétaires qui les 
ferontufer, d’en donner aux Bûcherons 6c au
tres Ouvriers pour leurs falaires, à peine de 
répondre de tous les délits qui fe commettront 
dans nos Forêts pendant les ufances 6c jufqu’au 
récolement des ventes ; 6c aux Bûcherons 6c 
autres Ouvriers travaillant dans nos Forêts, 
d’emporter fortant de leurs Atteliers aucun 
boisfeié, fendu ou d’autre nature , à peine de

(/) Voyez les Ordon- ji, Septembre 1401, arr. 
nances de Juillet 1379, 31, Mars 151s, art 48, 
art. 33, Septembre 1376, & Janvier 1 s 18 >art. 5» 
art. 15, Mars 13 88, art.

TITRE X L V IL 315
cinquante livres d’amende pour la première 
fois, 6c de punition en récidive.

Art. XXVII.

Faifons défenfes. aux Ufagers 6c à tous au
tres d’abattre la glandée, faine & autres fruits 
des arbres, les amafl'er ni emporter, ni ceux 
qui feront tombés, fous prétexte d’ufages ou 
autrement, à peine de ioo liv. d’amende.

Art. XXVIII.

Et à tous Marchands de peler les bois de leur 
vente étant debout 6c fur pied, fur peine de 
joo livres d'amende 6c de confifcation.

Art. XXIX.

Ne pourront les Marchands, ni leurs alîb- 
ciés, tenir aucuns Atteliers 6c loges, ni faire 
ouvrir bois ailleurs que dans les ventes, fur 
peine de ioo livres d'amende 6c de confifca
tion (g-).

Art. XXX.

Ceux qui habitent les maifons fituées dans 
nos Forêts 6c fur leurs rives, ne pourront y 
faire commerce, ni tenir attelier de bois, ni 
en faire plus grand amas que ce qui eft nécef- 
faire pour leur chauffage, àtpeine de confifca
tion , d’amende arbitraire, 6c de démolition 
de leurs maifons.

Art. XXXI.

Ne pourront les Sergens à garde ,ni autres

(g) La même peine d’a- ciés par l’Ordonnance de 
rtiende & de confifcation François I en ijh , »£t« 
eft prononcée contre les 48,
Marchands & leurs afib-

Ov)
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OfHciei'S de nos Forêts, tenir taverne ni exer- 
cer aucun métier où l’on employé du bois (A)y 
à peine de deftitution 5c de yo livres d’amen
de outre laconfifcationdcs bois qui fc trou
veront en leurs maifons (i).

Art. XXXIV.

LesUfagers 6c antres perfonnes trouvés de 
nuit dans des Forêts hors les routes fie grands 
chemins, avec ferpes, haches, feies ou coi
gnées , feront emprifonnés & condamnés pour 
la première fois en cinq livres d’amende, vingt 
livres pour la deuxième, 6c pour la troifiéme 
bannis de la Forêt.

Art. XXXV.

Auffi-tôt qu’une perfonne aura été déclarée 
inutile, notre Procureur lui fera faire com
mandement & à fa famille de fortir 6c s’éloi
gner à deux lieues de nos Forêts, avec défenfes 
à toutes perfonnes de les l'etiret dans l’étendue 
de cette diftance : ce qui fera publié au Prôner 
6c où, après la publication , quelques perfon
nes de la Paroiffe fe trouveroient avoir donné 
retraite, feront condamnées en 3 00.livres d’a
mende , fie outre, demeureront refponfables 
de toutes les amendes qui feront jugées contre 
les Inutiles.

(h) Ces memes défai
tes ont été faites par une 
Ordonnance de S. Louis 
en il6g , & par pluiieurs 
autres poftérieures.

(2) L’art. 31 de l’Or
donnance des Eaux fie Fo

rêts éontient des défén- 
fes d’allumer du feu dans 
les Forêts. Il a été rappor
té au Titre de lTncendre 
avec une Déclaration pos
térieure de Louis XlV Hit 
le même fujet.
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Art. XXXVI.

Ordonnons que dans trois mois aprèsla pu
blication des Préfentes, il fera fait un rôle 
exaéf, en chaque Maîtrife, du nom de tous les 
Vagabonds &c inutiles qui auront été employés 
pluiieurs fois fur les rôles précédens, lefquels 
feront tenus de fe retirer inceflammentà deux 
lieues de nos Forêts, à peine d’être mis au car
can trois jours de marchés confécutifs.,ôc d’un 
mois de prifon.

Art. XXXVII.
Si les Gardes-marteaux ou Sergens â gar

der les emploient dans leurs procès-verbaux , 
après qu’ils auront été déclarés inutiles 6c 

Vagabonds , en conféquence d’aucun de leurs 
rapports précédens, ils feront eux-mêmes 
condamnés 6c contraints au payement des 
fournies fie amendes dont ils fe trouveront 
chargés.

Art. XXXVIII.
Sera envoyé un état contenant le nom & def- 

cription de tous les Inutiles 6c Vagabons d’une 
Maxtrife au Greffe des autres Maîtrifes voifi- 
nes 3 fie s’il fe trouve que, pour n’être pas re
connus, ils ayent changé de nom, qu’ils foient 
condamnés aux Galères, s’ils y peuvent fervir, 
finon en telles autres peines corporelles 6c 

exemplaires qui feront arbitrées par nos Offi
ciers des Forêts.

Titre des Routes & Chemins Royaux es
Forêts , & Marche-pied des rivières.

Art. VI.
O rdonktons que dam les angles ou coins 

des places croifces, triviaii es 6c biviaircs qui
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fe rencontrent ès grandes routes & chemins 
royaux des Forêts, nos Officiers des Maîtrifes 
feront inceffamment planter des Croix, po
teaux ou pyramides à nos frais, es bois qui 
nous appartiennent ; 6c pour les autres , aux 
frais des villes les plus voifines 6c intereffees ; 
avec inscriptions 6c marques apparentes du 
lieu où chacun conduit, fans qu'il foit per
mis à aucunes perfonnes de rompre , empor
ter , lacérer ou caffer telles Croix , poteaux > 
infcriptions 6c marques , à peine de trois 
cens livres d’amende , 6c de punition exem
plaire.

TITRE X LVIII. 317
celles des mois de Juin 1601 6c Juillet 1607 , 
feront obfervées en toutes leurs difpolîtion3 
aufquelles Nous n'avons point dérogé, 6c qui 
ne contiendront rien de contraire à ces Pro
fentes.

Art. IL

Défendons à nos Juges 6c à tons autres de 
condamner au dernier fupplice pour le fait de 
laChaflè, de quelque qualité que foit la con
travention, s’il n’y a d’autre crime mêlé qui 
puiiTe mériter cette peine , nonobftant l’arti
cle 14 de l’Ordonnance de 1601, auquelnous- 
dérogeons exprelfément à cet égard (b).

titre xlviii.

Des Délits concernant les Chaffes.

Henri IV. Ordonnance du mois de Juin 16 01, 
portant Réglement général fur le fait des 
Chaffes , regiflré le 10 Juillet fuivant.

Et Ordonnance des Eaux & Forêts , en 
1669 , régijîrée le 13 Août 1669 (a).

T 1 t. Des Chaffes.
A R t 1 c x ‘e T.

Les Ordonnances des Rois nos predeçef- 
feurs fur le fait des Chaffes, & fpécialement

(a) L’Ordonnance des celle de T (toi. Pour ne pas 
Eaux Sc Forêts a repris la tomber dans les repett- 
meilleure partie des difpo- rions, on a cru devoir ren
filions des anciennes Or- nir ici ces deux Ordonnai!- 
donnances .qu’elle renou- ces, en commençant pat 
velle, 5c notamment de celle des Eaux 6c Forets au

Art. III.

Interdifons à toutes perfonnes, fans diffinc- 
tion de qualité, de tems ni de lieu , l’ufage 
des armes à feu brifées par la croffe ou par le 
canon, 6c des cannes ou bâtons creufés, mê-

Titre des Chaffes, 5c en 
inférant ce qui fe trouve 
de plus dans celle de 1601 
5c de 1607. Ceux qui vou
dront entrer dans un plus 
grand détail, peuvent re
courir au Code des Chaffes , 
où ils trouveront un re
cueil complet de toutes les 
Loix qui ont été données 
fur cette matière. Les Loix 
anciennes les plus impor
tantes dans cette matière 
ne font pas en grand nom
bre.

Philippe le Long , 
1318, art. 1, 3 5c 4.

Charles VI, à Paris en 
Janvier 1356,

Le même Charles VI

à Paris en 1401 , art. Ci, 
Enfin l’art. 108 de l’Or- 

don, d’Orléans , 6c l’an, 
283 de l’Ordon. de Blois, 
qui défendent aux Gen
tils-hommes de chafier, foit 
à pied foit à cheval, avec 
chiens 6c oifeaux , fur les 
terres enfemencées , de
puis que le bled eft en 
tuyau , 5c dans les vignes 
depuis le 1 Mars jufqu’à la 
dépouille, à peine d’être 
tenus des dommages 6c in
térêts des Propriétaires.

{b) L’art. 14 de l’Or
donnance de 1601 auto- 
rifoit le Juge à prononcée 
le dernier fupplice poug 
une quatrième récidive
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me d'en porter, fous quelque prétexte que ce 
puiflê être, 5c à tous Ouvriers d’en fabriquer 
ôc façonner , à peine, contre les Particuliers > 
de cent livres d’amende outre la cdnfifcation 
pour la première fois, 5e de punition corpo
relle pour la deuxieme ; 5c contre les Ou
vriers , de punition corporelle pour la pre
mière fois.

A fil T. IV.

Faifons aufll défenfes à toutes perfonnes de 
chafler à feu , ôc d’entrer ou demeurer de nuit 
dans nos Forêts, Bois ôc Buiflons en dépen- 
dans, ni meme dans les bois des Particuliers, 
avec armes à feu, à peine de cent livres d a- 
mende, ôc de punition corporelle s’il y échet.

A B- t. V.
Pourront néanmoins nos Sujets de la qualité 

requife par les Edits ôc Ordonnances, pafl'ant 
par les^grands chemins des Forêts & Bois, 
porter des piftolets ôc autres armes non prohi
bées , pour la défenfe ôc confervation de leurs 
perfonnes.

Art. VI.
Pourront pareillement les Gardes des plai

nes ôc les Sergens à garde de nos Bois, lorf- 
qu’ils feront leurs charges étant couverts 3c 
revêtus de cafaques de nos livrées 5c non autre- 
ment, y porter piftolets tant de nuit que de 
jour pour la défenfe de leurs perfonnes.

Art. VII-
Ne pourront les Gardes plaines de nos Ca" 

pitaineries, tant à pied qu’à cheval, porter au
cune arquebufe à rouet > ou fufil, dans nos Fo“
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rets ôc Plaines, s’ils ne font à la fuite de leurs 
Capitaines ou Lieutenans ; à peine de cinquan
te livres d’amende, ôc dedeftitution de leurs 
charges.

Art. VIII.

Défendons à toutes perfonnes de prendre 
en nos Forêts, garennes, buiflons 5c plaifirs, 
aucuns aires d’oifeaux de quelqu’efpece que 
ce foit, 5c en tout autre lieu les œufs de cail
les , perdrix 5c faifans, à peine de cent livres 
pour la première fois, du double pour la fé
condé, ôc du fouet 5c banniflèment à fix lieues 
de la Forêt pendant cinq ans pour la ttoi- 
fiéme.

A r T. I X.

Les Sergens à garde où fe trouveront des 
aires d'oifeaux , feront chargés de leur confer
vation par aéfe particulier, 5c en demeure
ront refponfables. -

A R t. X. t

Voulons que ceux qui feront convaincus 
d’avoir ouvert 5c ruiné les halots 5c raboulie- 
res (c) qui font dans nos Garennes, ou en 
celles de nos Sujets, foient punis comme Vo
leurs.

Art. XII.

Tous tendeurs de lacs, tirafles, tonnelles, 
traîneaux, bricoles de cordes 5c fil-d’archal, 
pièces de pans de rets, colliers, halliers de fil 
ou de foie, feront condamnés au fouet pour

(c) Ce font des trous où le de 1607 , veut que les 
le Gibier fe retire. L’art, voleurs de Gibier foient 
21 de l’Ordonnance de punis de même que les 
'r6oi, & l’art. 7 de cel- autres voleurs.
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la première fois, & en trente livres d’amendq 
& pour la fécondé fois fuftigés, flétris & ban
nis pour cinq ans hors l’étendue de la Maî- 
trife , foit qu’ils ayent commis délits dans nos 
Forêts, Garennes 6c terres de notre Domai
ne , ou en celles desEccléfiaftiques, Commu
nautés & Particuliers de notre Royaume fans 
exception.

Art. XII.

Faifons très-exprefles inhibitions 6c défen- 
fes à tous Seigneurs, Gentilshommes, Hauts- 
Jufticiers 6c autres perfonnes de quelque qua
lité 6c condition qu’ils foient, de tirer ou chaf- 
fer à bruit dans nos Forêts, Buiflons, Garen
nes 6c plaines, s’ils n’en ont ticre ou permif- 
fîon;à peine , contre les Seigneurs, de défo- 
béiflance, 6c de quinze livres d’amende, & 
contre les Roturiers des amendes 6c autres 
condamnations, indiétes par l’Edit de 1601, 
à la réferve de la peine de mort ci-defl'us abo
lie à ceté|;ard.

Ordonnance de 1601, art. 11.
Et afin que lepréfent Edit foit inviolable- 

ment obfervé 6c gardé pour lJavenir, ordon
nons que les Infraéteurs 6c Contrevenans aux 
défenfes portées par icelui, foient punis, ainfi 
qu’il enfuit (d).

Art. XIII.

A fçavoir.ceux qui auront chaflé aux cerfs, 
biches 6c faons, en quatre-vingt-trois écus un 
tiers d’amende, 6c aux fangliers 6c chevreuils 
en quarante-un écus un tiers, s’ils ont de quoi

(&) Peines prononcées par cette Ordon. de 1601.
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payer ; finon 6c en défaut de ce, feront battus 
de verges fous la euftode, jufqu'à cfFufion de 
fang.

Art. XIII.

S^ils retournent pour la fécondé fois, 6c 
apres ladite punition , feront battus de verges 
autour des Forêts, Bois, Buiflons, Garennes, 
6c autres lieux où ils auront délinqué, 6c ban
nis de quinze lieues à l’entour.

Art. XIV.

Apres lefdites punitions, s’ils y retournent 
pour la tierce fois, feront envoyés aux Gale- 
res ou battus de verges, & bannis perpétuel
lement de notre Royaume, 6c leurs biens con- 
ffqués ; 6c s’ilsétoient incorrigibles, obftinés, 
& récidivoient après lefdites punitions, enfrai- 
gnant leur ban , feront punis du dernier fup- 
plice, s’il efl ainiî trouvé raifonnable par les 
Juges qui feront leurs procès à fcience, efquels 
nous avons remis d’en ordonner , félon l’exi
gence des cas (e).

(e) C’eft cette peine du 
dernier fupplice qui a été 
abrogée par l’arr. z ci- 
deiîus de l’Ordonnance 
des Eaux & Forêts. Il faut 
remarquer qu’indépen- 
damment des peines pé
cuniaires portées par les 
articles précédens & fui- 
vans , contre ceux qui 
chaflènt fans permillïon, 
&c qui font Braconniers ; 
on obferve auffi quelque
fois la difpofîtion de l’ar
ticle i de l’Ordonnance de 
1607, qui prononce les

Galeres contre les Rotu
riers; ce qui dépend des 
circonflances : par exem
ple, lorfqu’au crime rde 
braconnage fe joint ce
lui de port d’armes , de 
menaces & de violences ; 
« Avons très - exprellé- 
» ment inhibé Sc défendu 

à tous Seigneurs, Gen- 
» tils-hommes, Hauts-Juf- 
« ticiers & autres de quel- 
» que qualité & condition 
» qu’ils foient, dechaHer, 
x> ni faire chaflèr aux bê- 
» tes fauves & noires, Per-
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Art. X Y.

Ceux qui auront contrevenu aux défenfe’s 
fufdites j <5c chaflé par plufieurs «5c diverfes 
fois aufdits cerfs, biches «5c faons, fans avoir 
été punis, feront condamnés en 166 écus deux 
tiers d’amende, s’ils ont de quoi payer ; «5c en 
défaut de ce> feront battus de verges aux en
virons des Forêts, Bois, Buiflons, Garennes, 
& autres lieux où ils auront délinqué, & ban
nis à trente lieues à l’entour : <5c en chacun 
defdits cas, les venaifons, chiens, filets, bâ
tons Sc engins confifqués.

Art. XVI.
Si apres ladite punition ils contreviennent 

auxdites défenfes, ils feront punis en la for
me Sc maniéré que ceux qui auront contre
venu la tierce fois, ainfx qu’il eft ci-defTus dé
claré.

Art. XVII.

Ceux qui auront chafTé aux menues bêtes & 
gibier feront condamnes pour la première fois 
en fix écus deux tiers d’amende, s’ils ont de

m drix, Lièvres, Faifans, 
» & autre Gibier défendu 
si par nos Ordonnances , 
3, en nos Bois ôc Forêts , 
3» avec chiens courans ou 
33 couchans, porter ou fai- 
» re porter brfcols, pans 
3> de rets & pièces, ne ti- 
3j rer ou faire tirer de l’ar- 
3> quebufe en icelles, ni 
33 à une lieue à la ronde 
33 defdites Forêts, Parcs , 
33 Bois, Buiflons, & Ga- 
33 rennes, & fpécialement

33 en celles de S. Germain 
33 en Laye, Scc. à peine 
33 auxdits Seigneurs Sc 
33 Gentilshommes de déf
ît obéiflànce, Sc encourir 
33 notre indignation, Sc 
33 de i 500 liv. d’amende ; 
33 Sc pour les Roturiers 
33 d’être menés Sc conduits 
33 aux Galères, où ils fc- 
33 ront retenus pour nous 
33 faire fervice durant le 
3) rems de fix ans. 3> -,

-J
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quoi payer ; finon en défaut, demeureront un 
mois en pnfon au pain «5c à l’eau ; la fécondé 
au double de ladite amende ; «5c en défaut de 
payer, feront battus de verges fous la euftode, 
£c mis au carcan trois heures à jour de heure 
du marché ; <5c la tierce fois, outre lefdites 
amendes, battus de verges autour des Garen- 

’ nes, Bois, Buiflons, Sc autres lieux où ils au, 
îont délinqué &c bannis à quinze lieues à l’en
tour.

Art. XVIli.
.Ceux qui, après avoir chafle par plufieurs 

fois auxdites menues bêtes & gibier , Sc fans 
avoir été punis, feront repris Sc appréhendés 
par Juftice, feront condamnés en treize écus 
un tieis d amende, s ils ont de quoi $ finon 
<5c en défaut de ce, feront battus de verges fous 
la euftode, & mis au carcan comme deflùs : 
& en chacun defdits cas, la venaifon «5c gibier 
chiens, oifeaux, filets, bâtons <5c engins con, 
Üfqués : <5c fi après ladite panition ils récidi
vent , ils feront punis en la forme «5c ma
niéré que ceux qui a liront contrevenu la tierce 
fois. ’ .......................

Art. X X.
% Ceux qui chafleront aux chiens couchans, 
à l’arquebufe , autrement que Nous avons ci- 
deflùs déclaré , «5c feront trouvés faifis /feront 
condamnés pour la première fois en trente-trois 
éçus un tiers d'amende, au double pour la 
fécondé. «5c au triple pour la troifiéme, s’ils 
ont de quoi : & a defaut de ce, la première 
fois battus de verges fous la çuftode, la féconde 
en place publique, Sc la troifiéme bannis à 
toujours du lieu de leur demeure ; «5c en thaçun clefdits ças, les chiens auront les
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rets de derrière coupés, & les arquebufes con- 
fifquées.

Ceux qui fc trouveront atteints de larcin, 
tant en nos Garennes, que eelles des Hauts- 
Jufticiers Sc autres, feront punis & châtiés fé
lon les anciennes Ordonnances des Rois nos 
Prédécefl'eurs, Sc de Nous fur ce faites (/)•

Art. XXII.
Pareillement ceux de nofdits Officiers fur le 

fait de nofdites Chaffes Sc Forêts qui auront 
contrevenu à nos défenfes , ou ufe de négli
gence ou connivence à l’endroit des infiac
teurs > feront condamnés en chacun defdits cas 
aux peines Sc amendes ci-defl'us déclarées pour 
la première fois ; Sc outre pour la fécondé > 
fufpendus pour un an ; Sc pour la troifieme , 
privés de leurs Offices.

Art. XXIII.
Et où} en aucuns cas de nofdites defenfesj 

la peine n’auroit été exprimée par cettui notre 
Edit, Nous voulons que les Infraéteurs & con- 
trevenans foient condamnés par nos Juges & 
Officiers, en telles peines Sc amendes qu’ils 
verront qu’au cas appartiendra, félon la qua
lité du délit.

Art. XXIV. 
N’entendons toutefois que les peines inflic- 

tives du corps foient exécutées, finon fur les 
perfonnes viles Sc abjeétes, &non autres.

( f ) Philippe V . dit le complices & receleurs, fc- 
Louk 3 en iîi8, ordonna ront emprifonnes par c 
rue les larrons de connils Baillifs, Sc punis apremeni 
Sc licvtes, enfemble leurs félon leurs melatts.

titre xlviii.
XXV.

Attribuons au dénonciateur des délinquans* 
coupables Sc contrevenans à nofdites défen
fes , le tiers denier provenant defdites amen
des Sc confifcations, après toutefois quelles 
feront jugées par Arrêts de nos Cours Souve
raines.

Ordonnance des Eaux & Forêts Tit. des 
Chajfes.

Art. XIV.
P1 ermettons neanmoins à tous Seigneurs, 
Gentilshommes Sc Nobles, de chafTer noble
ment a force de chiens & oifeaux dans leurs 
Forets, Buiflons, Garennes Sc Plaines, pour
vu qu’ils foient éloignés d’une lieue de nos 
plaiiîrs, meme aux chevreuils Sc bêtes noires 
dans la dillance de trois lieues.

Art. XV.

Leur permettons auffi de tirer de i’arque- 
bufe fur toutes fortes d’oifeaux de pafTage Sc 
de gibier , hors le cerf Sc la biche, à une lieue 
de nos plaiiîrs, tant fur leurs terres que fur nos 
étangs, marais Sc rivières.

Art. XVI.

Interdifons la chaile aux chiens couchans 
en (g) tous lieux, Sc l’ufage de tirer en volant 
à trois lieues près de nos plaiiîrs , à peine de 
deux cens livres d’amende pour la première 
fois, du double pour la fécondé, Sc du tri
ple pour la troiiîémc , outre le banniiïe-

(?) La chailè aux chiens les anciennes Ordonnan- 
couchans en tous lieux cft ces, 20 Juin 1601, art. 
«tendue expreilement par 19.
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ment à perpétuité hors l'étendue de la Maî-
trife.

Art. XVII.

La liberté de tirer en volant à trois lieues 
de diftance de nos plaifirs, ne fera que poul
ies Seigneurs , Gentilshommes > Nobles ou 
Seigneurs des Paroifles.

Art. X Y I I I.

' Défendons à tous Gentils-hommes' <5c autres 
ayant droit de châtie > de châtier à pied ou i 
cheval avec chiens 5c oifeaux fur terre enfe- 
mencée, depuis que le bled fera en tuyau ;& 
dans les vignes, depuis le premier jour de 
Mai, jufqu’après la dépouille ; à peine de pri
vation de leur droit de châtié , cinq cens li
vres d’amende , 5c de tous dépens , dommages 
5c intérêts envers les Propriétaires ou ufufrui- 
tiers (h).

Art. XIX.

Nul ne pourra établir Garenne à l’avenir, 
s’il n’en a le droit par fes aveux 5c dénombre- 
mens, potiêiîions ou autres titres fuffifans, à 
peine de cinq cens livres d’amende, 5c en outre 
d’être la Garenne détruite 5c ruinée à fes dé
pens.

Art. XX.

Défendons à toutes perfonnes de quelque 
qualité 5c condition qu’elles foient, de châtier

(h) L’art. 2.08 da l’Or- dommages & intérêts ; à 
dormance d’Orléans , & quoi l’Ordonnance _ des 
l’art. 18 s de celle de Blois, Eaux & Forêts a ajoute 
prononcent la même dé- l’amende de 500 livres, 
Fenfe, mais fous peine feu- &C la privation du drort 
liment d’être tenus des de Châtie,
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il 1 ai quebufe, ou avec chiens dans l’étendôc 
des Capitaineries de nos Maifons Royales de 
faint Germain en Laye, Scc. même aux Sei
gneurs Hauts-Jufticiers 5c tous autîes, quoi
que fondés en titre ou permifïîons générales 
ou particulières, Déclarations, Edits ou Ar
rêts que nous révoquons à cet égard ; fauf à 
Nous d'accorder de nouvelles permifïîons, on 
renouveller les anciennes en faveur de qui bon 
nous femblera.

Art. XXL
Nos Sujets qui ont parcs, jardins, vergers 

5c autres héritages clos de murs dans l’éten
due des Capitaineries de nos Maifons Roya
les , ne pourront faire en leurs murailles au
cuns trous , coulifles , ni autre patiage qui 
puitiê y donner l’entrée au gibier, à peine de 
dix livres d'amende ; 5c s’il y en avoit aucuns 
défaits préfentement, leur enjoignons de les 
boucher incetiamment fur la même peine (z).

'Art. XXII. # 
N’entendons toutefois comprendre dans la 

prohibition ci-detius les trous ou arches qui 
fervent au cours des ruitiêaux, ni les chante- 
pleurs, ventoufes & autres ouvertures néçef- 
faires à l’écoulement des eaux, lefquelles fub- 
lifteront en leur entier.

Art. XXIII.
Défendons à tous nos Sujets ayant des Iflcs, 

Prés 5c Bourgognes fans clôture dans l’étendue 
des Capitaineries de faint Germain en Laye , 
de les faire faucher avant le jour de faint Jean- 
Baptifte , à peine de confifcation & d’amende 
arbitraire.

(i) C’efl: ce que Louis XIV avoit déjà défendu pat 
Une Ordonnance du mois d’Apût 1666.

IL Farcie, p
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A R T. X X I v.

Faifons défenfes à toutes perfonnes de faire à 
l’avenir aucuns parcs ôc clôtures d’héritages en 
maçonnerie , dans 1 etendue des plaiius de nos 
Maifons Royales,fans notre permiffiôn expref- 

(i(k). Art, XXV.
N’entendons obliger nos Sujets a demander 

permiffiôn d’cnclorre les héritages qu’ils ont 
derrière leurs maifons fitucesdans les Bouigs, 
Villages ôc Hameaux hors des plaines, les
quels ils pourront faire fermer de murs, fi bon 
leur femble, fans que nos Capitaineries en

puifl'ent empêcher.
A R T. X X V I.

Déclarons tous Seigneurs Hauts-Jufticicrs, 
foit qu’ils ayent cenfives ou non, en droit de 
pouvoir chafler dans 1 etendue de leui Juflicc, 
quoique le Fief de la Paroifle appartînt à^un 
autre, fans néanmoins qu’ils puifl’ent y en
voyer chafler aucuns de leurs domeftiques ou 
autres perfonnes de leur part, ni empecher le 
Propriétaire du Fief de la Paroifle de chafler 
auili dans l’étendue de fon Fief.

Art. X X V I I. /
Sila Haute-Jufticeétoit démembrée ôc divi- 

fée entre plufieurs enfans ou particuliers, Celui 
feul à qui appartiendra la principale poitioft 
aura droit de chafler dans 1 étendue de fa Jufti* 
ce,à l’exclulîon des autres co-Jufticiers qui n au
ront part au Fief ôc il les portions etoient éga
lés, celle qui procéderoit du partage del aine 
auroitcette prérogative,àcet egard feulement, 
ôc fans tirer à conféquence pour leurs autres 
droits. Art. XXVIII.
- Faifons défenfes aux Marchands, Artifans,

(./(_) L’Ordonnance du mois d’Aout 1666, cou* 
tient une difpoûtion prefque femblablc.
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Bourgeois & autres habfians des Villes, Bourgs, 
Paroiflés, Villages ôc Hameaux, Payfans de 
Roturiers, de quelque état & qualité qu'ils 
foient, non poflëdant Fiels, Seigneuries & 
Haute-Juftice, de chafler en quelque lieu , 
foi te ôc maniéré ,ôc fur quelque gibier de poil 
ou de plume que ce puiflé erre , à peine de 
eent livres d’amende pour la première fois, du 
double pour la fécondé fois, ôc pour la troi- 
ficme d ctre attache trois heures au carcan du 
lieu de leur refidence à jour de marché, & 
bannis durant trois années du reflort de la Maî- 
trile , fans que, pour quelque caufe que ce foit, 
les Juges puiflént remettte ou modérer la pei
ne, à peine d’interdiétion.

Art. XXIX.
a Si quelques Particuliers riverains de nosFo- 

rets, ou autres, de quelque qualité qu’ils 
foient, troubloient les Officiers de nos chaf- 
fes dans leurs fonéiians, ou leur faifoient quel
que violence pour fe maintenir dans le droit 
de chafle qu’ils y pourroient avoir ufurpé, vou
lons qu’ils foient condamnés pour la première 
fois àlafommede 300b ïiv. d’amende, ôc en 
cas de récidive , privés de tous droits de chafle 
fur leurs terres riveraines, fauf néanmoins 
une peine plus févére, fi la violence étoit qua
lifiée.' ■

A R T. XX X.
Quant aux Prêtres, Moines ôc Religieux 

qui tomberoient dans cette faute , ôc n’au- 
roient pas de quoi fatisfaire à l’amende, il leur 
fera défendu pour la première fois de demeu
rer plus près des Forêts, Bois, Plaines & Buifi 
fons, que de quatre lieues ; 3c en cas, de téciy 
dive , en feront éloignés de dix lieues par fiù-«

Pij
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fies de leur temporel, & par toutes autres voies 
taifonnables, conformément à la Déclaration 
de François I, du mois de Mars de 1 annee

im (0*
(I) L’art. 18 , de l’Or- Ju?es, chargés du ças pri- 

doiinance de im, veut vilcg'e, & pums dicelüi 
qu’ils fuient rendus a leurs fuivam 1 exigence des s.

titre X L I X.

Des Délits au fujet de la Peche ;& de 
la conservation des Eaux 6* 
res (a),

Ordonnance des Eaux & Forêts en 166?. 

Tit. de la Pêche. 
Article Premier.

ID EFENDONS à toutes perfonnes, autres que 
Maîtres Pêcheurs reçus es Sicges des Mai tri es 
par les Maîtres particuliers ou leurs Lieute- 
nans, de pêcher fur fleuves & rivières naviga
bles , à peine de cinquante livres d amende, 
de confifeation du poiflon , filets & autres înf- 
trumens de pêche pour première fois, & poui 
la fécondé, de centimes d’amende, outre pa
reille confifeation, même de punition plus 
jGpvete, s’il y échet.

(a) L’Ordonuance fiés 
Eaux 6c Forêts renferme 
toutes les difpofitions 
qu’il eft nécefiaire de fça- 
yoir concernant la Peche
k la çènfaYatiçn des

Eaux 8c Rivières.^ C’eft ce 
qui a déterminé à fuppri- 
mer içi les Ordonnances 
plus anciennes qu’on peut 
confulter dans la Contéi
rencs de Gueiiois,

■ T TITRE XLIX
Art. II.

34*

Nul ne pourra être reçu Maître Pêcheur ? 
qu’il n’ait au moins l’âge de vingt ans.

A R t. I I L

Les Maîtres Pêcheurs de chacune Ville ou 
Port, où ils feront au nombre de huit, 6c au- 
defliis, éliront tous les ans aux aflïfes qui fe 
tiendront par les Maîtres particuliers, ou leurs 
Lieutenans, un Maître de Communauté qui 
aura l’reil fur eux, 6c avertira les Officiers 
des Maîtrifes des abus qu’ils commettront ; 6c 
aux lieux où il y en aura moins que huit, ils 
dbnvoqueront ceux des deux ou trois plus pro
chains Ports ou Villes, pour tous enfemble 
en nommer, un entre eux qui fera la même 
charge ; le tout fans frais 6c fans exaction de 
'deniers, préfens ou feftins, à peine de puni
tion exemplaire, & d’amende arbitraire.

Art. IV.

Défendons à tous Pêcheurs de pêcher aux 
jours de Dimanches & FêteS, fous peine de 
quarante livres d’amende ; 6c pour cet effet, 
leur-enjoignons expreffiément d’apporter tous 
les Samedis 6c Veilles de Fêtes, incontinent 
après le Soleil couché, au logis du Maître de 
Communauté, tous leurs engins 6c harnois; 
lefquels ne leur feront rendus que le lendemain 
du Dimanche ou Fête après le Soleil levé, à 
peine de cinquante livres d’amende , 6c d’in* 
terdiétion de la pêche pour un an.

Art. V.

Leur défendons pareillement de.pêcher en
P iij
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quelques jours 6c faifons que ce puifTe être, à 
autres heures que depuis le lever du Soleil ju f- 
qu’à fon coucher , linon aux arches des Pont?) 
aux moulins , 6c aux gords où fe. rendent des 
dideaux, auxquels lieux ils pourront pêcher 
tant de nuit que de jour, pourvu que ce ne Toit 
à jour de Dimanche o.u Fête, ou autres défen
dus.

Art. VI.

Les Pêcheurs ne pourront pêcher durant le 
temsde fraie ; fçavoir , aux Rivières où la trui
te abonde fur tous les autres poiilbns , depuis 
le premier Février jufqu’à la mi-Mars ; 6c aux 
autres, depuis le premier Avril jufqu au pre
mier Juin , à peine pour la première fois , de 
vingt livres d’amende 6c d'un mois de prifon; 
6c du double de l’amende, 6c de deux mois de 
prifon pour la fécondé ; 6c du carcan , fouet & 
banniiîêment du reilort de la Maîtrife pendant 
cinq années.

Art. VII.

Exceptons toutefois de la prohibition con
tenue en l'article , la pêche^ux faumons, alo- 
les 6c lamproies, qui fera continuée en la ma
nière accoutumée.

A R T. VII I.
Ne pourront auùi mettre biresou nalîèsd'o- 

zier à bout des dideaux pendant le tems de 
fraie, à peine de vingt liyres d’amende , & de 
confifeation du harnois pour la première fois, 
& d’être privés de la pêche pendant un an pour 
la fécondé.

Art. IX.
Leur permettons néanmoins d’y mettre des

TITRE XLIX. H3
chauffes, ou facs du moule de dix-huit lignes 
en quarré , 6c non autrement ., fur les mêmes 
peines ; mais après le tems de fraie pafl’é, ils 
y pourront mettre des biresou nafl'es d’ofier à 
jour , dont les verges feront éloignées les unes 
des autres de douze lignes au moins.

Art. X.

Faifons très-exprefles défenfes aux Maîtres 
Pêcheurs de fe fervir d’aucuns engins 6c ber
nois prohibés par les anciennes Ordonnances 
fur le fait delà pêche-(3), 6c en outre de ceux 
appellésgiles, tramail, furet, épervier, djaf-* 
fon 6c fabre dont elles ne font point de men
tion, <??de tous autres qui pourroient être in
ventés au dépeuplement des Rivières; comme 
auili d’aller au barandage, & mettre des bacs

(f) Par une Ordonnan
ce de Philippe le Bel, en 
1291, il eft défendu de pê
cher d’engin défilé, de 
quoi la maille foit de 
moulle d’un gros tournois 
d’argent, fors le roi à la 
dible 6c le marchepied.

Charles IV , dit le Bel, 
à Chambelles près Meaux, 
le Juin 1326, a défen
du de fe fervir des filets ou 
engins fuivans, le bas re- 
bouer, le chapitre, gar
nis , vallois, amende, le

f'luferois, le trap, le jal- 
ois ; fouroie, la challè de 

marchepied , le chiquet , 
le rouaille, ramoès, fueurs, 
fogals , nalïès , pellées, 
jonchée , ligne du long , 
hameurs, hameçon.

Pareille Ordonnance de 
Charles V, dit le Sage, à

Melun en Juillet 137^ , 
art, <;i. Autre de Charles 
VI, à Paris en Septembre 
1407, art. 71, dans la- 
uelli il défend encore 
’autres .filets ou engins 

nommés le grand roborin, 
le puifoir, la trahie à bois, 
la bourrache , la chatte , 
le ramercy , __ £ülines 6c 
fragros. Enfin pareilles 
Ordonnances de François 
I, à Lyon en Mars 131 f , 
art. 6$, 6c de Henri II, à 
Paris en Février 1534, 
art. 33.

A quoi il faut ajouter les 
giles, tramail, furet, éper
vier, chalïon 8c fabre dé
fendus par l’Ordonnance 
des Eaux 6c Forêts, ainiï 
que tous autres filets ou 
engins tendans au dépeu
plement des Rivierçs.

Piv
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en rivières 5 & peine de cent livres d amende 
pour la première fois, «5c de punition corpo
relle pour la fécondé.

Art. XI.

Leur défendons en outre de bonifier avec 
bouilles ou rabots , tant fous les chevrins, 
racines , faules , oziers, terriers ou arches (c)» 
qu'en autres lieux, ou de mettre lignes avec 
cchets 6c amorces vives : enfemble de porter 
chaînes ou clairons en leurs battelets, 6c d al
ler à la fare, ou de pêcher dans les noues avec 
flets, 6c d’y bouiller pour prendre lepoiilon, 
àc le frai qui a pû. y être porte par le débor
dement des rivières, fous quelque prétexte, 
en quelque tems 6c maniéré que ce foit, à 
peine de cinquante livrés d’amende contre les 
contrevenans, 6c d’être bannis des Rivières 
pour trois ans, 6c de trois cens livres contie 
les Maîtres particuliers, ou leurs Lieutenans > 
qui en auront donne la permitfion.

Art. XII.

Les Pêcheurs rejetteront en rivières les 
truites, carpes, barbeaux , bremes ôc^meu- 
niers qu’ils auront pris, ayant moins de iix pou
ces entre l’œil 6c la queue ; 6c les tanches, 
perches 6c gardons qui en auront moins de 
cinq, à peine de cent livres d amende 6c con- 
fifeation contre les Pêcheurs 6c Marchands 
qui en auront vendu ou achète.

Art. XIII.
Voulons qu’il y ait en chacune Maîtrife

fc) Cette défenfe de battre ou bouiller fe trouve 
autlT dans les anciennes Ordonnances.

TITRE XLIX. 345
un coin dans lequel l’écuflbn de nos armes fera 
grave, 6c autour lenom de la Maîtrife duquel 
on fe fervira pour fceller enplomb les harnois 
ou engins des Pêcheurs , qui ne pourront s’en 
fervir que le fceau n’y foit appofé , à peine 
de conhfcation, 6c de vingt livres d’amende : 
6c fera fait regiftre des harnois qui auront été 
marqués, enfemble du jour 6c du nom du Pê
cheur qui les aura fait marquer, fans que pour 
ce nos Officiers puiflênt prendre aucuns fa- 
laires.

Art. XIV.

Défendons à toutes perfonnesde jetter dans 
les Rivières aucune chaux', noix vomique, co
que du levant, mommie , 6c autres drogues 
ou appas, à peine de punition corporelle.

Art. XV.
Faifons inhibitions à tous Mariniers, contte- 

Maîtres, Gouverneurs, 6c autres Compa
gnons de riviere , conduifant leurs nefs, bat- 
teaux, befognes, marnirs, flettes ou nafTelles, 
d'avoir aucuns engins à pêcher, foit de ceux 
permis ou défendus, tant par les anciennes 
Ordonnances, que par ces Préfentes, à peine 
de cent livres d’amende, «5c de confifcation des 
engins. "

Art. XVIII.

Faifons défenfes à toutes perfonnes d’aller 
fur les mares, étangs 6c foliés, lorfqu’ils feront 
glacés, pour en rompre la glace, 6c y faire 
deux trous, ni de porter flambleaux, bran
dons & autres feux, à peine d’être punis com
me de vol.

v
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Art. XIX.

Les Eccléfiaftiques, Seigneurs, Gentils-hom
mes , & Communautés qui ont droit de pêche 
dans les Rivières, feront tenus d’obferver & 
faire obferver le préfent réglement par leurs 
Donieftiques & Pêcheurs aufquels ils auront 
affermé le droit, à peine de privation de leur 
droit.

Art. X X.
Leur enjoignons de donner pareillement par 

déclaration à nos Procureurs es Maitrifes > les 
noms, furnoms ic demeures des Pécheurs aux
quels ils auront fait bail de leur peche, la
quelle déclaration fera regiftrée au Greffe de 
la Maîtrife où les Pêcheurs feront tenus de 
prêter le ferment, & d'élire annuellement par- 
devant les Maîtres particuliers ou leurs Lieu- 
tenans tenant leurs aililes, des Maîtres de 
Communautés, ainfi que les Pêcheurs de nos 
Eaux, pour être par eux gardé & oblervé pa
reil ordre, que par les Pêcheurs de nos Maî- 
trifes.

Art. XXII.
Tous les Maîtres Pêcheurs de nos Rivières, 

& ceux des particuliers qui ont droit de peche 
fur les fleuves &C Rivières navigables, répon
dront pour les délits qu’ils y commettront par- 
devant les Officiers des Maîtrifes, & non par- 
devant les Juges des Seigneurs auxquels Nous 
en interdifons la connoiflance, & feront con
damnés fuivant la rigueur de nos Ordonnan
ces*

A R T. X X II I.
Seront commis en chacune Maîtrife des
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Serons pour la confervation des Eaux & pè
ches en nombre fuffifant, avec gages, & fui
vant le réglement qui fera fait en notre Con- 
feil, de l’avis des Grands-Maîtres, pour être 
journellement furies fleuves & rivières , veil
ler fur les Pêcheurs, à ce qu’ils ne contre
viennent à nos Ordonnances; & en cas de 
contravention , faifiront les engins , & les 
enverront avec leurs Procès - verbaux au 
Greffe de la Maîtrife , même aligneront 
au premier jour les délinquans pour y ré
pondre.

Art. XXIV.

Permettons aux Maîtres, Lieutenans & nos 
Procureurs, de vifiter les rivières , hannetons» 
boutiques, étuis des Pêcheurs ;& s'ils y trou
vent dupoiffon qui ne foitpoint de la longueur 
& échantillon ci-deilùs preferits , ils feront 
Procès-verbal de la qualité ôc quantité qu’ils en 
auront trouvé, & affigneront les Pêcheurs poux 
répondre du délit ; le tout fans frais.

Art, XXV.
Si les Officiers des Maîtrifes trouvent des en

gins & harnois défendes, ils les feront brûler à 
l’iffiie de leur audience au devant de leur audr» 
toire, ic condamneront les Pêcheurs fur qui ils 
auront été faifîs, aux peines ci-devant décla* 
rées, fans les pouvoir modérer, àpeinedefuf- 
penfion de leur charge pour lÿian.

. Art, XXVI.
Tontes les amendes jugées pour raifort cfes 

rivières navigables <5c flottables, & pour tou
tes nos eaux, feront reçues à notre profit par 
le Sergent, Collecteur des amendes danscha*

P v;
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cune Maîtrife ou Département, pour lefquel
les il en fera ufé comme pour celles de nos 
forêts; & ce qui nous en reviendra fera payé 
ès mains du Receveur, 6c par lui au Rece
veur Général , comme les autres deniers de 
fa Charge.

François I. a. Valence , te dernier Août 
i j 3 6 , ch. } : art. 7.

Le S'Voleurs de poiflons des étangs feront 

punis 6c corrigés comme les autres larrons > 
félon la coutume (d).

Ordonnance des Eaux & Forêts.
Tit. De la Police & confervadon des Fo

rêts y Eaux & Rivières.
A R T. X L.

N e feront tirés terres, fables, & autres ma
tériaux , à fix toifes près des rivières naviga
bles , à peine de cent livres d’amende.

Art. X L I.

Déclarons la propriété de tous les fleuves & 
tivieres portant batteaux de leur fonds, fans 
artifice 6c ouvrages de mains dans notre 
Royaume 6c terres de notre obéifiànce, faire 
partie du Domaine de notre Couronne, no- 
nobftant tous titres ou podéfiions contraires* 
fauf les droits de pêche , moulins , bacs 6c au
tres ufages que Pes Particuliers peuvent y avoir 
par titres 6c pofl'eflions valables , aufquels ils 
feront maintenus.

(d) On a vit au Titre que, & qu’on condamne aux 
’iu Vol, que le ’ Vol du Galeres ceux qui s'en rendait 
ïoijfon. efi regardé comme coupables* 
étant fait fur la foi publi-

TITRE XL IX.
Art. X L I I.

34 9

Nul , foit Propriétaire ou Engagifle , ne 
pourra faire moulin?, batardeaux > éclufes » 
gords, permis , murs, plans d'arbres, amas 
de pierres, de terres & de fafeines, ni autres 
édifices ou empêchemens nuifibles au cours de 
l'eau dans les fleuves 6c rivières navigables 
&: flottables, ni mêmeyjetter aucunes ordu
res , immondices, ou les amafler fur les quais 
6c rivages, à peine d’amende arbitraire (e) : 
Enjoignons à toutes perfonnes de les ôter dans 
trois mois du jour de la publication des Pré
fentes ; fl aucuns fe trouvent fubfifter après ce 
tems, voulons qu’ils foientinceflamment ôtés 
& levés à la diligence de nos Procureurs des 
Maîtrifes, aux frais de dépens de ceux qui les 
auront faits ou caufés, fur peine de y 00 liv. 
d’amende > tant contre les Particuliers que 
contre le Juge &*notre Procureur qui auront 
négligé de le faire, 6c de répondre en leurs 
privés noms des dommages & intérêts.

Art. X L I I I.

Ceux qui ont fait bâtir des moulins, éclu- 
fes, vannes, gords, & autres édifices dans l’é
tendue des fleuves 6c rivières navigables 6c 
flottables, fans en avoir obtenu la permiffion

(e) Par une Ordonnan- de fermer le pafïàge des 
ce du mois de Février barreaux, à peine d'amen- 
ïfif, art. François I de arbitraire, 6c même de 
a défendu de même de jet- prifon. Henri III, au mois 
ter des ordures, immoi> de Janvier 1^83, art. 183 
dices, 6c autres chofes renouvella la même dé
capables d’infecter 6c cor- fenfe fous peine de greffes 
rompre les Rivières , ou amendes, 
rfen arrêter le cours, ou
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de Nous j ou de nos Prédécefl'eurs, feront tenus 
de les démolir, ftnon le feront à leurs frais iç 
dépens.

Art. X L I V.

Défendons à tontes perfonncs de détourner 
l’eau des Rivières navigables & flottables, ou 
d’en affoiblir ou altérer le cours par tranchées, 
foflés & canaux (/) 3 à peine contre les contre- 
venans d’être punis comme ufurpateurs, &c 
les chofes réparées à leurs dépens.

Titre des droits de Péage } Travers & autres.
Art. VIL

Ordonnons que les droits légitimes éta

blis par titre & pofleüion avant cent années, 
il foit fait une pancarte, laquelle feramife & 
attachée fur des poteaux aux entrées des ponts, 
partages <5c pertuis où les droits font préten
dus , fans les pouvoir autrement lever ni ex
céder, fous aucun prétexte, nonobftant tout 
ufage contraire, à peine de punition exem
plaire contre les contrevenans, même de ref- 
titution du quadruple envers les Marchands, 
outre l’amende arbitraire envers Nous (g).

Ordonnance des Eaux & Forêts.
Tit. Des Buis, Prés, Pêcheries, &c. appaï- 

tenansaux Communautés & Habituas.
Art. XVII & XVIII.

L A part des Habitans en la pêcherie fera 
donnéepar adjudication:défendons à tous Par-

( /) L’Ordonnance de défenfe,
Philippe le Bel, en 119t(?) L* difpohtion de 
art, i, contient la même cet article eft conforme *
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ticulîers Habitans, autres que les Adjudica
taires, qui ne pourront être que deux en cha
que Province, de pêcher en aucune forte, me
me la ligne à la main ou au panier, ès eaux, 
rivières, étangs, fortes, marais Sc pêcheries 
communes, nonobftant toutes coutumes âc 
pofléflions contraires , a peine de trente li
vres d’amende & un mois de prifon pour la 
première fois, ôc de cent livres d'amende , 
avec banniflêment de la Paroiflé en réci
dive (h).

«elle de l’art. 15?. de l’Or- (h) Sur la pêche en pîei- 
donnance d’Orléans, &: à 11e mer. Voyez le Titre 
celle de l’art. 181, de l’Or- fuivant, à la fin, 
dormance de Blois.

TITRE L.

Des Délits au fait de la Marine,

Ordonnance de la Marine , donnée a Fon
tainebleau au mois dlAoût 168x , regij- 
trée le 8 Janvier 168a.

Liv. a. Des Gens & des Bdtimens de Mer.

TIT. I.

Du Capitaine , Maître ou Patron.

A R T. X I I I.

Les Maîtres feront tenus , fous peine d’a
mende arbitraire, d^êtrc en perfonne dans leur 
Bâtiment, lorfqu’ils fortiront de quelque port* 
havre ou rivière*
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Art. XXL

Les Maîtres frétés pour faire an voyage, 
feront tenus de l’achever , à peine des dom
mages ôc intérêts des Propriétaires ôc Mar
chands , ôc d’être procédé extraordinairement 
contre eux , s’il y échet.

Art. XXII.

Pourront, par Lavis des Pilote ôc Contre
maître , faire donner la cale (a), mettre à la 
boucle (b), & punir d’autres femblables peines 
les Matelots mutins, ivrognes ôc défobéiffans, 
& ceux qui maltraiteront leurs camarades, ou 
commettront d’autres femblables fautes ôc dé
lits dans le cours de leur voyage.

Art. XXIII.

Et pour ceux qui feront prévenus de meur
tres , alïaffinats, blafphêmes, ôc autres crimes 
capitaux commis en mer, les Maître, Contre-

(a) C’eft une efpece de 
châtiment particulier aux 
Marins, Il y en a de deux 
fortes, la cale ordinaire 
&c la cale féche. Dans la 
cale ordinaire, on con
duit le criminel vers le 
platbord au-dellous de la 
grande vergue, & on le 
fait afleoir fur un bâton 
qu’on lui pâlie entre les 
jambes. Il embraile un cor
dage auquel ce bâton eft 
attaché, &c qui répond à 
une poulie fufpendue à 
un des bouts de la vergue. 
On éleve le patient juf- 
qu’à. la hauteur de la ver

gue , & enfuite on le pré
cipité dans la mer ; ce qui 
fe peut réitérer plufieurs 
fois, félon que la Senten
ce le porte. Dans la cale 
féche , on fufpend le cri
minel à une corde racour- 
cie, quj ne defeend qu’à 
quelques pieds de la fur- 
face da la mer, enforte 
qù’il ne plonge point dans 
l’eau.

(b) Boucle* en terme 
de Marine , lîgniiîe clef ou 
prifon j ainfi mettre un 
Matelot à la boucle, c’eft 
le mettre fous clef, le 
tenir en prifon.
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maître , ôc Quartier-maître , feront tenus, à 
peine de cent livres d'amende folidaire, d'in
former coqtre eux, de fe faifir de leurs per- 
fonnes, de faire les procédures urgentes ôc né- 
celïaires pour i’inftruétion de leur procès, ôc 
de les remettre avec les coupables, entre les 
mains des Officiers de l’Amirauté du lieu de 
la charge ou décharge du vailTeau, dans notre 
Royaume.

Art. XXIV.
Défendons aux Maîtres à peine de punition 

exemplaire, d’entrer fans néceffité dans aucun 
havre étranger ; ôc en cas qu’ils y fufTent pouf
fes par la tempête, ou chaffiés par les pirates, 
ils feront tenus d’en partir, ôc de faire voile 
au premier rems propre.

Art. XXVI.

Défendons à tous Maîtres Ôc Capitaines d’a
bandonner leur bâtiment pendant le voyage, 
pour quelque danger que cefoit, fans l’avis 
des principaux Officiers ôc Matelots ; ôc en 
ce cas, ils feront tenus de fauver avec eux 
l’argent, ôc ce qu'ils pourront des marchandi- 
fes plus précieufes de leur chargement, à pei
ne d’en répondre en leur nom, ôc de punition 
corporelle.

Art. XXXII ÔC XXXIII.
Défendons à tous Maîtres de revendre les 

viétuailles de leur vaitfeau , ôc de les divertir 
ou receler, à peine de punition corporelle. 
Pourront néanmoins, par l’avis ôc délibéra
tion des Officiers du bord, en vendre aux na
vires qu’ils trouveront en pleine mer dans une 
néceffité preffiwue de vivres, pourvu, qu’il
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leur en reAe fuffifamment pour leur voyage, 
& à la charge d’en tenir compte aux Proprié
taires.

Art. XXXV." • 9 

Si le Maître fait fauffe route , commet quel
que larcin, fouffre qu’il en foit fait dans fon 
bord-, ou donne frauduleufement lieu à l’alté
ration ou confîfcation des marchandifes ou du 
vaifleau ,il.lera puni corporellement.

Art. X X X Y I.
Le Maître qui fera convaincu d’avoir livré 

aux ennemis , ou malicieufement fait échouer, 
ou périr fon vaiiTeau, fera puni du dernier 
fupplicc.

Tit. 2. De PAumônier, Art. 4.

D efendons fous peine de la vie, à tous 
Propriétaires, Marchands, pafl'agers, Mari
niers 6c autres, de quelque Religion qu’ils 
foient > qui fe trouveront dans les vaiflèaux, 
d’apporter aucun trouble à l’exercice de la Re
ligion Catholique, 6c leur enjoignons de por
ter refpeét & révérence à l’Aumônier, à peine 
de punition exemplaire.

Tit. 3. De L’Ecrivain, Art. 6.

L e Régi Are de l’Ecrivain fera foi en JuAice: 
lui défendons, fous peine de la vie , d’y écrire 
chofe contraire à la vérité-,

Tit. 4. Du P ilote, Art. 7.
Le PÜpte, qui par ignorance ou négligence 

aura fait périr un bâtiment, fera condamné en 
cent livres d’amende, 6c privé pour toujours 
de l’exercice du Pilotage , fans préjudice des

TITRE L. 35T
dommages 6c intérêts des Parties ; 6c s’il l’a fait 
par malice, il fera puni de mort.

Tit. 7. Des Matelots.
Art. III.

S1 le Matelot quitte le Maître fans congé pat 

écrit, avant le voyage commencé, il pourra 
être pris 6c arrêté en quelque lieu qu’il foit 
trouvé , 6c contraint par corps de rendre ce 
qu’il aura reçu, 6c de fervir autant de tems 
qu’il s’y étoit obligé , fans loyer ni récompenfe; 
6c s’il quitte après le voyage commencé, il fe
ra puni corporellement.

A r T. V. *
Depuis que le vaiiTeau aura été chargé, les 

matelots ne pourront quitter le bord fins le 
congé du Maître, à peine de cent fols d’amen
de , même de punition corporelle en cas de 
récidive.

Art. V I.
Faifons défenfes à tous Mariniers 6c Mate

lots, de prendre du pain ou autres viéhiailles, 
6c de tirer aucuns breuvages, fans la permiffioij 
du Maître ou Dépenser prépofé pour la dif- 
tribution des vivres, à peine de perte d’un mois 
de leurs loyers, 6c de plus grande punition» 
s’il y échet.

Art. VII.
Le Matelot ou autre qui aura fait couler les 

breuvages, perdre le pain, fait faire eau au 
Navire , excité fédition pour rompre le voya
ge , ou frappé le Maître, les armes à la main, 
fera puni de mort.
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Art. VIII.

Le Matelot qui dormira étant en garde ou 
faifant le quart, fera mis aux fers pendant 
quinzaine ; 6c celui de L’équipage, qui le trou
vera endormi fans en donner avis au Maître , 
fera condamné en cent fols d’amende.

Art. I X.
Le Marinier qui abandonnera le Maître 6c 

la défenfe du vaifleau dans le combat , feia 
puni corporellement.

Art. X.
Défendons à toutes perfonnes de lever, dans 

l’étendue de notre Royaume , terres & pays de 
notre obciflance , aucuns Matelots pour les ar- 
memens 6c équipemens étrangers; 6c a nos 
Sujets de s’y engager fans notre permifllon , à 
peine de punition exemplaire.

Liv. 3. Des Contrats Maritimes, Tit. 9. 
des Prifes.

ArTictb ï.

A ucun ne pourra armer vaiffeau en guer
re fans Commiflion de l’Amiral.

Art. III.
Défendons à tous nos Sujets de prendre 

Commiflion d’aucuns Rois, ou Etats etran
gers pour armer des Vaifleaux en guerre, 6c 
courir la mer fous leur Baniere, fi ce n’eftpar 
notre permifllon > à peine d etre traités com
me pirates.

Art. XIII 6c VI. 
Défendons à tous. Capitaines de vaiffeau*
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armes en guerre, d’arrêter ceux de nos Sujets, 
amis ou alliés qui auront amené leurs voiles, 
6c repréfenté leur charte-partie ou police de 
chargement, 6c d’y prendre ou fouffrir ctre 
pris aucune chofe, à peine de la vie (c). Se
ront de bonne prife les vaifleaux avec leurs 
chargeméns, dans lefquels il ne fera trouvé 
charte-parties , connoifl'emens , ni factures : 
faifons défenfes à tous Capitaines , Officiers 6c 
équipages des vaifleaux preneurs de les fouf- 
traire, à peine de punition corporelle.

Art. XVIII.
Faifons défenfes , à peine delà vie, à tous 

Chefs, Soldats 6c Matelots, de couler à fond 
les vaifleaux pris, 6c de defeendre les prifon- 
niers en des Ifles ou Côtes éloignées pour ce
ler la prife.

Art. XX.

Défendons de faire aucune ouverture des 
coffres, ballots, facs, pipes, bariques, ton
neaux 6c armoires, de tranfporter ni vendre 
aucune marchandife de la prife ; 6c à toutes 
perfonnes d’en acheter ou receler jufqu’à ce 
que la prife ait été jugée , ou qu’il ait été or
donné par Juftice, à peine de refiitution du 
quadruple 6c de punition corporelle.

Art. X X X I V.

Faifons défenfes aux Officiers de l’Amirauté 
de fe rendre Adjudicataires directement ou in-

(<?) Henri III, à Pa- page qui déroberoient au- 
ris, au mois de Mars i *84, cune chofe aux Vaifleaux 
prononce la même peine qui amènent leurs voiles, 
île mort contre le Capi- éc montrent leurs charte- 
taine , eu ceux de l’équi- parties eu cewnoiflemens,
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dire&ement > des Vaifleatix, marchandifes,
& autres effets provenans des prifes, a peine 
de confifcatien, quinze livres d'amende, & 
d’interdi&ion de leur Charge.
Liv. 4. De la police des Forts, Cotes, Rades 

& Rivages de la Mer. Tit. i , des Torts 
& Havres.

Art. X Y I.

C élut qui aura dérobé des cordages, fcrail-
les ou uftenfiles de Vaiffeaux étant dans les 
Torts, fera flétri d’un fer chaud ^portant la fi
gure d’un ancre , & banni à perpétuité du lieu 
où il aura commis le délit; & s’il arrive perte 
du bâtiment ou mort d’homme pour avoir- 
coupé ou volé les cables, il fera puni du der
nier fupplice.

Art. XVII.
Faifons défenfes à toutes perfonnes d’a

cheter des matelots & compagnons de bat- 
teau , des cordages, férailles & autres uffen
files de Navires, à peine de punition corpo
relle.

Art. XVIII.
Faifons aufft défenfes, fous memes pei

nes, à toutes perfonnes de faire ou vendre 
des étoupes de vieux cordages de Vaiffeaux \ 
li ce n’ell: par ordre des Maîtres au Propvic- 
taircs des Navires, lefquels pourront feule
ment débiter celles qui proviendront de leurs 
Bâtimens.

Art. XI X. ; • (
Défendons, à peine de concuffion , de le

ver aucuns droits de .Coutume, Gaia^e, 
lifage, Leftage, Déleftage, & Ancrage,
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qu’ils ne foient infcrits dans une Pancarte 
approuvée par les Officiers de l’Amirauté , 
& affichée dans l’endroit le plus apparent d* 
Port.

Tit.3 .Des Pilotes LamaneursouLocmans.

Art. V.

F Ai sons defenfes, fous peine de punition 
corporelle, à tous Mariniers qui ne feront point 
reçus Pilotes Lamaneurs (t/j ,.de fe préfenter 
pour conduire les Vaiffeaux à l’entrée & à la 
fortie des Ports ôc Rivières.

Art. vi.

Pourront toutefois les Maîtres de Navires, 
au défaut des Pilotes Lamaneurs, fefervic de 
Pêcheurs pour les piloter.

Art. XVIII.

Les Lamaneurs, qui, par ignorance, au
ront fait échouer un bâtiment, feront con
damnes au fouet, & privés pour jamais du pi
lotage ; & a 1 egard de celui qui aura mali- 
cieufement jetté un Navire fur un Banc ou Ro
cher,ou à la Côte , il fera puni du dernier 
fupplice, & fon corps attaché à un arbre planté 
près le lieu du naufrage.

(d) Les Lamaneurs font dangers du paflâge. Il y en 
des Pilotes réfidans dans a auiïï pour les ernbou- 
un Port donc ils connoif- chures des Rivières, où ils 
fent les entrées & les if- font même d’autant plus 
fues; ils conduifenr les nécellàires, que les Bancs 
vaillèaux qui ont befoin &c les Syrtes y changent 
dy entrer ou d’en fortir, de place prefque tous les 
& leur fout éviter tous les ans.
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Tit. 8. Des Rades , Art. 1,

V o u l o N S que les Rades foient libres à 
tous Y ai fléaux de nos Sujets 6c Allies dans e- 
tendue de notre Domination. Faifons defenfes 
à toutes perfonnes, de quelque qualité & cou- 
dition qu’elles puiflent être , de leur apporter 
aucun trouble & empêchement, a peine de pu

nition corporelle. mk 

Tit. 9. Des Naufrages,\biens & cchouemens, 
Art. z.

Enjoignons à nos Sujets de faire tout 
devoir pour fecourir les perfonnes quds ver- 
■ont dan, le danger du naufrage. Voulons <,u 
ceux qui auront attente a leur vie 6c biens 
foient punis de mort. fans qui leur en pmf- 
fe être accordé aucune grâce , laquelle des-a 
préfent nous avons déclarée nulle , 6c défen
dons à tous Juges d’y avoir égaid.

A R T- v*
Faifons défenfes aux Particuliers employés 

au fauvement, & à tous autres, de porter dans 
leurs maifons, ni ailleurs qu aux lieux a cet 
effet deftinés fur les Dunes, Grevés, ouFa- 
laifes, ou de receler aucune portion des biens 
& marchandées de vaiffeaux échoues ou nau- 
frayés, comme aufïi de rompre les Coffres, 
ouvrir les Balots, 6c couper les cordages ou 
matières, à peine de reftitution du quadru

ple » & de punition corporelle.

Art. XIX.
Enjoignons à tous ceux qui auront tire du 

fond de la Mer, ou trouvé fur les flots des^e-
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fets provenans de Jet, Bris ou Naufrage, de, 
les mettre en fureté; 6c vingt-quatre heures 
après au plus tard, d’en faire leur déclaration 
aux Officiers de l’Amirauté , dans le détroit 
de laquelle ils auront abordé, à peine d’être 
punis comme Receleurs.

Art. XX.
Enjoignons auffi, fous les mêmes peines, à 

ceux qui auront trouvé fur les Grèves 6c Ri
vages de la Mer quelques effets échoués ou jet
tes par le flot, de fairefemblablc déclaration 
dans pareil tems, foit que les. effets foient du 
crû de la Mer, ou qu'ils procèdent de Bris, 
Naufrages fie Echoûmens.

Art. XXX.
Faifons défenfes à tous Soldats 6c Cavaliers 

de courir aux Naufrages, à peine de la vie.

Art. XXXII.

Enjoignons à ceux qui trouveront fur les 
Grèves des corps noyés, de les mettre en fieu 
d’où le flot ne les puifle emporter, 6c d’en 
donner incontinent avis aux Officiers de l’A
mirauté, auxquels ils feront rapport des cho- 
fes trouvées fur les Cadavres ; leur défendons 
de les dépouiller ou enfoifer dans les fables, i 

peine de punition corporelle.

Art. X L I V.

Seront punis de mort les Seigneurs de Fiefs 
voilîns de la Mer, 6c tous autres qui auront 
forcé les Pilotes ou Locmans de faire échouer 
les Navires aux Côtes qui joignent leurs ter
res pour en profiter, fous prétexte de droit de 

IJ. Part. Q,
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Varech (e) ou autre, tel que qu’il puiife être. 

Art. X L Y.
Ceux qui allumeront la nuit des feux trom- 

peurs fur les Grèves de la Mer, & dans les 
lieux périlleux, pour y attirer & faire perdre 
les Navires, feront aufli punis de mort , & 
leurs corps attachés à un Mat plante aux lieux 
où ils auront fait les feux.

Tit. io. Delà Coupe du Varech (f) ou 
Vraicq, Sart ou Gouefmon , Art. 4.

Faisons aufli défenfes à tous Seigneurs 
des Fiefs voiftns de la Mer, de sapptopiier 
aucune portion des Rochers ou croit le Va
rech , d’empêcher leurs vaflaux de l’enle- 

| ver dans le tems que la coupe en fera ouver
te, d’exiger aucune chofe pour leur en accor
der la liberté , & d’en donner lapermiflion à 
d’autres, à peine de concuflîon.

Lrv. Delà Pêche qui fc fait en Mer (g). 
Tit. 3. Des Parcs & Pêcheries.

A R T. X-

Faisons défenfes à tous Gouverneurs, 
Officiers & Soldats des Ifles & des Forets, Vil-

(e) Cteft un droit par 
lequel la Coutume de Nor
mandie attribue aux Sçr
Î;neurs des F ets voiiînsde 

à mer , les chofes qui 
échouent le long de leur 
terrein, en fatisFaifant par 
çux à certaines charges que 
la Coutume leur impofe.

( / ) Le Varech eft une 
herbe qui croît en mer fur

les rochers. On la nomme 
Varech en Normandie, 
Gouefmon fur les Côtes 
de Bretagne, & Sart fur 
çelles du pays d’Aunis.

(5) La Pêçhe tant en 
pleine mer que fur les 
Grèves eft libre & f ermife 
à tout le monde , a la dif
férence de la Pêche dans 
les Rivières, traitée dans
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les & Châteaux conftruits fur le rivage de la 
mer , d’apporter aucun obilracle à la pêche 
dans le voifinage de leurs places, & d’exiger 
des Pêcheurs argent ou poilî'on pour la leur 
permettre, à peine contre les Officiers, de 
perte de leurs emplois, & contre les Soldats, 
de punition corporelle.

• Art. XIII.
Ordonnons que les pieux pour fendre les 

guideaux qui fe trouveront plantés dans le paf- 
fage des vaifl'eaux, ou à deux cens brades près, 
feront arraches quinzaine après la publication 
de la prefente- Ordonnance , aux frais des Pro
prietaires , & à la diligence de nos Procureurs 
en chacun Siège, à peine d’interdi&ion de 
leurs Charges.

Art. XIV.
Voulons que le procès foit fait & parfait à 

ceux qui replanteront des pieux aux mêmes 
lieux d’où ils auront été arrachés, en exécution 
de la préfente Ordonnance, & queles délin— 
quans foient condamnés au fouet.

Tit. $•. De la Pêche du Hareng , Art. 7.F .

A1 s o n s défenfes , à peine de punition 
corporelle , à tous Pêcheurs de montrer des 
feux fans néceffité, ni autrement, que dans 
les tems & en la maniéré preferite par la pré
fente Ordonnance.

Tit. 6. De la Pêche de la Molue , Art. 13,
D e fendons à tous Maîtres de Navires,

ie Titre precedent. Le Ti- & engins avec lefquels il 
tre 1 , du Liv. s , de l’Or- eft permis de pêcher dans 
donnance de la Marine , la Mer. 
régie les efpeces de filets
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faifant la pêche des Molues fur le Banc de 
Terre-Neuve, ou dans la Baye de Canada, 
de faire voile pendant la nuit, à peine de 
payer le dommage qu’ils pouvroient çaufer > 
en cas qu’ils abordent quelque Y aideau, quin
ze cens livtes d'amende, ôcde punition cor
porelle , s’il arrive perte d’homme dans l'a
bordage.

TITRE LI.

De la Police des Prifons.
Arrêt de la Cour de Parlement, portant Ré

glement général pour les Prifons de la 
Ville de Paris , droits & fondions des 
Greffiers des Geôles , Geôliers & Guiche
tiers defdites Prifons , avec le tarif des 
droits attribués auxdits Geôliers, du 18 
Juin I7i7(a).

V U par la Cour les Arrêts d'icelle , des 6 
Juillet 1663, ao Décembre 1666 -, j Février 
1672, 28 Mars 1684, 11 Féyrier 1690 ôc 
12 Décembre 1697, Concluions du Procu
reur Général du Roi, oui le rapport de Maître 
Lopis de Vienne, Conseiller, tout confidéré : 
Ta Cour ordonne que les Ordonnances > 
Edits ôc Déclarations du Roi, Arrêts ôc Régle- 
pnens de la Cour, feront exécutés, ce faifant : 

i.° On dira tous les jours la Méfié dans les
(4) Le’i Séptembre 1717. 

il y a eu un autre Arrêt 
de Réglement pour les 
Prifons des Provinces ; 
Droits & Fondions des 
Greffiers des Geôles, Geô
liers & Guichetiers defdi- 
fes Pdfons* Ses difpofi-

tions font, à très-peu de 
chofes près, les mêmes que 
celles au Réglement du 18 
Juin 1717. On aura foin de 
marquer dans les Notes èn

3iioi ces deux Réglemens 
iffirent & en quoi ils fç 

reiremblem.
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Chapelles des Prifons, depuis la S. Remi juf- 
qu a Pâques, à neuf heures ; ôc laprieredu foir 
à quatre heures : ôc depuis Pâques jufqu a la 
S. Remi, la me (Te à huit heures, Ôclapriete 
du foir à cinq heures. Les Prifonniers, tant 
hommes que femmes, même de la penfion , 
de quelque condition qu’ils foient, feront te
nus d’y affilier tous les jours, à peine contre 
ceux qui n’iront point à la Melle d’être privés 
pendant trois jours de parler auxperfonnes qui 
les viendront voir, pour la première contra
vention , ôc du Cachot pendant trois jours pour 
la fécondé, ôc plus, en cas dè récidive ; enjoint 
aux Geôliers de les y faire affilier , ôc d’em
pêcher qu’ils vaguent ou fe promènent pendant 
le Service Divin. Fait défenfes aux Geôliers ôd 
Cabaretiers des Prifons de recevoir dans leurs 
Cabarets qui que ce foit durant ce tems,à peine 
de dix livres d’amende , à laquelle ils feront 
condamnés par le CommifTaire de laPrifon , 
ôc ce fur un fimple Procès-verbal contenant 
la déclaration de deux Témoins au moins (b).

2.0. Les Dimanches ôc Fêtes, durant la Mcf- 
fe, le Sermon Ôc les Vêpres, les Geôliers fe
ront fermer toutes les Chambres ôc Cachots , 
même celles de la penfion, ôc ne laitïéront 
entrer aucune perfonne dans laprifon pendant 
ce tems; leur fait défenfes ôc auxdits Cabare
tiers, de vendre ou fournir aucuns vivres ou 
boiflons aux Prifonniers avant la Méfié ôc du
rant tout le Service divin defdits jours, fous 
pareille peine (c).

3.°Les Chambres ôc Cachots clairs feront

(b) Réglement du 1 Sept. (c) Reglem. du 1 Sept. 
*717, Art, 1 , de même. 1717, Art. 2 ,de même.

Qiij
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ouverts à fept heures du matin depuis laTotrf- 
faint jufqu’à Pâques, de à fix heures depuis Pâ
ques jufqu’à la Touflàint ;dc les Prifonniers fe
ront renfermés à fîx heures du foir depuis la 
Touffaint jufqu’à Pâques , de à fept heures 
depuis Pâques jufqu’à la Touflàint (d) : à l’ex
ception néanmoins des Prifonniers de la peg- 
fion, lefquels ne feront renfermés qu’à fept 
heures du foir depuis la Touffaint jufqu’à Pâ
ques, de à huit heures depuis Pâques jufqu’à 
laToufTaint, ce que les Geôliers feront obfer- 
▼er fous pareille peine.

4!® Lorfqu’un Prifonnier arrivera dans les 
Priions, ou fera tiré des Cachots noirs, il ne 
pourra être gardé à la Morgue plus de deux 
heures. Fait défenfes aux Geôliers & Guiche
tiers de les y garder plus long-tems, fous pré
texte de droits d’entrées,gîtes de geolages ou 
autrement, à peine de dix livres d’amende (e).

j.° Les Geôliers auront foin de mettre en- 
femble les Prifonniers d’honnête condition,de 
d’obferver que chacun fuivant fon ancienneté, 
ait la chambre ou la place la plus commode ; 
défenfes à eux de recevoir de l’argent des Pri
fonniers pour les mettre dans une chambre 
plutôt que dans une autre, le tout à peine 
dereftitution du quadruple, de de deftitution 
s’il y échet ; de après qu’un Prifonnier aura 
été mis dans une des Chambres ou Cachots, il 
fera tenu de la balayer de la tenir propre, juf
qu’à ce qu’il y furvienne un autre Prifonier(/’).

6? Les femmes de filles prifonnieres feront

(d) Réglem. du 1 Sept. (<?) Réglem. du 1 Sept. 
'1717. Art. ; de même; le 1717, Art. 4,demême. 
furplus de l’Article n’y eft (/) Réglem. du 1 Sept, 
point, 1717 , Art. f, de même.

TITRE LL
mifes dans les Chambres féparées èc éloignées 
de celles des hommes prifonniers, de ne pour
ront parler aux hommes que par la fenêtre de 
leurs Chambres, ou à la Morgue en préfence 
du Geôlier ; elles auront la liberté d’aller fur 
le Préau ou dans la Cour de la Prifon tous les 
jours, depuis midi jufqu’à deux heures ; de 
pendant ce tems les hommes prifonniers fe^ 
ront renfermés (g).

7.0 Fait défenfes aux Geôliers de Guiche
tiers, à peine de deftitution , de laitier en
trer dans les Prifons aucunes femmes ou filles 
autres que les meres, femmes, filles oufœurs 
des Prifonniers, lefquelles ne pourront leur 
parler dans leur Chambre ou Cachot, même 
dans les Chambres de la penfîon, ni en aucun 
autre endroit de lieu, que fur le Prcau ou dans 
la Cour en préfence d’un Guichetier, à l’ex
ception des femmes des Prifonniers, lefquelles 
pourront entrer dans la Chambre de leur mari 
feulement : de à l’égard des autres femmes & 
filles, elles ne pourront parler aux Prifonniers 
qu’à la Morgue, de en préfence d’un Guiche
tier, de non fur le Préau (h).

8.° Fait défenfes aux Prévôts de autres anciens 
Prifonniers, d’exiger ou de prendre aucune 
chofe des nouveaux en argent, vivres ou .au
trement, fous prétexte de bien-venue, chan
delle , balais, de généralement fous quelque 
prétexte que ce puifle être , quand meme il 
leur feroit volontairement offert, ni de cachet 
leurs hardes, ou les maltraiter, à peine d’être 
enfermés dans un Cachot noir pendant quinze 
jours, de d’être mis enfuite dans une autre

(g) Réglem. du 1 Sept. {h) Réglem. du 1 Sept, 
'1717 , Art. 6, de même,. 1717, Art. 7, de meme,

Q>
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chambre ou cabinet que celui où ils étoient 
Prévôts, pour y fervir comme les derniers ve
rtus j ic même de punition corporelle s’il y 
échet, à l’effet de quoi leur proeês fera fait 
& parfait extraordinairement (i).

9° Enjoint auxdits Prévôts & autres Prifon- 
niers de dénoncer ceux de leur Chambre ou 
Cachot qui auront juré lcfaint nom de Dieu, 
ou fait des exaétions ou violences, à peine 
d’ctre punis comme complices, ôc aux Geô
liers & Guichetiers de s’en enquérir foigneu- 
fement, & en donner avis à l’inftant au Pro
cureur Général du Roi ou à fes Subftituts, à 
peine de deftitution (k).

10. °Les Geôliers conduiront les perfonnes 
qui viendront faire des charités dans les lieux 
de la Prifon où elles délireront les diftribuer, 
ce qu’elles pourront faire elles-mêmes fur le 
Préau ou dans la Gour ; mais les aumônes ne 
pourront être diftribuées dans lesCachots noirs 
que par les mains du Geôlier, en préfcnce des 
perfonnes qui les porteront (/).

11. °Lcs Prifonniers qui couchent fur la 
paille, ne payeront aucun droit d’entrée ni de 
fortie de la Prifon ; mais payeront feulement 
un fol par jour aux Geôliers, qui feront te
nus de fournir par jour à chacun defdits Pri- 
forfniers , un pain de bonne qualité de bled, 
& du poids au moins d’une livre & demie, & 
feront audi tenus de leur fournir de la paille

(0 Réglem. du 1 Sept. 
*717 , Art. 8, de même.

( kj Réglem. du 1 Sept. 
•1717, Art 9 , de même 
jufqu’aux mots en donner 
«vis à l'inftant, après les
quels on lit : aux SubJHtuts

du Procureur - Général du 
Roi , ou Procureurs des 
Hauts - Justiciers, à peine de 
deftitution.

(/) Réglem. du 1 Sep
tembre 1717, Art, 10, de 
même.
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fraîche & de vuider & brûler toute la vieille, 
tous les premiers jours de chaque mois, pour 
ce qui eft des Cachots clairs : & à l’égard des 
Cachots-noirs, tous les premier & quinziéme 
jours de chaque mois (m).

12..0 Ceux qui voudront coucher dans les 
Chambres & dans les lits, payeront dix fols 
pour l’entrée en la Prifon, dix fols pour la for
tie , & cinq fols par jour s’ils y couchent 
feuls, & chacun trois fols s’ils couchent deux 
dans un même lit, en Ieurfourniilânt par les 
Geôliers des draps blancs de trois femainesen 
trois femaines pendant l’Eté , & tous les mois 
en hiver.

13.0 Les prifonniers qui feront à la penlîon 
ou table des Geôliers ,& coucheront feuls dans 
un lit , payeront au plus trois livres par jour, 
fans aucun droit d'entrée & de fortie ; & s’ils 
veulent avoir une chambre à eux feuls, ils 
payeront vingt fols de plus Ci elle eft à che
minée , & quinze fols Ci elle eft fans chemi
née.

14.0 Si toutesles Chambres delà penlîon ne 
font pas occupées par des Penfionnaires, le3 
Prifonniers qui voudront y loger , fans être à 
la table du Geôlier, payeront quinze fols par 
jour s’ils couchent feuls, ou cinq fols de moins 
s’ifs couchent deux dans le même lit ; & lî 
quelqu’un d’eux veut occuper feul une Cham
bre, trente fols par jour pour une Chambre à 
cheminée, ôc vingt fols pour une Chambre

(m) L’Arr. 11 du Ré
glement du 1 Septembre 
1717 , enjoint aux Juges 
des Provinces, d’envoyer 
un état des droits qu’on 

. eft en ufage de faire payer,

afin qu’il y foit pourvu pat 
la Cour. Les Art. 11, iq , 
14 & i{ , du Réglement 
du 18 Juin ne fe trouvent 
point dans celui du 1 Sept 
tembre 1717.

Q.y
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fans cheminée, ôc y pourront reflet jufqu’à ce 
qu’il vienne des Peniîonnaires.

i f.° Ceux qui feront à la penlîon, ou qui 
logeront dans les Chambres deftinées à la 
penlîon , feront fervis par les domefliques du 
Geôlier , lequel fera tenu de leur fournir des 
draps blancs de quinzaine en quinzaine en 
Eté , ôc de trois femaines en trois femaines en 
hiver, & une chandelle des huit à la livre par 
jour pour chaque Chambre depuis la Touflaint 
jufqu'à Pâques, ôc une des dix à la livre de
puis Pâques jufqu’à laToulïaint, ôc de l’eau, 
fans qu’il puifl'e faire payer aux Prifonnicrs le 
droit d’entrée ôc de fortie , ni exiger aucune 
chofe pour fes domefliques.

i6.° Fait défenfes de recevoir aucune def- 
dites fommes par avance, ou au cas qu’on leur 
en ait ci-devant avancé aucune, de retenir 
plus que ce qui leur fera légitimement dû > 
lorfque le Ptifonnier fortira, à proportion de» 
jours qu’il aura demeuré dans la Prifon ; de 
prendre de plus grandes fommes que celles 
marquées dans les articles précédens y fous 
prétexte de demi penlîon ou de donner au 
Prifonnier la Chambre deftinée au Geôlier , 
ôc fous quelqu’autre prétexte que ce foit, & 
de faire d’autres conventions avec les Prifon- 
niers, à peine de conculTion (n).

17.0 Enjoint auxdits Geôliers d’avoir un Re- 
giflre particulier, relié , cotté ôc paraphé par 
le Commiflâire de lÿ Prifon (o), dans lequel 
ils écriront de leur main 1 fans y laifl’er aucun

(n): Réglera. du 1 Sept» mots, ’ par le Commïffiaire 
ÎJ717, Art. 11, de même. de la Prifonr il y a,par le

(<?) Riglem. du r Sept. Lieutenant - Général ou au- 
1717, Art. i?, de même , tre premier Officier du Siège, 
excepté qu’au lieu des

TITRE LI. fit
blanc,les jours d’entrée ôc fortie desPrifonniers, 
ôc tontee qu’ils recevront chaque jour de cha
cun pour gîtes, geolages, ôc nourritures dont 
ils donneront leurs quittances, le tout à peine 
de dix livres d’amende par chacune contra
vention.

18.0 Permet auxdits Geôliers de faire paf- 
fer à4a paille les Prifonniers de la penlîon 
des Chambres, huit jours après qu’ils feront 
en demeure de payer leur gîte ôc nourritu
re (p).

19° Tous les Geôliers feront tenus de nour
rir leurs Guichetiers, ôc de leur payer à cha
cun au moins cent livres de gages par an , aux 
quatre termes accoutumés {q)> en préfence des 
Subllituts du Procureur Général du Roi, qui 
viferont les quittances defdits gages, à peine 
de nullité defdites quittances:fait défenfes aux
dits Guichetiers,à peine de reftitution du dou
ble, ôc d'être privés pour toujours de leur em
ploi , même de punition corporelle s’il y échet, 
d’exiger, demander ou accepter aucune cho
fe , en quelque maniéré , ôc fous quelque pré
texte que ce foit, tant des Prifonniers lors
qu'ils entrent en la prifon, ôc qu ils font a la 
Morgue y montent pour l’inflruébion ou juge
ment de leur Procès, que de ceux qui les amè
nent, écrouent , recommandent, ou déchar
gent , les viennent vifiter, leur font des au
mônes ou les délivrent par charité.

zo.° Fait défenfes auxdits Geôliers , Gui
chetiers ou Cabaretiers des Priions, d’inju-

(p) Cet Art. ne fe trouve excepté qu’après ces mots ,
point dans le Réglera, du en prefenee dès Subfthuts dut 
j Sept. 1717, Procureur - Général du Roty

(q) Réglem. du 7 Sept, il y a, ou des Procureurs de» 
1717 , Art, >4 de même, Hms-JufHciers^

CLvj
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rier, battre ou maltraiter Les Prifonniers, Je 
leur lai Jer prendre du vin ou de l’eau-de-vie 
par excès, à peine d’en répondre en leur pro
pre & privé nom, & de leur vendre aucune 
marchandife ou denrée quelle ne foit des 
poids, mefure &c qualité requifes par les Or
donnances de Police (r).

21.° Les Greffiers des Geôles, ou le^ Geô
liers & Concierges dans les pliions, ou il n’y 
a point de Greffiers établis, fe tiendront dans 
leur Greffe entre la Saint Remi & Pâques.., 
depuis fept heures du matin jufqu’à midi, ôc 
depuis deux heures de relevée jufqu’à cinq 
& entre Pâques & la Saint Remi, depuis fix 
heures du matin jufqu’à midi, & depuis deux 
heures jufqu’à fix heures du foir : ils exerce
ront leur emploi en perfonne , écriront eux- 
mêmes leurs expéditions, & n’auront aucun 
Commis, à peine d'interdi&ion, & de dix li
vres d’amende (/).

22.0 Lefdits Greffiers $c Geôliers feront te
nus d’avoir un Regiftre relié , cotté & para
phé par premier & dernier dans tous fes feuil
lets par le Commiffaire de la Prifon (r). Tous 
les feuillets dudit Regiftre feront féparés en 
deux colonnes, l’une pour les écroues & re
commandations , & l’autre pour lesélargiffe- 
mens & décharges, & ils ne pourront laitier 
aucun blanc dans ledit Regiftre.

23.0 Les écroues, recommandations & dé
charges feront mention, des Arrêts, Jugemens,

{r) Réglem.. du 1 Sept- 
*717, Art. 15., de même.

(/) Réglem. du r Sept. 
2717 , Arr. 16, de même.

(t) Réglem. du 1 Sept. 
27Vx Art. 17,. de mêm«y

excepté qu’ku lieu des 
mots, par le Commijfaire de 
l'a Prijon , il y a , par le Lieu
tenant-Général ou autre pre
mier Officier du Siège.. 1
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& Aftes en vertu defqaels ils feront faits,& de 
leurs dates, delà JurifdidHon dont ils feront 
émanés, ou des'Notaires qui les auront reçus; 
comme auffi du nom, furnom & qualité du 
Prifonnier, de ceux de la Partie qui fera faire 
les écroues & recommandations, & du domi
cile qui fera par elle élu au lieu où la Prifon 
eft fi tuée, à peine de nullité, ôc ne pourra être 
fait qu’un écroue, encore qu’il y aitplu.fieurs 
caufes de l’emprifonnement (u).

24.0 Lefdits Officiers, Huiffiers, donneront 
eux-memes en main propre à ceux qu’ils conf- 
titueront Prifonniers, ou qu’ils recommande

ront des copies lifibles & en bonne forme de 
leurs écroues & recommandations, à l’effet 
de quoi lefdits Prifonniers feront amenés en
tre les deux Guichets, en préfence defd. Gref
fiers ou Geôliers ,qui feront tenus d’enmettre 
leur certificat furleur Regiftre à la fin de cha
cun defdits écroues & recommandations, à 
peine d’interdiftion contre les Huiffiers pour 
la première fois, & de privation de leurs Char
ges pqur la fécondé ; & contre lefdits Greffiers 
& Geôliers, de vingt livres d’amende pour 
chacune contravention , & de tous dépens, 
dommages & intérêts, même de plus grande 
peine s'il y échet (x).

2 y.0 Fait défenfes auxdits Greffiers & Geô
liers, de faire paflêr aucun prifonnier à la 
Morgue ou dans les Chambres & Cachots de 
leur prifon, qu’ils n’ayent été premièrement 
écroués, en la maniéré portée par les deux ar
ticles précédens ; & que la date des écroues, les

(«0 Réglem. du r Sep- (x) Réglem. du 1 Sep
tembre 17x7, Art. 18 , de tembre 1717, Art. tÿ , 4* 
même. même.
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nom, qualité 6c demeure de l’Officier qui les 
aura faits, n'ayent été écrits fur le Regiftre de 
la Geôle, 6c copie du tout laifîee au Prifon- 
nier (y).

26? Sera payéan Greffier des Geôles vingt 
fols pour l’écroue des Prifonniers Appellans, 
6c la décharge des Conducteurs ; 6c pour l’é- 
croue des âutres prifonniers quinze fols, & dix 
fols pour chaque recommandation , le tout en 
donnant un extrait de l’un 6c de l’autre aux 
Parties qui les feront faire, & dix fols pour cha
cun extrait defdits écroues 6c recommanda
tions j qui fera levé dans la fuite ({).

27? Ils auront pareillement vingt fols pou% 
les décharges des écroues, dix fols pour celles 
des recommandations, 6c dix pour les extraits 
qu’ils en délivreront : leur fait défenfes de 
prendre plus d’un droit d’écroue, recomman
dation , décharge, quoiqu'il y ait plufieurs 
Prifonniers lorfqu’ils feront arrêtés, recom
mandés ou élargis par même Jugement, ou 
pour même caufe.

z 8° Ils ne pourront recevoir plus de cinq 
fols pour chaque quittance des fommes qui 
feront mifes entre lenrs mains , pour les ali- 
mens d’un ou de plufieurs Prifonniers arrêtés 
pour même caufe , 6c par même Jugement, 
quand même la confignation feroit faite pour 
un ou plufieurs mois, pour les enregiftremens 
des faifies 6c oppofitions, a&e d’éleétion on 
révocation de domicile , certificat du décès 
des Prifonniers, ou qu’un Accufé en Décret

(y) Réglem. du i Sep
tembre 1717, Art, îo,de 
même.

( t ) Les Art. z6 , 17 , 
, 19 & $Q, du Réglem,

du 18 Juin 1717, pour la 
Ville, ne fe trouvent point 
dans le' Réglement du r 
Septembre 1717, pour les 
Provinces,
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de ptife de corps n’eft point Prifonnier, & que 
tous autres certificats., à l’exception de ceux de 
cefTationde payement des alimens, lefquels 
ils délivreront gratuitement à la première 
ïéquifition qni leur en fera faite par les Pri
fonniers.

7-9-° Les Geôliers des Prifons où il n’y a 
point de Greffier établi, ne pourront prendre 
plus de dix fols pour chaque écroue , cinq fols 
pour chaque recommandation, en donnant un 
extrait de l’un 6c de l’autre aux Parties qui les 
feront faire ,& cinq fols pour chaque extrait 
defdits écroues 6c recommandations qui fera 
levé dans la fuite ; ne pourront pareillement 
prendre pour la décharge des écroues plus de 
dix fols, cinq fols pour celles des recomman
dations, 6c cinq fols pour les extraits defdites 
décharges.

3 o.° Fait défenfes aufdits Greffiers, & Geô
liers faifant fonctions de Greffiers, de pren
dre aucuns autres 6c plus grands droits que 
ceux mentionnés ci-deiîùs, 6c portés par le 
•tarif ci-joint, fous prétexte de vacations 6c 
d'autres heures que celles portées ci-deflus , 
d’enregrftrement des Jugemens qui ordonnent 
l’élargilfiement des Prifonniers, confignations 
de deniers, droits de recherche, 6c générale
ment fous quelque prétexte que ce puifle être.

31.°. Leur enjoint en outre d’écrire de leur 
main , fans chiffre on abréviation , tant fur le 
Regiftre de la Geôle, à côté de chaque aétc, 
qu'au bas de toutes les expéditions qu’ils dé
livreront, les fommes qu ils aurontreçues pour 
leurs droits, ou d’écrire que le droit leur eft 
dû, & qu’ils n’en ont rien reçu , à peine d’in- 
tcidi&ion pendant trois mois pour la première
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contravention , & d’être obligés de le défaire 
de leurs Charges pour la fécondé> fans que 
lefdites peines puiilént être modelées (a).

3 2.0 Le Regiftre des Greffiers de la Geôle 
& des Geôliers, s’il n'y a point de Greffier 
établi, & le Regiftrc particulier du Geôlier 
contenant ce qu’il a reçu des Prifonniers pour 
gîtes, geolages & nourritures , feront par 
eux représentés lors de chacune vifite & féan- 
ce, qui fera faite dans les prifons (b).

3 3.0 Fait défenfes à tous Huifficrs de rien 
exiger de ceux qu’ils arrêteront, foit pour cri
me on pouf caufe civile même, fous prétexte 
d’avoir fourni un carrolïe pour les avoir ame
nés dans la Prifon, à peine de reftitution du 
quadruple de ce qu’ils amont reçus, & vingt 
livres d’amende en la maniéré portée par le 
premier article ci-deflûs, faufà eux de s’en 
faire payer par la Partie, à la requête de la
quelle l’emprifonnement aura été fait (c).

3 4.0 Fait pareillement défenfes fous les mê
mes peines aufdits Huiffiers , même aux 
Exempts du Lieutenant-Criminel de Robe- 
courte , & autres Officiers de Juflice Sc Gui
chetiers , fous la même peine , de rien exiger 
des Prifonniers qu’ils transfèrent d’une Prifon 
dans une autre pour l'inftmétton des Procès & 
autres caufes , ioit dans la même ville ou ail
leurs , fauf à fe faire payer par les Parties, à 
la requête defquelles ils les transféreront, & 
néanmoins, en cas que les Prifonniers pour

(a) Réglem, du r Sept. 
1717, Art. 2i ; de meme.

(b) Réglem. du 1 Sept. 
1717, Art. 13, de même, 
excepté qu’après les der
niers mots > dans les Pri

fons , on trouve, par [es 
Subfiituts du Procureur - Gé
néral , & Procureur des 
Hauts-Tufliciers.

(c) Reglem. du 1 Sept. 
1717, Art. 23 j de même.
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dettes demandent dêtre transférés d’une pri
fon dans une autre , ils feront tenus de payer 
les frais de leur tranllation, qui feront réglés 
par la même Ordonnance, pour laquelle la 
tranllation aura été ordonnée (d).

3 y.0 Lorfqu’un Prifonnier fera obligé de 
faire des lignifications, ou d’obtenir des Ju- 
gemens ou Arrêts contre fes Créanciers, pour 
être payé de fes alimens, les Greffiers des 
Geôles ou Geôliers ne recevront les Créan
ciers à configner les alimens pour l’avenir , 
qu’en conlignant en même-tems ceux qui 
n’ont point été payés, & en rembourfant le 
Prifonnier des frais defdites lignifications & 
Jugemens, qui feront liquidés fans procédu
res par les Confeillers de la Cour commis 
pour la vilite des Prifons (e) 3 à peine contre 
lefdits Greffiers du Geôliers, de payer de leurs 
deniers ce qui pourra être dû au Prifonnier > 
tant pour alimens que pour les frais qu’il au
ra faits pour en être payé.

3 6.° Lefdits Greffiers ic Geôliers n’exige
ront des Prifonniers pour crime , qui n’ont 
point de Partie civile , aucuns des droits à eux 
attribués pour l’entrée ou pour la fortie clefdits 
Prifonniers, ni pareillement pour la décharge 
des écroues & recommandations faits en ver
tu de Décret de prife de corps, fans préjudice 
à eux de recevoir les droits ci-deflus marqués 
pour les décharges des recommandations qui 
pourront être faites pour caufes civiles , ou à

{d) Réglem. du 1 Sep
tembre 1717, Art. 24, de 
même.

(e) Réglem. du 1 Sept. 
1717 , Art. 2f, de même, 
exécuté qu’au iieu des

mots, par tes Confeillers 
de la Cour commis peur U 
vifite des Prifons, on y lit, 
par le Lieutenant - Général , 
ou autre premier Officier du 
Sié&,
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la requête des *Parties civiles, & fans qu’en 
aucun cas ils puilfent appliquer au payement 
de ce qui leur eft dû, les fommes données par I 
charité pour la délivrance des Prifonniers, ni 
retenir les hardes des Prifonniers pour leurs j 
droits, nourritures, 6c autres frais qu’ils pour* 
ront leur devoir ; mais feront tenus de fe con
tenter d’une obligation pour fe pourvoir fur 
leurs biens feulement, laquelle ne pourra leur 
être refufée par le Prifonnier (/).

3 7-° L’article z? du Titre 13 de l’Ordonn. 
du mois d’Août 1670, regiftréeen la Cour le 
z(j defdits mois 6c an, fera exécuté-, 6c en con- 
féquenceles Greffiers de la Jurifdiétion où le 
procès criminel aura été jugé, feront tenus de 
leur prononcer les Arrêts, Sentences 6c Juge- : 
mens d’élargifl'ement le même jour qu’ils au
ront été rendus ; 6c s’il n’y a point d’appel par 
les Subftituts du Procureur Général du Roi 
dans les vingt quatre heures, mettre les Accu- 
féshors desPrifons > 6c l’écrire fur le Regiflre 1 
de la Geôle ; comme auffi ceux qui n’auront 
été condamnés qu’en des peines 6c réparations 
pécuniaires, enconlignant entre les mains du 
Greffier les fommes adjugées pour amendes, 
aumônes & intérêts civils ; fans que faute du 
payement des épices, ou d’avoir levé les Ar
rêts , les prononciations ouïes élargiffiemens 
puiffient être différés, à peine contre lefdirs 
Greffiers d’interdi&ion, de trois cens livres 
d’amende, 6c tous dépens, dommages & in
térêts des Parties , fans néanmoins que les Pri- 
fonniers puiflçnt être mis hors desPrifons,s'ils 
font détenus pour autre caufe; feront auffi te
nus lefdits Greffiers de tranferire le difpoiitif 

(/) Réglem. du 1 Sept. 1717, Art, 16, de même.
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defdits Arrêts, Sentences & Jugemens fur le 
regiftre delà Geôle, le même jour qu’ils au
ront été rendus, 6c d’en délivrer des extraits, 
lorfqu’ils en feront requis par les Prifonniers, 
en payant quinze fols pour chacun extrait (g).

3 8.° Les vifites 6c féances feront faites par 
les Confcillers commis par la Cour avec les 
Subftituts duProcureur Général du Roi par lui 
nommés, dans les Prifons ordinaires de cette 
Ville de Paris, & même en celle de l’Hôtel- 
de-Ville , 6c dans les maifons de Saint Laza
re , 6c des Freres de la Charité de Charenton, 
6c autres lieux où il y aura des perfonnes déte
nues par correétion ; fçavoir , avant les Fêtes 
de Noël, Pâques 6c Pentecôte , 6c de faintSi
mon, faint Jude, & en outre avant la Notre- 
Dame d’Aout, fans préjudice des vifites par
ticulières qui feront faites dans lefdites Pri
fons 6c Maifons par le Procureur Général du 
Roi ou fes Subftituts par lui commis (h).

3 9.0 Seront au furplus (z) les articles du Ti
tre XIII de ladite Ordonnance du mois d’Aout 
1670, touchant les Prifons, Greffiers de Geô
les , Geôliers 6c Guichetiers, la Déclaration
du mois de Janvier 1680, regiftrée en la Cour 
le 19 dudit mois de Janvier , concernant les 
alimens des Prifonniers, exécutés ; lefquels, 
enfemble le préfent Arrêt, feront lus dans les 
Chapelles des Prifom tous les premiers Di
manches de chaque mois > en préfence de

(g) Réglem. du 1 Sept. 
1717, de même , à l’excep
tion du Tarif de if f. qui 
n’y eft pas.

(h) Cet Article ne fe 
trouve point dans le Ré
glement du 1 Sept. 1717.

(0 L’Art. 33. du Ré

glement du r Sept. 7717» 
eft le même que celui - ei ; 
mais il y a les Articles 19, 
30, 31 &c 31 qui 11e font 
pas dans le Réglement du 
18 Juin 1717, & qu’on 
trouvera par cette raifon 
à la fuite.
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tous les Prifonniers , 6c affichés à la porte def- 
dites Chapelles, à celles des Prifons, dans 
les Greffes des Geôles, à la Morgue , fur le 
Préau , 6c dans les lieux les plus apparens def- 
dites Prifons, & les affiches renouvelées tous 
les ans à la faint Martin & à Pâques, même 
plus fouvent sJil eft néceflàire , le tout à la 
diligence des Chapelains, Greffiers 6c Geô
liers conjointement, auxquels à cet effet, ou 
à lJun d’eux feront données des copies impri
mées du préfent Arrêt, & ne pourront les 
Payeurs & Receveurs, à peine de radiation 
dans leurs comptes, leur payer aucuns hono
raires , gages, hilaires ou gratifications, qu’ils 
ne leur ayent fait apparoir qu’ils ont fatisfait 
à ce que defliis, par un certificat figné d’eux 
tous, 6c de fix Témoins, vifé par les Subfti- 
tuts du Procureur Général du Roi (k). Fait dé- 
fenfes aux Prifonniers 6c à toutes autres per- 
fonnes d’enlever ou déchirer lefdites affiches, 
à peine de, punition corporelle , 6c aux Gref
fiers, Geôliers & Guichetiers de le fouffrir, 
à peine de vingt livres d’amende contre les 
Greffiers 6c Geôliers ; 6c contre les Guiche
tiers, detre congédiés. Fait en Parlement le 
dix-huit Juin mil fept cent dix-fept.

,( O Dans l’Art, i $ du il y a de pins , ou des Pr*- 
Reglem. du i Sept. 1717 , cureurs Fiji aux.

Réglement du premier Septembre 1717, 

Art. XXVIII.
Enjoint aux Subftituts du Procureur Gé

nérai 6c aux Procureurs des Sieurs Hauts-Juf- 
ticiers , d’avoir attention à ce que le pain foit 
fourni aux Prifonniers, de bonne qualité 5c da
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poids d’une livre 6c demie au moins par jonr, 
de vifiter leurs Prifons-au moins une fois par 
femaine, 6c d’entendre lefdits Prifonniers, fans 
quelefdits Greffiers, Geôliers 6c Guichetiers 
foient préfens, pour fçavoir fi fes Ordonnan
ces, Arrêts 6c Réglemens delà Cour font exé
cutés ; leur enjoint pareillement de fe faire re- 
préfenter les Regiftres du Greffier de la Geôle 
& du Geôlier ; de recevoir les plaintes des Pri
fonniers , faire vifiter les malades par les Mé
decins & Chirurgiens ordinaires de la Prifon, 
& faire transférer fur leur avis dans les Infir
meries les malades qui en auront befoin.

Art. XXIX.

LesLieutenans Généraux ou autres premiers 
Officiers des Sièges Royaux 6c des Juftices Sei
gneuriales , feront tenus de régler tous les ans 
le dernier jour du mois de Décembre, fur les 
conclufions des Subftituts du Procureur Géné
ral ou des Procureurs fifcaux, la femme à la
quelle devront être fixés les alimens qui feront 
fournis par mois aux Prifonniers détenus pour 
caufes civiles, eu égard au prix courant des 
vivres 6c denrées ; 6c feront les Ordonnances 
rendues à cet égard publiées le 1 Janvier de 
chaque année à l’Audience defdits Sièges 6c 
Juftices, 6c affichées dans les Prifons, pour 
être exécutées pendant le tems d’une, année, 
fauf à y être pourvû extraordinairement dans 
les cas imprévûs qui pourront mériter quelque 
changement.

Art, XX X.
Seront aufli tenus lefdits Juges > enfemble

les Subftituts du Procureur General des BaiE
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liages <5c Sénéchaufl'ées, & les Procureurs Fif-^ 
eaux des Juftices Seigneuriales refl'ortiflàntes 
en la Cour, d’envoyer au Greffe de la Cour 3 
dans trois mois au plus tard, des mémoires 
exads des droits, de quelque nature qu’ils 
(oientque les Greffiers des Geôles, ou les 
Geôliers dans les Prifons où il n’y a point de 
Greffiers, ont perçus jufqu’à préfent, pour, fut 
ledit avis <5c lefdits mémoires, y être pourvâ 
par la Cour ainfi qu’il appartiendra.

Art. XXXI.

Les Lieutenans Généraux des Sénéchauflees 
& Bailliages Royaux <5c les autres premiers Ju
ges des Juftices ordinaires du refl'ort de la Cour, 
chacun en ce qui concerne les prifons dépen
dantes de fa Jurifdidion, procéderont à l’ave
nir , le cas échéant, à la réception des Geôliers 
prépofés auxdites Prifons, <5cdes Greffiers d’i
celles, où il y en a d’établis , même cotteront 
& parapheront fans frais par pretpiere <5c der
nière les Regiftres defdites Prifons, que les 
Greffiers & Geôliers font obligés détenir cha
cun en droit foi en la forme preferite par l'Or
donnance du mois d’Août 1670 ,&c par les ar
ticles 13 & 17 du préfent Arrêt; «Sc au défaut 
des Lieutenans Généraux & premiers Juges, 
ces mêmes fondions touchant la réception des 
Greffiers <5c Geôliers, <5c le paraphe defdits Re
giftres , feront faites <5c remplies par les Lieu- 
nans Criminels ou autre premier Officier de 
chaque Jurifdidion, dont dépendent lefdites 
Prifons, à commencer par le plus ancien félon 
l’ordre du tableau, fans au furplus préjudicier 
aux droits <5c Jurifdidions des Juges, pour ce 
qui pe«t regarder les bris des prifons, les éva-

TITRE LI. 383
. fions des Prifonniers <5c les crimes commis par 

les Prifonniers dans les Prifons, pour quoi en 
fera ufé dans chaque Siège comme par le paflé, 
fans rien innover à cet égard, non plus qu’à 
la Jurifdidion particulière, civile «5c crimi
nelle , telle que peuvent <5c doivent les Juges, 
fur les Prifonniers détenus de leur Ordonnan
ce , foit pour empêcher leur communication 
avec d’autres perfonnes, ou leur donner un 
confeil dans les cas portés par l’Ordonnance , 
foit pour ftatuer fur leur liberté & réintégran- 
de, radiation, ou décharge de leur écroue, ou 
pour les faire recommander de nouveau , & 
pourvoir autrement auxdits Prifonniers arrêtés 
de leur Ordonnance, ainfi qu’il appartiendra 
par raifon , fans toutefois qu’à l’occafionde la 
détention des Prifonniers, les Juges, de l’Or
donnance defquels ils font détenus, puiflent 

I prendre aucune connoifl'ance de ce qui concer- 
I ne la Police des Prifons en général, au préju- 
. dice des Lieutenans Généraux <5c autres pre

miers Officiers des Officiers des Sièges, aux
quels il appartient d’en connoître.

Art. XXXII.
Les Sieurs Hauts-Jufticiers du Reflort delà 

Cour feront tenus d’avoir des Prifons au rez- 
de-chaufléeenbon«5c fuffifantétat, & d’y met
tre des Geôliers de la qualité requife par l’Or
donnance , fi fait n’a cté , dans trois mois ; au
trement feront conftruites <5c rétablies à la dili- 

' gence des Subftituts de Procureur-Général du 
Roi des Sièges Royaux, où les appellations des 
Juftices defdits Hauts Jufticiers reflortiflent 
médiatement ou immédiatement; <5c à l’égard 
«des Hautes- Juftices reflortiffantes nu ement en
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la Cour 5 à la diligence des Subftituts du Pro< 
cureur Général des Sièges Royaux les plus pro
chains, qui font en droit de connoître des cas 
Royaux, dans l’éterfdue defdites Hautes-Juf- 
tices, dont fera délivré exécutoire de l’autorité 
des Juges defdits Sièges Royaux, contre les 
Receveurs des Terres & Seigneuries d’où dé
pendent lefdites Hautes Juftices.
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APPROBATION.
J'Ai lu par l’ordre de Monfeigneur le 

Chancelier , le Manufcrit qui a pour titre: 
Code Pénal, &c. A Paris ce 3 Août 1752:

Signé ,RASSICOD.

P RIVILEGE DU ROT.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de 
France & de Navarre : A nos amés & 
féaux Confeillers , les Gens tenant nos 

Cours de Parlement, Maîtres des Requê
tes ordinaires de notreHôtel,Grand Con- 
feil, Prévôt de Paris, Baillifs, Sénéchaux, 
leurs Lieutenans Civils, & autres nos 
Juiliciers, qu’il appartiendra : Salut. No
tre bien-amé Charles Saillant, 
Libraire à Paris , Nous a fait expofer 
qu’il defireroit faire imprimer & donner 
au Public un Ouvrage qui a pour Titre : 
Code Pénal j s’il Nous plaifoit lui accor
der nos Lettres dePermilïionpour ce né- 
ceflaires : Acis Causes, voulant fa
vorablement traiter l’Expolant , Nous 
lui avons permis & permettons par ces 
Préfentes de faire imprimer ledit Ouvra
ge en un ou plufieurs Volumes , & au
tant de fois que bon lui femblera j & 
de le vendre, faire vendre & débiter par 
tout notre Royaume pendant le tems de 
trois années confêcuuves j à compter du- 

II, 'Partie* S



jour de la date defditesPréfentes. Faifons 
défenfes àjjtous Imprimeurs-Libraires & 
autres perfonnes, de quelque qualité & 
condition qu’elles foient , d’en introduire 
d’impreiflon étrangère dans aucun lieu 
de notre obéilfance : à la charge que ces 
Préfentes feront enregiilrées tout au long 
fur le Regilixe de la Communauté des 
Imprimeurs & Libraires de Paris , dans 
trois mpis de la date d’icelles : que l’im- 
preflîon dudit Ouvrage fera faite dans no
tre Royaume & non ailleurs , en bon 
papier &en beaux caraéteres 3 conformé
ment à la feuille imprimée,attachée po,ur 
modèle, fous le contre-fcel des Préfentes; 
que l’Impétrant fe conformera en tout 
aux Réglemens de la Librairie ; & «Or 
tammçnt à celui du i/o Avril mil fept 
cent vingt-cinq ; qu’avant que de l’expo- 
fer en vente , le Manufcrit qui aura fervi 
de copie a l’impreflion dudit Ouvrage , 
fera remis dans le même état où l’Appro
bation y aura été donnée , es mains de 
notre très-cher & féal Chevalier , Chan
celier de France, le Sieur de Lamoignon; 
& qu’il en léraenfuite remis deux Exem
plaires dans nofre Bibliothèque publique, 
um dans celle de notre Château du Lou
vre , & un dans celle de notre très-cher 
& féal Chevalier,Chancelier de France,le 
Sieur de Lamoignon un dans celle de 
notre très-cher. & féal Chevalier, Garde 
des Sceaux de France,le fleur de Machault, 
Ççmmandeur de nos Ordres ; le tout $

peine de nullité des Préfentes : du conte, 
nu defquelles vousmandons & enjoignons 
de faire jouir l’Expofant ou fes ayans cau- 
fe , pleinement & paifiblement, fans fouf- 
frir cpi’il leur foit fait aucun trouble ou 
empêchement. Voulons qu’à la copie def. 
dites Préfentes , qui fera imprimée tout 
au long au commencement ou à la fln 
dudit Ouvrage, foi foit ajoutée comme à 
l’original. Commandons au premier no
tre Huiffier ou Sergent, fur ce requis, de 
faire tous aétes requis & néceflaires, fans 
demander autre permiflion,& nonobllant 
clameur de Haro , Charte Normande , 
& Lettres à ce contraires : Car tel eft 
notre plaifîr.DoNNE’à Verfailles,levingt- 
uniéme jour du mois d’Août, l’an de grâ
ce mil fept cent cinquante-deux , & de 
notre Régné le trente-feptiéme, Par le 
Roi en fon Confeil.

Signé, S AI NS O N,

Regifiré fur leRegifire XIII. de la Chain• 
hre Royale des Libraires & Imprimeurs de 
Paris, N°. 28. F0. i8} conformement aux 
anciens Réglemens , confirmés par celui du 
28 Février 172$. A Paris, ce 12 Septembre 
mil fept cenp çinquante-deux.

J. HERISSANT, 
Adjoint.

Trois livres relié.


